
MERCREDI, LE 7ième JOUR DE JANVIER 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois -

Rivières convoquée pour lundi, le 5ième jour de janvier en l'an de Notre -

Seigneur mil neuf cent soixante-dix, ajournée et tenue mercredi , le 7ième 

jour de janvier mil neuf cent soixante-dix, à cinq heures de l 'après-midi, 

en la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle 

assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-

sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire: 

Messieurs les Conseillers: 
René 

Fernand 

Aimé 

Benoit 

Florent 

Léo 

MATTEAU 

GO NE AU 

LE FRANCOIS 

GIGUERE 

GROLEAU 

PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 22 décembre 
1969 sont adoptés. 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare que M. le conseiller 

maintenu Antoine Gauthier ne peut proposer le règlement dont il a donné avis jeudi, 
coin le 26 juin 1969, règlement décrétant la confection d'un plan en vue de t'ho-

Laviolette mologation du coin nord-est des rues Laviolette et St-Maurîce, mais qu'il 
St-Maurice le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
zonage 
lots 169-3 
à 169-18 
e tc . 

M. le conseiller Aimé Lefrançois déclare qu'il ne peut propo-
ser le règlement dont il a donné avis jeudi, le 31 juillet 1969, règlement 
amendant le règlement No. 191 pour décréter l'établissement d'une zone 
résidentielle sur les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-
28 inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19 , 169-20 et 169-36 
du cadastre de la Paroisse des Trois-Rivières , mais qu'il le proposera à 
la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
r è g . 4 am. 
construc-
tion de 
clôtures 

M. le conseiller Fernand Gone au déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 17 novembre 1969, règlement a -
mendant le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments érigés ou 
à être érigés dans la Cité, quant à ce qui a trait à la construction de clôture" 
mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 

maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement 
tunnel pourvoyant à la contribution de ta Cité pour la construction d'un tunnel sur 

P è r e la tue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la Corn-
Daniel mission Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine 

assemblée. 
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MERCREDI, LE 7ième JOUR DE JANVIER 1970. 

Avis motion 

maintenu 

sous-s ois 

secteurs 

Lambert et 

Séminaire 

M. Le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne pout proposer . 
Le règlement dont il a donné avis lundi, le 15 décembre 1969, règlement a -
mendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et com-
merciales dans la Cité et permettant l'utilisation des sous-sols de maisons 
à logements multiples, pour fins d'habitation, dans les secteurs Lambert 
et du Séminaire, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M . i e conseiller Léo Pidgeon déclare que M. le conseiller 
maintenu Gaston Vallières ne peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, 
construc- le 15 décembre 1969, règlement amendant le règlement No. 4 concernant 
tion les bâtisses ou bâtiments érigés ou à être érigés dans la Cité, quant à ce 
d'abris qui a trait à la construction d'abris temporaires, mais qu'il le proposera 
temporaires à la prochaine assemblée. 

Avis motion M . le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement 
travaux autorisant le Conseil à faire ou faire faire certains travaux d'égout pluvial 
d égout et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le 
pluvial proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion Je donne avis par tes présentes qu'au temps et en la manière 
règ . 13 am, voulus par la toi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
pénalités ment amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les 

pour rues , quant à ce qui a trait aux pénalités pour contraventions au règlement, 
c ontr ave ntions 

Lu en Conseil, ce 7ième jour de janvier 1970. 

Signé: Fernand Goneau 

Avis motion 
règ . 5 am. 
pénalités 
pour 

contraven-
tions 

Je donne avis par tes présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 5 pourvoyant à l'organisation d'un corps 
de police pour maintenir la paix, l 'ordre et la sécurité publique dans la 
Cité , quant à ce qui a trait aux pénalités pour contraventions au règlement. 

Lu en Conseil, ce 7ième jour de janvier 1970. 

Signé: Florent Groleau 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Règ. l 9 1 - 3 0 - A QUe i e règlement intitulé No. 191-30-A, règlement amendant 

modifications le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et commerciales 
zones dans la Cité, quant à ce qui a trait aux modifications à apporter aux zones 

R B - 1 5 - 3 R B - 1 5 - 3 et R B - 1 5 - 4 , soit lu une première et une deuxième fois, passé et 
e t adopté. 
R B - 1 5 - 4 
Adoption. ADOPTE. 
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MERCREDI, L E 7ième JOUR DE JANVIER 1970. 

PROPOSE PAR: M. Le cors eiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Assemblée Que vu l'adoption par le Conseil du règlement No. 191-30-A, 

d'électeurs une assemblée publique des électeurs municipaux propriété res d'immeu-

règlement bles imposables visés par le dit règlement sera tenue à la salle publique 

191-30-A de l'Hôtel de Ville mercredi , Le 21 janvier 1970, à 7:30 heures du soir . 

Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Compte 
rendu 
séance 
22 d é c . 6 9 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Fermanente le 22 décembre 1969, et qui vient d'être lu au Conseil, 
soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

Vu le rapport ci-joint concernant Les mutations immobilières 
dont les titres ont été enregistrés dans Le cours du mois de novembre 1969; 

IL EST PROPOSE FAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoit Giguère 

Mutations 
immobi-
lières 
novembre 
1969 
Adoption. 

Que le Trésorier de la Cité soit autoà sé à effectuer les chan-
gementscontenus dans le rapport annexé à la présente résolution, conformé-
ment à la Loi. 

ADOPTE. 

L a séance est ensuite levée. 

MAIRE 

GB/jb 
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MERCREDI, L E 7ième JOUR DE JANVIER 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois» 
Rivières tenue il l'Hôtel de Ville lundi, le 12ième jour de janvier en l'an 
de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir , en 
la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle a s -
semblée étaient présents tous les membres du Conseil. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

R ené MATTEAU 
Fernand GONEAU 
Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoit GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Florent GROLEAU 

Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 7 janvier 
1970 sont adoptés. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut pro-
maintenu poser le règlement dont il adonné avis jeudi, le 26 juin 1969, règlement 
coin décrétant la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est 
Laviolette des rues Laviolette et St-Maurice, mais qu'il le proposera â la prochaine 
St-Maurice assemblée. 

Avis motion M. te conseiller Aimé Lefrançois déclare qu'il ne peut pro-
maintenu poser le règlement dont il a donné avis jeudi, le 31 juillet 1969, règlement 
zonage amendant le règlement No, 191 pour décréter l'établissement d'une zone 
lots 169-3 résidentielle sur les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-
à 169-18 28 inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19, 169-20 et 169-36 
etc . du cadastre de la Paroisse des Trois-Rivières , mais qu'il le proposera à 

la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 17 novembre 1969, règlement a -
règ . 4 am. m end ant le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments érigés ou 
construc- à être érigés dans la Cité, quant à ce qui a trait à la construction de clôtu-
tion de r e s , mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
clôtures 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement pour-
tunnel voyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel sur la rue 
rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la Commission 

Père Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine as se m -
Daniel blée. 
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MERCREDI, L E 7ième JOUR DE JANVIER 1970. 

Avis motion 

maintenu 

sous-s ois 

secteurs 

Lambert et 

Séminaire 

M. le conseiller Benoit Giguère déclare qu'il ne peut proposer 

le règlement dont il adonné avis lundi, le 15 décembre 1969, règlement a -

mendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et c o m -

merciales dans la Cité et permetttant l'utilisation des sous-sols de maisons 

à logements multiples, pour fins d'habitation, dans tes secteurs Lambert 

et du Séminaire, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée . 

Avis motion M. te conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer 

maintenu te règlement dont il a donné avis lundi, te 22 décembre 1969, règlement 

travaux autorisant le Conseil à faire ou faire faire certains travaux d'égout pluvial 

d'égout et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le 

pluvial proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 

maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 7 janvier 1970, règlement amen-

r è g . 13 a m . dant le règlement No. 13 concernant les places publiques et tes rues , quant 

pénalités à ce qui a trait aux pénalités pour contraventions au règlement, mais qu'il 

|>our te proposera à ta prochaine assemblée, 

contraventions 

Avis motion 

maintenu 

r è g . 5 a m . 

pénalités 

pour 

contraven-

tions 

M. le conseiller Florent Groleau déclare qu'il ne peut proposer 

te règlement dont il a donné avis lundi, te 7 janvier 1970, règlement amen-

dant le règlement No. 5 pourvoyant à l'organisation d'un corps de police pour 

maintenir la paix, l 'ordre et la sécurité publique dans la Cité , quant à ce qui 

a trait aux pénalités pour contraventions au règlement, mais qu'il le propo-

s e r a à la prochaine assemblée. 

Avis motion J e donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 

r è g . 191 a m . voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règlement 

modifi- amendant le règlement No, 191 établissant des zones résidentielles et com-

c at ion s merciales dans la Cité , quant à ce qui a trait aux modifications à apporter 

zone à la zone R A - 1 3 - 3 . 

R A - 1 3 - 3 
Lu en Conseil, ce 12ième jour de janvier 1970. 

Signé: Fernand Colbert 

Avis motion J e donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 

r è g . 13 am. voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règlement 

amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les r u e s , 

quant à ce qui a trait à la circulation et au stationnement sur certaines rues . 

circulation 
et 

station-
nement Lu en Conseil, ce 12ième jour de janvier 1970. 

Signé: Fernand Goneau 
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LUNDI, L E 12ième JOUR DE JANVIER 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller FLorent Groleau 

SECONDE PAR: M. Le conseiller Léo Pidgeon 

Compte 

rendu 

séance 

7 jan.70 

Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-

mission Permanente mercredi , le 7 janvier 1970, et qui vient d'être lu au 

Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à to-'.tes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. Le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Approbation Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par 

plan M. Edouard LAIR , Arpenteur-géomètre, en date du 13 septembre 1969, 
subdiv. montrant la subdivision d'une partie du lot No. 203 du cadastre officiel 

lot No. 203 de la Paroisse des Tros»Rivières et comprenant te lot No. 203-3 . 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le cors eiller Gaston Vallières 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lots Nos 
168 et 169 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 5 décembre 1969, mon-
trant la subdivision d'une partie des lots Nos 168 et 169 du cadastre offi-
ciel de la Paroisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 168-2 , 

168-3 , 160-4 , 168-5 , 168-6 , 168-7 , 169-45, 169-46, 169-47, 169-48 , 
169-49 , 169-50 , 169-51, 169-52 , 169-53, 169-54, 169-55, 169-56 , 169-5» 
169-58 et 169-59. 

ADOPTE. 

ATTENDU que te Conseil de la Cité des T rois-Rivière s , en 
vertu d'une résolution adoptée le 12 janvier 1970, a donné son approbation 
au plan préparé par M. Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 
5 décembre 1969, montrant la subdivision d'une partie des lots Nos 168 et 
et 169 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières ; 

ATTENDU que la rue portant les Nos 168-2 et 169-45 a moins 
de 66 pieds de largeur; 

IL EST PROPOSE FAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Approbation 
d'une rue 
moins 
66 pieds 
de largeur 
Adoption. 

Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières sollicite respec-
tueusement de l'Honorable Ministre des Affaires Municipales l'approbation 
du dit plan quant à ce qui a trait à la rue ci-haut mentionnée et ce , en vertu 
des dispositions du chapitre 179 des Statuts Refondus de Québec 1964. 

ADOPTE. 
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LUNDI, L E Zoième JOUR DE JANVIER 1970. 

Conte ntieux 
autorisé à 
assister 
assemblée 
créanciers 
Spectralite 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Que te Chef du Contentieux soit et est par les présentes au-

torisé à assister à l'assemblée des créanciers de SPECTRALITE INC., 

au Bureau du Séquestre Officiel , au Palais de Justice de Trois-Rivières , 

le 19 janvier 1970, ou à toute autre pouvant avoir lieu par la suite, aux fins 

de protéger les intérêts de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières . 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 

Johnson nom de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières un contrat sous seing 
Controls Ltéqprivé en vertu duquel JOHNSON CONTROLS L T E E s'engage à exécuter les 
travaux travaux d'entretien des systèmes automatiques de contrôle installés à l'Hô-
d'entretien tel de Ville, pour le prix de $860. uo par année, et au Centre Culturel, pour 

Place de le prix de $425 .00 par année. Le tout conformément aux clauses et données 

l'Hôtel de mentionnées au dit contrat qui vient d'être lu au'Conseil. 
Ville 

Adoption. ADOFTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoit Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières un contrat d'entreprise 
en vertu duquel LAURENT IDE READY M K & EQUIPMENT INC. , entrepre-

& Equipment neur, s'engage à exécuter les travaux de déblaiement des rues comprises 

à l'intérieur du quadrilatère formé par la voie ferrée du Canadien Pacifique, 
déblaiement i e s rues St-François-Xavier , Whitehead, St-Paul, St-Maurice et Des Che-
Adoption. naux, conformément aux clauses et conditions mentionnées dans le dit con-

trat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Contrat 
Laurentide 
Ready Mix 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Contrat 
Comm. 
de l'Expo, 
et la firme 
Amusements 
of America 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le Conseil de la Cité des Trois -Rivières , sur recomman-
dation de la Commission du P a r c de l'Exposition, autorise par les présentes 
le Président et le Secrétaire-Administrateur de la dite Commission à signer 
un contrat à intervenir entre la Commission du P a r c de l'Exposition et la 
firme AMUSEMENTS OF AMERICA pour l'opération du "midway" pendant 
la tenue de l'Exposition Régionale pour les années 1971, 1972 et 1973. 

ADOPTE. 
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MERCREDI, L E 7ième JOUR DE JANVIER 1970. 

ATTENDU qu'en vertu de L'article 34 de La Loi de La Commis-

sion Municipale, La Commission peut autoriser les municipalités à contrac-

ter un ou des emprunts temporaires aux conditions et pour La période de 

temps qu'il détermine; 

ATTENDU que Le Trésorier de La Cité fait rapport que les 

revenus de la Cité pour L'année 1969 sont étabiis à La somme de $ 7 , 9 6 5 , 2 3 3 . 0 0 

et qu'iL Lui faudra emprunter temporairement afin de renconter les dépenses 

d'administration de l'année courante ainsi que Le paiement des coupons et o -

bligations devenant échus d'ici Le 1er mai 1970; 

IL EST PROPOSE PAR: M. Le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. Le conseiller Florent Groleau 

T r é s o r i e r 

autorisé 

a 

emprunter 

temporai-

rement 

Adoption. 

Que Le Trésor ier de La Cité soit autorisé à emprunter la 

somme de $ 2 , 0 0 0 , 0 0 0 , 0 0 pour une période de temps n'excédant pas L'exer-

cice financier maintenant en cours , à un taux n'excédant pas celui autorisé 

par L'article 49 de La Loi des dettes et emprunts municipaux et scolaires ; 

Qu'à cet effet, Son Honneur Le Maire, ou en son absence, 

monsieur Le Maire suppLéant et le Trésor ier de la Cité soient autorisés à 

signer un ou des billets promissoires en faveur de La Banque Canadienne 

Nationale et à Les renouveler jusqu'à parfait paiement, en reconnaissance 

de L'emprunt c i -dessus . 

ADOPTE. 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Congédiement Q U E i e Lieutenant-Détective Jean-Marie HUBERT et Le Sergent 
détectives Détective Paul DALLAIRE soient et sont par les présentes remerciés de Leurs 
Hubert et services à compter de l'adoption de La présente résoLution et que Le Capitaine 
Dallaire Georges GAGNON soit permuté au Service de La Police et des Incendies en 
Capt.Gagnon qualité de Lieutenant, 
permuté 

Lieutenant ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiLLer Benoît Giguère 

Acompte 
versé 
De L'Orme 
Const. Ltée 
dénsigement 
secteur 
St-Michel 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. Le conseiLLer Aimé Lefrançois 

Que Le Conseil autorise Le versement d'un acompte de $ 4 , 0 0 0 . 0 0 
à DE L'ORME CONSTRUCTION L T E E sur une somme de $ 7 , 0 0 0 . 0 0 payable 
Le 31 janvier 1970 pour L'exécution de travaux de déneigement dans Le secteur 
St-Michel. 

ADOPTE. 

L a séance est ensuite Levée. 

MAIRE 

GB/jb 
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MERCREDI, L E 7ième JOUR DE JANVIER 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des T r o i s -

Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 19ième jour de janvier en l'an 

de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir , en 

La manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle a s -

semblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 

pour former quorum. 

Son Honneur le Maire: 

Messieurs les Conseillers: 
René MATT EAU 

Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANCOB 

Antoine GAUTHIER 

Benoît GIGUERE 

Gaston VALLIERES 

Fernand COLBERT 

Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 12 janvier 
1970 sont adoptés. 

Avis motion 
maintenu 

coin 

Laviolette 
St-Maurice 

M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut pro-
poser 1e règlement dont il a donné avis jeudi, le 26 juin 1969, règlement 
décrétant La confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est 
des rues Laviolette et St-Maurice, mais qu'il le proposera à la prochaine 
assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
zonage 
Lots 169-3 
à 169-18 
e tc . 

M. le conseiller Aimé Lefrançois déclare qu'il ne peut pro-
poser le règlement dont il a donné aris jeudi, le 31 juillet 1969, règlement 
amendant le règlement No. 191 pour décréter l'établissement d'une zone 
résidentielle sur les lots Nos 169-3 à 169-18 inclusivement, 169-22 à 169-
28 inclusivement, 169-30 à 169-35 inclusivement, 169-19 , 169-20 et 169-36 
du cadastre de la Paroisse des Trois -Rivières , mais qu'il le proposera à 
la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
r è g . 4 am. 
construc-
tion de 
clôtures 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 17 novembre 1969, règlement a -
mendant Le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments érigés ou 
à être érigés dans la Cité, quant à ce qui a trait à la construction de clôtu-
r e s , mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 

maintenu 
tunnel 
rue 
Père 
Daniel 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969» règlement 
pourvoyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel sur 
la rue P è r e Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la Com-
mission Canadienne des Transports , mais qu'il Le proposera à la prochaine 
assemblée. 
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MERCREDI, L E 7ième JOUR DE JANVIER 1970. 

Avis motion M. Le conseiller Benoit Giguère déclare qu'il ne peut proposer 

maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 15 décembre 1969, règlement a -

sous-sols mendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et c o m -

secteurs merciales dans la Cité et permettant L'utilisation des sous-sols de maisons 

Lambert à logements multiples, pour fins d'habitation, dans les secteurs Lambert 

et et du Séminaire, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée . -

Séminaire 

Avis motion M. le conseiller Léo Fidgeon déclare qu'il ne peut proposer 

maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement 

travaux autorisant le Conseil à faire ou faire faire certains travaux d'égout pluvial 

d'égout et appropriant tes fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le 

pluvial proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare que M. le conseiller 

maintenu Florent Groleau ne peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, 

r è g . 5 a m . le 7 janvier 1970 , règlement amendant le règlement No. 5 pourvoyant à 

pénalités l'organisation d'un corps de police pour maintenir la paix, l 'ordre et la 

pour sécurité publique dans la Cité, quant à ce qui a trai t aux pénalités pour 

contraven- contraventions au règlement, mais qu'il le proposera à La prochaine a s s e m -

tions blée. 

Avis motion J e donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 

r è g . 191 voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai tin règlement 

amend amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et com-

zonage merciales dans la Cité , abrogeant le règlement No. 191-24 et établissant 

secteur dans le secteur Ste-Thérèse des zones qui seront connues sous tes dénomi-

Ste- nations de R A - 1 3 - 2 , R A - 1 3 - 3 , R B - 1 3 - 5 , V C - 1 3 - 2 , C B - 1 3 - 1 , R A - 1 6 - 1 , RA-

Thérèse 1 6 - 2 , R A - 1 6 - 3 , R B - 1 6 - 1 , R B - 1 6 - 2 , R B - 1 6 - 3 , R E - 1 6 - 1 , V C - 1 6 - 1 , V C - 1 6 - 2 , 

P D - 1 6 - 1 et P D - 1 6 - 2 . 

Lu en Conseil, ce 19ième jour de janvier 1970, 

Signé: Fernand Colbert 

Avis motion 
r è g . 191 
amend, 
modifi-
cations 
zone RD-1 

J e donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 

voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle -

ment amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et 

commerciales dans la Cité, quant à ce qui a trait aux modifications à appor-

ter à ta zone RD-1 . 

Lu en Conseil, ce I9ième jour de janvier 1970. 

Signé: Aimé Lefrançois 

PROPOSE FAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 
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Règ. 13- Que le règlement intitulé No. 13-AAZ-214, règlement amen-
AAZ-214 dant le règlement No. 13 concernant tes places publiques et les rues, quant 
pénalités à ce qui a trait aux pénalités pour contraventions au règlement, soit lu une 
contraven- première et une deuxième fois, passé et adopté, 
tions 

Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. te conseiller Aimé Lefrançois 

Règ. 13-
AAZ-215 
station-
nement 
certaines 
rues 

Adoption. 

Que te règlement intitulé No. 13-AAZ-215, règlement amendant 

le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, quant à ce 

qui a trait au stationnement sur certaines rues, soit tu une première et une 

deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Compte 
rendu 
séance 
12 jan. 70 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente lundi, le 12 janvier 1970, et qui vient d'être lu au Con-
seil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M. Le conseiller Benoît Giguère 

S E C O N D E P A R : M . le c o n s e i l l e r Anto ine G a u t h i e r 

Vente Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 

lot delà Cité un acte de vente préparé par Me Léo LEBLANC, notaire, par le-

181-513 quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières vend à M. Charles-Philippe 
Chs-Phil. LAMOTHE le lot No. 513 de la subdivision officielle du lot No. 181 ( 1 8 1 -
Lamothe 513) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois -Rivières, pour le prix de 
Adoption. $650 .00 payable comptant. Le tout sujet aux clauses et conditions mention-

nées au dit acte de vente qui vient d'être lu au Conseil et à son approbation 
par la Commission Municipale de Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Paiement Que le Conseil autorise le paiement des comptes énumérés 

de sur la liste annexée à la présente résolution. 
comptes 
Adoption. ADOPTE. 
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IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE: 

Nomination Que monsieur Eernard DES JARDINS soit et est par Les pré-

Bernard sentes nommé Inspecteur en charge de La division de La Sûreté Municipale, 

Desjardins au salaire annuel de $11,500.OU, à compter du 9 février 1970. 

Inspecteur 

Sûreté ADOPTE. 

Municipale 

Ado pt ion. 

Les membres du Conseil de la Cité des Tro i s -R iv iè res ayant 

appris avec un vif plaisir l 'élection de monsieur Robert Bourassa comme 

Chef du Part i Libéral du Québec; 

IL EST PROFOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE: 

Félicitations Que le Conseil, tant en son nom qu'en celui de tous les citoyens 

Chef du des Trois-Rivières , prie monsieur Robert BOURASSA de bien vouloir agréer 
Par t i l 'expression de ses plus sincères félicitations. 
Libéral 
du Québec ADOPTE. 
Adoption. 

L a séance est ensuite levée. 

MAIRE 

I 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois -
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 26ième jour de janvier en l'an 
de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir , en 
la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle as -
semblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour former quorum. 

Monsieur le Maire suppléant: Florent GROLEAU 
Messieurs les Conseillers: Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANCOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 

Fernand COLBERT 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 19 janvier 1970 
sont adoptés. 

Avis motion M. 1e conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut propo-

maintenu ser le règlement dont il a donné avis jeudi, le 26 juin 1969, règlement dé-

coin crétant la confection d'un plan en vue de l'homologation du coin nord-est 

Laviolette des rues Laviolette et St-Maurice, mais qu'il le proposera à la prochaine 

St-Maurice assemblée. 

Avis motion M. te conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 17 novembre 1969, règlement a -
règ. 4 am. mendant le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments érigés ou 
construc- à être érigés dans la Cité, quant à ce qui a trait à la construction de clôtu-
tion de r e s , mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
clôtures 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 

maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement 
tunnel pourvoyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel sur 
rue la rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la Corn-
Père mission Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine 
Daniel assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
sous-sols 
secteurs 
Lambert 
et 
Séminaire 

M. le conseiller Benoit Giguère déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 15 décembre 1969, règlement a -
mendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et com-
merciales dans la Cité et permettant l'utilisation des sous-sols de maisons 
à logements multiples, pour fins d'habitation, dans les secteurs Lambert 
et du Séminaire, mais qu'il le proposera à ta prochaine assemblée. 

Avis motion M. te conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement 
égout 
pluvial 
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autorisant le Conseil à faire ou faire faire certains travaux d'égout pluvial 

et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le pro-

posera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 

maintenu 

zonage 

secteur 

Ste-

Thérèse 

M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut proposer 

le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 janvier 1970, règlement amen-

dant le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et c o m m e r -

ciales dans la Cité, abrogeant le règlement No. 191-24 et établissant dans 

le secteur Ste-Thérèse des zones qui seront connues sous les dénominations 

de R A - 1 3 - 2 , R A - 1 3 - 3 , R B - 1 3 - 5 , V C - 1 3 - 2 , C B - 1 3 - 1 , R A - 1 6 - 1 , R A - 1 6 - 2 , 

R A - 1 6 - 3 , R B - 1 6 - 1 , R B - 1 6 - 2 , R B - 1 6 - 3 , R E - 1 6 - 1 , V C - 1 6 - 1 , V C - 1 6 - 2 , PD-

16-1 et P D - 1 6 - 2 , mais qu'il te proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Aimé Lefrançois déclare qu'il ne peut proposer 

maintenu te règlement dont il a donné avis lundi, le 19 janvier 1970, règlement amen-

modificationsdant le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et c o m m e r c i a -

zone les dans la Cité, quant à ce qui a trait aux modifications à apporter à la zone 

RD-1 R D - 1 , mais qu'il te proposera à ta prochaine assemblée. 

Avis motion 

station-

nement 

prohibé 

Place de 

l'Hôtel 

de Ville 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 

voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-

ment amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les 

r u e s , pour prohiber le stationnement sur la Place de l'Hôtel de Ville. 

Lu en Conseil, ce 26ième jour de janvier 1970. 

Signé: Fernand Goneau 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Valtières 

Règ. 5 -1 

pénalités 

contra-

ventions 

règlements 

Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le règlement intitulé No. 5 - 1 , règlement amendant le règle-

ment No. 5 pourvoyant à l'organisation d'un corps de police pour maintenir 

la paix, l 'ordre et la sécurité publique dans la Cité, quant à ce qui a trait 

aux pénalités pour contraventions au règlement, soit lu une première et une 

deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Valtières 

SECONDE PAR: M . le conseiller Fernand Colbert 

Achat 

de terrain 

Comm. 

Scolaire 

Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 

de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean PAQUIN, notaire, par lequel 

la Corporation de la Cité des Trois -Rivières achète de la COMMISSION DES 

ECOLES CATHOLIQUES DES TROIS-RIVIERES le lot No. 3 de la subdivision 
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officielle du lot No. 175 ( 175-3) du cadastre officiel de la Paroisse des 

T r o i s - R i v i è r e s , pour le prix de $2,64-8 .10 payable comptant, aux fins de 

l'ouverture de la rue Jean Bourdon. La dite somme de $ 2 , 6 4 8 . 1 0 devant 

être prise à même tes fonds généraux de ta municipalité. Le tout sujet 

aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être 

lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M, le conseiller Léo Pidgeon 

Achat 

de terrain 

Marcel 

St-Onge 

é l a r g i s -

sement 

Blvd 

Des Forges 

Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 

nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me P i e r r e CHAGNON, notaire, 

par lequel ta Corporation de la Cité des Trois -Rivières achète de Monsieur 

Marcel ST-ONGE un emplacement connu et désigné comme étant une partie 

de la subdivision No. 13 du lot originaire No. 1 ( 1 - P . 1 3 ) du cadastre offi-

ciel de la Paroisse de St-Etienne, pour le prix de $ 6 8 . 4 0 , aux fins de L'élar-

gissement du Boulevard Des F o r g e s . Le tout sujet aux clauses et conditions 

mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règle-

ments Nos 13-AAZ-211 et 400 . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M, le conseiller Fernand Colbert 

Achat 

de terrain 

Joseph 

Paquette 

é l a r g i s -

sement 

Blvd 

Des Forges 

Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 

nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me P i e r r e CHAGNON, notaire, 

par lequel la Corporation de la Cité des Trois -Rivières achète de Monsieur 

Joseph PAQUETTE un emplacement connu et désigné comme étant une p a r -

tie de la subdivision No. 5 du lot originaire No. 1 ( 1 - P . 5 ) du cadastre offi-

ciel de la Paroisse de St-Etienne, pour 1e prix de $ 3 . 9 6 , aux fins de l ' é l a r -

gissement du Boulevard Des F o r g e s . Le tout sujet aux clauses et conditions 

mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règle-

ments Nos 13-AAZ-211 et 400 . 

ADOPTE, 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Achat 

de terrain 

Floribert 

Marchand 
élargis -
sement 
Blvd 
Des Forges 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 

nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me P i e r r e CHAGNON, notaire, 

par lequel la Corporationcfe la Cité des Trois -Rivières achète de Monsieur 

Flor ibert MARCHAND un emplacement connu et désigné comme étant une 

partie de La subdivision No. 6 du lot originaire No. 1 ( 1 - P . 6 ) du cadastre 

officiel de la Paroisse de St-Etienne, pour le prix de $ 1 0 . 8 0 , aux fins de 

l 'élargissement du Boulevard Des F o r g e s . Le tout sujet aux clauses et con-

ditions mentionnnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et 
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aux règlements Nos 13-AAZ-211 et 400. 

ADOPTE. 

Achat 

de terrain 

Cécile 

Marchand 

élargis -

sement 

BLvd 

Des Forges 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 

nom de La Cité un projet d'acte préparé par Me Pier re CHAGNON, notaire, 

par lequel la Corporation de La Cité des Trois-Rivières achète de Made-

moiselle Cécile MARCHAND un emplacement connu et désigné comme étant 

une partie de la subdivision 1 du lot originaire No. 3 ( 3 - P . l ) du cadastre 

officiel de la Paroisse de St-Etienne, pour le prix de $ 4 9 . 5 6 , aux fins de 

l 'élargissement du Boulevard Des F o r g e s . Le tout sujet aux clauses et 

conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil 

et aux règlements Nos 13-AAZ-211 et 400. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Achat 
de terrain 
Mme 
Simonne 
Milot 
élargis -
s em ent 
Blvd 
Des Forges 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me P i e r r e CHAGNON, notaire, 
par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Madame 
Simonne MILOT un emplacement connu et désigné comme étant une partie 
de la subdivision No. 8 du Lot originaire No. 1 ( 1 - P . 8 ) et une partie de la 
subdivision No. 10 dudit lot originaire No. 1 ( 1 - P . 1 0 ) du cadastre officiel 
de la Paroisse de St-Etienne, pour le prix de $ 7 2 . 4 8 , aux fins de l 'élargis-
sement du Boulevard Des Forges . Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règle-
ments Nos 13-AAZ-211 et 400. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. 1e conseiller Léo Pidgeon 

Achat 
de terrain 
Claude 
Gauvin 
élargis -
s em ent 
Blvd 

Des Forges 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pier re CHAGNON, notaire, 
par lequeL la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Monsieur 
Claude GAUVIN un emplacement connu et désigné comme étant une partie 
de la subdivision No. 14 du lot originaire No. 1 ( 1 - P . 1 4 ) du cadastre officiel 
de la Paroisse de St-Etienne, pour le prix de $ 7 6 . 4 4 , aux fins de L 'élargis-
sement du Boulevard Des Forges . Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règle-
ments Nos 13-AAZ-211 et 400. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Achat 

de terrain 

Patrick 

Gervais 

élargis -

sement 

Blvd 

Des Forges 

Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 

nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, 

par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Monsieur 

Patrick GERVAIS un emplacement connu et désigné comme étant une partie 

de la subdivision No. 276 du lot originaire No. 1 ( 1 - P . 2 7 6 ) du cadastre of-

ficiel de la Paroisse de St-Etienne, pour le prix de $ 2 9 . 4 0 , aux fins de l 'é -

largissement du Boulevard Des Forges . Le tout sujet aux clauses et condi-

tions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux 

règlements nos 13-AAZ-211 et 400. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Achat 

de terrain 

EucLide 

Levasseur 

élargis -

s em ent 

Blvd 

Des Forges 

Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, 
par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Monsieur 
Euclide LEVASSEUR un emplacement connu et désigné comme étant une 
partie de la subdivision No. 6 et une partie de la subdivision No. 7 du lot 
originaire No. 1 ( 1 - P . 6 et 1 - P . 7 ) du cadastre officiel de la Paroisse de 
St-Etienne, pour le pii x de $ 2 1 . 3 6 , aux fins de l'élargissement du Boule-
vard Des Forges . Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au 
dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règlements Nos 13-
AAZ-211 et 4uu. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Achat 
de terrain 
Germain 
Villemure 
élargis-
sement 
Blvd 

Des Forges 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, 
par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Monsieur 
Germain VILLEMURE un emplacement connu et désigné comme étant une 
partie de la subdivision No. 12 du lot originaire No. 1 ( 1 - P . 1 2 ) du cadas-
tre officiel de la Paroisse de St-Etienne, pour le prix de $6u .36 , aux fins 
de l'élargissement du Boulevard Des Forges , Le tout sujet aux clauses et 
conditions mentionnées au dit projet d'acte qui visi t d'être lu au Conseil et 
aux règlements Nos 13-AAZ-211 et 400. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 
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Achat 

de terrain 

R aymond 

Gélinas 

élargis-

sement 

Blvd 

Des Forges 

Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 

nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, 

par lequel la Corporation de ta Cité des Trois-Rivières achète de Monsieur 

Raymond GELINAS un emplacement connu et désigné comme étant une par-

tie de la subdivision No. 9 du lot originaire No. 1 ( 1 - P . 9 ) du cadastre offi-

ciel de la Paroisse de St-Etienne, pour le prix de $ 3 6 . 2 4 , aux fins de l 'é-

largissement du EouLevard Des Forges . Le tout sujet aux clauses et condi-

tions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux 

règlements Nos 13-AAZ-211 et 400. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE FAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Achat 
de terrain 
Lucien 
Dufresne 
élargis -
sement 

Blvd 
Des Forges 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, 
par lequeL la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Monsieur 
Lucien DUFRESNE un emplacement connu et désigné comme étant une par -
tie de la subdivision No. 2 du lot originaire No. 3 ( 3 - P . 2 ) du cadastre of-
ficiel de la Paroisse de St-Etienne, pour le prix de $ 2 9 . 7 6 , aux fins de l'élar-
gissement du Boulevard Des Forges . Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règle-
ments Nos 13-AAZ-211 et 400. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Achat 
de terrain 
Robert 
Milot 
élargis-

sement 
Blvd 

Des Forges 
Adoption. 

SECONDE FAR: M. Le conseiller Léo Fidgeon 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, 
par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Monsieur 
Robert MILOT un emplacement connu et désigné comme étant une partie de 
la subdivision No. 11 du lot originaire No. 1 ( 1 - P . l l ) du cadastre officiel 
de la Faroisse de St-Etienne, pour le prix de $ 5 2 . 3 2 , aux fins de l 'élargis-
sement du Boulevard Des Forges . Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règle-
ments Nos 13-AAZ-211 et 400. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE FAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Achat 
de terrain 
François 
Lacroix 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, 
par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Monsieur 
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élargis- François LACROIX un emplacement connu et désigné comme étant une par-

sement tie de La subdivision No. 15 du lot originaire No. 1 ( 1 - P . 15) et une partie 

Blvd de la subdivision No» 16 du Lot originaire No. 1 ( 1 - P . 16) du cadastre offi-

Des Forges ciel de la Paroisse de St-Etienne, pour Le prix de $ 2 1 3 . 4 8 , aux fins de l 'é-

Adoption. largissement du BouLevard Des Forges . Le tout sujet aux clauses et con-

ditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux 

règlements Nos 13-AAZ-211 et 400. 

ADOPTE. 

ATTENDU qu'en vertu d'une résolution adoptée par Le Conseil 

le 14 octobre 1969 Son Honneur le Maire, l'Assistant-Gérant et le Directeur 

du Service d'Urbanisme ont été nommés membres de l'Office Municipal d'Ha-

bitation des Trois -Rivières , pour une période de trois ( 3 ) mois, conformé-

ment à l 'article 55 de la Loi de la Société d'Habitation du Québec; 

ATTENDU qu'il y aurait lieu de prolonger la durée du mandat 
de l'Office Municipal d'Habitation des Trois-Rivières et de porter de trois 
( 3 ) à cinq ( 5 ) te nombre de ses membres; 

IL EST FROFOSE PAR: M. le conseiller Benoit Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Prolongation Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières prie respectueu-

durée sement la SOCIETE D'HABITATION DU QUEBEC de bien vouloir prolonger 

mandat la durée du mandat de L'OFFICE MUNICIPAL D'HABITATION DES TROIS-

Office RIVIERES, pour une période de six ( 6 ) mois, et autoriser la nomination 
Municipal de deux autres membres ne faisant pas partie de l'administration municipa-
d'Habita- le . 
tion 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. Le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Convention Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
entretien nom de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières une convention d'enga-
marché- gement sous seing privé en vertu de Laquelle M. Fernand VERVILLE s 'en-
aux- gage à exécuter tous les travaux d'entretien de l'intérieur et de l 'extérieur du 

denrées marché-aux-denrées moyennant la somme de $ 1 2 , 6 4 0 . 0 0 par année, pour 
Fernand une durée d'un an, à compter du 1er janvier 197u. Le tout sujet aux clauses 
Verville e t données mentionnées dans la dite convention qui vient d'être lu au Conseil, 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE FAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Achat Que le rapport du Directeur du Service d'Urbanisme soumet-
propriété tant la recommandation du Comité de Coordination concernant L'achat de la 
Itha Dugré 
Adoption. 
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ç> 

^ p r o p r i é t é ITHA DUGRE située à l'angle des rues Royale et Des F o r g e s , pour 
\ ^ l e prix de $ 1 1 0 , 0 0 0 . 0 0 , soit et est par les présentes adopté. Le tout devant 

être sujet à l'approbation de la Société d'Habitation du Québec et à un contrat 
^ à intervenir entre les parties. 

ADOPTE. 

PROPOSE FAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Achat Que le rapport du Directeur du Service d'Urbanisme soumet -
propriété tant la recommandation du Comité de Coordination relativement à l'achat 
Succession de la propriété appartenant à la SUCCESSION LOUIS D. DURAND située à 
Louis D. l'angle des rues Bonaventure et Hart, pour le prix de $22 ,500 .U0, soit et 
Durand est par les présentes adopté. Le tout devant être sujet à l'approbation par 
Adopté, la Société d'Habitation du Québec et à un contrat à intervenir entre les par-

t ies . 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lots 14, 
15 et 
1 5 - 4 - 5 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Georges GARIEPY, Arpenteur-géomètre, en date du 23 janvier 1970, mon-
trant la subdivision d'une partie des lots Nos 14, 15 et 15-4-5 du cadastre 
officiel de la Cité des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 14-8 , 15-
12 et 1 5 - 4 - 5 - 1 . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Approbation 
p l a n 

subdiv. 
lots 
6 et 7 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
G e o r g e s G A R I E P Y , A r p e n t e u r - g é o m è t r e , en date du 23 j a n v i e r 1 9 7 0 , m o n -

t r a n t la s u b d i v i s i o n d'une p a r t i e d e s lots nos 6 et 7 du c a d a s t r e de l a P a r o i s 

se des Trois-Rivières et comprenant tes lots Nos 6 - 2 et 7 - 3 . 

ADOPTE. 

PROPOSEPAR: M. le conseiller Benoit Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Paiement Que le Conseil autorise le paiement des comptes énumérés 

de sur la liste annexée à la présente résolution. 
comptes 
Adoption. ADOPTE. 
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Mutations 

immobi-

lières 

décembre 

1969 

Adoption. 

LUNDI, L E Zoième JOUR DE JANVIER 1970. 

Vu le rapport ci-joint concernant les mutations immobilières 

dont les titres ont été enregistrés dans le cours du mois de décembre 1969; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que Le Trésorier de la Cité soit autorisé à effectuer les chan-

gements contenus dans Le rapport annexé à la présente résolution, conformé-

ment à la loi. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le cons eiller Fernand Goneau 

Soumission Que ta soumission de RAPID CONSTRUCTION L T E E , entre-

hangar preneur, concernant l'érection d'un hangar à l'aéroport municipal soit ac-

aéroport ceptée pour le prix de $31 , 7 3 0 . 0 0 , subordonnément à l'approbation du 

Adoption. Directeur des Travaux Publics. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 

J . De nomde La Corporation de la Cité des Trois-Rivières un contrat sous seing 

Repentigny privé par Lequel JACQUES DE REPENTIGNY ENR., entrepreneur, s'en-

Enr. gage à exécuter les travaux de déblaiement des patinoires au PaviLlon HerteL, 
e n t r e t i e n dans La c o u r de L ' E c o l e S t - P a u L a i n s i q u ' a u x e n t r é e s au P a r c H e r t e L , pour 

p a t i n o i r e s Le p r i x de $ 1 0 . OU L ' h e u r e . L e tout s u j e t aux cLauses et données m e n t i o n n é e s 

A d o p t i o n , au dit c o n t r a t qui v i e n t d ' ê t r e lu au C o n s e i l . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. Le conseiller Benoît Giguère 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 

Roméo nom de la Corporation de la Cité des Trois -Rivières un contrat sous seing 

Trépaniez privé par lequel ROMEO TREPANIER TRANSPORT, entrepreneur, s 'enga-
Transport ge à exécuter Les travaux de débLaiement des patinoires Ringuet, St-Jean 
entretien Bosco, Des Pins , Des Chenaux et Les entrées des parcs , pour le prix de 
patinoires $8.Uo L'heure. Le tout sujet aux clauses et données mentionnées au dit con-
Adoption. trat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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PROIE' SE FAR: M. Le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoit Giguère 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 

Gaston nom de la Corporation de La Cité des Trois-Rivières un contrat sous seing 

Paillé privé par lequel GASTON PAILLE EXCAVATION, entrepreneur, s'engage° 

Excavation à exécuter les travaux de déblaiement des patinoires Cardinal Roy, Ste-

entretien Thérèse , Usine de Filtration, Boulevard St-Jean, St-Michel des Forges 

patinoires et les entrées des parcs , pour le prix de $ 1 0 . 0 0 et $13 .00 l'heure selon 

Adoption, la machinerie utilisée. Le tout sujet aux clauses et données mentionnées 

au dit contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Contrat Que Son Honneur Le Maire soit autorisé à signer pour et au 
Ciment nom de La Corporation de ta Cité des Trois-Rivière s un contrat sous seing 
St-Maurice privé par lequel LES PRODUITS DE CIMENT ST-MAURICE L T E E , entre-
Ltée preneur, s'engage à exécuter Les travaux de déblaiement des patinoires 

entretien St-Sacrement, St-Jean de Brébeuf, St-Pie X , Jacques Buteux, Pie XII, 
patinoires Guilmour, Ste-Marguerite et les entrées des parcs , pour le prix de $13 .00 
Adoption. l 'heure. Le tout sujet aux clauses et données mentionnées au dit contrat 

qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que monsieur Lucien Saulnier, Président 
du Comité Exécutif de La Ville de Montréal, a déclaré dans un discours 
prononcé lors de la réunion annuelle de la Chambre de Commerce de 
Montréal que le Gouvernement Fédéral devrait permettre aux contribua-
bles de déduire leurs taxes municipales des revenus imposables; 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Appui 
requête 
Lucien 
Saulnier 
Adoption. 

Que le ConseiL de la Cité des Trois-Rivières accorde son 
entier appui à la requête de monsieur Saulnier et prie le Gouvernement 
Fédéral de bien vouloir y apporter une attention particulière. 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des 
Trois-Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 2ième jour 
de février en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-
dix, à huit heures du soir, en la manière et suivant les for-
malités prescrites par la loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire: René MATTEAU 
Messieurs les Conseillers: Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 26 janvier 
19 70 sont adoptés. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le^règlement dont il a donné avis jeudi, le 26 juin 1969, 
coin règlement décrétant la confection d'un plan en vue de l'homolo-
Laviolette gation du coin nord-est des rues Laviolette et St-Maurice, mais 
St- qu'il le proposera a la prochaine assemblée. 
Maurice 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 17 novembre 
règ.U am. 1969, règlement amendant le règlement No. 1 concernant les bâtis-
construc- ses ou bâtiments érigés ou à être érigés dans la Cité, quant à 
tion de ce qui a trait à la construction de clôtures, mais qu'il le pro-
clôtures posera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décem-
tunnel bre 1969, règlement pourvoyant à la contribution de la Cité pour 
rue la construction d'un tunnel sur la rue Père Daniel autorisé par 
Père l'ordonnance No. R-6943 émise par la Commission Canadienne des 
Daniel Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 15 décembre 
sous-sols 1969, règlement amendant le règlement No. 191 établissant des 
secteurs zones résidentielles et commerciales dans la Cité et permettant 
Lambert l'utilisation des sous-sols de maisons à logements multiples, 
et pour fins d'habitation, dans les secteurs Lambert et du Séminaire, 
Séminaire mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut pro-
maintenu poser le règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, 
travaux règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire certains 
d'égout travaux d'égout pluvial et appropriant les fonds nécessaires pour 
pluvial en^payer le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assem-

blée. 
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Avis motion M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 janvier 
zonage 1970, règlement amendant le règlement No. 191 établissant des 
secteur zones résidentielles et commerciales dans la Cité, abrogeant le 
Ste- règlement No. 191-24 et établissant dans le secteur Ste-Thérèse 
Thérèse des zones qui seront connues sous les dénominations de RA-13-2, 

RA-13-3, RB-13-5, VC-13-2, CB-13-1, RA-16-1, RA-16-2, RA-16-3, 
RB-16-1, RB-16-2, RB-16-3, RE-16-1, VC-16-1, VC-16-2, PD-16-1 
et PD-16-2, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion H. le conseiller Aimé Lefrançois déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 janvier 
modifi- 1970, règlement amendant le règlement No. 191 établissant des 
cations zones résidenteilles et commerciales dans la Cité, quant à ce 
zone qui a trait aux modifications à apporter à la zone RD-1, mais 
RD-1 qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
règ.13 am. manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je 
station- proposerai un règlement amendant le règlement No. 13 concer-
nement nant les places publiques et les rues, pour prohiber le station-

nement à certains endroits de la Cité. 

Lu en Conseil, ce 2ième jour de février 19 70. 

Signé: Fernand Goneau 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
règ. 191 manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je 

proposerai un règlement amendant le règlement No. 191 établis-
sant des zones résidentielles et commerciales dans la Cité, 
quant à ce qui a trait aux modifications à apporter aux zones 
RB-15-3 et RB-15-4. 

amend, 
modifi-
cations 
zones 
RB-15-3 
et 
RB-15-4 

Lu en Conseil, ce 2ième jour de février 19 70. 

Signé: Aimé Lefrançois 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
résolution manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je 
or on proposerai une résolution rescindant la résolution adoptée le 

26 janvier 1970 concernant l'achat de la propriété ITHA DUGRE. 
26 jan.70 
rescindée 
achat 
propriété 
Dugré 

Lu en Conseil, ce 2ième jour de février 1970. 

Signé: Aimé Lefrançois 

Compte 
rendu 
séance 
26 jan.70 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en 
Commission Permanente lundi, le 26 janvier 19 70, et qui vient d'ê-
tre lu au Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que 
de droit. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallïères 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Comptes Que le bordereau de comptes, listes de paie, etc., 'pour 
payés le mois de décembre 1969, au montant toal de $847,627.97, soient 
déc. 1969 acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 
Adoption. 

ADOPTE. 

I PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 
SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Comptes Que les comptes à payer pour le mois de décembre 1969, 
à payer au montant total de $61,660.31, soient acceptés et ratifiés à 
déc. 1969 toutes fins que de droit. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Achat 
de terrain 
Armand 
Charette 
élargis-
sement 
Blvd du 
Rochon 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour 
et au nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me J.Arthur 
VILLENEUVE, notaire, par lequel la Corporation de la Cité des 
Trois-Rivières achète de M. Armand CHARETTE un emplacement con-
nu et désigné comme faisant partie du lot No. 174 ( P.174) du 
cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le 
prix de $15 7.50 payable comptant, aux fins de l'élargissement 
du Boulevard du Rochon. La dite somme de $157.50 devant être 
prise à même les fonds généraux de la municipalité. Le tout 
sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte 
qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Approbation Que le Conseil donne son approbation au plan préparé 
plan 

Isubdiv. 
lots 

173 et 
174 
Adoption. 

par M. Georges GARIEPY, Arpenteur-géomètre, en date du 26 janvier 
1970, montrant la subdivision d'une partie des lots Nos 173 et 
174 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières et 
comprenant les lots Nos 173-130 et 174-81. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Approbation Que le Conseil donne son approbation au plan préparé 
plan par M. Georges GARIEPY, Arpenteur-géomètre, en date du 29 janvier 
subdiv. 1970, montrant la subdivision d'une partie des lots Nos 175, 175-
lots 1 et 176 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières 
175, 175-1 et comprenant les lots Nos 175-2, 175-1-3, 175-4, 176-2 et 176-3. 
et 176 
Adoption, ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Entente Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour 
Comm. et au nom de la Cité une entente sous seing privé entre la COM-
Ecoles MISSION DES ECOLES CATHOLIQUES DES TROIS-RIVIERES et la Corporation 
Cath. de la Cité des Trois-Rivières relativement à l'utilisation des i 
des T.-R. parcs-écoles Cardinal Roy, Jacques Buteux et St-Pie X, moyennant 
parcs- le paiement d'une somme de $410.00 par mois, jusqu'au 30 juin 1970. 
écoles Le tout sujet aux clauses et données mentionnées dans la dite en-
Adoption. tente qui vient d'être lue au Conseil. 

ADOPTE. 

Achat 
propriété 
Nobert 
et 
Dugré 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que, sur recommandation du Comité de Coordination, le 
Conseil de la Cité des Trois-Rivières autorise l'achat de la pro-
priété NOBERT et DUGRE située à l'angle des rues Royale et Des 
Forges pour un prix ne devant pas excéder $120,000.00. Le tout 
sujet à l'approbation de la Société d'Habitation du Québec et à 
un contrat à intervenir entre les parties. 

ADOPTE. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des 
Trois-Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 9ième jour 
de février en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-
dix, à huit heures du soir, en la manière et suivant les for-
malités prescrites par la loi, à laquelle assemblée étaient 
présents tous les membres du Conseil. 

Son Honneur le Faire: René MATTEAU 
Messieurs les Conseillers: Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Florent GROLEAU 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 2 février 
19 70 sont adoptés. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 17 novembre 
règ. 4 am. 1969, règlement amendant le règlement No. 4 concernant les batis-
construc- ses ou bâtiments érigés ou à être érigés dans la Cité, quant a 
tion de ce qui a trait à la construction de clôtures, mais qu'il le pro-
clôtures posera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décem-

bre 1969, règlement pourvoyant à la contribution de la Cité pour 
la construction d'un tunnel sur la rue Père Daniel autorisé par 
l'ordonnance No. R-6943 émise par la Commission Canadienne des 
Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

.tunnel 
rue 
Père 
Daniel 

Avis motion M. le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 15 décembre 
sous-sols 1969, règlement amendant le règlement No. 191 établissant des 
secteurs zones résidentielles et commerciales dans la Cité et permettant 
Lambert l'utilisation des sous-sols de maisons à logements multiples, 
e"t _ _ pour fins d'habitation, dans les secteurs Lambert et du Séminaire 
Séminaire mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut pro-
maintenu poser le règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, 
travaux règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire certains 
d'egout travaux d'égout pluvial et appropriant les fonds nécessaires pour 
pluvial en^payer le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assem-

blée. 

Avis motion 
maintenu 
zonage 
secteur 
Ste-
Thérèse 

M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut 
proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 janvier 
19 70, règlement amendant le règlement No. 191 établissant des 
zones résidentielles et commerciales dans la Cité, abrogeant le 
règlement No. 191-24 et établissant dans la secteur Ste-Thérèse 
des zones qui seront connues sous les dénominations de RA-13-2, 
RA-13-3, RB-13-5, VC-13-2, CB-13-1, RA-16-1, RA-16-2, RA-16-3, 
RB-16-1, RB-16-2, RB-16-3, RE-16-1, VC-16-1, VC-16-2, PD-16-1 
et PD-16-2, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
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Avis motion M. le conseiller Aimé Lefrançois déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 2 février 
zones 19 70, règlement amendant le règlement No. 191 établissant des zo-
RB-15-3 nés résidentielles et commerciales dans la Cité, quant à ce qui 
et a trait aux modifications à apporter aux zones RB-15-3 et RB-15-
RB-15-4 4, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
règ.4 am. manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je pro-
ligne poserai un règlement amendant le règlement No. 4 concernant les 
de bâtisses ou bâtiments érigés ou à être érigés dans la Cité, quant 
construc- à ce qui a trait à la ligne de construction sur certaines rues, 
tion 

Lu en Conseil, ce 9ième jour de février 19 70. 

Signé: Benoît Giguère 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
règ. manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je 
élargis- proposerai un règlement décrétant la confection d'un plan pré-
sentent voyant l'élargissement d'une partie de la rue St-Maurice. 
rue 
St-Maurice Lu en Conseil, ce 9ième jour de février 1970. 

Signé: Antoine Gauthier. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Résolution Que la résolution adoptée par le Conseil le 26 janvier 
26/1/70 1970 concernant l'achat de la propriété ITHA DUGRE soit et eft 
rescindée par les présentes rescindée à toutes fins que de droit, 
achat 
propriété 
Dugré 
Adoption.  

ADOPTE. 

Règlement 
191-16-A 
zone RD-1 
secteur 
St-Jn-Bte 
de la 
Salle 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Que le règlement intitulé No.l91-16-A, règlement amen-
dant l'article 129 du règlement No. 191 établissant des zones 
résidentielles et commerciales dans la Cité en ce qui concerne 
le secteur St-Jean-Baptiste de la Salle, tel qu'amendé par les 
règlements Nos 191-15 et 191-16, pour permettre l'implantation 
de bâtiments résidentiels à trois étages dans la zone RD-1, soit 
lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Assemblée 
d'élec-
teurs 
règ. 191-
16-A 
Adoption. 

Que vu l'adoption par le Conseil du règlement No. 191-
16-A, une assemblée publique des électeurs municipaux propriétai-
res d'immeubles imposables visés par ledit règlement sera tenue 
à la salle publique de l'Hôtel de Ville jeudi, le 26 février 1970, 
à 7:30 heures du soir. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: H. le conseiller Fernand Colbert 

Règ. 13-
AAZ-216 
station-
nement 
Adoption. 

ADOPTE. 

Que le règlement intitulé No. 13-AAZ-216, règlement 
amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et 
les rues, pour prohiber le stationnement à certaines endroits 
de la Cité, soit lu une première et une deuxième fois, passé et 
adopté. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Compte Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant 
rendu e n Commission Permanente lundi, le 2 février 1970, ajournée au 
séance 6 février 19 70, et qui vient d'être lu au Conseil, soit reçu, 
2 fév.70 adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 
Adoption» 

ADOPTE. 

ATTENDU que les revenus probables de l'année 19 70 se 
chiffrent à la somme de $7,804,000.00 suivant le projet de bud-
get annexé à la présente résolution; 

ATTENDU que les dépenses probables pour la dite année 
s'élèvent à la somme de $7,804,000.00; 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Budget Que le projet de budget ci-annexé soit adopté et que 
1970 la somme de $7,804,000.00 soit appropriée pour les dépenses de 
Adoption, l'année 1970. 

ADOPTE. 

ATTENDU qu'en vertu de la Loi 6? George VI, chapitre 
76, article 8, amendant la charte de la Cité, le Conseil doit 
nommer chaque année un expert pour faire partie du Bureau d'Au-
dition des Plaintes au Rôle d'Evaluation; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

M Langlois Que monsieur Maurice LANGLOIS, Ingénieur-conseil, 
membre s o i t nommé membre du dit Bureau d'Audition des Plaintes au Rôle 
Bureau d'Evaluation de l'année 1970 et agisse en qualité d'expert pour 
d'Audition le compte de la Cité, 
des 
Plaintes ADOPTE. 
Rôle 
d'Evaluation  
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Vente Que l a résolution adoptée par le Conseil le 1er dé-
Arno cembre 1969 ayant trait à la vente des lots Nos 13-4, 14-4, 15-
Electrique 
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nom 
proprié-
taire 
changé 
Adoption. 

11 et 15-4-1 du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières 
à ARNO ELECTRIQUE LTEE soit et est par les présentes amendée en 
substituant les noms de Roland ST-ARNAUD, André ST-ARNAUD et Ro-
bert ST-ARNAUD à l'appellation "Arno Electrique Ltée". 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Vente % Que Son Honneur le Maire, ou en son absence , monsieur 
lot le Maire suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la 
p.178 Cité un acte de vente préparé par Me Yves-Martin VEILLETTE, no-
Dame taire, par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières 
Marg. vendra Mme Marguerite Thibeault DE GRANDMONT un emplacement connu 
De et désigné comme faisant partie du lot No. 178 ( p.178 ) du ca-
GrandMont dastre de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $182.70 
Adoption, payable comptant. Le tout sujet aux clauses et conditions men-

tionnées dans le dit acte de vente qui vient d'être lu au Conseil 
et à son approbation par la Commission Municipale de Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Demande # Que la Corporation de la Cité des Trois-Rivières prie 
arrondis- le Ministère des Travaux Publics d'Ottawa de bien vouloir lui con-
sentent sentir, pour la somme nominale de $1.00, la cession d'une partie 
coin du lot No. 742 du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, 
Des tel qu'indiqué sur le plan portant le NO. 96-79 des dossiers du 
Casernes- Directeur des Travaux Publics, aux fins de l'arrondissement du 
Terrasse coin de la rue Des Casernes et de la montée de la Terrasse Tur-
Turcotte cotte. La dite cession devant être consentie à condition que les 
Adoption, frais de réfection du mur, du trottoir, du déplacement de la bor-

ne de pierre, du poteau électrique, ainsi que la préparation du 
plan, la description technique et le coût de l'acte notarié soient 
à la charge de la Cité. 

ADOPTE. 

Demande 
—i „ndis-
sement 
coin 
St-Frs-
Xavier-
Terrasse 
Turcotte 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

^Que la Corporation de la Cité des Trois-Rivières prie 
le Ministère des Travaux Publics du Québec de bien vouloir lui 
consentir, pour la somme nominale de $1.00, la cession d'une par-
tie du lot No. 2182 du cadastre officiel de la Cité des Trois-
Rivières, tel qu'indiqué sur le plan portant le No. 96-81 des 
dossiers du Directeur des Travaux Publics, aux fins de l'arron-
dissement du coin de la rue St-François-Xavier et de la Terrasse 
Turcotte. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT qu'il est devenu nécessaire et urgent d'a-
méliorer^les conditions de la circulation sur la rue St-Maurice, 
considérée comme une artère de toute première importance; 
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IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Demande Que le Conseil de ]a Cité des Trois-Rivières, pour 
cession les fins mentionnées dans le préambule de la présente résolution, 
de prie la CORPORATION TU SEMINAIRE de bien vouloir lui consentir, 
terrain pour la somme nominale de $1.00, la cession d'une lisière de ter-
Corp. du rain en bordure de la rue St-Maurice, entre les rues Laviolette 
Séminaire et St-François-Xavier, d'une largeur de douze (12) pieds et mesu-
Adoption. rant une superficie de 9,159 pieds carrés. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que l'aménagement d'un parc national dans 
la Mauricie constituerait un attrait touristique de toute premiè-
re valeur et^contribuerait sensiblement au progrès économique d'une 
importante région du Québec; 

CONSIDERANT^que la Cité des Trois-Rivières, désignée 
à bon droit comme la métropole de la Mauricie, désire ardemment 
l'établissement de semblable parc national dans un avenir prochain; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières prie res-
pectueusement les Gouvernements du Québec et d'Ottawa de bien 
vouloir^apporter une attention particulière à sa requête demandant 
l'établissement d'un parc national dans la Mauricie. 

Que copie de la présente résolution soit transmise à 
l'Honorable Gabriel Loubier, Ministre du Tourisme, de la Chasse 
et de la Pêche du Québec, à l'Honorable Jean Chrétien, Ministre 
des Affaires Indiennes et du Nord Canadien, à M. J.A. Mongrain, 
M.P., Député de Trois-Rivières aux Communes et à Me Gilles Gau-
thier, M.A.S., Député de Trois-Rivières à l'Assemblée Nationale. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil autorise le paiement des comptes énu-
mérés sur la liste annexée à la présente résolution. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que^Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur 
le Maire suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la 
Cité un contrat sous seing privé entre la Corporation de la Cité 
des Trois-Rivières et M. Félix VILLEMURE, maître horloger-bijou-
tier, par lequel M. Villemure s'engage à entretenir les parcomè-
tres de la Cité des Trois-Rivières pour une période de deux (2) 

Etablis-
sement 
parc 
national 
en 
Mauricie 
requête 
présentée 
Adoption. 

Paie nent 
divers 
comptes 
Adoption. 

Contrat 
entretien 
parco-
mètres 
Félix 
Villemure 
Adoption. 
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ans, à compter du 1er avril 1970 jusqu'au 31 mars 1972, pour le 
prix de $6.82 l'unité, pour la première année, et de $7.14 l'u-
nité pour la deuxième année. Le paiement devant être effectué 
mensuellement. Le tout sujet aux clauses et conditions mentiont-
nées au dit contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Contrat Que Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur 
Rapid le Maire suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la 
Construe- Corporation de la Cité des Trois-Rivières un contrat sous seing 
tion privé par lequel RAPID CONSTRUCTION LTEE, entrepreneur, s'engage 
Ltée à effectuer les travaux d'érection d'un hangar à l'aéroport de 
hangar Trois-Rivières, pour le prix de $31,730.00. Le tout sujet aux 
aéroport clauses et conditions mentionnées au dit contrat qui vient d'être 
Adoption, lu au Conseil et aux documents y annexés. 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée, 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des 
Trois-Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 16ième jour de 
février en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à 
huit heures du soir, en la manière et suivant les formalités pres-
crites par la loi, à laquelle assemblée étaient présents certains 
membres du Conseil en nombre suffisant pour former quorum. 

Monsieur le Maire suppléant: 
Messieurs les Conseillers: 

Florent 
Fernand 
Aimé 
Antoine 
Gaston 
Fernand 
Léo 

GROLEAU 
GONEAU 
LEFRANCOIS 
GAUTHIER 
VALLIERES 
COLBERT 
PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 9 février 
1970 sont adoptés. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 
tunnel 1969, règlement pourvoyant à la contribution de la Cité pour la 
rue construction d'un tunnel sur la rue Père Daniel autorisé par 1'or-
Père donnance No, R-6943 émise par la Commission Canadienne des Trans-
Daniel ports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare que M. le conseil-
maintenu 1er Benoît Giguère ne peut proposer le règlement dont il a donné 
sous-sols avis lundi, le 15 décembre 1969, règlement amendant le règlement 
secteurs No. 191 établissant des zones résidentielles et commerciales dans 
Lambert la Cité et permettant l'utilisation des sous-sols de maisons à lo-
et gements multiples, pour fins d'habitation, dans les secteurs Lam-
Séminaire bert et du Séminaire, mais qu'il le proposera à la prochaine as-

semblée. 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut pro-
maintenu poser le règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, 
travaux règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire certains 
d'égout travaux d'égout pluvial et appropriant les fonds nécessaires pour 
pluvial en payer le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 janvier 
zonage 1970, règlement amendant le règlement No. 191 établissant des zo-
secteur nés résidentielles et commerciales dans la Cité, abrogeant le rè-
Ste- glement No. 191-24 et établissant dans le secteur Ste-Thérèse des 
Thérèse zones qui seront connues sous les dénominations de RA-13-2, RA-13-

3, RB-13-5, VC-13-2, CB-13-1, RA-16-1, RA-16-2, RA-16-3, RB-16-1, 
RB-16-2, RB-16-3, RE-16-1, VC-16-1, VC-16-2, PD-16-1 et PD-16-2, 
mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Aimé Lefrançois déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 2 février 
zones 1970, règlement amendant le règlement No. 191 établissant des zo-
RB-15-3 nés résidentielles et commerciales dans la Cité, quant à ce qui 
et a trait aux modifications à apporter aux zones RB-15-3 et RB-15-4, 
RB-15-4 mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
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Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare que M. le conseil-
maintenu 1er Benoît Giguère ne peut proposer le règlement dont il a donné 
ligne avis lundi, le 9 février 1970, règlement amendant le règlement 
de No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments érigés ou à être éri-
construc- gés dans la Cité, quant à ce qui a trait à la ligne de construc-
tion tion sur certaines rues, mais qu'il le proposera à la prochaine 

assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 février 
élargis- 1970, règlement décrétant la confection d'un plan prévoyant l'é-
sement largissement d'une partie de la rue St-Maurice, mais qu'il le pro-
rue St- posera à la prochaine assemblée. 
Maurice 

Avis motion 
entrées 
de 
service 
d'aqueduc 
et 
d'égout 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je 
proposerai un règlement amendant le règlement No. 4 concernant 
les bâtisses ou bâtiments érigés ou à être érigés dans la Cité, 
quant à ce qui a trait à la construction et l'entretien des en-
trées de service d'aqueduc et d'égout.. 

Lu en Conseil, ce 16ième jour de février 1970. 

Signé : Léo Pidgeon 

Règlement 
4-Z-85 
construc-
tion 
de 
clôtures 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le règlement intitulé No. 4-Z-85, règlement amendant 
le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments érigés ou 
à^être érigés dans la Cité, quant à ce qui a trait à la construc-
tion de clôtures, soit lu une première et une deuxième fois, pas-
sé et adopté. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
9 fév.70 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant 
en Commission Permanente lundi, le 9 février 1970, et qui vient 
d'être lu au Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins 
que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Comptes Que les comptes à payer pour le mois de janvier 1970, 
à payer au montant total de $58,436.18, soient acceptés et approuvés à 
janvier 70 toutes fins que de droit. 
Adoption. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Comptes Que le bordereau de comptes, listes de paie, etc., 
payés pour le mois de janvier 1970, au montant total de $747,475.33, 
janvier soient acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 
1970 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Approbation Que le Conseil donne son approbation au plan préparé 
plan par M. Georges GARIEPY, Arpenteur-géomètre, en date du 2 8 octobre 
redivi- 1969, montrant la redivision d'une partie du lot No. 1 du cadastre 
sion de la Paroisse de St-Etienne et comprenant les lots Nos 1-346, 
lot No. 1 1-347 et 1-348. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Achat Que Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur 
terrain le Maire suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la 
Ephrem Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
Milot par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète 
élargis- de M. Ephrem MILOT un emplacement connu et désigné comme faisant 
sement partie du lot No. 68 de la subdivision officielle du lot No. 231 
Blvd (231-p.68) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, 
Parent pour le prix de $1.00, aux fins de l'élargissement du Boulevard 
Adoption. Parent. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au 

dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règlements 
Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 
o 
^SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 
�V 

Achat ^ Que Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur 
terrain ^ le Maire suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la 
Régent ^ Cité un projet d'acte préparé apr Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
Beauche-, par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de 
min 3M. Régent BEAUCHEMIN un emplacement connu et désigné comme faisant 
élargis-^partie du lot No. 35 de la subdivision officielle du lot NO. 231 
sement j(231-P.35) et une partie du lot No. 36 de la subdivision officiel-
Blvd lie du lot No. 231 (231-P.36) du cadastre officiel de la Paroisse 
Parent çïj-des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00, aux fins de 1'élargis-
Adoption. sement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses et condi-

tions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Con-
seil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Aime Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Achat ^ Que Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur 
de le Maire suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la 
terrain Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
Gilles par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète 
Lemire de M. Gilles LEMIRE un emplacement connu et désigné comme faisant 
élargis- partie du lot No. 230 (p.230) du cadastre officiel de la Paroisse 
sement des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00, aux fins de l'élargis-
Blvd sement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses et condi-
Parent tions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Con-
Adoption.seil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Achat Que Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur 
de le Maire suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la 
terrain Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
Raoul par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète 
Bou- de M. Raoul BOUDREAULT, un emplacement connu et désigné comme 
dreault faisant partie du lot No. 198 (p.198) du cadastre officiel de la 
élargis- Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00, aux fins de 
sement l'élargissement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses 
Blvd et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être 
Parent lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Vente Que Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur 
de le Maire suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la 
terrain Cité un acte de vente préparé par Me J.Arthur VILLENEUVE, notaire, 
Mme par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières vend à 
Lorenzo Mme Carmen Marcotte DUFOUR, pour le prix de $1.00 un terrain con-
Dufour nu et désigné comme faisant partie du lot No. 1364 (p.1364) du 
Adoption.cadastre officiel de la Cité. Le tout sujet aux clauses et con-

ditions mentionnées au dit acte de vente qui vient d'être lu au 
Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Requête # Que le Chef du Contentieux de la Cité des Trois-Rivières 
présen- soit autorisé à présenter à la Commission des Transports du Canada 
tée la requête dont lecture vient d'être faite au Conseil aux fins de 
passage permettre la construction d'un passage à niveau à la jonction de 
niveau la rue Marie de l'Incarnation et de la voie d'évitement du Piggy-
rue back dans la zone industrielle, tel que démontré sur un plan pré-
M. de paré par le Bureau des Ingénieurs de 3a Cité et portant le No. 
l'Incar- 65-34, et que copie de cette requête soit adressée à la compagnie 
nation 
Adoption. 
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Canadien Pacific Railway. 

ADOPTE. 

Emile 
Pépin 
contre-
maître 
de voirie 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Que monsieur Emile PEPIN soit et est par les présentes 
nommé contremaître de voirie, au salaire payé aux contremaîtres 
de secteurs. 

ADOPTE. 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Signature Que Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur 
conventionle Maire suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la 
collec-
tive 
Services 
Exté-
rieurs 
Adoption. 

Cité une nouvelle convention collective de travail devant entrer 
en vigueur le 1er janvier 19 70 et se terminer le 31 décembre 19 72 
entre la Corporation de la Cité des Trois-Rivières et le SYNDICAT 
NATIONAL CATHOLIQUE DES EMPLOYES MUNICIPAUX DES TROIS-RIVIERES 
INC. (section des Services Extérieurs). 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée. 

GB/jb 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des 
Trois-Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 23ième jour dé 
février en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à 
huit heures du soir, en la manière et suivant les formalités pres-
crites par la loi, à laquelle assemblée étaient présents certains 
membres du Conseil en nombre suffisant pour former quorum. 

Monsieur le Maire suppléant: 
Messieurs les Conseillers: 

Florent 
Fernand 
Aimé 
Antoine 
Gaston 
Léo 

G ROLE AU 
GONEAU 
LEFRANÇOIS 
GAUTHIER 
VALLIERES 
PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 16 fé-
vrier 19 70 sont adoptés. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 
tunnel 1969, règlement pourvoyant à la contribution de la Cité pour la 
r u e construction d'un tunnel sur la rue Père Daniel autorisé par l'or-
p|re donnance No. R-6943 émise par la Commission Canadienne des Trans-
Daniel ports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion # M, le conseiller Aimé Lefrançois déclare que M. le con-
maintenu seiller Benoît Giguère^ne peut proposer le règlement dont il a don-
s o u s - s o l s né avis lundi, le 15 décembre 1969, règlement amendant le règlement 
secteurs No. 191 établissant des zones résidentielles et commerciales dans 
Lambert la Cité et permettant l'utilisation des sous-sols de maisons à lo-
et gements multiples, pour fins d'habitation, dans les secteurs Lam-
Séminaire bert et du Seminaire, mais qu'il le proposera à la prochaine as-

semblée. 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut pro-
maintenu poser le règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, 
travaux règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire certains 
d'égout travaux d'égout pluvial et appropriant les fonds nécessaires pour 
pluvial en payer le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Gaston Vallières déclare que M. le con-
maintenu seiller Fernand Colbert ne peut proposer le règlement dont il a 
zonage donné avis lundi, le 19 janvier 1970, règlement amendant le règle-
secteur ment No. 191 établissant des zones résidentielles et commerciales 
Ste-^ dans la Cité, abrogeant le règlement No. 191-2 4 et établissant dans 
Thérèse le secteur Ste-Thérèse des zones qui seront connues sous les dénomi-

nations de RA-13-2, RA-13-3, RB-13-5, VC-13-2, CB-13-1, RA-16-1, 
RA-16-2, RA-16-3, RB-16-1, RB-16-2, RB-16-3, RE-16-1, VC-16-1, VC-
16-2, PD-16-1 et PD-16-2, mais qu'il le proposera a la prochaine 
assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare que M. le con-
maintenu seiller Benoît Giguère ne peut proposer le règlement dont il a don-
ligne né avis lundi, le 9 février 1970, règlement amendant le règlement 
de No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments érigés ou à être érigés 
construc-dans la Cité, quant à ce qui a trait à la ligne de construction 
tion sur certaines rues, mais qu'il le proposera à la prochaine assem-

blée. 
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Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
travaux manière voulus par la loi et les règlements^de ce Conseil, je pro-
d'aqueduc poserai un règlement autorisant le Conseil a faire ou à faire fai-
et re certains travaux d'aqueduc et d'égout et appropriant les fonds 
d'égout nécessaires pour en payer le coût. 

Lu en Conseil, ce 2 3ième jour de février 1970. 

Signé: Fernand Goneau 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
élargis- manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je 
sement proposerai un règlement décrétant l'élargissement d'une partie 
partie de la rue St-Maurice. 
rue v ^ 
St-Maurice Lu en Conseil, ce 23ième jour de fevrier 1970. 

Signé: Antoine Gauthier 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
travaux manière voulus par la loi et les règlements de^ce Conseil^, je^ 
de voirie proposerai un règlement autorisant le Conseil à faire ou a faire 
pavage, faire certains travaux de voirie, de pavage, d'aqueduc, d'ame-
etc. nagement de terrains de stationnement et de^réfection à des édi-

fices municipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en 
payer le coût. 

Lu en Conseil, ce 23ième jour de février 1970. 

Signé: Fernand Goneau 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
construc- manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je 
tion proposerai un règlement amendant le règlement No. 1 concernant 
entrées les bâtisses ou bâtiments érigés ou à être érigés^dans la Cité, 
charre- quant à ce qui a trait à la construction des entrées charretiè-
tières res. 

Lu en Conseil, ce 2 3ième jour de février 19 70. 

Signé: Léo Pidgeon 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Règlement Que le règlement intitulé No. 191-30-C, règlement amen-
191-30-C dant le règlement No. 191 pour changer la zone RB-15-4, tel que 
modifi- décrite à l'article 344 et pour établir dans le secteur Lambert-
cation Séminaire une nouvelle zone ainsi qu'une réglementation particu-
zone lière à cette zone, soit lu une première et une deuxième fois, 
RB-15-4 passé et adopté. 
Adopt ion. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 
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Assemblée Q
u e
 v u l'adoption par le Conseil du règlement No. 191-

d'électeurs30-C, une assemblée publique des électeurs municipaux proprié-
règ. 191- "taires d'immeubles imposables visés par le dit règlement sera 
30_C tenue à la salle publique de l'Hôtel de Ville, mercredi, le 11 
Adoption, mars 19 70 , à 7:30 heures du soir. 

ADOPTE. 

Règlement 
No. 403 
élargis-
sement 
rue 
St-Maurice 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le règlement intitulé No. 40 3, règlement décrétant 
l'élargissement des rues St-Maurice, Laviolette et St-François-
Xavier, sur le lot No. p-2212 du cadastre officiel de la Cité 
des Trois-Rivières, entre les rues Laviolette et St-François-Xa-
vier, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

Règlement 
No.4-Z-86 
entrées 
de 
service 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le règlement intitulé No. 4-Z-86, règlement amen-
dant le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments ê-
rigés ou àêtre érigés dans la Cité, pour régir la construction 
et l'entretien des entrées de service d'aqueduc et de drainage 
dans la Cité, soit lu une première et une deuxième fois, passé 
et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Compte Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant 
rendu e n Commission Permanente lundi, le 16 février 1970, et qui vient 
séance d'être lu au Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins 
16 fév. 70 que de droit. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Convention Que Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur 
J.C. Ie Maire suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la 
Papillon Corporation de la Cité des Trois-Rivières une convention sous 
travaux seing privé par laquelle J.C. PAPILLON 6 FILS LTEE, entrepreneur, 
plomberie s'engage à exécuter des travaux de plomberie et de chauffage à 
remise la remise pour la machinerie à l'aéroport municipal, pour le prix 
Aéroport de $5,412.00. Le tout sujet aux clauses, données et conditions 
Adoption, mentionnées dans la dite convention qui vient d'être lue au Con-

seil et aux documents y annexés. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Contentieux Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître 
autorisé et à défendre la Corporation de la Cité des Trois-Rivières dans 

une cause portant le No. 10,385 des dossiers de la Cour Provin-
ciale pour le District des Trois-Rivières, dans laquelle ROSAIRE 
BAREIL est demandeur, et la Corporation de la Cité des Trois-
Rivières, défenderesse, et à faire toutes les procédures utiles 
et nécessaires jusqu'à jugement final. 

compa-
raître 
cause 
Rosaire 
Bareil 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Contrat Que Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur 
J.Orner le Maire suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la 
Lacroix Corporation de la Cité des Trois-Rivières un contrat sous seing 
confec- privé par lequel M. J.Orner LACROIX, estimateur professionnel, 
tion s'engage à effectuer la revision du rôle d'évaluation pour les 
et années 19 71 et 19 73, la confection d'un nouveau rôle pour l'an-
revision née 19 72, ainsi que des rôles supplémentaires pouvant être requis 
rôle pan la Cité durant les dites années, pour la somme de $4,666.66 
d'éva- par mois, à compter du 1er janvier 19 70. Le tout sujet aux clau-
luation ses, données et conditions mentionnées au dit contrat qui vient 
Adoption, d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Bail 
J.Orner 
Lacroix 
location 
espace 
Hôtel 
de Ville 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur le 
Maire suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la Cité 
un bail sous seing privé en vertu duquel la Corporation de la Cité 
des Trois-Rivières loue à M. J.Orner LACROIX, estimateur profession-
nel, un espace situé au troisième plancher de l'Hôtel de Ville, 
pour une période de trois (3) ans, à compter du 1er janvier 1970 
jusqu'au 31 décembre 1972, à raison de $5,000.00 par année. Le 
tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit bail qui 
vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Félici-
tations 
David 
Wilfrid 
Hill 
Adoption. 

CONSIDERANT que monsieur David Wilfrid Hill, apparte-
nant à une famille avantageusement connue de Trois-Rivières, s'est 
mérité une médaille d'or en remportant le championnat juvénile 
canadien dans la^catégorie des 800 mètres, lors de la tenue des 
Jeux Canadiens, à Winnipeg; 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières, tout en 
se réjouissant vivement des brillants succès remportés par mon-
sieur David Wilfrid HILL, le prie de bien vouloir agréer l'ex-
pression de ses plus sincères,félicitations. 

ADOPTE. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des 
Trois-Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 2ièmejour de 
mars en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix,^à 
huit heures du soir, en la manière et suivant les formalités 
prescrites par la loi, à laquelle assemblée étaient présents 
certains membres du Conseil en nombre suffisant pour former 
quorum. 

Monsieur le Maire suppléant: 
Messieurs les Conseillers: 

Florent 
Fernand 
Aimé 
Antoine 
Benoît 
Gaston 
Fernand 
Léo 

GROLEAU 
GONEAU 
LEFRANCOIS 
GAUTHIER 
GIGUERE 
VALLIERES 
COLBERT 
PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 23 
février 1970 sont adoptés. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 
tunnel 1969, règlement pourvoyant à la contribution de la Cité pour la 
r u e construction d'un tunnel sur la rue Père Daniel autorisé par 1'or-
Père donnance No. R-6943 émise par la Commission Canadienne des Trans-
Daniel ports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi,^le 22 décembre 
travaux 1969, règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire 
d'égout certains travaux d'égout pluvial et appropriant les fonds neces-
pluvial saires pour en^payer le coût, mais qu'il le proposera à la pro-

chaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 janvier 

1970, règlement amendant le règlement No. 191 établissant des zo-
nes résidentielles et commerciales dans la Cité, abrogeant le rè-
glement No. 191-24 et établissant dans le secteur Ste-Thérèse 
des zones qui seront connues sous les dénominations de RA-13-2, 
RA-13-3, RB-13-5, VC-13-2, CB-13-1, RA-16-1, RA-16-2, RA-16-3, 
RB-16-1, RB-16-2, RB-16-3, RE-16-1, VC-16-1, VC-16-2, PD-16-1 et 
PD-16-2, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

zonage 
secteur 
Ste-
Thérèse 

Avis motion conseiller Benoît Giguère déclare qu'il^ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 février 1970, 
ligne règlement amendant le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou 
jg bâtiments érigés ou à être érigés dans la Cité, quant à ce qui a 
construc- tr3** ^ ligne de construction sur certaines rues, mais qu'il 
tion ie proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 
aqueduc 1970, règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire 
et certains travaux d'aqueduc et d'égout et appropriant les fonds 
égout nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le proposera à la 

prochaine assemblée. 
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M. le conseiller Antoine Gauthier declare qu'il ne peut 
enu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 
is- 1970 , règlement décrétant l'élargissement d'une partie de la rue 

St-Maurice, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
élargis 
sement 
rue 
St-Maurice 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 2 3 février 
travaux 19 70, règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire 
voirie, certains travaux de voirie, de pavage, d'aqueduc, d'aménagement 
pavage de terrains de stationnement et de réfection à des édifices mu-
etc. nicipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le 

coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 
construc- 1970, règlement amendant le règlement No. 4 concernant les bâ-
tion^ tisses ou bâtiments érigés ou à être érigés dans la Cité, quant 
entrées à ce qui a trait à la construction des entrées charretières, mais 
charre- qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
tières 

Règlement 
191-30-B 
sous-sols 
secteurs 
Lambert-
Séminaire 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que le règlement intitulé No. 191-30-B, règlement 
amendant l'article 352 du règlement No. 191, tel qu'établi par 
le règlement No. 191-30 pour permettre l'utilisation des sous-
sols de maisons à logements multiples pour fins d'habitation 
dans les secteurs Lambert-Séminaire et Beaudry, soit lu une pre-
mière et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. 

^SECONDE PAR: 

V 

M. 

le conseiller Benoît Giguère 

le conseiller Léo Pidgeon 

Assemblée^ Que vu l'adoption par le Conseil du règlement No. 
d'élec- 191-30-B, une assemblée publique des électeurs municipaux pro-

priétaires d'immeubles imposables visés par le dit règlement 
sera tenue à la salle publique de l'Hôtel de Ville, mercredi, 
le 18 mars 1970, à 7:30 heures du soir. 

teurs 
règlement 
191-30-B 
Adoption. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
23 fév.70 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant 
en Commission Permanente lundi, le 2 3 février 19 70, et qui vient 
d'être lu au Conseil, soit reçu, adopté et ratifié â toutes fins 
que de droit. 

ADOPTE. 
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ATTENDU que la Commission d'Expansion Economique et 
Industrielle, dans un mémoire présenté au Conseil le 16 février 
1970? recommande la formation d'un comité de liaison chargé d'é-
tablir des règlements régissant les activités futures de la Com-
mission et de son Directeur Général en fonction de leurs relations 
avec le Conseil de la Cité des Trois-Rivieres ; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Formation ^ ^ Que le Conseil autorise par les présentes la forma-
tion du dit comité de liaison devant être composé de Son Honneur 
le Maire, du Gérant de la Cité, de l'Assistant-Gérant et Trésorier 
de la Cité, du Directeur des Travaux Publics, du Chef du Conten-
tieux et du Directeur du Service d'Urbanisme. 

ADOPTE. 

d'un 
Comité 
de 
Liaison 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Vente 
de 
terrain 
Roland 
Marchand 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur 
le Maire suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la 
Cité un acte de vente préparé par Me Jean GELINAS, notaire, par 
lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières vend à M. Ro-
land MARCHAND un emplacement connu et désigné comme étant composé 
des lots Nos 639 de la subdivision officielle du lot No. 178 (178-
639) et de la redivision 2 de la subdivision No. 640 du lot ori-
ginaire No. 178 (178-640-2) du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières, pour le prix de $1,921.05 payable comptant. 
Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées audit acte 
de vente qui vient d'être lu au Conseil et à son approbation par 
la Commission Municipale de Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

ET RESOLU: 

Contentieux ^ Q u e le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître 
et à défendre la Corporation de la Cité des Trois-Rivières dans 
une cause portant le No. 10,372 des dossiers de la Cour Provin-
ciale pour le district des Trois-Rivières, dans laquelle JEAN-
MARIE MARCHAND est demandeur, et la Corporation de la Cité des 
Trois-Rivières, défenderesse, et à faire toutes les procédures 
utiles et nécessaires jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

autorisé 
compa-
raître 
cause 
J.-Marie 
Marchand 
Adoption. 

ATTENDU qu'en vertu d'une résolution adoptée le 2 
février 1970, le Conseil de la Cité des Trois-Rivières a autorisé 
l'achat de la propriété Nobert et Dugré pour un prix ne devant 
pas excéder $120,000.00; 

ATTENDU que M. Maurice L. Denoncourt, Architecte, 
dans un rapport en date du 25 février 1970, établit à $50,000.00 
le coût de la réfection de la bâtisse après la démolition de la 
partie nécessaire à l'élargissement de la rue Royale; 
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IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Réfection 
propriété 
Nobert 
et 
Dugré 
Adoption. 

^Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières consent 
par les présentes .à participer au coût de réfection de la bâtis-
se ci-haut mentionnée suivant l'estimé de $50,000.00 établi par 
l'architecte Maurice L. DENONCOURT: le tout devant être sujet 
à l'obtention de la subvention de la Société d'Habitation du 
Québec. 

ADOPTE. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des 
Trois-Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 9ième jour de 
mars en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à 
huit heures du soir, en la manière et suivant les formalités 
prescrites par la loi, à laquelle assemblée étaient présents 
certains membres du Conseil en nombre suffisant pour former quo-
rum. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

René 
Fernand 
Antoine 
Benoît 
Fernand 
Léo 

MATTEAU 
GONEAU 
GAUTHIER 
GIGUERE 
COLBERT 
PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 2 mars 
1970 sont adoptés. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 
tunnel 1969, règlement pourvoyant à la contribution de la Cité pour la 
rue construction d'un tunnel sur la rue Père Daniel autorisé par l'or-v 

Père donnance No. R-6943 émise par la Commission Canadienne des Trans-
Daniel ports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 
travaux 1969, règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire 
d'égout certains travaux d'égout pluvial et appropriant les fonds néces- ^ 
pluvial saires pour en payer le coût, mais qu'il le proposera à la pro-

chaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 janvier 
zonage 19 70 ̂ règlement amendant le règlement No. 191 établissant des zo-
secteur nés résidentielles et commerciales dans la Cité, abrogeant le rè-
Ste- glement No. 191-24 et établissant dans le secteur Ste-Thérèse des 
Thérèse zones qui seront connues sous les dénominations de RA-13-2, RA-

13-3, RB-13-5, VC-13-2, CB-13-1, RA-16-1, RA-16-2, RA-16-3, RB-
16-1, RB-16-2, RB-16-3, RE-16-1, VC-16-1, VC-16-2, PD-16-1 et PD-
16-2, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 février 
ligne 1970, règlement amendant le règlement No. 4 concernant les bâtis- i/ 

de ses ou bâtiments érigés ou à être érigés dans la Cité, quant à 
construc- ce qui a trait à la ligne de construction sur certaines rues, 
tion mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 2 3 février 
élargis- 19 70, règlement décrétant l'élargissement d'une partie de la rue 
sement St-Maurice, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
rue 
St-Maurice 



4 8 

LUNDI, LE ,16ième JOUR DE MARS 1970. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 

1970, règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire 
certains travaux de voirie, de pavage, d'aqueduc, d'aménagement 
de terrains de stationnement et de réfection à des édifices mu-
nicipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le 
coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

voirie, 
pavage, 
aqueduc, 
etc. 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
règ. 10 manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je 
amend. proposerai un règlement amendant le règlement No. 10 concernant 
déchets la santé et la salubrité publiques, pour abroger et remplacer ^ 

le chapitre 11 concernant les déchets et la manière d'en dispo-
ser. 

Lu en Conseil, ce 9ième jour de mars 19 70. 

Signé: Antoine Gauthier 

Avis motion 
règ. 13 
amend, 
circula-
tion 
et 
station-
nement 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je ^ 
proposerai un règlement amendant le règlement Mo. 13 concernant 
les places publiques et les rues, quant à ce qui a trait à la 
circulation et au stationnement sur certaines rues. 

Lu en Conseil, ce 9ième jour de mars 1970. 

Signé: Antoine Gauthier 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
prolon- manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je A 

proposerai un règlement aux fins de prolonger, pour une période 
additionnelle de cinq ans, le caractère obligatoire du plan pré-
paré par M. Roger Gélinas, A.G., en date du 14 mars 1965 en con-
formité du règlement No. 301, adopté par le Conseil le 5 avril 
1965. 

gation 
homolo-
gation 
Blvd 
xQ^SSSiSêx 
xMaSSâfcx 

du Rochon Lu en Conseil, ce 9ième jour de mars 19 70. 

Signé: Fernand Colbert 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
emprunt manière voulus par la loi etles règlements de ce Conseil, je 
rénovation proposerai un règlement décrétant un emprunt en vue de réaliser ̂  
urbaine le programme de rénovation urbaine du secteur Notre-Dame de la 
secteur Paix. 
N.Dame 
de la Paix Lu en Conseil, ce 9ième jour de mars 1970 . 

Signé: Benoît Giguère 

Avis motion ^ Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
emprunt manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je 
rénovation proposerai un règlement décrétant un emprunt en vue de réaliser 
urbaine le programme de rénovation urbaine de la zone Centre-Ville, 
centre- Partie Nord. 
Ville 
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Lu en Conseil, ce 9ième jour de mars 19 70. 

Signé: Antoine Gauthier 

Avis motion ^ Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je ^ 
proposerai un règlement aux fins de prolonger, pour une période 
additionnelle de cinq (5) ans, le caractère obligatoire des plans 
feuillet 1 et feuillet 2 (Nos 74-24 et 74-20) confectionnés en 
conformité du règlement No. 29 8 adopté par le Conseil le 1er mars 
X O D » 

Lu en Conseil, ce 9ième jour de mars 19 70. 

Signé: Fernand Goneau 

prolon-
gation 
homolo-
gation 
Blvd 
&HXX 
RKfl&flK 
Chanoine 
Moreau 

Règlement 
4-Z-87 
entrées 
charre-
tières 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

^Que le règlement intitulé No. 4-Z-87, règlement amen-
dant le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments é-
nges ou à être érigés dans la Cité, quant à ce qui a trait à la 
construction des entrées charretières, soit lu une première et 
une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

S®gla!?ont Q u e l e ^Element intitulé No. 40 2 , règlement autori-
No. 40 2 sant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'aqueduc 
aqueduc et d'égout pour un montant estimé à $45,210.00 et appropriant les 

fonds nécessaires pour en payer le coût, soit lu une première et 
egout une deuxième fois, passé et adopté. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Règlement 
No. 402 
emprunt 
fonds 
roulement 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que pour exécuter les travaux ordonnés par le règlement 
No. 402 il est résolu, subordonnément à l'entrée en vigueur du dit 
règlement No. 40 2 d'emprunter au fonds de roulement créé par le 
règlement No. 312 une somme de $45,210.00. La dite somme de 
$45,210.00 sera remboursable par tranches égales, appropriées cha-
que année au budget, et ce, pour une durée de cinq (5) ans, le pre-
mier versement devenant échu le 1er mai 1971 et les autres verse-
ments à pareille date des années consécutives. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. LE conseiller Léo Pidgeon 
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Compte Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant 
rendu en Commission Permanente lundi, le 2 mars 1970, et qui vient 
seance d'être lu au Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins 
2 mars 70 q u e de droit. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Comptes Que le bordereau de comptes, listes de paie, etc., 
payes pour le mois de février 1970, au montant total de $628,141.00 
fevrier soient acceptés et ratifiés à toutes fins que de droit. 
1970 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Comptes Que les comptes à payer pour le mois de février 19 70, 
a^payer au montant total de $77,9 58.66, soient acceptés et approuvés 
fevrier à toutes fins que de droit. 
1970 

Adoption. ADOPTE. 

Ouverture 
ruelle 
entre 
St-Martin 
et 
Charlevoix 
Adoption. 

ATTENDU^que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières 
a manifesté le désir de procéder à l'ouverture de la ruelle pa-
rallèle aux rues Ste-Cécile et St-Paul, située entre les rues 
St-Martin et Charlevoix, connue et désignée comme faisant par-
tie des lots Nos p.1755-379, p.1755-332 et p.1821 du cadastre 
officiel de la Cité des Trois-Rivières; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières sollicite 
respectueusement de l'Honorable Ministre des Affaires Municipales 
l'autorisation d'ouvrir la dite ruelle à la largeur mentionnée 
sur le plan annexé à la présente résolution. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Approbation Que ie Conseil donne son approbation au plan préparé 
P par M. Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 2 février 
suDdiv. 1970, montrant la subdivision d'une partie du lot No. 169 du ca-
M TCO dastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières et comprenant 
Mo. Ib9 l e s l o t s N o s 169-60, 169-61, 169-62, 169-63 et 169-64. 
Adoption. 

ADOPTE. 
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Jacques 
Lauzer 
assistant-
instruc-
teur 
Institut 
de 
Police 
Adoption. 

LUNDI, LE 9ième JOUR DE MARS 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et 
au nom de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières un contrat 
d'engagement en vertu duquel la Cité accepte de prêter les servi-
ces du policier Jacques LAUZER pour occuper la fonction d'assis-
tant-instructeur à l'Institut de Police du Québec pour une pério-
de de deux (2) ans. Le tout sujet aux clauses et conditions men-
tionnnées au dit contrat d'engagement qui vient d'être lu au Con-
seil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

André 
Germain 
assistant-
instruc-
teur 
Institut 
de 
Police 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour 
et au nom de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières un 
contrat d'engagement en vertu duquel la Cité accepte de prêter 
les services du policier André GERMAIN pour occuper la fonction 
d'assistant-instructeur à l'Institut de Police du Québec pour 
une période de deux (2) ans. Le tout sujet aux clauses et condi-
tions mentionnées au dit contrat d'engagement qui vient d'être lu 
au Conseil. 

ADOPTE. 

ATTENDU que le Directeur de la Police fait part au Conseil 
du résultat des examens subis en vue de la promotion de deux ser-
gents et de deux lieutenants et recommande la nomination des can-
didats ayant obtenu les plus fortes moyennes; 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Sergents 
et 
Lieute-
nants 
nommés 
Service 
de la 
Police 
Adoption. 

Que les Sergents Gaston BARBEAU et Germain PROVENCHER 
soient par les présentes promus Lieutenants et les constables 
Jean-Guy GERVAIS^et Jean CHAINE promus Sergents à compter de l'a-
doption de la présente résolution. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Ajournement 
séance ajournée 
Adoption. 

Que la séance régulière de lundi, 9 mars 19 70, soit 
ée à jeudi, 12 mars 1970, à 5 heures de l'après-midi. 

ADOPTE. 

Advenant cinq heures de l'après-midi, jeudi, le 12ième 
jour de mars mil neuf cent soixante-dix, la séance régulière de 
lundi soir, le9ième jour de mars mil neuf cent soixante-dix, se 
continue. Etaient présents certains membres du Conseil en nom-
bre suffisant pour former quorum. 
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Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers; 

René 
Fernand 
Antoine 
Benoit 
Florent 

MATTEAU 
GONEAU 
GAUTHIER 
GIGUERE 
GROLEAU 

Avis motion 
règ. 
construc-
tion 
hangar 
aéroport 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai -f 
un règlement décrétant la construction d'un hangar devant être u-
tilisé à la remise de la machinerie à l'aéroport municipal et ap-
propriant les fonds nécessaires pour en payer le coût. 

Lu en Conseil, ce 12ième jour de mars 1970. 

Signé: Fernand Goneau 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Contrat Q U e Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
Mmistere n o m de la Cité un contrat entre la Corporation de la Cité des 
° e s Trois-Rivières et le MINISTERE DES TRANSPORTS DU CANADA relati-
Transports vement à la construction d'un hangar devant être utilisé à la 
construc- remise de la machinerie à l'aéroport municipal, au coût estimé 
tion de $55,000.00 devant faire l'objet d'une contribution du Minis-
hangar tère dans une proportion de 85% pour une somme maximum de 
aéroport $46,750.00. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées 
Adoption. a u dit COntrat à intervenir. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Approbation QUE IE conseil donne son approbation au plan préparé par 
M. Ernest L. DUPLESSIS, Arpenteur-géomètre, en date du 3 mars 
1970, montrant la subdivision d'une partie des lots Nos 1096> 
et 1119 du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières et 
comprenant les lots Nos 1096-1, 1096-2, 1119-1102, 1119-1103 
et 1119-1104. 

ADOPTE. 

plan 
subdiv. 
lots 
1096 et 
1119 
Adoption. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot 
1119 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Ernest L. DUPLESSIS, Arpenteur-géomètre, en date du 11 mars 19 70, 
montrant la subdivision d'une partie du lot Mo. 1119 du cadastre 
officiel de la Cité des Trois-Rivières et comprenant leg lotg 
NO$5 llMrtM'/tt 1119-1105. 

7 ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 
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Approbation 
plan 
subdiv. 
lot 
1119 
Adoption 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé 
par M. Ernest L. DUPLESSIS, Arpenteur-géomètre, en date du 11 
mars 1970, montrant la subdivision d'une partie du lot No. 1119 
du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières et comprenant 
le lot No. 1119-1106.et 110 7. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Approbation Que le Conseil donne son approbation au plan préparé 
plan. par M. Ernest L. DUPLESSIS, Arpenteur-géomètre, en date du 25 
subdiv. novembre 1969, montrant la subdivision d'une partie des lots Nos 
lots 22, 22, 23, 24, 25 et 1101 du cadastre officiel de la Cité des Trois-
23, 24, Rivières et comprenant les lots Nos 22-45, 23-252, 24-1, 25-248 
25, 1101 et 1101-183. 
Adoption. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que le Bureau d'Audition des Plaintes au 
Rôle d'Evaluation pour l'année 19 70 a fait rapport des correc-
tions à y apporter; 

CONSIDERANT que le Trésorier de la Cité mentionne 
que les dites corrections ont été faites au rôle, conformément 
aux décisions rendues par le dit Bureau d'Audition des Plaintes 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Homologation 
rôle 
d'évalua-
tion 1970 
Adoption. 

Que le rôle d'évaluation pour l'année 1970 soit déclaré 
homologué et en vigueur jusqu'à la confection et homologation du 
prochain rôle. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que Me Claude Wagner a été nommé Juge de la 
Cour des Sessions de la Paix pour le district de Montréal; 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Félicitations Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières prie 
Me Claude l'Honorable Claude WAGNER de bien vouloir agréer l'expression 
Wagner de ses plus vives et sincères félicitations et tient à le re-
Adoption. mercier pour les éminents services rendus à la province au 

cours de son terme d'office. 

ADOPTE. 

Les membres du Conseil de la Cité des Trois-Rivières 
ayant appris avec une vive satisfaction la nomination de l'Hono-
rable Maurice Bellemare aux hautes fonctions de Président de la 
Commission des Accidents du Travail de Québec; 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Felicitations Que le Conseil, tout en se réjouissant de cette oppor-
Honorable tune nomination, prie l'Honorable Maurice BELLEMARE de bien vou-
Bellemare loir agréer l'expression de ses plus sincères félicitations et 
Adoption. 
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est particulièrement heureux de lui offrir ses remerciements 
pour les éminents services rendus à la province au cours de son 
terme d'office commeMinistre du Travail et Député du comté de 
Champlain. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT qu'en vertu du règlement No. 234, adopté le 
8 août 1960, approuvé par le Ministre des Affaires Municipales 
et la Commission Municipale, le 24 août 1960, le Conseil de la 
Cité des Trois-Rivières a été autorisé a emprunter la somme de 
$125,000.00 sous l'autorité du règlement No. 222 créant un fonds 
industriel 5 

CONSIDERANT qu'il reste un solde disponible de $7,888.94; 

CONSIDERANT qu'en vertu du règlement No. 270-1, adopté 
le 24 février 1964, approuvé par le Ministre des Affaires Munici-
pales et le Ministre de l'Industrie et du Commerce, le 19 mai 
1964, et la Commission Municipale, le 22 mai 1964, le Conseil a 
été autorisé à emprunter la somme de $224,000.00 sous l'autorité 
du règlement No. 270 créant un fonds industriel; 

CONSIDERANT qu'il reste un solde disponible de $4,175.00; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Amende- Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières, par les 
ments présentes, sollicite respectueusement de la Commission Munici-
règle- pale de Québec l'autorisation d'utiliser le solde disponible de 
ments $12,063.94 provenant des dits règlements Nos 234 et 270-1 à l'ao-
234 et quisition de terrains en vue de l'aménagement de la zone indus-
270-1 trielle No. 2, conformément à la loi 6-7 Elizabeth II, chapitre 
virement 56, article 5. 
de fonds 
Adoption. ADOPTE. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des 
Trois-Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 16ième jour 
de mars en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, 
à huit heures du soir, en la manière et suivant les formalités 
prescrites par la loi, à laquelle assemblée étaient présents 
certains membres du Conseil en nombre suffisant pour former 
quorum. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers 

René 
Fernand 
Antoine 
Benoît 
Fernand 
Florent 

MATTEAU 
GONEAU 
GAUTHIER 
GIGUERE 
COLBERT 
GROLEAU 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 9 mars 
1970 sont adoptés. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décem-

bre 1969, règlement pourvoyant I la contribution de la Cité pour 
la construction d'un tunnel sur la rue Père Daniel autorisé par 
l'ordonnance No. R-6943 émise par la Commission Canadienne des 
Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

tunnel 
rue 
Père 
Daniel 

Avis motion M. le conseiller Fernand Colbert déclare que M. le 
maintenu conseiller Léo Pidgeon ne peut proposer le règlement dont il 
travaux a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement autorisant le 
d'égout Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'égout plu-
pluvial vial et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, 

mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 janvier 

1970,^règlement amendant le règlement No. 191 établissant des zo-
nes résidentielles et commerciales dans la Cité, abrogeant le rè-
glement No. 191-24 et établissant dans le secteur Ste-Thérèse des 
zones qui seront connues sous les dénominations de RA-13-2, RA-
13-3, RB-13-5, VC-13-2, CB-13-1, RA-16-1, RA-16-2, RA-16-3, RB-
16-1, RB-16-2, RB-16-3, RE-16-1, VC-16-1, VC-16-2, PD-16-1 et PD-
16-2, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

zonage 
secteur 
Ste-v 
Thérèse 

Avis motion M. le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 février 

19 70, règlement amendant le règlement No. 4 concernant les bâtis-
ses ou bâtiments érigés ou à être érigés dans la Cité, quant à 
ce qui a trait à la ligne de construction sur certaines rues, 
mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

ligne 
de 
construc-
tion 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 
élargis- 1970, règlement décrétant l'élargissement d'une partie de la rue 
sement St-Maurice, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
rue 
St-Maurice 
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Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 

1970, règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire 
certains travaux de voirie, de pavage, d'aqueduc, d'aménagement 
de terrains de stationnement et de réfection à des édifices mu-
nicipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le 
coût, mais qu'il le proposera a la prochaine assemblée. 

voirie, 
pavage, 
aqueduc, 
etc. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 mars 1970, 
règ. 10 règlement amendant le règlement No. 10 concernant la santé et la 
amend. salubrité publiques, pour abroger et remplacer le chapitre II con 
déchets cernant les déchets et la manière d'en disposer, mais qu'il le 

proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 mars 19 70, 
circula- règlement amendantle règlement No. 13 concernant les places pu-
tion bliques et les rues, quant à ce qui a trait à la circulation et 
et a u stationnement sur certaines rues, mais qu'il le proposera à 
station- la prochaine assemblée, 
nement 

Avis motion M. le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le^règlement dont il a donné avis lundi, le 9 mars 1970, 
emprunt règlement décrétant un emprunt en vue de réaliser le programme 
rénovationde rénovation urbaine du secteur Notre-Dame de la Paix, mais qu'i 
Notre- Ie proposera à la prochaine assemblée. 
Dame 
de la Paix  

Avis motion Ie conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 mars 19 70, 
emprunt règlement décrétant un emprunt en vue de réaliser le programme 
rénovationde rénovation urbaine de la zone centre-ville, partie nord, mais 
centre- qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
ville 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis jeudi, le 12 mars 19 70 
hangar règlement décrétant la construction d'un hangar devant être uti-
aéroport lisé à la remise de la machinerie à l'aéroport municipal et ap-

propriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
homolo- manière voulus £ar la loi et les règlements de ce Conseil, je 

proposerai un règlement pour décréter la confection d'un plan en 
vue de l'homologation d'une partie du Boulevard Des Récollets, 
à l'intersection de la rue Papineau. 

gation 
Blvd 
Des 
Récollets 

Lu en Conseil, ce 16ième jour de mars 19 70. 

Signé: Fernand Colbert 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 
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Règlement Que le règlement intitulé No. 298-A, règlement aux 
29 8-A fins de prolonger, pour une période additionnelle de cinq (5) 
homolo- ans, le caractère obligatoire des plans, feuillet 1 et feuillet 
gation 2 (Nos 74-24 et 74-20) confectionnés en conformité du règlement 
Blvd No. 298, adopté par le Conseil le 1er mars 1965, soit lu une pre-
Chanoine mière et une deuxième fois, passé et adcpté. 
Moreau 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Règlement Que le règlement intitulé No. 301-A, règlement aux 
301-A fins de prolonger, pour une période additionnelle de cinq (5) 
homolo- ans, le caractère obligatoire du plan préparé par M. Roger Gé-
gation linas, A.G., en date du 14 mars 1965 en conformité du règlement 
Blvd No. 301, adopté par le Conseil le 5 avril 196 5, soit lu une 
du première et une deuxième fois, passé et adopté. 
Rochon 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Résolution Que la résolution adoptée par le Conseil le 2 mars 
2 mars 1970 concernant la tenue d'une assemblée publique des électeurs 
1970 municipaux propriétaires d'immeubles imposables visés par le 
rescindée règlement No. 191-30-B, le 18 mars 1970, soit et est par les 
assemblée présentes rescindée à toutes fins que de droit, 
d'électeurs 
règlement ADOPTE. 
191-30-B 
Adoption.  

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Assemblée Que vu l'adoption par le Conseil du règlement No. 
d'élec- 191-30-B, une assemblée publique des électeurs municipaux pro-
teurs priétaires d'immeubles imposables visés par le dit règlement 
règlement sera tenue à la salle publique de l'Hôtel de Ville mercredi, 
191-30-B le 25 mars 1970, à 7:30 heures du soir. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Compte 
rendu 
séance 
9 mars 
1970 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant 
en Commission Permanente lundi, le 9 mars 1970, et qui vient d'4 
tre lu au Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins 
que de droit. 

ADOPTE. 
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Achat 
terrain 
André 
Paquette 
élargis-
sement 
Blvd 
Des Forges 
Adoption. 

LUNDI, LE 16ième JOUR DE MARS 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour 
et au nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHA-
GNON, notaire, par lequel la Corporation de la Cité des Trois-
Rivières achète de M. André PAQUETTE un emplacement connu et dé-
signé comme étant une partie non redivisée de la subdivision 
257 du lot originaire No. 1 (1-ptie 257) du cadastre officiel de 
la Paroisse de St-Etienne, pour le prix de $51.24 payable comp-
tant, aux fins de l'élargissement du Boulevard Des Forges. Le 
tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet 
d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règlements Nos 13-
AAZ-211 et 400. 

ADOPTE. 

S Vente 
terrain 
Prenevost^ 
8 Fils ^ 
K / 
a 
Clément 
Ricard 
zone 
indus-
trielle 
Adoption, 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour 
et au nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jear-Paul 
BERARD, notaire, par lequel la Corporation de la Cité des Trois-
Rivières intervient pour consentir à la vente par PRENEVOST S 
FILS LTEE à M.^Clément RICARD d'un terrain industriel connu et 
désigné comme étant composé du lot No. 35 de la subdivision of-
ficielle du lot No. 22 (22-35) et du lot No. 187 de la subdivi-
sion officielle du lot No. 23 (23-187) du cadastre officiel de 
la Cité des Trois-Rivières. Le tout sujet aux clauses, données 
et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être 
"lu au Conseil et à son approbation par le Ministre des Affaires 
Municipales et le Ministre de l'Industrie et du Commerce du Qué-
bec . 

ADOPTE. 

V Vente 
terrain ^ 
A.B. ci 
Ready- » 
Mix N 
S 
Equipment 
Inc. 
zone 
indus-
trielle 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour 
et au nom de la Cité un acte de vente préparé par Me Jean PAQUIN, 
notaire, par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières 
vend à^A.B. READY-MIX 8 EQUIPMENT INC. un emplacement connu et 
désigné comme faisant partie du lot No. 3 de la redivision du lot 
No. 7 de la subdivision officielle du lot No. 22 (22-7-p.3) du 
cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, pour le prix de 
$9,000.00 payable comptant. Le tout sujet aux clauses et condi-
tions mentionnées au dit acte de vente qui vient d'être lu au 
Conseil et à son approbation par le Ministre des Affaires Muni-
cipales et le Ministre de l'Industrie et du Commerce du Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 
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Revision 
cadas-
trale 
arpen-
teurs-
géomètres 
Gariépy, 
Duplessis, 
Gélinas, 
services 
retenus 
Adoption. 

LUNDI, LE ,16ième JOUR DE MARS 1970. 

Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières, désirant 
se prévaloir des octrois attribués par le Ministère des Terres 
et Forêts du Québec pour la revision cadastrale, autorise par 
les présentes le Gérant de la Cité à retenir les services des 
arpenteurs-géomètres suivants: 

M. Georges GARIEPY, pour l'exécution du projet 1970 , 
partie No. 1; 

M. Ernest L. DUPLESSIS, pour le projet 19 71, partie 
No. 2; 

M. Roger GELINAS, pour le projet 1972, partie No. 3; 

le paiement devant être effectué, dans chaque cas, 
lors de la terminaison des travaux. 

ADOPTE, 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour 
Claude et au nom de la Cité un contrat de location entre la Corporation 
Néon de la Cité des Trois-Rivières et la COMPAGNIE PUBLICITAIRE CLAUDE 
illumi- NEON LIMITEE relativement à l'illumination du monument "Le 
nation Flambeau" au moyen d'un procédé de flamme artificielle, pour 
du une durée de cinq (5) ans, à compter du 10 mars 19 70, au prix 
Flambeau de $10 5.00 par mois. Le tout sujet aux clauses et conditions 
Adoption, mentionnées au dit contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

* SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Contrat X^ Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour 
Claude et au nom de la Cité un contrat de location entre la Corporation 
Néon k de la Cité des Trois-Rivières et la COMPAGNIE PUBLICITAIRE CLAU-
enseignes^ DE NEON LIMITEE relativement à l'installation de deux (2) en-
annonçan.tX seignes annonçant l'autogare de la Place de l'Hôtel de Ville, 
l'auto- rpour une durée de cinq (5) ans, à compter du 10 mars 19 70, au 
gare V prix de $35.00 par mois pour les deux enseignes. Le tout sujet 
Adoption. J aux clauses et conditions mentionnées au dit contrat qui vient 

M'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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JEUDI, LE 12ième JOUR DE MARS 1970. 

A une assemblée spéciale du Conseil de la Cité des 
Trois-Rivières tenue à l'Hôtel de Ville jeudi, le 19ième jour 
de mars en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, 
à cinq heures de l'après-midi, en la manière et suivant^les 
formalités prescrites par la loi, à laquelle assemblée étaient 
présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers 

René 
Fernand 
Antoine 
Benoît 
Florent 

MATTEAU 
GONEAU 
GAUTHIER 
GIGUERE 
GROLEAU 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Règlement 
No. 407 
rénovation 
urbaine 
Centre-
Ville 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Que le règlement intitulé No. 40 7, règlement concer-
nant la rénovation urbaine dans la Cité des Trois-Rivières, au-
torisant le Conseil à faire ou à faire exécuter des travaux de 
rénovation estimés à $1,208,735.00, pour la zone Centre-Ville, 
Partie Nord, soit lu une première et une deuxième fois, passé 
et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Règlement Que le règlement intitulé No. 408, règlement concer-
No. 408 nant la rénovation urbaine dans la Cité des Trois-Rivières, au-
rénovation torisant le Conseil à faire ou à faire exécuter des travaux de 
urbaine rénovation estimés à $2,654,775.00, pour la zone Notre-Dame de 
N.Dame la Paix, soit lu une première et une deuxième fois, passé et 
de la Paix adopté. 
Adoption. 

ADOPTE. 

GB/jb 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des 
Trois-Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 23ième jour 
de mars en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, 
à huit heures du soir, en la manière et suivant les formalités 
prescrites par la loi, à laquelle assemblée étaient présents 
certains membres du Conseil en nombre suffisant pour former 
quorum. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

René 
Fernand 
Antoine 
Benoît 
Fernand 
Florent 

MATTEAU 
GONEAU 
GAUTHIER 
GIGUERE 
COLBERT 
GROLEAU 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 16 
mars 1970 et de la séance spéciale du 19 mars 1970 sont adop-
tés. 

Avis motion 
maintenu 
tunnel 
rue 
Père 
Daniel 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décem-
bre 1969, règlement pourvoyant à la contribution de la Cité pour 
la construction d'un tunnel sur la rue Père Daniel autorisé par 
l'ordonnance No. R-6943 émise par la Commission Canadienne des 
Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
travaux 
d'égout 
pluvial 

M. le conseiller Florent Groleau déclare que M. le 
conseiller Léo Pidgeon ne peut proposer le règlement dont il 
a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement autorisant 
le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'égout 
pluvial et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le 
coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
zonage 
secteur 
Ste-
Thérèse 

M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut 
proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 janvier 
1970, règlement amendant le règlement No. 191 établissant des zo-
nes résidentielles et commerciales dans la Cité, abrogeant le rè-
glement No. 191-24 et établissant dans le secteur Ste-Thérèse 
des zones qui seront connues sous les dénominations de RA-13-2, 
RA-13-3, RB-13-5, VC-13-2, CB-13-1, RA-16-1, RA-16-2, RA-16-3, 
RB-16-1, RB-16-2, RB-16-3, RE-16-1, VC-16-1, VC-16-2, PD-16-1 
et PD-16-.2, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 février 
ligne 1970, règlement amendant le règlement No. 4 concernant les bâtis -
de cons- ses ou bâtiments érigés ou à être érigés dans la Cité, quant à 
truction ce qui a trait à la ligne de construction sur certaines rues , 

mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne 
maintenu peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 fé-
elargis- vrier 1970, règlement décrétant l'élargissement d'une partie de 
sement la rue St-Maurice, mais qu'il le proposera à la prochaine assem-
rue blée. 
St-Maurice 
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Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 

1970 ,^règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire 
certains ̂ travaux de voirie, de pavage, d'aqueduc, d'aménagement 
de terrains de stationnement et de réfection à des édifices mu-
nicipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le 
coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

voirie, 
pavage, 
aqueduc, 
etc. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne 
maintenu peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 mars 
règ. 10 1970, règlement amendant le règlement No. 10 concernant la santé 
amend. et la salubrité publiques, pour abroger et remplacer le chapitre 
déchets II concernant les déchets et la manière d'en disposer, mais qu'il 

le proposera a la prochaine assemblée. 

Avis motion 
règ. 186 
abrogé 
compteurs 
station-
nement 

- J e donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je pro-
poserai un règlement concernant l'installation de compteurs de 
stationnement dans les rues et places publiques de la Cité et a-
brogeant le règlement No. 186 adopté le 10 juin 1952. 

Lu en Conseil, ce 23ième jour de mars 19 70. 

Signé: Antoine Gauthier 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
règ. 352 manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je pro-
abrogé poserai un règlement régissant le stationnement et la circulation 
circula- des véhicules automobiles dans 1'autogare de la Place de l'Hôtel 
tion de Ville et abrogeant le règlement No. 352 adopté le 2 8 novembre 
et 1966. 
station-
nement Lu en Conseil, ce 23ième jour de mars 19 70. 

Signé: Antoine Gauthier 

Avis motion ^ Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
resolution maniéré voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je pro-
rescindée poserai une résolution pour rescinder la résolution adoptée le 3 
tarifs mars 1969 concernant les tarifs pour le stationnement des véhicu-
autogare les automobiles à 1'autogare. 

Lu en Conseil, ce 23ième jour de mars 19 70. 

Signé: Florent Groleau 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
resolution maniéré voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je pro-
rescindée poserai une résolution pour rescinder la résolution adoptée le 16 
contrat mars 1970 ayant trait à un contrat de location entre la Cité et 
Claude la COMPAGNIE PUBLICITAIRE CLAUDE NEON LIMITEE relativement à l'ins 
Neon tallation de deux enseignes annonçant 1'autogare de la Place de 
enseignes l'Hôtel de Ville, 
autogare 

Lu en Conseil, ce 23ième jour de mars 19 70. 

Signé: Antoine Gauthier 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Règlement Que le règlement intitulé No. 404, règlement décré-
No. 404 tant la construction d'un hangar devant être utilisé à la remise 
hangar de la machinerie à l'aéroport municipal pour un montant estimé 
aéroport à $55,000.00 et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 
Adoption, le coût, soit lu une première et une deuxième fois, passé et a-

dopté. 

ADOPTE. 

Règlement 
No. 406 
homolo-
gation 
partie 
Blvd Des 
Récollets 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Que le règlement intitulé No. 406, règlement décré-
tant la confection d'un plan en vue de l'homologation d'une par-
tie du Boulevard Des Récollets, à l'intersection de la rue Papi-
neau, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté, 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Compte 
rendu 
séance 
16 mars 
1970 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant 
en Commission Permanente lundi, le 16 mars 1970, et qui vient 
d'être lu au Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins 
que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Me Bouchard Que Me Denis BOUCHARD, Avocat, soit et est par les 
arbitre présentes nommé arbitre patronal pour entendre les griefs de 
patronal congédiement du Lieutenant-Détective Jean-Marie HUBERT et du 
congé- Sergent-Détective Paul DALLAIRE. 
diement 
détectives ADOPTE. 
Hubert, 
Dallaire  
Adoption. 

ATTENDU qu'en vertu d'une résolution adoptée par le 
Conseil de la Cité des Trois-Rivières, le 2 juin 1969, M. Geor-
ges Gariépy, Arpenteur-géomètre, a été désigné pour effectuer 
la première partie de la revision du cadastre de la Cité des 
Trois-Rivières; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Engagement Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières, désirant 
Ernest L. se prév aloir des octrois attribués par le Ministère des Terres 
Duplessis et Forêts du Québec, désigne par les présentes M. Ernest L. DU-
revision PLESSIS, Arpenteur-géomètre, pour effectuer la deuxième partie 
cadastrale 
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2e partie de la revision cadastrale (1971) de la section Centre-Ville de 
Adoption, la Cité des Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR : M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Contrat 
entre 
Pères 
Francis-
cains 
et 
l'Univer-
sité du 
Québec 
inter-
vention 
de la 
Cité 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour 
et au nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean-Paul 
BERARD, notaire, dans lequel la Corporation de la Cité des Trois-
Rivières intervient et déclare n'avoir aucuns droits, prétentions 
ou intérêts quelconques dans les immeubles faisant l'objet d'une 
vente par LES SYNDICS APOSTOLIQUES DES FRERES MINEURS OU FRANCIS-
CAINS DE LA PROVINCE ST-JOSEPH DU CANADA à 1'UNIVERSITE DU QUEBEC 
A TROIS-RIVIERES et cède en autant que besoin peut être tous^tels 
droits, titres, parts, prétentions et intérêts à l'Université du 
Québec à Trois-Rivières. Le tout sujet aux clauses, données et 
conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu 
au Conseil. 

ADOPTE. 

Paiement 
Gaston 
Bourassa 
Ltée 
travaux 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Que le Conseil autorise le paiement, à GASTON BOURASSA 
LTEE, d'une somme de $17,789.41 pour travaux d'aqueduc et d'égout 
effectués sur le Boulevard Parent. 

ADOPTE. 

ATTENDU que le Directeur de la Police fait part au 
Conseil du résultat des examens subis en vue de promotions au 
Service de la Sûreté Municipale et recommande la nomination des 
candidats ayant obtenu les plus fortes moyennes ; 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Promotions Que les Sergents-Détectives Fernand GENDRON et Clément 
au MASSICOTTE soient par les présentes promus Lieutenants-Détectives, 
Service le Sergent Roger FRECHETTE promu Sergent-Détective et l'Agent Ro-
de la land VADEBONCOEUR promu Agent Détective, les Agents Jacques GE-
Police NEST, Jacques LAUZER, Caroll POTHIER, Guy DESSUREAULT, Armand 
Adoption. DESAULNIERS, Denis LECLERC, Serge THIBODEAU et Jean-Marc CARIGNAN 

promus Agents-Détectives et les Agents Gaston GAULIN et Marcel 
PAQUIN promus Sergents à l'escouade des motocyclettes; ces pro-
motions devant entrer en vigueur à compter du 24 mars 19 70. 

ADOPTE. 
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LUNDI, LE ,16ième JOUR DE MARS 1970. 

„ . ^ assemblée régulière du Conseil de la Cité des 
Trois-Rivieres tenue a l'Hôtel de Ville mardi, le 31ième jour 
de mars en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, 
a huit heures du soir, en la manière et suivant les formalités 
prescrites par la loi, à laquelle assemblée étaient présents 
certains membres du Conseil en nombre suffisant pour former 
quorum. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

René 
Fernand 
Aimé 
Antoine 
Benoît 
Gaston 
Fernand 

MATTEAU 
GONEAU 

LEFRANÇOIS 
GAUTHIER 
GIGUERE 
VALLIERES 
COLBERT 

10,n ^ L®s Procès-verbaux de la séance régulière du 23 mars 
19 70 sont adoptés. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu Proposer le^règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décem-

bre 1969 , règlement pourvoyant à la contribution de la Cité pour 
la construction d'un tunnel sur la rue Père Daniel autorisé par 
1 ordonnance No. R-6943 émise par la Commission Canadienne des 
Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

tunnel 
rue 
Père 
Daniel 

Avis motion ^ M. le conseiller Benoît Giguère déclare que M. le 
maintenu conseiller Leo Pidgeon ne peut proposer le règlement dont il 

a donne avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement autorisant 
le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'égout 
pluvial et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le 
coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

travaux 
d'égout 
pluvial 

Avis motion M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut 
maintenu Proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 janvier 

1970,^règlement amendant le règlement No. 191 établissant des zo-
nes résidentielles et commerciales dans la Cité, abrogeant le rè-
glement No. 191-24 et établissant dans le secteur Ste-Thérèse 
2?S..50?es«Su^8?ront c o n n u e s sous les dénominations de RA-13-2, 
S^™"?' od'k'o' VH-13-2' CB-13-1, RA-16-1, RA-16-2, RA-16-3, 

d RB-16-2, RB-16-3, RE-16-1, VC-16-1, VC-16-2, PD-16-1 
et PD-16-2, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

zonage 
secteur 
Ste-
Thérèse 

Avis motion M. le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut 

^ n ! 6 ™ ?ï?£°Se£ r è* l e m e n t dont il a donné avis lundi, le 9 février 
' rjf^ent amendant le règlement No. 4 concernant les bâtis-

de cons- ses ou bâtiments érigés ou à être érigés dans la Cité, quant I 
truction ce ̂ qui a trait à la ligne de construction sur certainis^ues, 

mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne 
maintenu peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 fé-

SÎÏÏÎS8" ï r i 6 r ^I0*', rè?lejnent.décrétant l'élargissement d'une partie de 
sement rue St-Maurice, mais qu'il le proposera à la prochaine assem-
rue Diee. 
St-Maurice 
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Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
maintenu proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 
voirie, 1970, règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire 
pavage, certains travaux de voirie, de pavage, d'aqueduc, d'aménagement 
aqueduc, de terrains de stationnement et de réfection à des édifices mu-
etc« nicipauxet appropriant les fonds nécessaires pour en payer le 

coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne 
maintenu peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 mars 

1970, règlement amendant le règlement No. 10 concernant la santé 
et la salubrité publiques, pour abroger et remplacer le chapitre 
II concernant^les déchets et la manière d'en disposer, mais qu'il 
le proposera à la prochaine assemblée. 

règ. 10 
amend. 
déchets 

Avis motion 
maintenu 
règ. 186 
abrogé 
compteurs 
station-
nement 

M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut 
proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 mars 1970, 
règlement concernant l'installation de compteurs de stationne-
ment dans les rues et places publiques de la Cité et abrogeant 
le règlement No. 186 adopté le 10 juin 1952, mais qu'il le pro-
posera à la prochaine assemblée. 

Avis motion ^ Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
travaux manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je 
d aqueduc proposerai un règlement autorisant le Conseil à faire ou à fai-

re faire certains travaux d'aqueduc et d'égout et appropriant 
d'egout les fonds nécessaires pour en payer le coût. 

Lu en Conseil, ce 31ième jour de mars 1970. 

Signé: Benoît Giguère 

Avis motion 
emprunt 
aména-
gement 
zone ind. 
No. 2 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je 
proposerai un règlement autorisant le Conseil à emprunter les 
sommes nécessaires sous l'autorité du règlement No. 2 70 créant 
un fonds industriel, aux fins d'acquérir des terrains en vue 
de l'aménagement de la zone industrielle No. 2. 

Lu en Conseil, ce 31ième jour de mars 1970. 

Signé: Fernand Goneau 

Avis motion 
établis-
sement 
terrain 
station-
nement 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je 
proposerai un règlement décrétant l'établissement d'un terrain 
de stationnement sur les lots Nos p.637, 636, p.635, p.613 et 
p.638 du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières. 

Lu en Conseil, ce 31ième jour de mars 1970. 

Signé: Antoine Gauthier 

Avis motion 
rue 
Des Chenaux 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
manière voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je 
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édifices proposerai un règlement amendant le règlement No. 191 établis-
logements sant des zones résidentielles et commerciales dans la Cité pour 
multiples permettre la construction d'édifices à logements multiples'sur 

une partie de la rue Des Chenaux. 

Lu en Conseil, ce 31ième jour de mars 19 70. 

Signé: Gaston Vallières 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
station- manîere voulus par la loi et les règlements de ce Conseil je 
nement proposerai un règlement amendant le règlement No. 13 pour per-
permis mettre le stationnement sur la rue Ste-Marguerite, côté ouest 
partie devant les numéros civiques 3675 à 3855 inclusivement. ' 
rue 
s"te- L u en Conseil, ce 3lième jour de mars 19 70. 
Marguerite 

Signé: Fernand Colbert 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Règlement e Que le règlement intitulé No. 352, règlement régissant 
No. 352 le stationnement et la circulation des véhicules automobiles dans 
station- 1 autogare de la Place de l'Hôtel de Ville et abrogeant le règle-
nement ment No.J52 adopté le 28 novembre 1966, soit lu une première et 
autogare une deuxieme fois, passé et adopté. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Résolution Que la résolution adoptée par le Conseil, le 16 mars 
res cm- ia/a> ayant trait a un contrat de location entre la Cité et la 
dée COMPAGNIE PUBLICITAIRE CLAUDE NEON LIMITEE ?ela?ivement à Ï'ins-
contrat tallation de deux enseignes annonçant 1'autogare de la Place de 
Claude 1 Hôtel de Ville, soit et est par les présentes rescindée à tou~ 
Néon tes fins que de droit. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Résolution Que la résolution adoptée par le Conseil le 3 mars 
rescin- 1969 concernant les tarifs exigés pour le stationnement des véhi-
d e e. CVX®! automobiles a 1'autogare soit et est par les présentes res-
tarifs cmdee a toutes fins que de droit, 
autogare 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 
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LUNDI, LE 8ième JOUR DE JUIN 1970. 

Compte 
rendu 
séance 
23 mars 
1970 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant 
en Commission Permanente lundi, le 23 mars 19 70, et qui vient 
d'être lu au Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins 
que de droit. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
homolo-
gation 
Blvd 
Des 
Récollets 
Adoption. 

ATTENDU que, conformément au règlement No. 406, adopté 
par le Conseil le 2 3 mars 19 70, l'Ingénieur de la Cité a fait 
preparer par M. Jean-Paul Duguay, A.G., un plan en vue de l'homo-
logation d'une partie du Boulevard Des Récollets à l'intersection 
de la rue Papineau; 

ATTENDU que ce plan est conforme aux désirs du Conseil; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

ET RESOLU: 

^ ^ Que le plan préparé par M. Jean-Paul DUGUAY, Arpenteur-
geometre, en date du 10 mars 19 70, et dont un double est annexé 
a^la présente resolution pour être déposé aux archives de la Ci-
té, montrant, entourées d'un liséré jaune, les lisières de terrain 
nécessaire^en vue de l'homologation d'une partie du Boulevard Des 

a 1 intersection de la rue Papineau, est accepté et ap-
prouve, et que les procedures de confirmation dudit plan par la 
Cour Supérieure pour le District des Trois-Rivières, soient fai-
tes conformément à la loi, de manière à rendre ce plan obliga-
toire pour la municipalité, pour les propriétaires intéressés 
et pour toute personne. 

ADOPTE. 

Mutations 
immobi-
lières 
janvier 
1970 
Adoption. 

Vu le rapport ci-joint concernant les mutations immo-
blieres dont les titres ont été enregistrés dans le cours du 
mois de janvier 19 70; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que le Trésorier de la Cité soit autorisé à effectuer 
les changements contenus dans le rapport annexé à la présente 
resolution, conformément à la loi. 

ADOPTE. 

Mutations 
immobi-
lières 
février 
19 70 
Adoption. 

. .v Vu le rapport ci-joint concernant les mutations immo-
bilières dont les titres ont été enregistrés dans le cours du 
mois de février 19 70; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que le Trésorier de la Cité soit autorisé à effectuer 
les changements contenus dans le rapport annexé à la présente ré-
solution, conformément à la loi. 

ADOPTE. 
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Offre 
MM. 
Bourassa 
acceptée 
zone ind. 
No. 2 
Adoption. 

LUNDI, LE 31ième JOUR DE MARS 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Que l'offre de MM. Isidore BOURASSA et Roland BOURAS-
SA relativement à la vente à la Cité de leur terre faisant par-
tie des lots Nos 225 et 226 (p.225 et p.226) du cadastre offi-
ciel de la Paroisse des Trois-Rivières et comprenant une super-
ficie de 10 7.5 arpents soit et est par les présentes acceptée 
pour le prix de $10,045.00, aux fins de l'aménagement de la zone 
industrielle No. 2. Le paiement de la dite somme de $10,045.00 
devant être effectué à même le fonds industriel établi par le 
règlement No. 270. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Offre 
J. -Ls 
Giroux 
acceptée 
zone ind. 
No. 2 
Adoption. 

Que l'offre de M. Jean-Louis GIROUX relativement à la 
vente à la Citéde sa terre faisant partie du lot No. 225 (p.225) 
du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières et compre-
nant une superficie de 5 2.44 arpents soit et est par les présen-
tes acceptée pour le prix de $4,800.00, aux fins de l'aménage-
ment de la zone industrielle No. 2. Le paiement de la dite somme 
de $4,800.00 devant être effectué à même le fonds industriel é~ 
tabli par le règlement No. 270. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. ie conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour 
Bourassa et au nom de la Cité un contrat de location entre la Corporation 
Neon Inc. de la Cité des Trois-Rivières et BOURASSA NEON INC. relativement 
enseignes à l'installation de deux (2) enseignes annonçant 1'autogare de 
autogare la Place de l'Hôtel de Ville, pour une durée de cinq (5) ans, à 
Adoption, compter du 1er mai 1970, au prix de $35.00 par mois pour les deux 

enseignes. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées 
au dit contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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LUNDI, IE 6ième JOUR D'AVRIL 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 6ième jour d'avril en l'an 
de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, 
en la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquel-
le assemblée étaient présents tous les membres du Conseil. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

René MATTEAU 
Fernand GONEAU 
Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Florent GROLEAU 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 31 mars 1970 
sont adoptés. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut̂ proposer 
maintenu ie règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement 
tunnel pourvoyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel 
rue sur la rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la 
Père Carmission Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera à la prochai-
Daniel ne assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
travaux 
d'égout 
pluvial 

M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement auto-
risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'égout pluvial 
et appropriant les fonds nécessaires pair en payer le coût, mais qu'il le 
proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
zonage 
secteur 
Ste-
Thérèse 

M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 janvier 1970, règlement a-
mendant le règlement No. 19i établissant des zones résidentielles et com-
merciales dans la Cité, abrogeant le règlement No. 191-24 et établissant 
dans le secteur Ste-Thérèse des zones qui seront connues sous les dénomi-
nations de RA-13-2, RA-13-3, RB-13-5, VC-13-2, CB-13-1, RA-16-1, RA-16-2, 
RA-16-3, RB-16-1, RB-16-2, RB-16-3, RE-16-1, VC-16-1, VC-16-2, PD-16-1 et 
PD-16-2, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
ligne 
de cons-
truction 

M. le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 février 1970, règlement amen-
dant le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments érigés ou a 
être érigés dans la Cité, quant à ce qui a trait à la ligne de construction 
sur certaines rues, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
élargis-
sement 
rue 
St-Maurice 

M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement décré-
tant l'élargissement d'une partie de la rue St-Maurice, nais qu'il le propo-
sera à la prochaine assemblée. 
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Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement au-
voirie, torisant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux de voirie,̂  
pavage, de pavage, d'aqueduc, d'aménagement de terrains de stationnement et de ré-
aqueduc, fection à des édifices municipaux et appropriant les fonds nécessaires pour 
etc. en payer le coût, mais qu'il le proposera a la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il̂ ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 mars 1970, règlement amendant 
règ. 10 le règlement No. 10 concernant la santé et la salubrité publiques, pour a-
amend. broger et remplacer le chapitre II concernant les déchets et la manière d'en 
déchets disposer, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 mars 1970, règlement concer-
règ. 186 nant l'installation de compteurs de stationnement dans les rues et places 
abrogé publiques de la Cité et abrogeant le règlement^No. 186 adopté le 10 juin 1952, 
compteurs mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
station-
nement 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la maniéré 
aqueduc voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
et ment autorisant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'a-
égput queduc et d'égout et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le 
rue coût. 
Talbot 

Lu en Conseil, ce 6ième jour d'avril 1970. 

Signé: Fernand Goneau 

Avis motion 
construc-
tion 
d'édifices 
logements 
multiples 
rue 
Des Chenaux 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles 
et corrmerciales dans la Cité, pour permettre la construction d'édifices 
à logements multiples sur une partie de la rue Des Chenaux. 

Lu en Conseil, ce 6ième jour d'avril 1970. 

Signé: Léo Pidgeon 

Avis motion 
confection 
plan 
homolo-
gation 
ôième 
Rue 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements dece Conseil, je proposerai un règle-
ment décrétant la confection d'un plan en vue de l'homologation de la 
6ième Rue, entre le Boulevard Des Forges et le Boulevard Chanoine Moreau. 

Lu en Conseil, ce 6ième jour d'avril 1970. 

Signe: Aime Lefrançois 

Avis notion 
confection 
plan 
homolo-
gation 
Blvd 
Rigaud 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment décrétant la confection d'un plan en vue de l'homologation du Boule-
vard Rigaud sur les lots Nos 171 et 172 du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières. 

Lu en Conseil, ce 6ième jour d'avril 1970. 

Signé: Aimé Lefrançois 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M» le conseiller Gaston Vallières 

Règ. 13- Que le règlement intitulé No. 13-AAZ-217, règlement amendant le 
AAZ-217 règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, quant à ce 
station- qui a trait au stationnement sur une partie de la rue Ste-Marguerite, soit 
nement lu une première et une deuxième fois, passé et adopté, 
rue 
Ste-Marguerite ADOPTE. 
Adoption. 

Règ. 409 
aqueduc 
et 
égout 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que le règlement intitulé No. 409, règlement autorisant le 
Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'aqueduc et d'égout 
pour un montant estimé à $39,610.00 et appropriant les fonds nécessai-
res pour en payer le coût, soit lu une premiere et une deuxième fois, 
passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Ehiprunt Que pour exécuter les travaux ordonnés par le règlement No. 409 
fonds il est résolu, subordonnaient à l'entrée en vigueur du dit règlement No. 
roulement 409 d'emprunter au fonds de roulement créé par le règlement No. 312 une 
règ. 409 somme de $39,610.00. La dite somme de $39,610.00 sera remboursable par 
Adoption. tranches égales, appropriées chaque année au budget, et ce, pour une durée 

de cinq (5) ans, le premier versement devenant échu le 1er mai 1971 et les 
autres versements à pareille date des années consécutives. 

ADOPTE. 

Règ. 410 
terrain 
station-
nement 
coin 
Royale 
et 
Des Forges 
Adoption. 

Règ. 270-9 
zone 
indus-
trielle 
No. 2 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le règlement intitulé No. 410, règlement décrétant l'établis-
sement d'un terrain de stationnement à l'intersection des rues Royale et 
Des Forges, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le règlement intitulé No. 270-9, règlement autorisant le Con-
seil à emprunter la somme de $100,000.00 sous l'autorité du règlement No. 
270 créant un fonds industriel, aux fins d'acquérir des terrains, de pro-
céder à l'ouverture et à l'aménagement de la zone industrielle No. 2, soit 
lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Compte Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commis-
rendu sion Permanente mardi", le 31 mars 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, 
séance soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 
31 mars 1970 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Cession 
de rues 
par 
H. Paul 
Robert 
Adoption. * 

ADOPTE. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé a signer pour et au ncm 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, par 
lequel M. Paul ROBERT cède à la Corporation de la Cité des Trois-Rivières, 
pour le prix de $1.00, les lots Nos 209-11, 209-14, 209-19 et 210-1 du ca-
dastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, à charge de les utiliser 
carme rues. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit 
projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au ncm 
de la Cité un projet d'acte prépare par Me Léo LEBLANC, notaire, par lequel 
la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète du Séminaire des Trois-
Rivières et Mlle Germaine DURAND un emplacement connu et désigné comme fai-
sant partie du lot No. 2157 (p.2157), avec bâtisses dessus construites, pour 
le prix de $22,000.00 payable comptant, aux fins de l'élargissement et de 
l'arrondissement du coin des rues Hart et Bonaventure. La dite saime de 
$22,000.00 devant être prise, à même les fonds prévus au règlement No. 407. 
Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte 
qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Achat ^ 
propriété^ 
Durand g 
arrondis-̂  
sement 
coin 
Hart et 
Bona-
venture 
Adoption .v; 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au ncm 
de terrain de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
Clément lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Clément 
Milette MILETTE un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 234 
élargis- (p.234) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix 
sement de $1.00, aux fins de l'élargissement du Boulevard Parent. Le tout sujet 
Blvd aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être 
Parent lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-21Û et 389. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: 

SECONDE PAR: 

M. le conseiller Léo Pidgeon 

M. le conseiller Florent Groleau 
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Achat 
de terrain 
Lucien 
Bourassa 
élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Lucien 
BOURASSA un emplacement connu et désigné ccoime faisant partie du lot No. 
230 (P.230) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour 
le prix de $1.00, aux fins de l'élargissement du Boulevard Parent. Le tout 
sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'être lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

-a PROPOSE PAR: K-. le conseiller Florent Groleau 

^ SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

v> 
Achat x Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 

de terrain/de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
René ' lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. René BOIS-
Boisvert ^VEKT un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 77 de 
élargis- ^ la subdivision officielle du lot No. 231 (231-p.67) du cadastre officiel 
sement Me la Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00, aux fins de l'élar-
Blvd vgissement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses et conditions men-
Parent Tx̂ tionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règle-
Adoption. brents Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au non 
de terrain de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
Claude lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Claude 
Boisvert BOISVERT un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 66 
élargis- de la subdivision officielle du lot No. 231 (231-p.66) du cadastre officiel 
sement de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00, aux fins de l'é-
Blvd largissement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses et conditions 
Parent mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux rè-
Adoption. glements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Leo Pidgeon 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au non 
de terrain de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
Georges lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Georges 
Turcotte TURCOTTE un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 
élargis- 230 (p.230) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour 
sement le prix de $1.00, aux fins de l'élargissement du Boulevard Parent. Le tout 
Blvd sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
Parent d'être lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 
Adoption. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Vente 
de terrain 
Chs-Phil. 
Lamothe 
Adoption. 

ADOPTE. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé a signer pour et au non 
de la Cité un acte de vente préparé par Me Léo LEBLANC, notaire, par lequel 
la Corporation de la Cité des Trois-Rivières vend à M. Charles-Philippe LA-
MOTHE les lots connus et désignés conme étant la subdivision 2 de la subdivi-
sion 2 du lot Mo. 181 et la subdivision 554 du lot No. 181 (181-2-2 et 181-
554) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de 
$875.00 payable canotant. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées 
au dit acte de vente qui vient d'être lu au Conseil. 

, PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Approbation Que le tarif des frais établis par le Juge Municipal et annexé 
tarif à la présente résolution soit et est approuvé conformément à l'article 682 
frais de la Loi des Cités et Villes, 
établis 
Juge 
Municipal 
Adoption.  

ADOPTE. 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Que monsieur Maurice LAMIRANDE soit et est par les présentes 
nommé Greffier de la Cour Municipale, à compter du 20 avril 1970, au salaire 
de $7,500.00 par année. 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée. 

GB/jb 

MAIRE 
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LUNDI, LE 31ième JOUR DE MARS 19 70. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 13iême jour d'avril en l'an 
de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, en 
la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, â laquelle 
assemblée étaient présents tous les membres du Conseil. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

René MATTEAU 
Fernand GONEAU 
Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Florent GROLEAU 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 6 avril 1970 
sont adoptés. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement pour-
tunnel voyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel sur la 
rue rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la Commission 
Père Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
Daniel 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
maintenu règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement auto-
travaux risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'égout pluvial 
d'égout et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le 
pluvial proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 janvier 1970, règlement amen-
zonage dant le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et commercia-
secteur les dans la Cité, abrogeant le règlement No. 191-24 et établissant dans le 
Ste- secteur Ste-Thérèse des zones qui seront connues sous les dénominations de 
Thérèse RA-13-2, RA-13-3, RB-13-5, VC-13-2, CB-13-1, RA-16-1, RA-16-2, RA-16-3, RB-

16-1, RB-16-2, RB-16-3, RE-16-1, VC-16-1, VC-16-2, PD-16-1 et PD-16-2, mais 
qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 février 1970, règlement amen-
ligne dant le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments érigés ou à être 
de cons- érigés dans la Cité, quant à ce qui a trait à la ligne de construction sur 
traction certaines rues, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement décrê-
élargis- tant l'élargissement d'une partie de la rue St-Maurice, mais qu'il le propo-
sement sera à la prochaine assemblée, 
rue 
St-Maurice  
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LUNDI, LE 13iême JOUR D'AVRIL 1970. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement auto-
voirie, risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux de voirie, de 
pavage, pavage, d'aqueduc, d'aménagement de terrains de stationnement et de réfection 
aqueduc, à des édifices municipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 
etc. le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 mars 1970, règlement amendant 
règ. 10 le règlement No. 10 concernant la santé et la salubrité publiques, pour abro-
amend. ger et remplacer le chapitre II concernant les déchets et la manière d'en dis 
déchets poser, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 mars 1970, règlement concernant 
règ. 186 l'installation de compteurs de stationnement dans les rues et places publiques 
abrogé de la Cité et abrogeant le règlement No. 186 adopté le 10 juin 1952, mais qu'il 
compteurs le proposera à la prochaine assemblée, 
station-
nement  

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
maintenu règlement dont il a donné avis lundi, le 6 avril 1970, règlement amendant le 
édifices règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et commerciales dans 
logements la Cité, pour permettre la construction d'édifices à logements multiples sur 
multiples une partie de la rue Des Chenaux, mais qu'il le proposera à la prochaine as-
rue semblée. 
Des Chenaux 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
résolution voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une résolu-
rescindée tion rescindant la résolution adoptée le 21 mai 1968 concernant la vente du 
vente lot No. 23-240 à BEN VANASSE INC." 
Ben 
Vanasse Inc. Lu en Conseil, ce 13ième jour d'avril 1970. 

Signé: Fernand Goneau 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
résolution voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une rêso-
rescindëe lution rescindant la résolution adoptée le 2 septembre 1969 concernant la 
vente vente du lot No. P.22 à BEN VANASSE INC. 
Ben 
Vanasse Inc. Lu en Conseil, ce 13ième jour d'avril 1970. 

Signé : Fernand Goneau 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. voulus par la loi et les règlements de «e Conseil, je proposerai un règle-
élargis- ment décrétant l'élargissement du Boulevard Des Forges et le réaménagement 
sement du Boulevard Rigaud et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le 
Blvd coût. 
Des Forges 

Lu en Conseil, ce 13ième jour d'avril 1970. 

Signé : Benoît Giguère 
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Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
règlement voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
virement ment autorisant le Conseil à employer une somme de $11,664.01 restant dispo-
de fonds nible en vertu des règlements Nos 234 et 270-1. 

Lu en Conseil, ce 13ième jour d'avril 1970. 

Signé: Benoît Giguère 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment décrétant l'établissement d'un terrain de stationnement sur la rue 
St-Paul et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût. 

reg. 
terrain 
station-
nement 
rue 
St-Paul 

Lu en Conseil, ce 13ième jour d'avril 1970. 

Signé: Fernand Colbert 

Règ. 411 
travaux 
d'aqueduc 
et 
d'égout 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le règlement intitulé No. 411, règlement autorisant le 
Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'aqueduc et d'égout pour 
un montant estimé à $9,050.00 et appropriant les fonds nécessaires pour en 
payer le coût, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand n0neau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Emprunt 
fonds 
de 
roulement 
règ. 411 
Adoption. 

ADOPTE. 

Que pour exécuter les travaux ordonnés par le règlement No. 411 
il est résolu, subordonnément à l'entrée en vigueur du dit règlement No. 411 
d'emprunter au fonds de roulement créé par le règlement No. 312 une somme de 
$9,050.00. La dite somme de $9,050.00 sera remboursable par tranches égales, 
appropriées chaque année au budget, et ce, pour une durée de cinq (5) ans, le 
premier versement devenant échu le 1er mai 1971 et les autres versements à 
pareille date des années consécutives. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: îî. le conseiller Antoine Gauthier 

Règ- ̂ 12 Que le règlement intitulé No. 412, règlement décrétant la confec-
homolo- tion d'un plan en vue de l'homologation de la 6ième RUE, entre le Boulevard 
gation Des Forges et le Boulevard Chanoine Moreau, soit lu une première et une deu-
6ième Rue xième fois, passé et adopté. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 
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Règ. 413 
homolo-
gation 
Blvd 
Rigaud 
Adoption. 

Que le règlement intitulé No. 413, règlement décrétant la confec-
tion d'un plan en vue de l'homologation du Boulevard Rigaud sur les lots Nos 
P.171 et P.172 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, soit 
lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
6 avril 
1970 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Oue le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commis-
sion Permanente lundi, le 6 avril 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, 
soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Comptes Que les comptes à payer pour le mois de mars 1970, au montant 
â payer total de $78,359.07, soient acceptés et approuvés à toutes fins aue de droit, 
mars 
1970 ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Comptes Que le bordereau de comptes, listes de paie, etc., pour le mois 
payés de mars 1970, au montant total de $554,012.27, soient acceptés et ratifiés 
mars à toutes fins que de droit. 
1970 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

PAR: M. le conseiller Gaston Vallières s^ SECONDE 

v 3 
Vente A Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
Ben ^ de la Cité un acte de vente préparé par Me Jean PAQUIN, notaire, par lequel 
Vanasse ^ la Corporation de la Cité des Trois-Rivières vend à BEN VANASSE INC. un em-
Inc. 3 placement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 22 et le lot No. 
zone * 240 de la subdivision officielle du lot No. 23 (p.22 et 23-240) du cadastre 
ind. No. 1 4officiel de la Cité des Trois-Rivières, pour le prix de $13,473.75 payable 
Adoption, fcomptant. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit acte 

\3 de vente qui vient d'être lu au Conseil et à son approbation par le Ministre 
des Affaires Municipales et le Ministre de l'Industrie et du Commerce. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: 11. le conseiller Florent Groleau 
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Vente 
pour 
taxes 
Adoption. 

Qu'il soit ordonné au Greffier de la Cité de vendre à l'enchère 
publique, au bureau du Conseil, suivant la loi, les immeubles mentionnés au 
rapport du Trésorier de la Cité en date du 13 avril 1970, et que le Trésorier 
de la Cité soit autorisé à enchérir à cette vente pour le bénéfice de la Cité, 
conformément à l'article 572 de la Loi des Cités et Villes. 

ADOPTE. 

Les membres du Conseil de la Cité des Trois-Rivières ayant appris 
avec un vif regret le décès de monsieur Léon Pelletier, père de Son Excellence 
Monseigneur Georges-Léon Pelletier, Evêque de Trois-Rivières; 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Condoléances Que le Conseil, tant en son nom qu'en celui de tous les citoyens 
famille des Trois-Rivières, prie Son Excellence Monseigneur Georges-Léon Pelletier, 

ainsi que tous les membres de la famille, de bien vouloir agréer l'expression 
de ses plus sincères condoléances. 

Mgr 
Pelletier 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le Conseil autorise par les présentes le versement d'un 
acompte au -montant de $4,000.00 à DE L'ORME CONSTRUCTION LTEE sur la somme 
de $MÛMxm inscrite au contrat intervenu pour l'exécution de travaux de 
déneigement du secteur St-Michel au cours de la saison 1969-1970. 

ADOPTE. 

Acompte 
versé 
De L'Orme 
Const. 
Adoption. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 20ième jour d'avril en l'an de 
Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, en la 
manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle assem-
blée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

René MATTEAU 
Fernand GONEAU 
Aimé LEFRANC0IS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 13 avril 1970 
sont adoptés. 

Avis motion 
maintenu 
tunnel 
rue 
Père 
Daniel 

Avis motion 
maintenu 
travaux 
d'égout 
pluvial 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement pour-
voyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel sur la 
rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la Commission 
Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement auto-
risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'égout pluvial 
et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le 
proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
zonage 
secteur 
Ste-
Thérèse 

M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 janvier 1970, règlement amen-
dant le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et commercia-
les dans la Cité, abrogeant le règlement No. 191-24 et établissant dans le 
secteur Ste-Thérèse des zones qui seront connues sous les dénominations de 
RA-13-2, RA-13-3, RB-13-5, VC-13-2, CB-13-1, RA-16-1, RA-16-2, RA-16-3, RB-
16-1, RB-16-2, RB-16-3, RE-16-1, VC-16-l%VC-16-2, PD-16-1 et PD-16-2, mais 
qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
ligne 
de cons-
truction 

M. le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 février 1970, règlement amen-
dant le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments érigés ou à etre 
érigés dans la Cité, quant â ce qui a trait à la ligne de construction sur 
certaines rues, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer v 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement dêcré-
êlargis- tant l'élargissement d'une partie de la rue St-Maurice, mais qu'il le propo-
sement sera à la prochaine assemblée, 
rue 
St-Maurice  
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Avis motion 
maintenu 
voirie, 
pavage, 
aqueduc, 
etc. 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement auto-
risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux de voirie, de 
pavage, d'aqueduc, d'aménagement de terrains de stationement et de réfection 
à des édifices municipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 
le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
édifices 
logements 
multiples 
rue 
Des Chenaux 

M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
règlement dont il a donné avis lundi, le 6 avril 1970, règlement amendant le 
règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et commerciales dans 
la Cité, pour permettre la construction d'édifices à logements multiples sur 
une partie de la rue Des Chenaux, mais qu'il le proposera à la prochaine as-
semblée . 

Avis motion M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 13 avril 1970, règlement décré-
terrain tant l'établissement d'un terrain de stationnement sur la rue St-Paul et ap-
station- propriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le propo-
nement sera à la prochaine assemblée, 
rue 
St-Paul 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Résolution Que la résolution adoptée par le Conseil le 21 mai 1968 concer-
rescindée nant la vente par la Corporation de la Cité des Trois-Rivières â BEN VANASSE 
vente INC. du lot No. 240 de la subdivision officielle du lot No. 23 (23-240) du ca 
Ben dastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, pour le prix de $11,677.80 
Vanasse Inc. payable comptant, soit et est par les présentes rescindée à toutes fins que 
Adoption. de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Résolution 
rescindée 
vente 
Ben 
Vanasse Inc. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Que la résolution adoptee par le Conseil le 2 septembre 1969 
concernant la vente par la Corporation de la Cité des Trois-Rivières à BEN 
VANASSE INC. d'un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot 
No. 22 (p.22) du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, pour le 
prix de $1,795.95 payable comptant soit et est par les présentes rescindée à 
toutes fins que de droit. 

Règlement 
No. 414 
virement 
de fonds 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le règlement intitulé No. 414, règlement autorisant le 
Conseil à employer une somme de $11,664.01 restant disponible en vertu des 
règlements Nos 234 et 270-1, soit lu une première et une deuxième fois, 
passé et adopté. 

ADOPTE. 
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Règlement 
No. 415 
élargis-
sement 
Blvd 
Des Forges 
Adoption. 

LUNDI, LE 20ième JOUR D'AVRIL 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le règlement intitulé No. 415, règlement décrétant l'élar-
gissement du Boulevard Des Forges et le réaménagement du Boulevard Rigaud 
et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, soit lu une pre-
mière et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Règlement 
No. 415 
emprunt 
au fonds 
de roulement 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

Qu'en vue de procéder à l'acquisition des terrains autorisée par 
le règlement No. 415 il est résolu, subordonnément à l'entrée en vigueur du 
dit règlement No. 415 d'emprunter au fonds de roulement créé par le règlement 
No. 312 une somme de $17,440.00. La dite somme de $17,440.00 sera remboursa-
ble par tranches égales, appropriées chaque année au budget, et ce, pour une 
durée de cinq (5) ans, le premier versement devenant échu le 1er mai 1971 et 
les autres versements à pareille date des années consécutives. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Règlement Que le règlement intitulé No. 10-S, règlement amendant le règle-
No. 10-S ment No. 10 concernant la santé et la salubrité publiques, pour abroger et 
déchets remplacer le chapitre II concernant les déchets et la manière d'en disposer, 
Adoption. soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

En contre-proposition: 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que l'on s'en tienne aux dispositions contenues dans le règlement 
actuellement en vigueur. 

Ont voté en faveur: 

MM. Valliêres, 
Lefrançois, 
Goneau. 

Ont voté contre: 

MM. Gauthier, 
Giguère, 
Colbert, 
Pidgeon. 

Le vote est ensuite pris sur la proposition principale. 

Ont voté en faveur: Ont voté contre: 

MM. Gauthier, 
Giguère, 
Colbert, 
Pidgeon. 

MM. Valliêres, 
Lefrançois, 
Goneau. 

ADOPTE. 
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Règlement 
No. 186 
chrono-
mètres 
station-
nement 
Adoption. 

LUNDI, LE 20iême JOUR D'AVRIL 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le règlement intitulé No. 186, règlement concernant l'instal-
lation de chronomètres de stationnement dans les rues et les places publiques 
de la Ville de Trois-Rivières et abrogeant le règlement No. 186 adopté le 10 
juin 1952, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
13 avril 
1970 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commis-
sion Permanente lundi, le 13 avril 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, 
soit reçu, adopté et ratifié I toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Résolution Que la résolution adoptée par le Conseil le 13 avril 1970 concer-
amendée nant une vente de terrain à BEN VANASSE INC. soit et est par les présentes 
vente amendée de façon â se lire comme suit: 
terrain 
zone ind. "Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
â de la Cité un acte de vente préparé par Me Jean PAQUIN, notaire, 
Ben par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières vend â 
Vanasse BEN VANASSE INC. un emplacement connu et désigné comme faisant 
Inc. partie du lot No. 22 et le lot No, 240 de la subdivision officiel-
Adoption. le du lot No. 23 (p.22 et 23-240) du cadastre officiel de la Cité 

des Trois-Rivières, formant une superficie de 89,825 pieds carrés, 
pour le prix de $13,473.n5 payable comptant. Le tout selon les 
termes et conditions mentionnés au projet de contrat annexé à la 
présente résolution pour en faire partie et à son approbation par 
l e M i n i s t r e des A f f a i r e s Municipales e t l e M i n i s t r e de l ' I n d u s -
t r i e e t du Commerce du Québec." 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Résolution * Que la résolution adoptée par le Conseil le 16 mars 1970 concer-
amendée X^nant une vente de terrain i A.B. READY-MIX & EQUIPMENT INC. soit et est par 
vente \fsNles présentes amendée de façon à se lire comme suit: 

"Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un acte de vente préparé par Me Jean PAQUIN, notaire, 
par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières vend à 
A.B. READY-MIX & EQUIPMENT INC. un emplacement connu et désigné 
comme faisant partie du lot No. 3 de la redivision du lot No. 7 
de la subdivision officielle du lot No.22 ( 22-7-p.3) du cadastre 
officiel de la Cité des Trois-Rivières, formant une superficie 
de 60,000 pieds carrés, pour le prix de $9,000.00 payable comptant. 
Le tout selon les termes et conditions mentionnés au projet de 
contrat annexé à la présente résolution pour en faire partie et 
à son approbation par le Ministre des Affaires Municipales et le 

terrain 
zone 
ind. 
à ^ 
A. B. ^ 
Ready-Mix 5 
& N 

Equipment * 
Inc. ^ X 
Adoption. 
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Ministre de l'Industrie et du Commerce du Québec." 

ADOPTE. 

Perception 
taxe 
scolaire 
1969-1970 
Adoption. 

ATTENDU que la Corporation de la Cité des Trois-Rivières, par 
lettre et résolution, a reçu de la Commission des Ecoles Catholiques des 
Trois-Rivières une demande aux fins de percevoir la taxe scolaire pour l'an-
née 1969-1970, fixée à $2.25 par cent dollars de la valeur de tous biens-
fonds ou immeubles situés dans la municipalité scolaire de la Cité des Trois-
Rivières, telle que portée au rôle d'évaluation pour la dite année; 

ATTENDU qu'il convient, conformément aux articles 537, 537-A, 
537-B et 537-C de la Charte de la Cité, d'autoriser le Trésorier à cette fin; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le Trésorier de la Cité soit autorisé à prélever et percevoir 
la taxe scolaire pour l'année 1969-1970 suivant le rôle d'évaluation déjà dres-
sé et adopté pour la dite année. 

ADOPTE. 

ATTENDU que la Corporation de la Cité des Trois-Rivières, par 
lettre et résolution a reçu de la Commission des Ecoles Catholiques des Trois-
Rivières une demande aux fins de percevoir la taxe scolaire pour l'année 
1970-1971, fixée à $2.25 par cent dollars de la valeur de tous biens-fonds 
ou immeubles situés dans la municipalité scolaire de la Cité des Trois-Rivières, 
telle que portée au rôle d'évaluation pour la dite année; 

ATTENDU qu'il convient, conformément aux articles 537, 537-A, 
537-B et537-C de la Charte de la Cité, d'autoriser le Trésorier à cette fin; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Perception 
taxe 
scolaire 
1970-1971 
Adoption. 

Que le Trésorier de la Cité soit autorisé à prélever et percevoir 
la taxe scolaire pour l'année 1970-1971 suivant le rôle d'évaluation déjà dres-
sé et adopté pour la dite année. 

ADOPTE. 

Contentieux 
autorisé 
compa-
raître 
cause 
Guy 
Bastarache 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

ET RESOLU: 

Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et à dé-
fendre la Corporation de la Cité des Trois-Rivières dans une cause portant 
le No. 10,812 des dossiers de la Cour Provinciale pour le district des Trois-
Rivières, dans laquelle Guy BASTARACHE est demandeur, et la Corporation de 
la Cité des Trois-Rivières, défenderesse, et à faire toutes les procédures 
utiles et nécessaires jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 
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ATTENDU que, conformément au règlement No. 413, adopté par le 
Conseil le 13 avril 1970, l'Ingénieur de la Cité a fait préparer par M. 
Jean-Paul Duguay, A.G., un plan en vue de l'homologation de la 6ième RUE, 
entre le Boulevard Des Forges et le Boulevard Chanoine Moreau; 

ATTENDU que ce plan est conforme aux désirs du Conseil; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

ET RESOLU: 

Approbation 
plan 
homolo-
gation 
6iême 
RUE 
Adoption. 

Que le plan préparé par M. Jean-Paul DUGUAY, A.G., en date du 
25 mars 1970, et dont un double est annexé à la présente résolution pour 
être déposé aux archives de la Cité, montrant, entourées d'un liséré jaune, 
les lisières de terrain nécessaire en vue de l'homologation de la 6iême 
Rue, entre le Boulevard Des Forges et le Boulevard Chanoine Moreau, est 
accepté et approuvé, et que les procédures de confirmation dudit plan par 
la Cour Supérieure pour le District des Trois-Rivières, soient faites con-
formément à la loi, de manière à rendre ce plan obligatoire pour la muni-
cipalité, pour les propriétaires intéressés et pour toute personne. 

ADOPTE. 

ATTENDU que, conformément au règlement No. 413, adopté par le 
Conseil le 13 avril 1970, l'Ingénieur de la Cité a fait préparer par M. 
Jean-Paul Duguay, A.G., un plan en vue de l'homologation du Boulevard Ri-
gaud sur les lots Nos P.171 et P.172 du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières; 

ATTENDU que ce plan est conforme aux désirs du Conseil; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

ET RESOLU: 

Approbation 
plan 
homolo-
gation 
Blvd 
Rigaud 
Adoption. 

Que le plan préparé par M. Jean-Paul DUGUAY, A.G., en date du 
26 mars 1970, et dont un double est annexé à la présente résolution pour 
être déposé aux archives de la Cité, montrant, entourées d'un liséré jaune, 
les lisières de terrain nécessaire en vue de l'homologation du Boulevard 
Rigaud sur les lots P.171 et P.172 du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières, est accepte et approuvé, et que les procédures de con-
firmation dudit plan par la Cour Supérieure pour le District des Trois-
Rivières, soient faites, conformément â la loi, de manière à rendre ce plan 
obligatoire pour la municipalité, pour les propriétaires intéressés, et pour 
toute personne. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot 
No. 182 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation au plan prepare par M. Roger 
GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 9 avril 1970, montrant la subdivi-
sion d'une partie du lot No. 182 du cadastre officiel de la Paroisse des 
Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 182-228, 182-229, 182-230, 182-
231, 182-232, 182-233, 182-234, 182-235, 182-236, 182-237, 182-238, 182-
239, 182-240, 182-241 et 182-242. 

ADOPTE. 
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Résolution 
amendée 
vente 
Prenevost 
& Fils Ltée 
à 
Clément 
Ricard 
Adoption. 

Paiement 
de 
comptes 
Adoption. 

LUNDI, LE 20ième JOUR D'AVRIL 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que la résolution adoptée par le Conseil le 16 mars 1970 rela-
tivement à l'intervention de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières 
dans un acte de vente par PRENEVOST & FILS LTEE à M. Clément RICARD soit 
et est par les présentes amendée en retranchant à la fin de la dite réso-
lution les mots "et à son approbation par le Ministre des Affaires Munici-
pales et le Ministre de l'Industrie et du Commerce du Québec" . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le Conseil autorise par les présentes le paiement des 
comptes énumérés sur la liste annexée à la présente résolution. 

ADOPTE. 

Soumission^- Que la soumission de GASTON BOURASSA LTEE concernant l'exécution 
Gaston de divers travaux d'aqueduc et d'égout soit acceptée pour le prix de 
Bourassa a $106,536.32, tout en n'étant pas la plus basse, considérant que cette com-

pagnie maintient à son emploi un nombre considérable d'employés et paie un 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Ltée 
acceptée 
travaux 
d'aqueduc " 
et d'égout 
Adopt ion. 

montant élevé de taxes â la Cité. Le tout étant sujet à approbation par la 
Commission Municipale de Québec. 

En contre-proposition: 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que la soumission de DE L'ORME CONSTRUCTION LTEE soit acceptée 
pour le prix de $103,363.10 parce que considérée comme la plus basse. 

Ont voté en faveur: Ont voté contre: 

MM. Lefrançois, 
Giguère, 
Gauthier. 

MM. Goneau, 
Vallières, 
Colbert, 
Pidgeon. 

Le vote est ensuite pris sur la proposition principale. 

Ont voté en faveur: Ont voté contre: 

MM. Goneau, 
Vallières, 
Colbert, 
Pidgeon. 

MM. Lefrançois, 
Giguère, 
Gauthier. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Amendement 
assurance-
groupe 
Services 
Extérieurs 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité l'amendement No. 4 à la convention d'assurance No. 574 entre la 
Corporation de la Cité des Trois-Rivières et LA SOCIETE DES ARTISANS relati-
vement à l'assurance-groupe maladie-accident du SYNDICAT DES SERVICES EXTE-
RIEURS. 

ADOPTE. 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Contrat 
Club 
de 
Hockey 
Les Ducs 
de Trois-
Rivières 
Adoption. 

Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières autorise par les 
présentes le renouvellement du contrat intervenu entre la Cité et le CLUB 
DE HOCKEY LES DUCS DE TROIS-RIVIERES, pour une période d'un an (saison 1970-
1971), et accorde au dit Club la concession du restaurant aux heures d'opé-
ration du Colisée. Toutefois, il est entendu que le contrat â intervenir 
sera sujet à de nouvelles négociations advenant que des transformations ma-
jeures seraient effectuées au Colisée. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Résolution 
amendée 
achat 
de la 
propriété 
Durand 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que la résolution adoptée par le Conseil le 6 avril 1970 concer-
nant l'achat de la propriété DURAND est par les présentes amendée de façon 
à se lire comme suit: 

"Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Léo LEBLANC, notaire, par lequel 
la Corporation de'la Cité des Trois-Rivières achète du SEMINAIRE DES TROIS-
RIVIERES et Mlle Germaine DURAND un emplacement connu et désigné comme fai-
sant partie du lot No. 2157 (p.2157) du cadastre officiel de la Cité, avec 
bâtisses dessus construites, pour le prix de $22,500.00 payable comptant, 
aux fins de l'élargissement et de l'arrondissement du coin des rues Hart et 
Bonaventure. La dite somme de $22,500.00 devant être prise à même les^fonds 
prévus au règlement No. 407. Le montant des taxes imposées pour l'année 1970 
devant être à la charge de la Cité. Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Appui 
accordé 
projet 
const. 
piscine 
Ile 
St-Quentin 
Adoption. 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières, par les présentes, 
accorde son entier appui au projet soumis par M. André Rancourt, Gérant-Gé-
néral de CJTR Radio Trois-Rivières, relativement à l'aménagement d'une pis-
cine sur l'Ile St-Quentin et consent à participer au coût de sa construction 
estimé à $94,900.0Q. JLa dite Jiomme de $94,900.00 devant être sujette à l'ob-
tention d<un octroi*ed\i uJebec.ot) fen^^^nce de $54,900.00, elle sera 
payable par la Cité des Trois-Rivières, propriétaire de la piscine, en cinq 
(5) versements annuels, égaux et consécutifs, le premier versement devenant 
échu en 1971. Le tout sujet à l'approbation de la Commission Municipale de 
Québec. 

ADOPTE. 
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LUNDI, LE 31ième JOUR DE MARS 19 70. 

La séance est ensuite levée. 

GB/jb 

MAIRE 

I 
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LUNDI, LE 27ilme JOUR D'AVRIL 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 27ième jour d'avril en l'an 
de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, en 
la maniere^et suivant les formalités prescrites par la loi, â laquelle 
assemblée étaient présents tous les membres du Conseil. 

Son Honneur le Maire: René 
Messieurs les Conseillers: Fernand 

Aimé 
Antoine 
Benoît 
Gaston 
Fernand 
Florent 
Léo 

MATTEAU 
GONEAU 
LEFRANÇOIS 
GAUTHIER 
GIGUERE 
VALLIERES 
COLBERT 
GROLEAU 
PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 20 avril 1970 
sont adoptés. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement 
tunnel pourvoyant â^la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel 
rue sur la rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la Com-
père mission Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine 
Daniel assemblée. 

Avis motion s M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
maintenu règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement auto-
travaux risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'égout pluvial 
d'égout et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le 
pluvial proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
ligne 
de cons-
truction 

M. le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 février 1970, règlement amen-
dant le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments érigés ou â 
etre érigés dans la Cité, quant à ce qui a trait à la ligne de construction 
sur certaines rues, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
voirie, 
pavage, 
aqueduc, 
etc. 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement auto-
risant le Conseil â faire ou à faire faire certains travaux de voirie, de 
pavage, d'aqueduc, d'aménagement de terrains de stationnement et de réfection 
à des^edifices municipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 
le cout, mais qu'il le proposera â la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
édifices 
logements 
multiples 
rue 
Des Chenaux 

M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
règlement dont il a donné avis lundi, le 6 avril 1970, règlement amendant le 
règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et commerciales dans 
la Cite, pour permettre la construction d'édifices à logements multiples sur 
une partie de la rue Des Chenaux, mais qu'il le proposera à la prochaine 
assemblee. 
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Avis motion 
maintenu 
terrain 
station-
nement 
rue 
St-Paul 

Avis motion 
resolution 
rescindée 
soumission 
Gaston 
Bourassa 
Ltêe 

LUNDI, LE 27ilme JOUR D'AVRIL 1970. 

M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 13 avril 1970, règlement décré-
tant l'établissement d'un terrain de stationnement sur la rue St-Paul et appro-
priant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'i le proposera 
a la prochaine assemblée. 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une réso-
lution rescindant la résolution adoptée le 20 avril 1970 concernant l'ac-
ceptation de la soumission de GASTON BOURASSA LTEE pour travaux d'aqueduc 
et d'égout au montant de $106,536.32. 

Lu en Conseil, ce 27ième jour d'avril 1970. 

Signé: Florent Groleau 

Avis motion 
terrain 
station-
nement 
coin 
Royale 
et 
Des Forges 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un rè-
glement amendant le règlement No. 410 décrétant l'établissement d'un ter-
rain de stationnement à l'intersection des rues Royale et Des Forges. 

Lu en Conseil, ce 27ième jour d'avril 1970. 

Signé : Antoine Gauthier 

Avis motion 
règlement 
nom 
Place 
Chanoine 
Chamberland Rivières. 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un rè-
glement" pour donner le nom de "PLACE CHANOINE CHAMBERLAND" à cette éten-
due de terrain connue et désignée comme étant composée des lots Nos 26-
216-1, 26-216-2 et 26-216-3 du cadastre officiel de la Cité des Trois-

Lu en Conseil, ce 27ième jour d'avril 1970. 

Signé: Fernand Goneau 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
terrain voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un rl-
station- glement décrétant l'établissement d'un terrain de stationnement sur la 
nement rue Ste-Marguerite. 
rue 
Ste-
Marguerite 

Lu en C o n s e i l , ce 27ième j o u r d ' a v r i l 1970. 

Signé : Fernand Goneau 

Avis motion 
terrain 
station-
nement 
rue 
Des 
Commissaires 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment décrétant l'établissement d'un terrain de stationnement sur la rue 
Des Commissaires. 

Lu en Conseil, ce 27ième jour d'avril 1970. 

Signé: Léo Pidgeon 



LUNDI, LE 27ième JOUR D'AVRIL 1970. 

Avis motion 
enfouis-
sement 
fils 
centre-
ville 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les 
rues, quant à ce qui a trait à l'enfouissement des fils dans la zone centre-
ville. 

Lu en Conseil, ce 27ième jour d'avril 1970. 

Signé: Aimé Lefrançois 

Item 33 
compte 
rendu 
20 avril 
1970 
biffé 
Rejeté. 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que soit biffé l'item 33 du compte rendu de la séance du Conseil 
siégeant en Commission Permanente le 20 avril 1970. 

En contre-proposition: 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commis-
sion Permanente le 20 avril 1970 soit adopté y compris l'item 33 tel que 
rédigé. 

Ont voté en faveur: Ont voté contre: 

MM. Pidgeon, MM. Groleau, 
Colbert, Giguère. 
Valliêres, 
Goneau, 
Lefrançois, 
Gauthier. 

Le vote est ensuite pris sur la proposition principale. 

Ont voté en faveur: Ont voté contre: 

MM. Groleau, 
Giguère. 

MM. Pidgeon, 
Colbert, 
Valliêres, 
Goneau, 
Lefrançois 
Gauthier. 

Compte 
rendu 
séance 
20 avril 
1970 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commis-
sion Permanente lundi, le 20 avril 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, 
soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 
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Convention 
Comm. 
Ecoles 
Cath. 
des T.R. 
perception 
taxes 
scolaires 
Adoption. 

LUNDI, LE 31ième JOUR DE MARS 19 70. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité une convention sous seing privé entre la Corporation de la Cité 
des Trois-Rivières et la COMMISSION DES ECOLES CATHOLIQUES DES TROIS-RIVIE-
RES relativement à la perception des taxes scolaires pour l'année fiscale 
1969-1970, ainsi que les arrérages des taxes scolaires dus pour les années 
antérieures. Le tout sujet aux clauses et données mentionnées dans la dite 
convention qui vient d'être lue au Conseil, 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Achat 
propriété 
Pinsonnault 
terrain 
station-
nement 
coin 
Royale 
et 
Des Forges 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me J.Arthur VILLENEUVE, notaire, 
par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Me Leo-
pold PINSONNAULT, Avocat, Mme Cécile PINSONNAULT DALLAIRE et Mme Rachel 
PINSONNAULT RITCHIE un emplacement connu et désigné comme faisant partie 
du lotjfo. 638 (p.638) du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, 
avec bâtisses dessus construites, pour le prix de $65,000.00, dont la som-
me de $24,000.00 payable comptant et la balance de $41,000.00 payable le 
ou avant le 1er mai 1971 au taux d'intérêt de 8%. Le tout conformément 
au règlement No. 410, aux clauses et conditions mentionnées au dit projet 
d'acte qui vient d'être lu au Conseil et à son approbation par la Commis-
sion Municipale de Québec. 

ADOPTE. 

Pension 
retraite 
Yvette 
Char-
bonneau 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières accorde à Mlle 
Yvette CHARBONNEAU une pension viagère au montant de $2,094.34 par année, 
à compter du 1er avril 1970, conformément à la loi 6, Georges VI, chapitre 
76, article 3. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit 
projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot 
1120-205 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Oue le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. Roger 
GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 17 avril 1970, montrant la subdivi-
sion d'une partie du lot No. 1120-205 du cadastre officiel de la Cité des 
Trois-Rivières et comprenant le lot No. 1120-205-1. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 
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LUNDI, LE 27ième JOUR D'AVRIL 1970. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lots 
173 et 174 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Paul MICHAUD, Arpenteur-géomètre, en date du 23 avril 1970, montrant la 
subdivision d'une partie des lots Nos 173 et 174 du cadastre officiel 
de la Paroisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 173-131, 
173-132 et 173-133, 174-82, 174-83, 174-84, 174-85, 174-86, 174-87, 174-
88, 174-89, 174-90 et 174-91. 

ADOPTE. 

ATTENDU que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières, en vertu 
d'une résolution adoptée le 27 avril 1970, a donné son approbation au plan 
préparé par M. Paul MICHAUD, Arpenteur-géomètre, en date du 23 avril 1970, 
montrant la subdivision d'une partie des lots Nos 173 et 174 du cadastre 
officiel de la Paroisse des Trois-Rivières; 

Demande 
d'appro-
bation 
rues 
moins 
66 pieds 
de largeur 
Adoption. 

ATTENDU que la rue portant les Nos 173-131 et 174-82 a moins de 
66 pieds de largeur, pour une partie; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: H. le conseiller Benoît Giguère 

Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières sollicite respec-
tueusement de l'Honorable Ministre des Affaires Municipales l'approbation 
du dit plan de subdivision quant à ce qui a trait à la rue ci-haut mention-
née et ce, en vertu des dispositions du chapitre 179 des Statuts Refondus 
de Québec 1964. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot 181-1 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Paul MICHAUD, Arpenteur-géomètre, en date du 22 avril 1970, montrant 
la subdivision d'une partie du lot No. 181-1 du cadastre officiel de 
la Paroisse des Trois-Rivières et comprenant le lot No. 181-1-86. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Percept ion 
q u o t e - p a r t 
de l a C i t é 
recettes 
pari-mutuel 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que l e T r é s o r i e r de l a C i t é s o i t e t e s t par l e s p r é s e n t e s auto-
r i s é à p e r c e v o i r l a qi^pte-part de l a C i t é provenant des r e c e t t e s du p a r i -
mutuel au taux de 2 . 6 2 ^ pour l a pér iode comprise e n t r e l e 19 a v r i l 1970 
e t l e 1er mai 1970. 

ADOPTE. 

Paiement 
de 
comptes 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le Conseil autorise par les présentes le paiement des comp-
tes énumérés sur la liste annexée à la présente résolution. 

ADOPTE. 
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LUNDI, LE 31ième JOUR DE MARS 19 70. 

Construction 
et entretien 
traverse 
à niveau 
rue 
Bellefeuille 
Adoption. 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE FAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

^Que la Corporation de la Cité des Trois-Rivières consent par les 
présentes à assumer le coût de construction et d'entretien de la traverse à 
niveau projetée sur la rue Bellefeuille, ainsi que le coût d'installation 
et d'entretien des signaux automatiques de protection devant être en opéra-
tion à cet endroit. 

ADOPTE. 

Soumission 
Herman 
Bouchard 
acceptée 
démolition 
propriété 
Durand 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que la soumission de HERMAN BOUCHARD, entrepreneur, concernant 
la démolition de la propriété DURAND située à l'intersection des rues Hart 
et Bonaventure, soit acceptée pour le prix de $1,390.00, conformément aux 
devis préparés par le Directeur des Travaux Publics. 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée 

MAIRE 
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LUNDI, LE ,16ième JOUR DE MARS 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 4ième jour de mai en l'an de 
Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, en la 
manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle assem-
blée étaient présents tous les membres du Conseil. 

Son Honneur le Maire: René MATTEAU 
Messieurs les Conseillers: Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Florent GROLEAU 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 27 avril 1970 
sont adoptés. 

Avis motion 
maintenu 
�tunnel 
rue 
Père 
Daniel 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement 
pourvoyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel 
sur la rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la 
Commission Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine 
assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
travaux 
d'égout 
pluvial 

M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement auto-
risant le Conseil â faire ou à faire faire certains travaux d'égout pluvial 
et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le 
proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
ligne 
de cons-
truction 

M. le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 9 février 1970, règlement amen-
dant le règlement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments érigés ou â 
être érigés dans la Cité, quant à ce qui a trait à la ligne de construction 
sur certaines rues, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
voirie, 
pavage, 
aqueduc, 
etc. 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement auto-
risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux de voirie, de 
pavage, d'aqueduc, d'aménagement de terrains de stationnement et de réfection 
à des édifices municipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 
le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
édifices 
logements 
multiples 
rue 
Des Chenaux 

M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
règlement dont il a donné avis lundi, le 6 avril 1970, règlement amendant le 
règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et commerciales dans 
la Cité, pour permettre la construction d'édifices à logements multiples sur 
une partie de la rue Des Chenaux, mais qu'il le proposera à la prochaine 
assemblée. 
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LUNDI, LE ,16ième JOUR DE MARS 1970. 

Avis motion M» le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu Ie règlement dont il a donné avis lundi, le 27 avril 1970, règlement décré-
station- t a n t l'établissement d'un terrain de stationnement sur la rue Ste-Marguerite, 
nement mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
rue 
Ste-Marguerite  

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
maintenu règlement dont il a donné avis lundi, le 27 avril 1970, règlement décrétant 
station- l'établissement d'un terrain de stationnement sur la rue Des Commissaires, 
nement mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
rue Des 
Commissaires  

Avis motion M. le conseiller Aimé Lefrançois déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 27 avril 1970, règlement amendant 
enfouis- le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, quant à ce 
sement a trait à l'enfouissement des fils dans la zone centre-ville, mais qu'il 
fils le proposera à la prochaine assemblée, 
centre-ville 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 191 am. v°ul^s par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
zone rés. ment amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles 
secteur et commerciales dans la Cité, pour décréter zone résidentielle le secteur 
Des compris entre l'axe central de la rue Des Chenaux, l'axe central de la rue 
Chenaux Tourigny, l'emprise des lignes de transmission de 1'Hydro-Québec et l'empri-

se de la voie ferrée du Pacifique Canadien. 

Lu en Conseil, ce 4ième jour de mai 1970. 

Signé: Florent Groleau. 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
règlement voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règlement 
No. 270-9 pour abroger le règlement No. 270-9. 
abrogé 

Lu en Conseil, ce 4ième jour de mai 1970. 

Signé : Fernand Goneau 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
aména- voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
gement m e n t autorisant le Conseil à acquérir des terrains en vue de l'aménagement 
zone ind. l a zone industrielle No. 2 et appropriant les fonds nécessaires pour 
No. 2 en payer le coût. 
acquisition 
des terrains Lu en Conseil, ce 4ième jour de mai 1970. 

Signé : Fernand Goneau 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
ouverture voulus^par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
zone ind. nient décrétant 1' execution de travaux de déboisement et d'ouverture de la 
Ko. 2 zone industrielle No. 2 et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 

le coût. 

Lu en Conseil, ce 4ième jour de mai 1970. 

Signé : Fernand Goneau 
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M. Colbert 
Maire 
suppléant 
Adoption. 

LUNDI, LE 4iême JOUR DE MAI 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que monsieur le conseiller Fernand COLBERT soit rommé Maire 
suppléant pour le prochain terme. 

ADOPTE. 

Résolution 
rescindée 
soumission 
Gaston 
Bourassa 
Ltée 
Adoption. 

Règ. 13-
AAZ-218 
nom 
"Place 
Chanoine 
Chamber-
land" 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que la résolution adoptée par le Conseil le 20 avril 1970 
concernant l'acceptation de la soumission de GASTON BOURASSA LTEE pour 
travaux d'aqueduc et d'égout au montant de $106,536.32 soit et est par 
les présentes rescindée à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le règlement intitulé No. 13-AAZ-218, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour don-
ner le nom dePLACE CHANOINE CHAMBERLAND" à cette étendue de terrain con-
nue et désignée comme étant composée des lots Nos 26-216-1, 26-216-2 et 
26-216-3 du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, soit lu une 
première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

Règ. 410-A 
terrain 
station-
nement 
coin 
Royale 
et 
Des Forges 
Adoption. 

Règ. 416 
terrain 
station-
nement 
rue 
St-Paul 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Oue le règlement intitulé No. 410-A, règlement amendant le rè-
glement No. 410 décrétant l'établissement d'un terrain de stationnement à 
l'intersection des rues Royale et Des Forges, soit lu une première et une 
deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Leo Pidgeon 

Que le règlement intitulé Mo. 416, règlement décrétant l'établis-
sement d'un terrain de stationnement sur la rue St-Paul, et appropriant les 
fonds nécessaires pour en payer le coût, soit lu une première et une deuxième 
fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 
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LUNDI, LE ,16ième JOUR DE MARS 1970. 

Emprunt Qu'en vue de procéder à l'acquisition de l'immeuble et à l'aména-
fonds gement du terrain de stationnement décrété par le règlement No. 416, il est 
roulement résolu, subordonnément à l'entrée en vigueur du dit règlement No. 416 d'em-
travaux prunter au fonds de roulement créé par le règlement No. 312 une somme de 
règ. 416 $6,000.00. La dite somme de $6,000.00 sera remboursable par tranches égales, 
Adoption. appropriées chaque année au budget, et ce, pour une durée de cinq (5) ans, le 

premier versement devenant échu le 1er mai 1971 et les autres versements à 
pareille date des années consécutives. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
27 avril 
1970 
Adoption. 

Achat 
propriété 
Gosselin 
terrain 
station-
nement 
inters. 
Royale 
et 
Des Forges 
AdoDtion. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente lundi, le 27 avril 1970, et qui vient d'être lu au Con-
seil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller FernandLponeau 

u„ .„ i / ^ u . e n son absence.monsieur le Maire suppléant 
Que Son Honneur le Maire ,soit autorise a signer pour et au nom 1 

de la Cité un projet d'acte préparé par Me Léo LEBLANC, notaire, par lequel 
la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Jean-Paul GOSSELIN 
un emplacement connu et désigné comme étant le lot No. 636 (636) du cadastre 
officiel de la Cité des Trois-Rivières, avec bâtisses dessus construites, 
pour le prix de $38,258.00, dont la somme de $30,000.00 payable comptant et 
la balance de $8,258.00 payable le 1er mai 1971 au taux d'intérêt de 8%, aux 
fins de l'aménagement d'un terrain de stationnement. Le tout conformément 
au règlement No. 410, aux clauses et conditions mentionnées au dit projet 
d'acte qui vient d'être lu au Conseil et à son approbation par la Commission 
Municipale de Québec. 

ADOPTE. 

Contentieux 
autorisé 
comparaître 
cause 
Dame 
Louise 
Demontigny 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

ET RESOLU: 

Oue le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et à dé-
fendre la Corporation de la Cité des Trois-Rivières dans une cause portant 
le No. 10,883 des dossiers de la Cour Provinciale pour le district des Trois-
Rivières, dans laquelle Dame LouiseLangis DEMONTIGNY est demanderesse et 
la Corporation de la Cité des Trois-Rivières, défenderesse, et à faire toutes 
les procédures utiles et nécessaires jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: 

SECONDE PAR: 

M. le conseiller Fernand Colbert 

M. le conseiller Gaston Valliêres 
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Comptes 
payés 
avril 
1970 
Adoption. 

Que le bordereau de comptes, listes de paie, etc., Dour le mois 
d'avril 1970, au montant total de $494,655.81, soient acceptés et ratifiés 
à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Comptes Que les comptes à payer pour le mois d'avril 1970, au montant 
à payer total de $82,297.19, soient acceptés et approuvés à toutes fins que de droit, 
avril 1970 
Adoption. ADOPTE. 

Travaux 
d'aqueduc 
et d'égout-, 
confiés 
employés 
municipaux. 
Adoption. 

o 
ts 
\ 
<n 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Oue l'exécution des travaux d'aqueduc et d'égout ayant fait 
l'objet d'une demande de soumissions soit confiée aux employés municipaux, 
conformément aux devis et prévisions du Directeur des Travaux Publics. 

En contre-proposition: 

IL EST PROPOSE PAR: *!. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Oue la soumission de DE L'ORME CONSTRUCTION LTEE soit acceptée 
parce que considérée comme étant la plus basse. 

Ont voté en faveur: 

MM. Giguère, 
Groleau. 

Ont voté contre: 

MM. Goneau, 
Lefrançois, 
Gauthier, 
Vallières, 
Colbert, 
Pidgeon. 

Le vote est ensuite pris sur la proposition principale. 

Ont voté en faveur: Ont voté contre: 

MM. Goneau, 
Lefrançois, 
Gauthier, 
Vallières, 
Colbert, 
Pidgeon. 

MM. Giguère, 
Groleau. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que l'Honorable Robert BOURASSA, à la suite de l'é-
lection générale tenue le 29 avril 1970, a accédé à la direction du Gouver-
nement en qualité de Premier Ministre de la Province: 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Felicitations Q u e l e C o n s e i l d e l a c i t é d e s Trois-Rivières est particulièrement 
Premier heureux d'offrir à l'Honorable Robert BOURASSA, Premier Ministre de la Pro-
Mimstre 
Adoption. 
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vince, ses plus sincères félicitations et ses meilleurs voeux de succès 
en même temps que l'assurance de sa plus entière collaboration. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que monsieur Guv BACON, à la suite de l'élection 
générale tenue le 29 avril 1970, a été élu député du comté de Trois-Rivières 
à l'Assemblée Nationale; 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Félicitations Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières, tout en exprimant 
M. Guy 1 monsieur Guy BACON ses sentiments de vive satisfaction, le prie de bien 
Bacon, vouloir agréer l'expression de ses plus sincères félicitations. 
Député 
Adoption. ADOPTE. 

Les membres du Conseil de la Cité des Trois-Rivières ayant appris 
avec une vive satisfaction la récente élection de Me Jean METHOT, C.R., Chef 
du Contentieux Municipal, comme Bâtonnier du district de Trois-Rivières; 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Félicitations 
Me Jean 
Méthot, 
Bâtonnier 
Adoption. 

Que le Conseil, tout en se réjouissant de cette marque de con-
fiance et d'estime témoignée à l'endroit de Me Jean METHOT, le prie de bien 
vouloir agréer l'expression de ses plus vives et sincères félicitations. 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le lliême jour de mai en l'an 
de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, 
en la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Monsieur le Maire suppléant: 
Messieurs les Conseillers: 

Fernand COLBERT 
Fernand GONEAU 
Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Gaston VALLIERES 
Florent GROLEAU 
Léo PIDGEON 

adoptés. 
Les procès-verbaux de la séance régulière du 4 mai 1970 sont 

Avis motion 
maintenu 
tunnel 
rue 
Père 
Daniel 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement 
pourvoyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel 
sur la rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la 
Commission Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera â la prochai-
ne assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
travaux 
d'égout 
pluvial 

M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement auto-
risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'égout pluvial 
et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le 
proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
voirie, 
pavage, 
aqueduc, 
etc. 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement auto-
risant le Conseil à faire ou â faire faire certains travaux de voirie, de 
pavage, d'aqueduc, d'aménagement de terrains de stationnement et de réfection 
à des édifices municipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 
le coût, mais qu'il le proposera â la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
édifices 
logements 
multiples 
rue 
Des Chenaux 

M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
règlement dont il a donné avis lundi, le 6 avril 1970, règlement amendant le 
règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et commerciales dans 
la Cité, pour permettre la construction d'édifices à logements multiples sur 
une partie de la rue Des Chenaux, mais qu'il le proposera â la prochaine 
assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
station-
nement 
Des 
Commissaires 

Avis motion 
maintenu 
zone rés. 
secteur 
Des Chenaux 

M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
règlement dont il a donné avis lundi, le 27 avril 1970, règlement décrétant 
l'établissement d'un terrain de stationnement sur la rue Des Commissaires, 
mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

M. le conseiller Florent Groleau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 4 mai 1970, règlement amendant 
le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et commerciales 
dans la Cité, pour décréter zone résidentielle le secteur compris entre l'axe 
central de la rue Des Chenaux, l'axe central de la rue Tourigny, l'emprise 
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des lignes de transmission de 1'Hydro-Québec et l'emprise de la voie ferrée 
du Pacifique Canadien, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
règ. 270-9 
abrogé 

Avis motion 
maintenu 
zone ind. 
No. 2 
aménagement 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 4 mai 1970, règlement pour abro-
ger le règlement No. 270-9, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 4 mai 1970, règlement autorisant 
le Conseil à acquérir des terrains en vue de l'aménagement de la zone indus-
trielle No. 2 et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, 
mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
zone ind. 
No. 2 
déboisement 
et 
ouverture 

Avis motion 
travaux 
d'égout 
pluvial 
zone ind. 
No. 1 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 4 mai 1970, règlement décrétant 
l'exécution de travaux de déboisement et d'ouverture de la zone industrielle 
No. 2 et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment autorisant le Conseil à faire ou I faire faire des travaux d'égout 
pluvial dans la zone industrielle no. 1 et appropriant les fonds nécessai-
res pour en payer le coût. 

Lu en Conseil, ce llième jour de mai 1970. 

Signé: Fernand Goneau 

Avis motion 
résolution 
rescindée 
travaux 
d'aqueduc 
et d'égout 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une réso-
lution rescindant la résolution adoptée le 4 mai 1970 ayant trait à confier 
aux employés municipaux l'exécution de travaux d'aqueduc et d*égout ayant 
fait l'objet d'une demande de soumissions. 

Lu en Conseil, ce llième jour de mai 1970. 

Signé : Fernand Goneau 

Avis motion 
résolution 
rescindée 
demande 
de 
soumissions 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une réso-
lution rescindant la résolution adoptée le 2 septembre 1969 mentionnant 
que seuls les entrepreneurs résidant dans les villes de Trois-Rivières, 
Cap-de-la-Madeleine et Trois-Rivières-Ouest pourront présenter des soumis-
sions pour l'exécution de travaux demandés par le Conseil de la Cité des 
Trois-Rivières. 

Lu en Conseil, ce llième jour de mai 1970. 

Signé : Gaston Vallières 
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Règlement 
4-Z-88 
lignes 
construc-
tion 
Adoption. 

LUNDI, LE 11ième JOUR DE MAI 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le règlement intitulé No. 4-Z-88, règlement amendant le rè-
glement No. 4 concernant les bâtisses ou bâtiments érigés ou à être érigés 
dans la Cité, afin d'établir de nouvelles lignes de construction, soit lu 
une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Règ. 13- Que le règlement intitulé No. 13-AAZ-202-A, règlement amendant 
AAZ-202-A le règlement No. 13 concernant les rues et les places publiques, quant à ce 
enfoui»?- qui a trait à l'enfouissement des fils conducteurs de l'électricité dans la 
sement zone centre-ville, soit lu une première et une deuxième fois, passé et a-
fils dopté. 
centre-ville 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Règlement 
No. 417 
terrain 
station-
nement 
rue 
Ste-Marguerite 
Adoption. 

Que le règlement intitulé Mo. 417, règlement décrétant l'établis-
sement d'un terrain de stationnement sur la rue Ste-Marguerite, et appropriant 
les fonds nécessaires pour en payer le coût, soit lu une première et une deu-
xième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: 

SECONDE PAR: 

M. le conseiller Antoine Gauthier 

M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Compte 
rendu 
séance 
4 mai 1970 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commis-
sion Permanente lundi, le 4 mai 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, soit 
reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

ATTENDU que certaines propriétés ht changé de destination; 

r-

ATTENDU que certaines propriétés1 Lrt acquis une augmentation 
de valeur par suite d'addition ou d'amélioration; 

ATTENDU que certaines autres ont subi une diminution de valeur 
par suite de démolition, incendie ou autres causes: 

ATTENDU qu'il y aurait lieu de préparer un rôle supplémentaire 
d'évaluation pour l'année 1970; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 
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Préparation Que le Conseil ordonne à ses estimateurs de préparer un rôle 
rôle supplémentaire d'évaluation pour l'année 1970 devant être déposé le 1er 
supplé- juin 1970, dans lequel sera augmentée ou réduite l'estimation des proprié-
mentaire tés à la valeur réelle, d'établir la valeur locative de toute nouvelle cons-
dsévalua- truction et de modifier en conséquence, pour le reste de l'année en cours 
tion 1970 le montant des taxes imposées sur ces propriétés. 
Adoption. 

ADOPTE. 

ATTENDU qu'il y aurait lieu de préparer un rôle supplémentaire 
d'évaluation pour l'année 1970, de reviser ie rôle de l'année Ï971 et de 
confectionner un rôle supplémentaire pour l'année 1971; 

ATTENDU qu'en vertu de l'article 106 de la Loi des Cités et Villes, 
le Conseil doit nommer lui-même les estimateurs qu'il choisit chaque année: 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Nomination Que M. J.-Orner LACROIX soit engagé comme président des estima-
estimateurs teurs de la Cité des Trois-Rivières et que MM. Jean-Jacques LACROIX, Benoît 
de la Cité PELLAND et Salvatore J. BALLEUX soient nommés estimateurs en vue de la con-
Adoption. fection d'un rôle supplémentaire d'évaluation pour l'année 1970, la revision 

du rôle de l'année 1971 et la préparation d'un rôle supplémentaire pour 
l'année 1971. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Edouard LAIR, Arpenteur-géomètre, en date du 24 avril 1970, montrant la 
subdivision d'une partie du lot No. 7 du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières et comprenant le lot No. 7-4. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot No. 7 
Adoption. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lots 
13 et 14 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Edouard LAIR, Arpenteur-géomètre, en date du 24 avril 1970, montrant la 
subdivision d'une partie des lots Nos 13 et 14 du cadastre officiel de la 
Cité des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 13-6, 13-5 et 14-9. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: H. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE iAR: H. le conseiller Léo Pidgeon 

Achat Que Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur le Maire 
de terrain suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la Cité un projet d'acte 
Commission préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, par lequel la Corporation de la Cité 
Scolaire 
Adoption. 
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des Trois-Rivières achète de la COMMISSION DES ECOLES CATHOLIQUES DES TROIS-
RIVIERES un emplacement connu et désigné comme étant une partie de la subdi-
vision 255 du lot originaire No. 1 (l-p.255) une partie de la subdivision 
256 du lot originaire No. 1 (l-p.256) et une oartie de la subdivision 263 du 
lot originaire No. 1 (l-p.263) du cadastre officiel de la Paroisse de St-
Etienne, pour le prix de $489.72 payable corrotant, aux fins de l'élargisse-
ment du Boulevard Des Forges. Le tout sujet aux clauses et conditions men-
tionnées audit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règlements 
Nos 13-AAZ-211 et 400. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Nouveaux x 

tarifs établis par le Juge Municipal et annexe 
Cour ^ Pr®sente résolution, soit et est approuvé conformément à l'article 682 
Municipale l a et viH e s et remplace le tarif approuvé par le Conseil 

le 6 avril 1970. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Nomination 
Coordonna-
teur 
Protection 
Civile 
Adoption. 

Oue monsieur Jacques CHARETTE, C.A., Assistant-Gérant et Trésorier 
de la Cité des Trois-Rivières, soit et est par les présentes nommé Coordonna-
teur municipal du Groupe 621 de la Protection Civile du Québec. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Approbation Que le Plan Municipal d'Urgence de la Municipalité de Trois-
plan Rivières, Groune 621 de la Protection Civile du Québec, revisé le 1er mai 
municipal 1970 et annexé à la présente résolution soit et est approuvé à toutes fins 
d'urgence que de droit. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Appui 
accordé 
requête 
J.O.C. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières, à la suite de la 
requête qui lui fut présentée lors de la séance du 4 mai 1970, accorde par 
les présentes son entier appui au mémoire présenté par la J.O.C. à la Fédé-
ration des Loisirs de la Mauricie, le 4 mars 1970. 

ADOPTE. 

ATTENDU que le Directeur de la Police fait part au Conseil du 
résultat des examens subis en vue de la promotion de deux sergents et de 
deux lieutenants et recommande la nomination des candidats ayant obtenu les 
plus fortes moyennes: 
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Service 
de la 
Police 
Adoption. 

LUNDI, LE ,16ième JOUR DE MARS 1970. 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que les Sergents Patrick MASSICOTTE et Herman THIBEAULT soient 
par les présentes promus Lieutenants et les agents Jean-Claude LAROCHE et 
Normand ROUETTE promus Sergents à compter de l'adoption de la présente ré-
solution. 

ADOPTE. 

Cotation 
Paul 
Charland 
acceptée 
plantation 
fleurs 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que la cotation de M. Paul CHARLAND concernant la plantation 
de fleurs annuelles pour l'année 1970 soit acceptée pour le prix de $2,225.00, 
conformément aux devis préparés par le Directeur des Travaux Publics. 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée. 

I 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville mardi, le 19ième jour de mai en l'an de 
Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, en la 
manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle assem-
blée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant pour 
former quorum. 

Monsieur le Maire suppléant: 
Messieurs les Conseillers: 

Fernand COLBERT 
Fernand GONEAU 
Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Florent GROLEAU 
Léo PIDGEON 

adoptés. 
Les procès-verbaux de la séance régulière du 11 triai 1970 sont 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement pour-

voyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel sur la 
rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la Commission 
Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera I la prochaine assemblée. 

tunnel 
rue 
Père 
Daniel 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
maintenu règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement auto-
travaux risânt le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'égout pluvial 
d'égout et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le 
pluvial proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
voirie, 
pavage, 
aqueduc, 
etc. 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement auto-
risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux de voirie, de 
pavage, d'aqueduc, d'aménagement de terrains de stationnement et de réfection 
I des édifices municipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 
le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
édifices 
logements 
multiples 
rue 
Des Chenaux 

M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
règlement dont il a donné avis lundi, le 6 avril 1970, règlement amendant le 
règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et commerciales dans 
la Cité, pour permettre la construction d'édifices I logements multiples sur 
une partie de la rue Des Chenaux, mais qu'il le proposera à la prochaine 
assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Florent Groleau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 4 mai 1970, règlement amendant 
zone rês. le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et commerciales 
secteur dans la Cité, pour décréter zone résidentielle le secteur compris entre l'axe 
Des central de la rue Des Chenaux, l'axe central de la rue Tourigny, l'emprise 
Chenaux des lignes de transmission de 1'Hydro-Québec et l'emprise de la voie ferrée 

du Pacifique Canadien, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
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MARDI, LF 19ieme JOUR DE MAI 1970. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau declare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 4 mai 1970, règlement décrétant 
déboisement l'exécution de travaux de déboisement et d'ouverture de la zone industrielle 
zone ind. No. 2 et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il 
No. 2 le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
modifi- voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
cation ment amendant le règlement No. 191 établissant des zones résidentielles et 
zone commerciales dans la Cité, pour modifier la zone RC-15-1 telle que décrite à 
RC-15-1 l'article 344 et pour établir, dans le secteur Lambert, une nouvelle zone 

ainsi qu'une réglementation particulière à cette zone. 

Lu en Conseil, ce 19ième jour de mai 1970. 

Signé : Benoît Giguère 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 13 am. voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
vitesse ment amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les 
véhicules rues, quant à ce qui a trait à la limite de vitesse des véhicules dans cer-
secteurs tains secteurs de la Cité, 
de la Cité 

Lu en Conseil, ce 19ième jour de mai 1970. 

Signé : Gaston Vallières 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Résolution Que la résolution adoptée par le Conseil le 2 septembre 1969 
2 sept. 1969en vertu de laquelle seuls les entrepreneurs résidant dans les villes de 
rescindée Trois-Rivières, Cap-de-la-Madeleine et Trois-Rivières-Ouest pouvaient dé-
demande poser des soumissions pour l'exécution de travaux demandés par le Conseil 
Je soit et est par les présentes rescindée à toutes fins que de droit, 
soumissions 
Adopt ion. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Résolution Que la résolution adoptée par le Conseil le 4 mai 1970 en vertu 
4 mai 1970 <je laquelle l'exécution des travaux d'aqueduc et d'égout ayant fait l'objet 
rescindée d'une demande de soumissions était confié.e aux employés municipaux soit et 
travaux est par les présentes rescindée à toutes fins que de droit, 
d'aqueduc 
et d'égout 
confiés 
employés mun. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Règlement 
270-9-A 
abrogeant 
270-9 
Adopt ion. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le règlement intitulé No. 270-9-A, règlement abrogeant le 
règlement No. 270-9, soit lu une première et une deuxième fois, passé et 
adopté. 

ADOPTE. 
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LUNDI, LE 8ième JOUR DE JUIN 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Règlement Que le règlement intitulé No. 270-10, règlement autorisant le 
270-10 Conseil à emprunter la somme de $57,000.00 sous l'autorité du règlement No. 
acquisition 270 créant un fonds industriel, aux fins d'acouérir des terrains, soit lu 
terrains une première et une deuxième fois, passé et adopté, 
zone ind. 
no. 2 ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Règlement Que le règlement intitulé No. 418, règlement autorisant le Con-
418 seil à faire ou à faire faire des travaux d'égout pluvial dans la zone in-
égout dustrielle No. 1 pour un montant estimé à $111,500.00 et appropriant les 
pluvial fonds nécessaires pour en payer le coût, soit lu une première et une deu-
zone ind. xième fois, passé et adopté, 
no. 1 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Règlement Que le règlement intitulé No. 419, règlement décrétant l'établis-
419 sement d'un terrain de stationnement sur la rue Des Commissaires et appro-
terrain priant les fonds nécessaires pour en payer le coût, soit lu une première et 
station- une deuxième fois, passé et adopté, 
nement 
Des ADOPTE. 
Commissaires 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Compte Oue le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commis-
rendu sion Permanente lundi, le 11 mai 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, 
séance soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 
11 mai 1970 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Vente Oue Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur le Maire 
lot suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la Cité un acte de vente 
196-24 préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par lequel la Corporation de la 
Raoul Cité des Trois-Rivières vend à M. Raoul BOUDREAULT le lot No. 24 de la suh-
Boudreault division officielle du lot No. 196 (196-24) du cadastre officiel de la Parois-
Adootion. se des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00. Le tout sujet aux clauses et 

conditions mentionnées au dit acte de vente qui vient d'être lu au Conseil 
et à son approbation par la Commission Municipale de Québec. 

ADOPTE. 
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LUNDI, LE ,16ième JOUR DE MARS 1970. 

ATTENDU que M. Joseph Maes est devenu adjudicataire d'un empla-
cement connu et désigné comme étant le lot No. 289 du cadastre officiel de 
la Paroisse de St-Etienne des Grès, à la suite d'une vente pour arrérages 
de taxes tenue le 24 décembre 1968; 

ATTENDU que le dit emplacement n'a pas été retrait dans les 
délais requis par la loi; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Vente 
pour taxes 
lot No. 289 
Joseph 
Maes 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Oue le Greffier de la Cité soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Cité un oroîet d'acte préparé par Me Léo LEBLANC, notaire, en 
vertu duquel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières déclare le dit 
Joseph MAES propriétaire du dit emplacement (lot No. 289), conformément 
à l'article 562 de la Loi des Cités et Villes. Le tout conformément aux 
clauses, données et stipulations mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lots 172, 
173 et 174 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Oue le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Paul MICHAUD, Arpenteur-géomètre, en date du 4 mai 1970, montrant la sub-
division d'une partie des lots Nos 172, 173 et 174 du cadastre officiel 
de la Paroisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 172-155, 
172-156, 172-157, 172-158, 
173-137, 173-138, 173-139, 
173-145, 173-146, 173-147, 
173-153, 173-154, 173-155, 
174-93, 174-94, 174-95, 174-96, 174-97, 174-98, 174-99, 174-100, 174-101, 
174-102, 174-103, 174-104, 174-105, 174-106, 174-107, 174-108, 174-109, 
174-110, 174-111, 174-112, 174-113, 174-114, 174-115, 174-116, 174-117, 
174-118, 174-119 et 174-120. 

172-159, 172-160, 
173-140, 173-141, 
173-148, 173-149, 
173-156, 173-157. 

173-134, 173-135, 173-136, 
173-142, 173-143, 173-144, 
173-150, 173-151, 173-152, 
173-158, 173-159, 174-92, 

ADOPTE. 

ATTENDU que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières, en vertu 
d'une résolution adoptee le 19 mai 1970, a donné son approbation au plan 
préparé par M. Paul MICHAUD, Arpenteur-géomètre, en date du 4 mai 1970, mon-
trant la subdivision d'une partie des lots Nos 172, 173 et 174 du cadastre 
officiel de la Paroisse des Trois-Rivières-

ATTENDU que la rue portant les Nos 172-155, 172-156, 173-142, 
173-151, 174-104, 174-105 a moins de 66 pieds de largeur; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Gieuere 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Demande Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières sollicite respectueu-
d'approbationsement de l'Honorable Ministre des Affaires Municipales l'approbation du dit 
rues plan de subdivision quant à ce qui a trait à la rue ci-haut mentionnée et ce, 
moins en vertu des dispositions du chapitre 179 des Statuts Refondus de Ouébec 1964. 
66' de 
largeur ADOPTE. 
Adoption. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Contrat Que Son Honneur le Maire, ou en son absence, monsieur le Maire 
Gaston suppliant, soit autorise à signer pour et au nom de la Corporation de la 
Bourassa Cité des Trois-Rivières un contrat sous seing privé par lequel GASTON B0U-
Ltée RASSA LTEE, entrepreneur, s'engage à exécuter des travaux d'aqueduc et d'é-
travaux gout à différents endroits de la Cité, pour le prix de $106,536.32. Le tout 
d'aqueduc sujet aux clauses, conditions et stipulations mentionnées au dit contrat 
et d'égout et aux documents y annexés. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Travaux 
canali-
sation 
souter-
raine 
rues 
Notre-Dame 
et 
Des Forges 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M..le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que la soumission de ARNO ELECTRIQUE LTEE, entrepreneur, concer-
nant les travaux de canalisation souterraine sur les rues Notre-Dame et Des 
Forges, soit acceptée pour le prix de $51,401.20, conformément aux plans 
et devis préparés par le Service des Ingénieurs de 1'Hydro-Québec, les In-
génieurs-conseils Provencher & Desjardins et le Directeur des Travaux Publics. 

ADOPTE. 

Formation 
association 
'Ligue de 
Pétanque 
Mauricie 
Inc. " 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le Conseil donne son approbation à la requête de MM. Roland 
VERVILLE, Claude ST-GERMAIN, Jean RIOCREUX, Paul BOISVERT, Mme Solange BEAU-
MIER et autres désirant se former en association sous le nom de "LIGUE DE 
PETANQUE MAURICIE INC.", conformément au chapitre 298 des Statuts Refondus 
de Québec 1964. 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée. 

GREFFIER 

GB/ib 

MAIRE 
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LUNDI, LE ,16ième JOUR DE MARS 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 25ième jour de mai en Van 
de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, en 
la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour former quorum. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

René 
Fernand 
Antoine 
Benoît 
Gaston 
Fernand 

MATTEAU 
GONEAU 
GAUTHIER 
GIGUERE 
VALLIERES 
COLBERT 

adoptés. 
Les procès-verbaux de la séance régulière du 19 mai 1970 sont 

Avis motion 
maintenu 
tunnel 
rue 
Père 
Daniel 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement pour-
voyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel sur la 
rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la Commission 
Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera I la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
travaux 
d'égout 
pluvial 

M. le conseiller Benoît Giguère déclare que M. le conseiller 
Léo Pidgeon ne peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 22 
décembre 1969, règlement autorisant le Conseil à faire ou â faire faire cer-
tains travaux d'égout pluvial et appropriant les fonds nécessaires pour en 
payer le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
voirie, 
pavage, 
aqueduc, 
etc. 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement auto-
risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux de voirie, de 
pavage, d'aqueduc, d'aménagement de terrains de stationnement et de réfection 
à des édifices municipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 
le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
édifices 
logements 
multiples * 
rue 
Des Chenaux 

M. le conseiller Benoît Giguère déclare que M. le conseiller 
Léo Pidgeon ne peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 6 
avril 1970, règlement amendant le règlement No. 191 établissant des zones 
résidentielles et commerciales dans la Cité, pour permettre la construction 
d'édifices à logements multiples sur une partie de la rue Des Chenaux, mais 
qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
zone ris. 
secteur 
Des 
Chenaux 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare que M. le conseiller 
Florent Groleau ne peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, 
le 4 mai 1970, règlement amendant le règlement No. 191 établissant des zo-
nes résidentielles et commerciales dans la Cité, pour décréter zone rési-
dentielle le secteur compris entre l'axe central de la rue Des Chenaux, 
l'axe central de la rue Tourignv, l'emprise des lignes de transmission de 
1'Hydro-Québec et l'emprise de la voie ferrée du Pacifique Canadien, mais 
qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
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LUNDI, LE ,16ième JOUR DE MARS 1970. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 4 mai 1970, règlement décrétant 
déboisement l'exécution de travaux de déboisement et d'ouverture de la zone industrielle 
zone ind. No. 2 et appropriant les fonds nécessaires pour en paver le coût, mais qu'il 
No. 2 le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis mardi, le 19 mai 1970, règlement amendant 
vitesse le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, quant à ce 
véhicules qui a trait à la limite de vitesse des véhicules dans certains secteurs de la 
secteurs Cité, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
de la Cité. 

Avis motion 
règ. 186 
pénalités 
pour 
infrac-
tions 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 186 ( 1970) concernant l'installation de 
chronomètres de stationnement dans les rues et les places publiques, quant 
à ce qui a trait aux pénalités pour contraventions au dit règlement. 

Lu en Conseil, ce 25iême jour de mai 1970. 

Signé : Fernand Colbert 

Avis motion 
règ. 13 
pénalités 
pour 
infrac-
tions 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les 
rues, quant à ce qui a trait aux pénalités pour contraventions au dit rè-
glement . 

Lu en Conseil, ce 25ième jour de mai 1970. 

Signé: Fernand Colbert 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
travaux voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
canali- ment autorisant le Conseil I faire ou â faire faire des travaux de canali-
sation sation souterraine et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le 
souter- coût. 
raine 

Lu en Conseil, ce 25ième jour de mai 1970. 

Signé : Gaston Vallières 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
arrondis- voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-

ment amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les 
rues, pour décréter l'élargissement et l'arrondissement du coin des rues 
St-Roch et St-Philippe. 

sement 
coin 
St-Roch 
et 
St-
Philippe 

Lu en Conseil, ce 25ième jour de mai 1970. 

Signe : Fernand Colbert 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 
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Règlement 
191-30-d 
modifi-
cation 
zone 
RC-15-1 
Adoption. 

Oue le règlement intitulé No. 191-30-d, règlement amendant le 
règlement No. 191 pour modifier la zone RC-15-1 telle que décrite I l'arti-
cle 344, et pour établir dans le secteur Lambert, une nouvelle zone ainsi 
qu'une réglementation particulière à cette zone, soit lu une première et 
une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Assemblée Que vu l'adoption par le Conseil du règlement No. 191-30-d, 
d'electeurs une assemblée publique des électeurs municipaux propriétaires d'immeubles 
règlement imposables visés par le dit règlement sera tenue à la salle publique de 
no. 191-30-d l'Hôtel de Ville, mercredi, le^10 juin 1970, à 7:30 heures du soir. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
19 mai 1970 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le compte rendu de la séance eu Conseil siégeant en Com-
mission Permanente mardi, le 19 mai 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, 
soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé I signer pour et au nom 
lot 2039 de la Cité un projet d'acte préparé par Me Lionel MARTIN, notaire, par lequel 
Fernand la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Fernand ROBÏLLARD 
Robillard un emplacement connu et désigné comme étant le lot No. 2039 du cadastre offi-
terrain ciel de la Cité, pour le prix de $5,000.00, aux fins de l'aménagement d'un 
de terrain de stationnement. Le tout sujet aux clauses et conditions mention-
station- nées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et au règlement No. 
nement 416. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Achat 
lot l-p.286 
Lucien 
Désaulniers 
élargis-
sement 
Blvd 
Des Forges 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, par le-
quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Lucien DESAUL-
NIERS un emplacement connu et désigné comme étant une partie non redivisêe 
de la subdivision 286 du lot originaire 1 ( l-ptie286) du cadastre officiel 
de la Paroisse de St-Etienne, pour le prix de $315.36 payable comptant, aux 
fins de l'élargissement du Boulevard Des Forges, Le tout sujet aux clauses 
et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil 
et aux règlements Nos 400 et 13-AÀZ-211. 

ADOPTE. 
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Contrat 
Arno 
Electrique 
Ltée 
canalisation 
souterraine 
rues 
Notre-Dame 
et 
Des Forges 
Adoption. 

LUNDI, LE 25ième JOUR DE MAI 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Oue Son Honneur le Maire soit autorise à signer pour et au nom 
de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières un contrat sous seing privé 
par lequel ARNO ELECTRIQUE LTEE, entrepreneur, s'engage à exécuter des tra-
vaux de canalisation souterraine sur les rues Notre-Dame et Des Forges, pour 
le prix de $51,401.20. Le tout sujet aux clauses, conditions et stipulations 
mentionnées au dit contrat qui vient d'être lu au Conseil et aux documents 
y annexés. 

ADOPTE. 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

ET RESOLU: 

Entretien 
et garde 
matériel 
Protection 
Civile 
Directeur 
de 
Police 
responsable 
Adoption. 

a) 

b) 

c) 

d) 

Que la municipalité de Trois-Rivières prenne l'entière 
responsabilité du matériel de la Protection Civile, sta-
tionné dans ses limites: 

Que Monsieur Guy-Paul SIMARD, Directeur de la Police et 
des Incendies, soit désigné responsable de l'entretien 
et de la garde du matériel et par les présentes, que la 
Cité des Trois-Rivières s'engage à défrayer le coût de 
toutes réparations ou entretien de ce matériel quand la 
chose s'avérera nécessaire; 

Qu'advenant qu'une municipalité avoisinante désirerait 
emprunter l'équipement de la Protection Civile, elle 
devra donner à la Cite des Trois-Rivières ces mimes ga-
ranties pour le temps qu'elle utilisera ce matériel et 
le rapporter dans les mêmes conditions qu'elle l'aura 
reçu; 

Qu'il est entendu que ce matériel demeure la propriété 
de la Protection Civile jusqu'à avis contraire donné par 
cet organisme. 

ADOPTE. 

Soumission 
M. Dubé 
acceptée 
construc-
tion 
trottoirs 
Adoption. 

Procédures 
prises 
cimetières 
d'autos 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le rapport du Directeur des Travaux Publics, en date du 
21 mai 1970, recommandant l'acceptation de la soumission de M. Marcel DUBE 
pour la construction de trottoirs et de chaînes de rue, soit et est par les 
présentes adopté à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Que le Chef du Contentieux soit et est par les présentes auto-
risé à prendre les procédures nécessaires pour contraventions aux règlements 
quant à ce qui concerne le maintien de cimetières d'automobiles dans les 
limites de la Cité. 

ADOPTE. 



LUNDI, LE 25ième JOUR DE MAI 1970. 

La séance est ensuite levée. 
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LUNDI, LE ,16ième JOUR DE MARS 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières convoquée pour lundi, le 1er juin en l'an de Notre-Seigneur 
mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir,^ajournée et tenue mardi, 
le 2ième jour de juin mil neuf cent soixante-dix, à cinq heures de l'après-
midi, en la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à la-
quelle assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suf-
fisant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

René MATTEAU 
Fernand GONEAU 
Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 25 mai 1970 sont 
adoptés. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement pour-
tunnel voyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel sur la 
rue rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la Commission 
Père . Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
Daniel 

Avis motion M. le conseiller Fernand Colbert déclare que M. le conseiller 
maintenu Léo Pidgeon ne peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 22 
travaux décembre 1969, règlement autorisant le Conseil â faire ou à faire faire cer-
d'êgout tains travaux d'égout pluvial et appropriant les fonds nécessaires pour en 
pluvial payer le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement auto-
voirie, risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux de voirie, de 
pavage, pavage, d'aqueduc, d'aménagement de terrains de stationnement et de réfection 
aqueduc, à des édifices municipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 
etc. le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
édifices 
logements 
multiples 
rue 
Des Chenaux 

M. le conseiller Fernand Colbert déclare que M. le conseiller 
Léo Pidgeon ne peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 6 
avril 1970, règlement amendant le règlement No. 191 établissant des zones 
résidentielles et commerciales dans la Cité, pour permettre la construction 
d'édifices à logements multiples sur une partie de la rue Des Chenaux, mais 
qu'il le proposera â la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 4 mai 1970, règlement décrétant 
déboisement l'exécution de travaux de déboisement et d'ouverture de la zone industrielle 
zone ind. No. 2 et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il 
No. 2 le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis mardi, le 19 mai 1970, règlement amendant 
vitesse le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, quant à ce 
véhicules qui a trait à la limite de vitesse des véhicules dans certains secteurs de la 

Cité, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
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LUNDI, LE 8ième JOUR DE JUIN 1970. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 25 mai 1970, règlement amendant 
coin le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour décré-
St-Roch ter l'élargissement et l'arrondissement du coin des rues St-Roch et St-Phi-
et lippe, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
St-Philippe 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
construc- voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-

ment amendant le règlement No. 191-16, pour modifier la construction dans 
la zone RC-2 du secteur St-Jean-Baptiste de la Salle. 

tion 
secteur 
St-Jean-
Baptiste Lu en Conseil, ce 2ième jour de juin 1970. 

Signé: Gaston Vallières 

Avis motion 
vente 
gazoline 
et huile 
Blvd 
Des Forges 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 4 pour permettre la vente de gazoline et 
d'huile sur le Boulevard Des Forges, dans le secteur Ste-Thérèse. 

Lu en Conseil, ce 2ième jour de juin 1970. 

Signé: Fernand Colbert 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Rè. 13-AAZ- Que le règlement intitulé No. 13-AAZ-219, règlement amendant le 
219 règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, quant au mini-
pénalités mum de l'amende pour toute violation dudit règlement, soit lu une première 
pour et une deuxième fois, passé et adopté, 
infractions 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Règlement Que le règlement intitulé No. 186-1, règlement amendant le rè-
186-1 glement No. 186 (1970) concernant l'installation de chronomètres de station-
pénalités nement dans les rues et places publiques de la Cité des Trois-Rivières, quant 
pour au minimum de l'amende pour infraction à une disposition quelconque dudit 
infractions règlement No. 186 (1970), soit lu une première et une deuxième fois, passé 
Adoption, et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Règlement Que le règlement intitulé No. 191-33, règlement amendant le rè-
191-33 glement No. 191 et établissant dans le secteur Des Chenaux ( Projet Palder), 
zonage des zones qui seront connues sous les dénominations de RA-10 sect. 1, RA-10 
secteur sect.2, VC-10 sect. 1, soit lu une première et une deuxième fois, passé et 
Des Chenauxadopté. 
Adoption. 

ADOPTE. 
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MARDI, LE 2ierne JOUR DE JUIN 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Assemblée ^ Que vu l'adoption par le Conseil du règlement No. 191-33, une 
d^electeurs assemblée publique des électeurs municipaux propriétaires d'immeubles impo-
règlement sables visés par le dit règlement sera tenue à la salle publique de l'Hôtel 
191-33 de Ville, mercredi, le 17 juin 1970, à 7:30 heures du soir. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Règlement 
No. 420 
canali-
sation 
souter-
raine 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que le règlement intitulé No. 420, règlement autorisant le 
Conseil à faire ou à faire faire des travaux de canalisation souterraine 
pour un montant estimé à $64,000.00 et appropriant les fonds nécessaires 
pour en payer le coût, soit lu une première et une deuxième fois, passé 
et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Construction ^ Que l'Ingénieur de la Cité soit autorisé à construire, aux frais 
d e d e s propriétaires, un trottoir en front des lots ci-après désignés, sur une 
trottoirs longueur de 5,028.80 pieds, devant être payé par la Cité, en attendant le 
Adoption. remboursement du coût de ces trottoirs par les propriétaires riverains, con-

formément à la Charte de la Cité et de son règlement Ho. 14-A et ses amen-
dements concernant les trottoirs. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Construction Que l'Ingénieur de la Cité soit autorisé à construire, aux frais 
des propriétaires, une chaîne de rue en front des lots ci-après désignés, sur 
une longueur de 1,531.64 pieds, devant être payée par la Cité, en attendant 
le remboursement du coût de cette chaîne de rue par les propriétaires rive-
rains, conformément à la Charte de la Cité et de son règlement No. 14-F con-
cernant la construction de chaînes de rues. 

ADOPTE. 

de 
chaînes 
de rues 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Approbation Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. Roger 
plan GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 15 mai 1970, montrant la subdivision 
subdiv. d'une partie du lot No. 172 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Ri-
lot No. 172 vières et comprenant les lots Nos 172-148, 172-149, 172-150, 172-151 172-152 
Adoption. et 172-153. 9 

ADOPTE. 
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MARDI, LE 2ième JOUR DE JUIN 1970. 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

M. Guy Bacon Que M. Guy BACON, M.A.N., Député de Trois-Rivières, soit respec-
parrain "tueusement prié de bien vouloir agir comme parrain du bill de la Cité, 
du bill 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Eernand Colbert 

Rétrocession Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
en faveur de la Cité un projet d'acte préparé par Me Henri CINQ-MARS, notaire, nar le-
Albert quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières rétrocède à ALBERT ROUX 
Roux Ltée LIMITEE les lots Nos 1122-278 et 284 du cadastre officiel de la Cité, acquis 
Adoption. de la Compagnie Immobilière de Trois-Rivières suivant une vente pour taxes 

par le Greffier de la Cité des Trois-Rivières le 31 octobre 1955 et enregis-
trée sous le No. 191,615, pour le prix de $1.00 payable comptant par la ré-
trocédante. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet 
d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Signature 
convention 
Syndicat 
National 
Cath. 
Emp. Mun. 
Services 
Extérieurs 
Adoption. 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET RESOLU A L'UNANIMITE 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité une nouvelle convention collective de travail devant entrer en vi-
gueur le 1er janvier 1970 et se terminer le 31 décembre 1972 entre la Corpo-
ration de la Cité des Trois-Rivières et le SYNDICAT NATIONAL CATHOLIOUE DES 
EMPLOYES MUNICIPAUX DES TROIS-RIVIERES INC. ( section des Services Extérieurs). 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Engagement 
Michel 
Lalibertl 
Cour 
Municipale 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Que Monsieur Michel LALIBERTE soit et est par les présentes en-
gagé comme commis général à la Cour Municipale aux conditions établies dans 
un rapport du Directeur du Personnel. 

ADOPTE. 

Soumission 
Paul 
Charland 
acceptée 
talus 
rue 
Des Bouleaux 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le rapport du Directeur des Travaux Publics, en date du 1er 
juin 1970, recommandant l'acceptation de la soumission de M. Paul CHARLAND 
pour le tourbage du talus de la rue Des Bouleaux et la pose d'une broche, pour 
un montant total de 
fins que de droit. 

$6,749.20, soit et est par les présentes adopté à toutes 

ADOPTE. 
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MARDI, LE 2ième JOUR DE JUIN 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Soumission ^ Que le rapport du Directeur des Travaux Publics, en date du 1er 
A.Livernoche juin 1970, recommandant l'acceptation de la soumission de M. A. LIVERMOCHE 
coupe des pour la coupe des talus, pour le prix de $5,000.00, soit et est par les pré-
talus sentes adopté i toutes fins que de droit. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Bail 
Marcel 
Trottier 
restaurant 
Ile 
St-Quentin 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un bail sous seing privé par lequel la Corporation de la Cité 
des Trois-Rivières loue à M. MARCEL TROTTIER, pour la période comprise en-
t r e et le 1 5 octobre» l a partie centrale du chalet appartenant à 
la^Cité et situé sur l'Ile St-Quentin, pour le prix de $1,000.00. Le tout 
sujet aux clauses, conditions et stipulations mentionnées au dit bail qui 
vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Bail 
Robert 
Veillette 
location 
coin 
Royale 
et 
Des Forges 
Adoption. 

PROPOSE PAR : M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un bail préparé par Me Paul VILLENEUVE, notaire, en vertu duquel 
la Corporation de la Cité des Trois-Rivières loue de M. Robert VEILLETTE 
une partie du lot 613 (p.613) et une partie du lot No. 635 (p.635) du cadastre 
officiel de la Cité, pour le prix de $1.00 et autres considérations mention-
nées dans le dit bail, aux fins de l'établissement d'un terrain de station-
nement à l'angle des rues Royale et Des Forges. Le tout sujet aux clauses 
et conditions mentionnées dans le dit bail qui vient d'être lu au Conseil 
et conformément au règlement No. 410. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Achat 
de terrain 
de M. Jos. 
Desrochers 
terrain 
station-
nement 
rue 
Ste-
Marguerite 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Lionel MARTIN, notaire, par le-
quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Joseph DES-
ROCHERS un emplacement connu et désigné comme étant une partie du lot No. 
1010 (p.1010) du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, avec bâ-
tisse dessus^construite, pour le prix de $2,610.48 payable comptant, aux 
fins de l'aménagement d'un terrain de stationnement sur la rue Ste-Marguerite, 
Le tout conformément au règlement No. 417, aux clauses et conditions mention-
nées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 



1 2 3 

MARDI, LE 2ième JOUR DE JUIN 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Contrat 
Marcel 
Dubé 
Construc-
tion 
trottoirs 
et 
chaînes 
de rue 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un contrat sous seing privé en vertu duquel MARCEL DUBE CONSTRUC-
TION, entrepreneur, s'engage à effectuer tous les travaux de construction de 
6,840 pieds linéaires de trottoirs et 1,550 nieds linéaires de bordure, pour 
le prix de $21,096.60, plus $0.10 du pied linéaire à ajouter à $2.69 du pied 
pour les 6,840 pieds linéaires. Le tout conformément aux plans et devis pré-
parés par le Directeur des Travaux Publics et sujet aux clauses et conditions 
mentionnées au dit contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

ET RESOLU: 

Travaux 
Rivière-
aux-
Sables 
Dir. Trav. 
Publics 
repré-
sentant 
de la Cité 
Adoption. 

ADOPTE. 

Que le Conseil manifeste son consentement à ce que la Cite des 
Trois-Rivières soit traitée comme une municipalité locale, soumise aux dis-
positions du code municipal pour les fins de la réglementation des travaux 
à faire dans la branche nord de la Rivière-Aux-Sables, s'étendant elle-même 
ou par ses tributaires dans la municipalité de la Pointe-du-Lac, et la Cité 
des Trois-Rivières, comté de St-Maurice; le tout conformément à l'article 
427, paragraphe 28 de la Loi des Cités et Villes, et que monsieur le Direc-
teur des Travaux Publics, ou son représentant, est par les présentes, nommé 
pour représenter la Cité, à 9:30 hres A.M. le 10 juin 1970 au sous-sol de 
l'église paroissiale de Ste-Anne d'Yamachiche, à Yamachiche, et à toutes 
autres réunions du conseil de la Corporation du comté de St-Maurice lorsque 
requis, pour les fins ci-dessus. 
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LUNDI, LE ,16ième JOUR DE MARS 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue â l'Hôtel de Ville lundi, le 8ilme jour de juin en l'an de 
Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, en la 
manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle as-
semblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour former quorum. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

Rene MATTEAU 
Fernand GONEAU 
Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 1er juin, ajournée 
au 2 juin 1970, sont adoptés. 

Avis motion M- l e conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement pour-
tunnel voyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel sur la 
r u e rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la Commission 
p|re Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Daniel 

Avis motion M« l e conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
maintenu règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement auto-
travaux risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'égout pluvial 
d'égout et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le 
pluvial proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M- l e conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement auto-
voirie, risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux de voirie, de pa-
pavage, vage, d'aqueduc, d'aménagement de terrains de stationnement et de réfection 
aqueduc, à des édifices municipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 
etc> le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
déboisement 
zone ind. 
No. 2 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 4 mai 1970, règlement décrétant 
l'exécution de travaux de déboisement et d'ouverture de la zone industrielle 
No. 2 et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il 
le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Gaston Valliêres déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis mardi, le 19 mai 1970, règlement amendant 
vitesse le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, quant à ce 
véhicules qui a trait à la limite de vitesse des véhicules dans certains secteurs de la 

Cité, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare que M. le conseiller Fernand 
maintenu Colbert ne peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 25 mai 
co£n 1970, règlement amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques 
St-Roch- et les rues, pour décréter l'élargissement et l'arrondissement du coin des 
St-Philippe rues St-Roch et St-Philippe, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
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MARDI, LE 28ième JOUR DE JUILLET 1970. 

Avis motion 
maintenu 
vente 
gazoline 
et huile 
Blvd 
Des Forges 

Avis motion 
règ. 414 
amend, 
virement 
de fonds 

H. le conseiller Gaston Vallières declare que M. le conseiller 
Fernand Colbert ne peut proposer le règlement dont il a donné avis mardi, 
le 2 juin 1970, règlement amendant le règlement No. 4 pour permettre la ven-
te de gazoline et d'huile sur le Boulevard Des Forges, dans le secteur Ste-
Thérèse, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 414, pour remplacer l'article 1 dudit rè-
glement . 

Lu en Conseil, ce 8ième jour de juin 1970. 

Signé : Fernand Goneau 

Avis motion 
emprunt 
zone ind. 
No. 2 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment autorisant le Conseil à emprunter la somme de $90,000.00 sous l'auto-
rité du règlement No. 270 créant un fonds industriel, aux fins d'acquérir 
des terrains, de procéder a l'ouverture et à l'aménagement de la zone in-
dustrielle No. 2. 

Lu en Conseil, ce 8ième jour de juin 1970. 

Sign: Fernand Goneau 

Avis motion 
règ. no. 
191-24 
amend. 
secteur 
Ste-Thérèse 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant l'article 220 du règlement No. 191, tel que déjà amendé par 
le règlement No. 191-24, afin de créer deux nouvelles zones. 

Lu en Conseil, ce 8ième jour de juin 1970. 

Signé : Léo Pidgeon 

Avis motion 
règ. 5 am. 
bruit 
véhicules 
moteur 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 5 en changeant à l'article 34 le mot "voitures" 
par le mot "véhicules moteur". 

Lu en Conseil, ce 8ième jour de juin 1970. 

Signé: Gaston Vallières 

PROPOSE PAR: H. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: le conseiller Léo Pidgeon 

Règ. 191-16-B Que le règlement intitulé No. 191-16-B, règlement amendant l"ar-
zone RC-2 ticle 128 du règlement no. 191 établissant des zones résidentielles et com-

merciales dans la Cité en ce qui concerne le secteur St-Jean-Baptiste de 
la Salle, tel qu'amendé par le règlement No. 191-16, pour modifier la cons-
truction dans la zone RC-2, soit lu une première et une deuxième fois, passé 
et adopté. 

secteur 
St-Jn-
Baptiste 
de la 
Salle 
Adoption. ADOPTE. 
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Assemblée 
d'électeurs 
règlement 
191-16-B 
Adoption. 

LUNDI, LE 8ième JOUR DE JUIN 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que vu l'adoption par le Conseil du règlement No. 191-16-B, une 
assemblée publique des électeurs municipaux propriétaires d'immeubles impo-
sables visés par le dit règlement sera tenue à la salle publique de l'Hôtel 
de Ville, jeudi, le 25 juin 1970, à 7:25 heures du soir. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Règlement 
191-34 
secteur 
Des Chenaux 
bâtiments 
logements 
multiples 
Adoption. 

Que le règlement intitulé No. 191-34, règlement amendant les ar-
ticles 36 et 37 du règlement No. 191, établissant de nouvelles zones dans 
le secteur Des Chenaux et permettant, dans une de ces zones, la construction 
de bâtiments à logements multiples, soit lu une première et une deuxième 
fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

M. le conseiller Gaston Vallières se déclare dissident. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Assemblée 
d'électeurs 
règlement 
191-34 
Adoption. 

Que vu l'adoption par le Conseil du règlement No. 191-34, une 
assemblée publique des électeurs municipaux propriétaires d'immeubles impo-
sables visés par le dit règlement sera tenue à la salle publique de l'Hôtel 
de Ville jeudi, le 25 juin 1970, à 7:30 heures du soir. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Compte rendu Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commission 
séance Permanente lundi, le 25 mai 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, soit re-
25 mai çu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 
1970 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Compte rendu Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commission 
séance Permanente lundi, le 1er juin 1970, ajournée à mardi, le 2 juin 1970, et qui 
2 juin vient d'être lu au Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de 
1970 droit. 
Adoption. 

ADOPTE. 
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LUNDI, LE 13ième JOUR DE JUILLET 1970. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lots 
209 et 209-1 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Georges GARIEPY, Arpenteur-géomètre, en date du 13 mai 1970, montrant la 
subdivision d'une partie des lots Nos 209 et 209-1 du cadastre officiel 
de la Cité des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 209-30, 209-1-1 
et 209-1-2. 

ADOPTE. 

Bail 
Robert 
Robinson 
restaurant 
Parc 
Pie XII 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un bail sous seing privé par lequel la Corporation de la Cité 
des Trois-Rivières loue à M. Robert ROBINSON, pour la période comprise en-
tre le 1er mai 1970 et le 30 septembre 1970, le restaurant situé dans le 
parc Pie XII, pour le prix de $1,000.00. Le tout sujet aux clauses, con-
ditions et stipulations mentionnées au dit bail qui vient d'être lu au 
Conseil. 

ADOPTE. 

Bail 
Alphonse 
Normandin 
étang 
Parc 
Pie XII 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au^nom 
de la Cité un bail sous seing privé par lequel la Corporation de la Cité des 
Trois-Rivières loue à M. Alphonse NORMANDIN, pour la période du 24 mai au 
15 septembre 1970, l'étang du Parc Pie XII, pour le prix de $200.00. Le.tout 
sujet aux clauses, conditions et stipulations mentionnées au dit bail qui 
vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

B a i l Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
T _R de la Cité un bail sous seing privé par lequel la Corporation de la Cité 
Aûto' des Trois-Rivières loue à TROIS-RIVIERES AUTO CLUB INC., pour^la période 
Club Inc. du 12 au 15 juin 1970 inclusivement, une partie du parc familial de l'Ile 
courses St-Quentin en vue de la tenue d'une compétition automobile les 13 et 14 juin 
Ile 1970, moyennant le paiement d'un loyer équivalant â 10% des recettes brutes, 
St-Quentin après déduction de la taxe d'amusement provenant du droit d'entrée des spec-
Adoption. tateurs sur les lieux loués; ce loyer ne devant toutefois pas être inférieur 

à $200.00. Le tout sujet aux clauses, conditions et stipulations mention-
nées au dit bail qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 
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MERCREDI, LE 15ième JOUR DE JUILLET 1970. 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
Paul Je le Cité un contrat sous seing privé par lequel M. Paul CHARLAND, contrac-
Charland teur-paysagiste, s'engage à fournir et à poser de la pelouse cultivée sur 
talus le talus de la rue Des Bouleaux, pour le prix de $6,749.20, conformément aux 
Des Bouleaux devis et spécifications préparés par le Directeur des Travaux Publics. 
Adoption. 

ADOPTE. 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET ADOPTE A L'UNANIMITE 

Préparation 
contrat 
achat 
Centre des 
Loisirs 
Notre-Dame 
de la Paix 
Adoption. 

Qu'un projet de contrat soit préparé en vue de l'achat du Centre 
des Loisirs Notre-Dame de la Paix appartenant à la Corporation Kpiscopale des 
Trois-Rivières, pour le prix de $75,000.00 payable en 5 versements annuels 
de $15,000.00, la balance due portant intérêt à 6% l'an, le premier paiement 
devenant dû en 1971; 
nicipale de Québec. 

tel contrat sujet à l'approbation de la Commission Mu-

AD0PTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Nomination Que M. Louis CHAMP0UX soit nommé contremaître général en rempla-
d'un cernent de M. Maurice Larouche. 
contremaître 
au , EN CONTRE-PROPOSITION 
garage 
municipal IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que M. Gaston DESAULNIERS soit nommé contremaître général confor-
mément à la recommandation du Comité de Sélection. 

ONT VOTE EN FAVEUR: 

MM. Goneau, 
Gauthier, 
Giguère, 
Pidgeon. 

Le vote est ensuite pris 

ONT VOTE EN FAVEUR: 

ONT VOTE CONTRE: 

MM. Lefrançois, 
Vallières. 

sur la proposition principale. 

ONT VOTE CONTRE: 

MM. Goneau, 
Gauthier, 
Giguère, 
Pidgeon. 

Proposition principale: REJETEE 

Contre-proposition: ADOPTEE 

MM. Lefrançois, 
Vallières. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

M. Henri Que M. Henri RICARD soit nommé contremaître en remplacement de 
Ricard 1'ex-contremaître Fernando Dugré. 
nommé 
contremaître ADOPTE. 
Adoption. 
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MERCREDI, LE 15ième JOUR DE JUILLET 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Engagement Que M. Roland RICARD soit et est par les présentes engagé comme 
M. Roland contremaître en remplacement de M. Aurèle Leroux. 
Ricard 
contremaître ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Bail Que Son Honneur le Maire soit autorisé par les présentes à signer 
emphy- pour et au nom de la Cité un contrat notarié étant un bail emphytéotique en-
téotique tre la Corporation de la Cité des Trois-Rivières et 3R INC., pour location des 
3R Inc. lots Nos P-2153, P-2154 et P-2155 du cadastre officiel de la Cité des Trois-
Adoption. Rivières, pour le prix de $1.00 par année. Le tout sujet aux clauses, condi-

tions et stipualtions mentionnées dans le projet d'acte qui vient d'être lu au 
Conseil. 

ADOPTE. 
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MERCREDI, LE 15ième JOUR DE JUILLET 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 22ième jour de juin en l'an 
de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, en 
la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour former quorum. 

Monsieur le Maire suppléant: 
Messieurs les Conseillers: 

Fernand COLBERT 
Fernand GONEAU 
Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Florent GROLEAU 
Léo PIDGEON 

adoptés. 
Les procès-verbaux de la séance régulière du 8 juin 1970 sont 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu Ie règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement pour-
tunnel voyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel sur la 
rue rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la Commission 
Pire Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
Daniel 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
maintenu règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement auto-
travaux risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'égout pluvial 
d*égout et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le 
pluvial proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement auto-
voirie, risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux de voirie, de pa-
pavage, vage, d'aqueduc, d'aménagement de terrains de stationnement et de réfection 
aqueduc, è des édifices municipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 
etc. coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu l e règlement dont il a donné avis mardi, le 19 mai 1970, règlement amendant 
vitesse Ie règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, quant à ce 
véhicules a trait à la limite de vitesse des véhicules dans certains secteurs de la 

Cité, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare que M. le conseiller Fernand 
maintenu Colbert ne peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 25 mai 
coin 1970, règlement amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques 
St-Roch- et les rues, pour décréter l'élargissement et l'arrondissement du coin des 
St-Philipperues St-Roch et St-Philippe, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu l e règlement dont il a donné avis lundi, le 8 juin 1970, règlement amendant le 
bruit règlement No. 5 en changeant à l'article 34 le mot "voitures" par le mot "vé-
véhicules hicules moteur", mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
moteur 
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Avis motion 
travaux 
d'aqueduc 
et 
d'égout 

MERCREDI, LE 15ième JOUR DE JUILLET 1970. 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment autorisant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'a-
queduc et d'égout et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le 
coût. 

Lu en Conseil, ce 22i!me jour de juin 1970. 

Signé : Léo Pidgeon 

Avis motion 
aména-
gement 
de parcs 
et talus 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment autorisant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'a-
ménagement de parcs et de talus et appropriant les fonds nécessaires pour 
en payer le coût. 

Lu en Conseil, ce 22ieme jour de juin 1970. 

Signé : Florent Groleau 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
abrogation voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
reglement ment abrogeant le règlement No. 414. 
No. 414 

Lu en Conseil, ce 22ième jour de juin 1970. 

Signé : Gaston Vallières 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
abrogation voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
reglement ment abrogeant le règlement No. 270-10. 
No. 270-10 

Lu en Conseil, ce 22ième jour de juin 1970. 

Signé : Fernand Goneau 

Avis motion 
règ. 13 am. 
sens 
uniques 

Lu en Conseil, ce 22ième jour de juin 1970. 

Signé : Gaston Vallières 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 13 pour changer les directions sur les rues 
Radisson, Des Volontaires, St-Olivier, St-Denis et St-Antoine. 

Avis motion je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
vente^ voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
gazoline ment amendant le règlement No. 191 pour permettre la vente de gazoline sur 
et huile ies lots 185-150 et 185-151. 
secteur 
Ste-Thérèse Lu en Conseil, ce 22ième jour de juin 1970. 

Signé : Gaston Vallières 
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MERCREDI, LE 15ième JOUR DE JUILLET 1970. 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
ouverture voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
d'une rue ment décrétant l'ouverture d'une rue en arrière de la rue St-Maurice, entre 

les rues Laviolette et Ste-Julie. 

Lu en Conseil, ce 22ième jour de juin 1970. 

Signé: Gaston Vallières 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Règlement Que le règlement intitulé No. 191-24-A, règlement amendant l'ar-
191-24-A ticle 220 du règlement Mo. 191 établissant de nouvelles zones dans le secteur 
zonage Ste-Thérèse, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté, 
secteur 
Ste-Thérèse ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Assemblée Que vu l'adoption par le Conseil du règlement No. 191-24-A 
d'électeurs une assemblée publique des électeurs municipaux propriétaires d'immeubles 
règlement imposables visés par le dit règlement sera tenue à la salle publique de 
191-24-A l'Hôtel de Ville, mercredi, le 8 juillet 1970, à 7:30 heures du soir. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le règlement intitulé No. 270-11, règlement autorisant le 
Conseil à emprunter la somme de $90,000.00 sous l'autorité du règlement No. 
270 créant un fonds industriel, aux fins d'acquérir des terrains et de pro-
céder au déboisement, essouchement et nivellement des dits terrains, pour 
aménager la zone industrielle No. 2, soit lu une première et une deuxième 
fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

Règlement 
270-11 
aména-
gement 
zone ind. 
No. 2 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que le compte rendu des séances du Conseil siégeant en Commis-
sion Permanente lundi, le 8 juin 1970, et mardi, le 9 juin 1970, et qui vient 
d'être lu au Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Compte 
rendu 
séances 
8 et 9 
juin 1970 
Adoption. 
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LUNDI, LE 22ieme JOUR DE JUIN 1970. 

Compte 
rendu 
séance 
16 juin 1970 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séanre du Conseil siégeant en Commis-
sion Permanente mardi, le 16 juin 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, 
soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

Comptes 
à payer 
mai 1970 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Que les comptes à payer pour le mois de mai 1970, au montant 
total de $62,472.44, soient acceptés et approuvés à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: 

SECONDE PAR: 

M. le conseiller Aimé Lefrançois 

M. le conseiller Antoine Gauthier 

Comptes 
payés 
mai 1970 
Adoption. 

Que le bordereau de comptes, listes de paie, etc., pour le 
mois de mai 1970, au montant total de $685,943.41, soient acceptés et ra-
tifiés à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Construe- Que l'Ingénieur de la Cité soit autorisé à construire, aux frais 
tion de des propriétaires, un trottoir en front des lots ci-après désignés, sur une 
trottoirs longueur de 618.66 pieds, devant être payé par la Cité, en attendant le rem-
Adoption. boursement du coût de ces trottoirs par les propriétaires riverains, confor-

mément à la Charte de la Cité et de son règlement No. 14-A et ses amendements 
concernant les trottoirs. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot 
1123-196 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. Paul 
MICHAUD, Arpenteur-géomètre, en date du 20 mai 1970, montrant la subdivision 
d'une partie du lot No. 1123-196 du cadastre officiel de la Cité des Trois-
Rivières et comprenant le lot No. 1123-196-1. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot 
No. 4 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PftR: H. le conseiller Léo Pidgeon 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M..Paul 
Michaud, Arpenteur-géomètre, en date du 1er juin 1970, montrant la subdivi-
sion d'une partie du lot No. 
comprenant le lot No. 4-5. 

4 du cadastre de la Paroisse de St-Etienne et 

ADOPTE. 
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MARDI, LE 28ième JOUR DE JUILLET 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Approbation Que ie Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
plan^ Paul MICHAUD, Arpenteur-géomètre, en date du 8 juin 1970, montrant la sub-

subdiv. division d'une partie du lot No. 10 du cadastre officiel de la Paroisse 
lot 10-1 de St-Etienne et comprenant le lot No. 10-1. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Vente 
lot 
p.S.E. 235 
Rodolphe 
Plourde 
Adoption., 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
Ce la Cité un acte de vente préparé par Me J.Arthur VILLENEUVE, notaire, par 
lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières vend, payable comptant, 
à M. Rodolphe PLOURDE un emplacement connu et désigné comme étant la partie 
sud-est du lot No. 235 (p.S.E. 235) du cadastre officiel de la Cité des Trois-
Rivières, pour le prix de $500.00 mentionné à la soumission acceptée par le 
Conseil le 2 juin 1970. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées 
au dit acte de vente qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

V e n t e Que Son Honneur le Maire soit autorisé â signer pour et au nom 
langui d e 1 9 C i t é U n 3 C t e d e V 6 n t e P r é P a r ê P a r M e Gilles Guy GARCEAU, notaire, par 

7 o lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières, vend, payable comptant, 
MM â MM* J a c9 u e s BERTRAND et Jean PAQUIN un emplacement connu et désigné comme 
MM. Bertrand étant les lots Nos 741 et 742 de la subdivision officielle du lot No. 181 
et Paqum (181-741 et 742) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour 
Adoption. le prix de $1,553.52 mentionné à la soumission acceptée par le Conseil le 9 

mars 1970. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit acte 
de vente qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Cession 
de rues 
Séminaire 
St-Joseph 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean PAQUIN, notaire, par lequel 
le SEMINAIRE ST-JOSEPH DES TROIS-RIVIERES cède à la Corporation de la Cité 
des Trois-Rivières, sans soulte ni retour, les lots Nos 172-38, 172-51, 171-
49, 170-5, 170-15, 170-25, 170-6, 171-37, 171-40, 171-51, 171-57, 172-142, 
170-24, 171-38, 171-55, 172-145, 171-59 et 172-144 du cadastre officiel de 
la Paroisse des Trois-Rivières, à charge de les utiliser comme rues. Le 
tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui 
vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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MERCREDI, LE 15ième JOUR DE JUILLET 1970. 

ATTENDU qu'à la suite de l'élection tenue le 8 juin 1970, MM. 
Maurice St-Louis et Claude Lemay ont été élus Commissaires à la Commission 
des Ecoles Catholiques des Trois-Rivières; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Félicitations Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières est heureux d'offrir 
nouveaux à MM. Maurice St-Louis et Claude Lemay l'expression de ses plus sincères fé-
commis- licitations, tout en les assurant de sa plus entière collaboration, 
saires 
Adoption. ADOPTE. 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET ADOPTE A L'UNANIMITE 

Engagement Que M. Real FLEURY soit et est par les présentes nomme en qualité 
assistant- d'assistant-greffier de la Cité, au salaire de $9,000.00 par année, à compter 
greffier du 6 juillet 1970. 
M. R. Fleury 
Adoption. ADOPTE. 

Demandes 
des 
membres 
du Conseil 
listées 
à l'ordre 
du jour 
Adoption. 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que les demandes qui sont faites par les membres du Conseil en 
séance de commission permanente ou en séance publique, soient listées et an-
nexées à l'ordre du jour de la séance suivante ou des séances suivantes au 
besoin, avec rapport des chefs de service concernés. 

ADOPTE. 

IL EST PROPOSE, SECONDE ET ADOPTE A L'UNANIMITE 

Proposition 
Ovide 
Demontigny 
acceptée 
travaux 
Parc 
Guilmour 
Adoption. 

Que la proposition de M. Ovide DEMONTIGNY dans sa lettre du 28 
mai 1970, attachée à la présente, pour des travaux de construction au Parc 
Guilmour, pour le prix de $1,665.00, soit acceptée; le tout sous la surveil-
lance du Service des Loisirs. 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée. 

ASSISTANT-GREFFIER 

RC/jb 

MAIRE 
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MERCREDI, LE 15ième JOUR DE JUILLET 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 29ième jour de juin en l'an 
de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, â huit heures du soir, en 
la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire: René 
Messieurs les Conseillers: Fernand 

Aimé 
Antoine 
Benoît 
Gaston 
Fernand 
Florent 

MATTEAU 
GONEAU 
LEFRANÇOIS 
GAUTHIER 
GIGUERE 
VALLIERES 
COLBERT 
GROLEAU 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 22 juin 1970 sont 
adoptés. 

Avis motion 
maintenu 
tunnel 
rue 
Père 
Daniel 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement pour-
voyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel sur la 
rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la Commission 
Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
travaux 
d'égout 
pluvial 

M. le conseiller Florent Groleau déclare que M. le conseiller Leo 
Pidgeon ne peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décem-
bre 1969, règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire certains 
travaux d'égout pluvial et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 
le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
voirie, 
pavage, 
aqueduc, 
etc. 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement auto-
risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux de voirie, de pa-
vage, d'aqueduc, d'aménagement de terrains de stationnement et de réfection 
à des édifices municipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 
le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
vitesse 
véhicules 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis mardi, le 19 mai 1970, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les ruîs, quant â ce 
qui a trait à la limite de vitesse des véhicules dans certains secteurs de la 
Cité, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
coin 
St-Roch-
St-Philippe 

M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 25 mai 1970, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour décré-
ter l'élargissement et l'arrondissement du coin des rues St-Roch et St-Phi-
lippe, mais qu'il le proposera â la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
bruit 
véhicules 
moteur 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 8 juin 1970, règlement amendant 
le règlement No. 5 en changeant à l'article 34 le mot "voitures" par le mot 
"véhicules moteur", mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
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Avis motion M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 22 juin 1970, règlement amendant 
sens le règlement No. 13 pour changer les directions sur les rues Radisson, Des 
uniques Volontaires, St-01ivier, St-Denis et St-Antoine, mais qu'il le proposera à 

la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 22 juin 1970, règlement décrétant 
ouverture l'ouverture d'une rue en arrière de la rue St-Maurice, entre les rues Laviolet-
d'une te et Ste-Julie, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
rue 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 191 voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
amend. ment amendant le règlement no. 191 et établissant dans le secteur Lambert-
secteurs Séminaire et Beaudry des zones qui seront connues sous les dénominations de 
Lambert- RA-15 sect. 9 et RA-15 sect. 10. 
Séminaire 
et Lu en Conseil, ce 29ième jour de juin 1970. 
Beaudry 

Signé : Florent Groleau 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Règ. 191-24-B Que le règlement intitulé No. 191-24-B, règlement amendant le 
vente règlement No. 191 pour permettre la vente de la gazoline sur les lots Nos 
gazoline 185-150 et 185-151, soit lu une première et une deuxième fois, passé et 
et huile adopté. 
Blvd 
Des Forges ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Assemblée 
d'électeurs 
règ. 
191-24-B 
Adoption. 

Que vu l'adoption par le Conseil du règlement No. 191-24-B, une 
assemblée publique des électeurs municipaux propriétaires d'immeubles impo-
sables visés par le dit règlement sera tenue à la salle publique de l'Hôtel 
de Ville, mercredi, le 15 juillet 1970, à 7:30 heures du soir. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: 'M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Règ. 414-1 Que le règlement intitulé No. 414-1, règlement abrogeant le règle-
abrogeant ment No. 414, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté, 
règ. 414 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 
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Règ. 270-10-A Que le règlement intitulé No. 270-10-A, règlement abrogeant le 
abrogeant règlement No. 270-10, soit lu une première et une deuxième fois, passé et 
règ t adopté. 
270-10 
Adoption. 

ADOPTE. 

Règ. 421 
travaux 
d'aqueduc 
et 
d ' égout 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Que le règlement intitule No. 421, règlement autorisant le Conseil 
à faire ou à faire faire certains travaux d'aqueduc et d'égout pour un montant 
estimé à $11,450.00 et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, 
soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

Emprunt 
au 
fonds 
de 
roulement 
règ. 421 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Que pour exécuter les travaux ordonnés par le règlement No. 421 
il est résolu, subordonnément à l'entrée en vigueur du dit règlement No. 421 
d'emprunter au fonds de roulement créé par le règlement No. 312 une somme de 
$11,450.00. La dite somme de $11,450.00 sera remboursable par tranches éga-
les, appropriées chaque année au budget, et ce», pour une durée de cinq (5) 
ans, le premier versement devenant échu le 1er mai 1971 et les autres verse-
ments à pareille date des années consécutives. 

ADOPTE. 

Règ. 422 
aména-
gement 
parcs 
et 
talus 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que le règlement intitulé No. 422, règlement autorisant le Con-
seil à faire ou à faire faire certains travaux d'aménagement de parcs et de 
talus pour un montant estimé à $13,200.00 et appropriant les fonds^nécessai-
res pour en payer le coût, soit lu une première et une deuxième fois, passé 
et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Emprunt Que Pour exécuter les travaux ordonnés par le règlement No. 422 
a u il est résolu, subordonnément à l'entrée en vigueur du dit règlement No. 422 
fonds d'emprunter au fonds de roulement créé par le règlement No. 312 une somme de 
d e $13,200.00. La dite somme de $13,200.00 sera remboursable par^tranches é-
roulement gales, appropriées chaque année au budget, et ce, pour une durée de cinq (5) 
règ. 422 ans, le premier versement devenant échu le 1er mai 1971 et les autres verse-
Adoption. ments à pareille date des années consécutives. 

* 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 
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Formation 
association 
Le Centre 
d1Acceuil 
Ste-
Marguerite 
Inc. 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation à la requête de MM.. Guillaume 
Garon, Emile Houle, Guy Vanasse, André Milette, Paul Champagne, Eugène Dupont 
et autres désirant se former en association sous le nom de "LE CENTRE D'ACCEUIL 
STE-MARGUERITE INC.", conformément au chapitre 298 des Statuts Refondus de Qué-
bec 1964. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Octroi 
accordé 
Mme Moîse 
Plouffe 
démolition 
taudis 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Qu'un octroi de $200.00 soit versé à Mme Jos. Moïse PLOUFFE pour 
la démolition d'un taudis situé au No. 1200 de la rue Ste-Marguerite, en au-
tant que l'Ingénieur de la Cité visite les lieux et en recommande la démoli-
tion. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Ajournement Qûe la séance régulière de lundi, 29 juin 1970, soit ajournée 
séance à vendredi, 3 juillet 1970, à 4 heures de l'après-midi. 
Adoption. 

F ADOPTE. 

Advenant quatre heures de l'après-midi, vendredi, le Sièmejour 
de juillet mil neuf cent soixante-dix, la séance régulière de lundi soir, 
le 29ieme jour de juin mil neuf cent soixante-dix, se continue. 

Etaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour former quorum. 

Son Honneur le Maire: ^né MATTEAU 
Messieurs les Conseillers: Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Léo PIDGEON 

Avis motion 
travaux 
d'aqueduc 
et 
d'égout 
secteur 
Lambert 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règlement 
autorisant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'aqueduc et 
d'égout dans le secteur Lambert pour un montant n'excédant pas $48,600.00 
et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût. 

Lu en Conseil, ce 3ième jour de juillet 1970. 

Signé: Benoît Giguère 
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VENDREDI, LE 3ième JOUR DE JUILLET 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Construction Que l'Ingénieur de la Cité soit autorisé à construire, aux frais 
chaînes des propriétaires, une chaîne de rue en front des lots désignés sur la liste 
de rues annexée I la présente, sur une longueur de 5,385.99 pieds, devant être payée 
Adoption. par la Cité, en attendant le remboursement du coût de cette chaîne de rue 

par les propriétaires riverains, conformément à la Charte de la Cité et de son 
règlement No. 14-F concernant la construction de chaînes de rues. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que le Bureau d'Audition des Plaintes au rôle supplé-
mentaire d'évaluation pour l'année 1970 a fait rapport des corrections à y 
apporter: 

CONSIDERANT que le secrétaire du Bureau d'Audition des Plaintes, 
monsieur Maurice Lamirande, mentionne dans un rapport, en date du 2 juillet 
1970, que les dites corrections ont été faites au rôle, conformément aux dé-
cisions rendues par le dit Bureau d'Audition des Plaintes; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Homologation Que le rôle supplémentaire d'évaluation pour l'année 1970 soit 
rôle " déclaré homologué et en vigueur jusqu'à la confection et homologation du pro-
suppl. chain rôle, 
d'évaluation 
1970 ADOPTE. 
Adoption. 

RC/jb 
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MERCREDI, LE 15ième JOUR DE JUILLET 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 13ième jour de juillet en 
l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, 
en la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur Je Maire: René MATTEAU 
Messieurs les Conseillers: Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 29 juin 1970, 
ajournée au 3 juillet 1970, sont adoptés. 

Avis motion 
maintenu 
tunnel 
rue 
Père 
Daniel 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 1er décembre 1969, règlement pour-
voyant à la contribution de la Cité pour la construction d'un tunnel sur la 
rue Père Daniel autorisé par l'ordonnance No. R-6943 émise par la Commission 
Canadienne des Transports, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
maintenu règlement dont il a donné avis lundi, le 22 décembre 1969, règlement auto-
travaux risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'égout pluvial 
d'égout et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût, mais qu'il le 
pluvial proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
voirie, 
pavage, 
aqueduc, 
etc. 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 février 1970, règlement auto-
risant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux de voirie, de pa-
vage, d'aqueduc, d'aménagement de terrains de stationnement et de réfection 
à des édifices municipaux et appropriant les fonds nécessaires pour en payer 
le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis mardi, le 19 mai 1970, règlement amendant 
v i t e s s e l e règlement No. 13 concernant l e s p l a c e s publiques e t l e s r u e s , quant a ce 
v é h i c u l e s qui a t r a i t à l a l i m i t e de v i t e s s e des v é h i c u l e s dans c e r t a i n s s e c t e u r s de 

l a C i t é , mais q u ' i l l e proposera â laprochaine assemblée . 

Avis motion M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 25 mai 1970, règlement amendant 
coin le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour décré-
St-Roch- ter l'élargissement et l'arrondissement du coin des rues St-Roch et St-Phi-

St-Philippe lippe, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 

maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 8 juin 1970, règlement amendant 
bruit le règlement No. 5 en changeant à l'article 34 le mot "voitures" par le mot 
véhicules "véhicules moteur", mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
moteur 
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Avis-motion M< le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu . l e r|giement dont il a donné avis lundi, le 22 juin 1970, règlement décrétant 
ouverture l'ouverture d'une rue en arrière de la rue St-Maurice, entre les rues Lavio-
d'une rue iette et Ste-Julie, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
pavage 
secteur 
N.Dame 
de la 
Paix 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règlement 
autorisant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux de pavage dans 
le secteur Notre-Dame de la Paix, pour un montant n'excédant pas $60,399.50 
et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le coût. 

Lu en Conseil, ce 13ième jour de juillet 1970. 

Signé : Benoît Giguère 

Avis motion 
élargis-
sement 
coin 
St-Maurice-
Laviolette 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment autorisant le Conseil à faire ou à faire faire certains travaux aux 
fins de l'élargissement du coin St-Maurice-Laviolette, pour un montant n'excé-
dant pas $32,000.00, et appropriant les fonds nécessaires pour en payer le 
coût. 

Lu en Conseil, ce 13ième jour de juillet 1970. 

Signé : Antoine Gauthier 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
abrogation voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
règlement ment abrogeant le règlement No. 403. 
No. 403 

Lu en Conseil, ce 13ième jour de juillet 1970. 

Signé: Antoine Gauthier 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 13 am. voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
sens ment amendant le règlement No. 13 pour changer les directions sur les rues 
uniques Radisson, Des Volontaires, St-01ivier, St-Denis et St-Antoine. 

Lu en Conseil, ce 13i!me jour de juillet 1970. 

Signé : Benoît Giguère 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
lignes voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
aériennes ment modifiant le règlement No. 13-AAZ-136 pour permettre les lignes aé-
Place de riennes à l'arrière des lots de la Place de l'Esplanade. 
1'Esplanade 

Lu en Conseil, ce 13ième jour de juillet 1970. 

Signé : Gaston Vallières 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 
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Modifications Que le règlement No. 270-11,adopte'par le Conseil le 22 juin 
règlement 1970, soit modifié de façon à y ajouter, après l'article 3, les articles 
No. 270-11 suivants: 
Adoption. 

"3-a Le remboursement de la somme virée de 97,488.94 
et des intérêts se fera conformément au tableau d'échéan-
ces du règlement No. 234 et la taxe nécessaire à cette 
fin est imposée et sera prélevée chaque année sur tous 
les biens-fonds imposables situés dans la municipalité 
à un taux suffisant d'après la valeur portée au rôle 
d'évaluation." 

!î3-b Le remboursement de la somme virée de $4,175.07 et 
des intérêts se fera conformément au tableau d'échéances 
du règlement No. 270-1 et la taxe nécessaire à cette fin 
est imposée et sera prélevée conformément à l'article 10 
dudit règlement No. 270-1." 

"3-c Les taxes spéciales imposées par les règlements Nos 
234 et 270-1 sont réduites en conséquence." 

ADOPTE. 

Règlement 
191-30-E 
zonage 
secteurs 
Lambert, 
Séminaire 
et 
Beaudry 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Oue le règlement intitulé No. 191-30-E, règlement amendant le 
règlement No. 191 aux fins d'établir dans les secteurs Lambert, Séminaire 
et Beaudry, deux nouvelles zones qui seront connues sous les dénominations 
de RA-15-9 et RA-15-10, soit lu une première et une deuxième fois, passé 
et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Assemblée 
d'électeurs 
règlement 
191-30-E 
Adoption. 

Que vu l'adoption par le Conseil du règlement No. 191-30-E, une 
assemblée publique des électeurs municipaux propriétaires d'immeubles impo-
sables visés par le dit règlement sera tenue à la salle publique de l'Hôtel 
de Ville, mercredi, le 29 juillet 1970, à 7:30 heures du soir. 

ADOPTE. 

Règlement 
No. 423 
aqueduc 
et 
drainage 
secteur 
Lambert 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le règlement intitulé No. 423, règlement autorisant le Conseil 
à faire ou à faire faire des travaux d'aqueduc et de drainage sanitaire pour 
un montant estimé à $48,840.00 et appropriant les fonds nécessaires pour en 
payer le coût, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 
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Compte Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commission 
rendu Permanente lundi, le 29 juin 1970, ajournée à vendredi, le 3 juillet 1970, et 
29 juin 70 qui vient d'être lu au Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que 
Adoption. de droit. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
6 juillet 
1970 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commission 
Permanente lundi, le 6 juillet 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, soit 
reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

Comptes 
payés 
juin 1970 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le bordereau de comptes, listes de paie, etc., pour le mois^ 
de juin 1970, au montant total de $756,624.15, soient acceptés et ratifiés à 
toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Comptes Que les comptes à payer pour le mois de juin 1970, au montant 
à payer total de $76,895.96, soient acceptés et approuvés à toutes fins que de droit. 

juin 1970 
Adoption. AD0PTE« 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Avis 
d'expro-
priation 
donné à 
André 
Laquerre 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Qu'en exécution du règlement No. 408 adopté par le Conseil le 19 
'mars 1970, le Chef du Contentieux est autorisé à donner à M. André LAQUERRE 
l'avis d'expropriation prévu oar l'article 774 du Code de Procédure Civile 
en rapport avec l'expropriation des lots 178-291, 178-292, 178-293, 178-294, 
178-295, 178-296, 178-297, 178-298, 178-299, 178-300, 178-301, 178-302, 178-
303, 178-304, 178-305, 178-306 et 178-307 et P.178 du cadastre officiel de 
,1a Paroisse des Trois-Rivières, avec bâtisses dessus construites; ledit im-
)meuble devant servir aux fins de la rénovation urbaine du secteur Notre-Dame 
|de la Paix, et qu'une indemnité de $15,000.00 soit offerte audit propriétaire 
Ien rapport avec l'expropriation susdite; la présente autorisation étant va-
riable pour toute la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

ATTENDU que la Cité des Trois-Rivières est propriétaire d'un talus 
situé en sa municipalité, étant le numéro P.181 du cadastre de la Cité des 
Trois-Rivières; 
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ATTENDU q u ' i l s ' a g i t d'un t a l u s dont l a v i l l e n ' a aucunement b e -

so in e t q u ' e l l e a avantage à s ' e n d é p a r t i r a f i n de s 'exempter de l ' e n t r e t e n i r 

en bon é t a t e t de s ' é v i t e r a i n s i des dépenses i n f r u c t u e u s e s ; 

ATTENDU que ce t a l u s e s t un endroi t non propice pour y é r i g e r des 

c o n s t r u c t i o n s ; 

ATTENDU que Monsieur J . A . Mongrain, M.P . , un p r o p r i é t a i r e r i v e r a i n , 

e s t p r ê t à a c c e p t e r d ' a c q u é r i r p a r t i e de ce t a l u s s i t u é l e long de sa p r o p r i é -

t é pour l e p r i x de $ 1 . 0 0 * avec p r o h i b i t i o n d ' y b â t i r e t de revente autrement 

qu'en même temps que sa s u s d i t e " p r o p r i é t é ( l o t s 421 e t 4 2 2 , subdiv is ion o f f i -

c i e l l e du l o t No. 181) e t avec c e t t e p r o h i b i t i o n d 'y b â t i r , e t , en outre avec 

o b l i g a t i o n de l ' e n t r e t e n i r en é t a t d'aménagement e t de propreté convenables ; 

ATTENDU qu'une vente à l ' e n c h è r e par soumissions publiques pour-

r a i t amener l ' a c h a t de ce t e r r a i n pour y b â t i r , ce qui s e r a i t un désavantage 

au point de vue e s t h é t i q u e ; 

ATTENDU que, avec l ' a p p r o b a t i o n de l a Commission Municipale de 

Québec, l a v i l l e e s t p r ê t e à vendre de gré à gré à Monsieur J . A . ?jONGRAIN, 

aux c o n d i t i o n s c i - d e s s u s mentionnées, une p a r t i e de ce t a l u s s i t u é l e long 

de sa p r o p r i é t é ; 

IL EST PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

ET RESOLU A L'UNANIMITE: 

Vente 
d'une 
l i s i è r e 
de t e r r a i n 
à 

J . A . 
Mongrain 
Adoption. 

Et que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s igner un c o n t r a t 

à c e t e f f e t passé devant n o t a i r e , pour e t au nom de l a C i t é . " 

ADOPTE. 

"Que l a s u s d i t e p a r t i e de t a l u s , suivant d e s c r i p t i o n technique^ 

f a i t e par l ' a r p e n t e u r J e a n - P a u l Duguay, s o i t vendue e t cédée à 

Monsieur J . A . MONGRAIN pour l e p r i x de $ 1 . 0 0 , avec p r o h i b i t i o n 

d 'y b â t i r e t de r e v e n t e autrement qu'en même temps que sa pro-

p r i é t é ( l o t s 421 e t 422 , subdivis ion o f f i c i e l l e du l o t 181 du 

c a d a s t r e de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s ) e t avec c e t t e p r o h i b i -

t i o n d ' y b â t i r , e t , en o u t r e , avec o b l i g a t i o n de l ' e n t r e t e n i r 

en é t a t d'aménagement e t de propreté convenables . Le t o u t a u s s i -

t ô t que l ' a p p r o b a t i o n de l a Commission Municipale de Québec pour-

r a ê t r e obtenue. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

Vente 
de t e r r a i n 
R inguet te 
& 

F r è r e I n c . 
Adoption. 

ADOPTE. 

Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é a s i g n e r pour e t au nom 
de l a C i t é un a c t e de vente préparé par Me Robert CARRIER, n o t a i r e , par l e -
quel l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s vend à RINGUETTE & FRERE 
INC., un emplacement connu e t désigné comme é t a n t l e s l o t s Nos 619 e t 620 
de l a subdiv i s ion o f f i c i e l l e du l o t No. 178 (178-619 e t 620) du cadas t re o f -
f i c i e l de l a P a r o i s s e des T r o i s - R i v i è r e s , pour l e p r i x de $ 2 , 6 6 0 . 7 0 payable 
comptant. Le t o u t s u j e t aux c l a u s e s e t condi t ions mentionnées au d i t a c t e 
de vente qui v i e n t d ' ê t r e lu au C o n s e i l . 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 
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A c h a t Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 

de t e r r a i n d e l a c i t ê u n p r o j e t d ' a c t e préparé par Me Yves-Martin VEILLETTE, n o t a i r e , 

du CEGEP P a r l e q u e l l a Corporation de l a Ci té des T r o i s - R i v i è r e s a c h è t e du COLLEGE 

c o i n D'ENSEIGNEMENT GENERAL ET PROFESSIONNEL DE TROIS-RIVIERES une l i s i è r e de t e r -

M Bourgeois r a i n connu e t désigné comme é t a n t l a subdivis ion o f f i c i e l l e No. 1107 du l o t 

o r i g i n a i r e No. 1119 ( 1 1 1 9 - 1 1 0 7 ) du c a d a s t r e o f f i c i e l de l a C i t é des T r o i s -

L a v i o l e t t e R i v i è r e s , pour l e p r i x de $ 1 . 0 0 payable comptant, aux f i n s de l ' a r r o n d i s s e m e n t 

Adoption. d u c o i n d e s r u e s Marguerite Bourgeois e t L a v i o l e t t e . Le t o u t s u j e t aux c l a u -

s e s e t c o n d i t i o n s mentionnées au d i t p r o j e t d ' a c t e qui v i e n t d ' ê t r e lu au 

C o n s e i l . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Achat 

de t e r r a i n 

du 

Séminaire 

S t - J o s e p h 

c o i n 

St -Maurice 

e t 

L a v i o l e t t e 

Adoption. 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 

de l a C i t é un p r o j e t d ' a c t e préparé par Me P i e r r e CHAGNON, n o t a i r e , par l e -

quel l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s a c h è t e du SEMINAIRE ST-

JOSEPH DE TROIS-RIVIERES une l i s i è r e de t e r r a i n connu e t désigné comme é t a n t 

une p a r t i e non subdiv isée du l o t o r i g i n a i r e No. 2212 ( p t i e 2212) du c a d a s t r e 

o f f i c i e l de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s , pour l e p r i x de $ 1 . 0 0 payable comptant, 

aux f i n s de l ' é l a r g i s s e m e n t d'une p a r t i e de l a rue S t -Maur ice . Le t o u t ^ s u j e t 

aux c l a u s e s e t condi t ions mentionnées au d i t p r o j e t d ' a c t e qui v i e n t d ' ê t r e 

lu au Conse i l e t au règlement No. 424. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 
de l a C i t é un p r o j e t d ' a c t e préparé par Me P i e r r e CHAGNON, n o t a i r e , par l e q u e l 
l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s achète de M. Franço i s PAQUETTE 
une l i s i è r e de t e r r a i n connu e t désigné comme é t a n t une p a r t i e non r e d i v i s é e 
de l a subdiv is ion Mo. 258 du l o t o r i g i n a i r e No. 1 ( 1 - p t i e 258) du c a d a s t r e 
o f f i c i e l de l a P a r o i s s e de S t - E t i e n n e , pour l e p r i x de $ 1 7 1 . 7 6 payable comptant, 
aux f i n s de l ' é l a r g i s s e m e n t du Boulevard Des Forges . Le t o u t s u j e t aux c l a u -
s e s e t c o n d i t i o n s mentionnées au d i t p r o j e t d ' a c t e qui v i e n t d ' ê t r e l u au Con-
s e i l e t aux règlements Nos 13-AAZ-211 e t 400 . 

ADOPTE. 

Achat 

de t e r r a i n 
F r a n ç o i s 
Paquette 
é l a r g i s -
sement 
Blvd 
Des Forges 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

ET RESOLU: 

Contentieux Que l e Chef du Contentieux e s t a u t o r i s é à comparaître e t â dé fen-

a u t o r i s é dre l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s dans une cause portant l e j f o . 
défendre 11-363 des d o s s i e r s de l a Cour P r o v i n c i a l e pour l e D i s t r i c t des T r o i s - R i v i e r e s . 
cause d a n s l a q u e l l e P i e r r e PROVENCHER e s t demandeur, e t l a Corporation de l a C i t é 
P i e r r e d e s T r o i s - R i v i è r e s , d é f e n d e r e s s e , e t â f a i r e t o u t e s l e s procédures u t i l e s e t 
Provencher n é c e s s a i r e s j u s q u ' à jugement f i n a l . 

Adoption. , ^ ^ ^ ^ 
^ ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Ajournement Que l a séance r é g u l i è r e de lundi s o i r , l e 13 j u i l l e t 1970 , s o i t 

de l a a journée à mercredi , l e 15 j u i l l e t 1970 , à c inq heures de l ' a p r è s - m i d i , 

séance 
Adoption. ADOPTE. 

Advenant c inq heures de l ' a p r è s - m i d i , mercredi , l e 15 j u i l l e t 1 9 7 0 , 

l a séance r é g u l i è r e de lundi s o i r , l e 13 j u i l l e t 1970 , se cont inue . 

E t a i e n t p r é s e n t s c e r t a i n s membres du Consei l en nombre s u f f i s a n t 

nour former quorum. 

Son Honneur l e Maire: René MATTEAU 

Messieurs l e s C o n s e i l l e r s : Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANÇOIS 

Antoine GAUTHIER 

Léo PIDGEON 

.. .ROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

^ SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

Soumission̂  Que l a soumission de l a f irme LES BATISSES D'ACIER HERCULE au 
acceptée ^montant de $41,600.00 pour la confection de deux (2) écuries, soit accep-
c o n s t r u c - 1 t é e e t que l e c o n t r a t à c e t t e f i n s o i t accordé à c e t t e f i rme suivant l a 

t i o n | soumission fourn ie l e 14 j u i l l e t 1970 , à condi t ion que l a l i v r a i s o n s o i t 

d ' é c u r i e s * 4 f a i t e avant l e 7 août 1970. Que Son Honneur l e Maire , ou son r e p r é s e n t a n t , 

Parc N( s o i t a u t o r i s é à s i g n e r l e d i t c o n t r a t pour e t au nom de l a C i t é des T r o i s -

de ^ R i v i è r e s . 

l ' E x p o s i t i o n 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Chèque 

R o s a i r e 
D r o l e t -

ès q u a l i t é 
aménagement 
Parc 
Champlain 
Adoption. 

Que l e T r é s o r i e r de l a C i t é s o i t a u t o r i s é à émettre un chèque, 

au montant de $ 4 0 , 0 0 0 . 0 0 , à l ' o r d r e de ROSAIRE DROLET-ès q u a l i t é e t l a COM-

PAGNIE D'ASSURANCE CANADIENNE MERCANTILE e t l a BANQUE DE MONTREAL en rapport 

avec l'aménagement du parc Champlain. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

Demande Que l a firme J.A.M.LANGLOIS & ASSOCIES, I n g é n i e u r s - c o n s e i l s , 
soumissions s o i t e t e s t par l e s présentes a u t o r i s é e à demander des soumissions en vue 
c o n s t r u c - de l a c o n s t r u c t i o n d'un tunnel sur l a rue Père Danie l ; ces soumissions 
t i o n devront e n t r e r l e 17 août 1970 , avant 3 : 0 0 heures p.m. 
tunnel 

Père Daniel ADOPTE. 

Adoption. 
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A une assemblée r é g u l i è r e du Conse i l de l a C i t é des T r o i s -

R i v i è r e s tenue I l ' H ô t e l de V i l l e l u n d i , l e 20ième j o u r de j u i l l e t en l ' a n 

de Notre-Seigneur mi l neuf c e n t s o i x a n t e - d i x , à h u i t heures du s o i r , en l a 

manière e t suivant l e s f o i r a a l i t é s p r e s c r i t e s par l a l o i , à l a q u e l l e assem-

b l é e é t a i e n t p r é s e n t s c e r t a i n s membres du Conse i l en nombre s u f f i s a n t pour 

former quorum. 

Son Honneur l e Maire: René MATTEAU 

Messieurs l e s C o n s e i l l e r s : Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANÇOIS 

Antoine GAUTHIER 

Benoî t GIGUERE 

Gaston VALLIERES 

Fernand COLBERT 

Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de l a séance r é g u l i è r e du 13 j u i l l e t 1970 

sont adoptés . 

Avis motion M* l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 1 e r décembre 1 9 6 9 , règlement pour-

tunne l voyant à l a c o n t r i b u t i o n de l a C i t é pour l a c o n s t r u c t i o n d'un tunnel sur l a 

r u e rue Père Daniel a u t o r i s é par l 'ordonnance No. R-6943 émise par l a Commission 
p | r e Canadienne des T r a n s p o r t s , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

Danie l 

Avis motion M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer l e 
maintenu règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 22 décembre 1 9 6 9 , règlement a u t o -
t ravaux r i s a n t l e Conse i l à f a i r e ou à f a i r e f a i r e c e r t a i n s t ravaux d 'égout p l u v i a l 
d 'égout e t appropriant l e s fonds n é c e s s a i r e s pour en payer l e c o û t , mais q u ' i l l e 
p l u v i a l proposera à l a prochaine assemblée. 

Avis motion M* l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i ê r e s d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 
maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s mardi , l e 19 mai 1 9 7 0 , règlement amendant 
v i t e s s e l e règlement No. 13 concernant l e s p l a c e s publiques e t l e s r u e s , quant à ce 
v é h i c u l e s a t r a i t à l a l i m i t e de v i t e s s e des v é h i c u l e s dans c e r t a i n s s e c t e u r s de 

l a C i t é , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

Avis motion 

maintenu 

coin 
St-Roch-
S t - P h i l i p p e 

M. l e c o n s e i l l e r Fernand Colbert d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 25 mai 1970 , règlement amendant 

le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour décré-
ter l'élargissement et l'arrondissement du coin des rues St-Roch et St-Phi-
l i p p e , mais q u ' i l l e proposera a l a prochaine assemblée . 

Avis motion 

maintenu 
b r u i t 
v é h i c u l e s 
moteur 

M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i ê r e s d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 
l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 8 j u i n 1970 , règlement amendant 
l e règlement No. 5 en changeant à l ' a r t i c l e 34 l e mot " v o i t u r e s " par l e mot 
" v é h i c u l e s moteur" , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

Avis motion M- l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i ê r e s d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 
maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 22 j u i n 1 9 7 0 , règlement d é c r é t a n t 
ouverture l ' o u v e r t u r e d'une rue en a r r i è r e de l a rue S t -Maur ice , e n t r e l e s rues Lavio-
d'une rue l e t t e e t S t e - J u l i e , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 
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Avis motion M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 13 j u i l l e t 1 9 7 0 , règlement abro-

abrogat ion géant l e règlement No. 4 0 3 , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée, 

r è g . 403 

Avis motion M- l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 13 j u i l l e t 1970 , règlement amen-

r è g . 13 am. dant l e règlement No. 13 pour changer l e s d i r e c t i o n s sur l e s rues Radisson, 

sens Des V o l o n t a i r e s , S t - 0 1 i v i e r , S t -Denis e t S t - A n t o i n e , mais q u ' i l l e proposera 

uniques à l a prochaine assemblée. 

Avis motion M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 13 j u i l l e t 1970 , règlement^modi-

l i g n e s f i a n t l e règlement No. 13-AAZ-136 pour permettre l e s l i g n e s aér iennes à l ' a r -

a é r i e n n e s r i è r e des l o t s de l a P lace de l ' E s p l a n a d e , mais q u ' i l l e proposera I l a pro-

P l a c e de chaine assemblée . 

l ' E s p l a n a d e 

Avis motion J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 

r è g . 186 voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un règlement 

chrono- pour abroger l e règlement No. 186 ( 1 9 7 0 ) adopté l e 20 a v r i l 1970 , e t l e rem-

mètres p l a c e r par l e règlement por tant l e même numéro 1 8 6 , i n t i t u l é : "Règlement 

de concernant l ' u s a g e des r u e s , avenues, e t c . , l a c i r c u l a t i o n , l e stat ionnement 

s t a t i o n - e t l ' i n s t a l l a t i o n de chronomètres de stat ionnement dans l e s r u e s , t e r r a i n s e t 

nement e n d r o i t s de s tat ionnement" . 

Lu en C o n s e i l , ce 20ième j o u r de j u i l l e t 1970 . 

Signé : Léo Pidgeon 

Avis motion J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 

m o d i f i - voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un r è g l e -

c a t i o n ment pour modi f ie r l e règlement No. 13 concernant l e s p l a c e s publiques e t l e s 

r è g . 13 rues dans l a C i t é . 

Lu en C o n s e i l , ce 20ième j o u r de j u i l l e t 1970 . 

Signé : Benoît Giguère 

Avis motion 

t ravaux 

d'aqueduc 

e t 

d 'égout 

Lu en C o n s e i l , ce 20ième j o u r de j u i l l e t 1970 . 

S igné : Benoît Giguère 

J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a maniéré 

voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un règlement 

a u t o r i s a n t l e Conse i l à f a i r e ou à f a i r e f a i r e c e r t a i n s travaux d'aqueduc e t 

d 'égout sur l e s rues Des Chenaux, Bayart e t Grant , pour un montant de 

$ 1 0 , 4 5 0 . 0 0 e t appropriant l e s fonds n é c e s s a i r e s pour en payer l e c o û t . 

Avis motion J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 
t ravaux voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un r è g l e 
de ment a u t o r i s a n t l e Conse i l à f a i r e ou à f a i r e f a i r e c e r t a i n s t ravaux de 
pavage pavage à d i f f é r e n t s e n d r o i t s de l a C i t é , pour un montant de $ 3 0 , 0 0 0 . 0 0 e t 

appropriant l e s fonds n é c e s s a i r e s pour en payer l e c o û t . 

Lu en C o n s e i l , ce 20ième j o u r de j u i l l e t 1970. 

S igné : Léo Pidgeon 
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LUNDI, LE 13ième JOUR DE JUILLET 1970. 

Avis motion 

c e n t r e 

de 

l o i s i r s 

N.Dame 

de l a Pa ix 

Signe : Fernand Goneau 

J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a maniéré 

voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un r è g l e -

ment d é c r é t a n t l ' é t a b l i s s e m e n t d'un c e n t r e de l o i s i r s dans l e s e c t e u r Notre-

Dame de l a P a i x , e t appropriant l e s fonds n é c e s s a i r e s pour en payer l e c o û t . 

Lu en C o n s e i l , ce 20ième jour de j u i l l e t 1970. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

Résolutions 
r e s c i n d é e s 

vente 

de t e r r a i n 
A.B. 

Ready-Mix 
& 

Equipment 
Adoption. 

Que la résolution adoptée par le Conseil le 16 mars 1970 et mo-
d i f i é e l e 20 a v r i l 1970 , concernant une vente de t e r r a i n â A.B. READY-MIX & 

EQUIPMENT INC. s o i t e t e s t par l e s p r é s e n t e s amendée, de façon à se l i r e com-

me s u i t : 

"Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 

de l a C i t é un a c t e de vente préparé par Me Jean PAQUIN, n o t a i r e , 

par l e q u e l l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s vend à 

A.B. READY-MIX & EQUIPMENT INC. un emplacement connu e t désigné 

comme f a i s a n t p a r t i e du l o t No. 3 de l a r e d i v i s i o n du l o t No.7 

de l a subdiv is ion o f f i c i e l l e du l o t No. 22 ( 2 2 - 7 - p . 3 ) du c a d a s t r e 

o f f i c i e l de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s , formant une s u p e r f i c i e 

de 60 ,000 pieds c a r r é s , pour l e p r i x de $ 9 , 0 0 0 . 0 0 , dont $ 3 , 0 0 0 . 0 0 

payable comptant e t l a ba lance en deux versements annuels de 

$ 3 , 0 0 0 . 0 0 chacun, por tant i n t é r ê t à un taux de 9% à compter du 

1er j u i l l e t 1 9 7 0 , l e premier versement é t a n t payable l e 1er j u i l -

l e t 1971 e t l e deuxième versement, l e 1er j u i l l e t 1972 . Le t o u t 

se lon l e s termes e t condi t ions mentionnées au p r o j e t de c o n t r a t 

annexé I l a présente r é s o l u t i o n pour en f a i r e p a r t i e e t â son 

approbation par l e M i n i s t r e des A f f a i r e s Municipales e t l e Minis -

t r e de l ' I n d u s t r i e e t du Commerce du Québec." 

ADOPTE. 

R é s o l u t i o n 
r e s c i n d é e 
c o n s t r u c -
t i o n 

d ' é c u r i e s 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

Que l a r é s o l u t i o n adoptée par l e Conse i l l e 13 j u i l l e t 1970 
concernant l a c o n s t r u c t i o n d ' é c u r i e s au Club de Courses du Parc de l ' E x p o s i -
t i o n , s o i t e t e s t par l e s p r é s e n t e s r e s c i n d é e à t o u t e s f i n s que de d r o i t . 

ADOPTE. 

Règlement 
No.' 424 
é l a r g i s -
sement 
rue 

St -Maurice 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

Que l e règlement i n t i t u l é No. 4 2 4 , règlement a u t o r i s a n t l ' é l a r -
gissement de l a rue St-Maurice ( e n t r e l e l o t 1146-13 e t l e l o t 1 7 5 5 - 4 ) e t l e 
réaménagement de l ' i n t e r s e c t i o n L a v i o l e t t e , s o i t lu une première e t une deu-
xième f o i s , passé e t adopté. 

ADOPTE. 
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MARDI, LE 28ième JOUR DE JUILLET 1970. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Emprunt Qu'en vue de procéder à l ' e x é c u t i o n des travaux d é c r é t é s par l e 

au ' fonds règlement No. 4 2 4 , i l e s t r é s o l u , subordonnément à l ' e n t r é e en vigueur dudit 

de règlement No. 424 , d'emprunter au fonds de roulement c réé par l e règlement 

roulement No. 312 une somme de $ 3 2 , 0 0 0 . 0 0 . La d i t e somme de $ 3 2 , 0 0 0 . 0 0 s e r a rembour-

r è g . 424 s a b l e par t r a n c h e s é g a l e s , appropriées chaque année au budget , e t c e , pour 

Adoption. une durée de c inq ( 5 ) a n s , l e premier versement devenant échu l e 1er mai 1971 

e t l e s a u t r e s versements à p a r e i l l e date des années c o n s é c u t i v e s . 

ADOPTE. 

Règlement 

No^ 425 

pavage 

s e c t e u r 

N.Dame 

de l a 

Pa ix 

Adoption. 

Compte 

rendu 

séance 

13 j u i l . 7 0 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Que l e règlement i n t i t u l é No. 4 2 5 , règlement a u t o r i s a n t l e Con-

s e i l â f a i r e ou à f a i r e f a i r e des travaux de pavage pour un montant est imé à 

$ 6 0 , 3 9 9 . 5 0 au s e c t e u r Notre-Dame de l a Pa ix e t appropriant l e s fonds n é c e s -

s a i r e s pour en payer l e c o û t , s o i t lu une première e t une deuxième f o i s , passé 

e t adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR? M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que l e compte rendu de l a séance du Consei l s i é g e a n t en Commis-
s ion Permanente l u n d i , l e 13 j u i l l e t 1970 , e t qui v i e n t d ' ê t r e lu au C o n s e i l , 
s o i t r e ç u , adopté e t r a t i f i é à t o u t e s f i n s que de d r o i t . 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
15 j u i l . 7 0 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Que l e compte rendu de l a séance du Consei l s i é g e a n t en Commis-

s ion Permanente l u n d i , l e 15 j u i l l e t 1970 , e t qui v i e n t d ' ê t r e lu au C o n s e i l , 

s o i t r e ç u , adopté e t r a t i f i é à t o u t e s f i n s que de d r o i t . 

ADOPTE, 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

Serv i tude Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 

Compagnie de l a C i t é un p r o j e t d ' a c t e préparé par Me P i e r r e CHAGNON, n o t a i r e , par l e -
Sangamo quel SANGAMO COMPANY LIMITED accorde à l a Corporation de l a C i t é des T r o i s -
p t i e s R i v i è r e s une serv i tude pour l a c o n s t r u c t i o n e t l ' e n t r e t i e n d'une conduite d 'eau 
l o t s ( s e r v i t u d e d ' é g o u t ) sur p a r t i e s du l o t No. 1 ( p t i e s 1 ) du c a d a s t r e de l a C i t é 
Nos 1 e t 2 des T r o i s - R i v î è r e s e t sur p a r t i e s du l o t No. 2 ( p t i e s 2 ) du c a d a s t r e de l a 
Adoption. P a r o i s s e des T r o i s - R i v i è r e s . Le tout s u j e t aux c l a u s e s e t c o n d i t i o n s men-

t i o n n é e s au d i t p r o j e t d ' a c t e qui v i e n t d ' ê t r e lu au C o n s e i l . 

ADOPTE. 
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MARDI, LE 28ième JOUR DE JUILLET 1970. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

Contentieux Que l e Chef du Contentieux e s t a u t o r i s é I comparaî tre e t à défen-

a u t o r i s é dre l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s dans une cause por tant l e No. 

compa- 11 -514 des d o s s i e r s de l a Cour P r o v i n c i a l e pour l e D i s t r i c t des T r o i s - R i v i è r e s 

r a î t r e dans l a q u e l l e RAYMOND RAICHE e s t demandeur, e t l a Corporation de l a C i t é des 

cause T r o i s - R i v i è r e s , d é f e n d e r e s s e , e t à f a i r e t o u t e s l e s procédures u t i l e s e t néces 

R. Raiche s a i r e s j u s q u ' à jugement f i n a l . 

Adoption. 
ADOPTE. 

Engagement 

Romuald 

Lemay 

& Assoc iés 

i n g é n i e u r s -

c o n s e i l s 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoî t Giguère 

Que l a Ci té engage l a f i rme d ' i n g é n i e u r s - c o n s e i l s Romuald LEMAY 

& ASSOCIES pour l a c o n f e c t i o n e t l a s u r v e i l l a n c e immédiate du réseau r o u t i e r 

devant remplacer l e Chemin du Rochon, l e chemin du Blvd Raymond e t l e chemin 

du Blvd P a r e n t . 

ADOPTE. 

PROPOSE ?AR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

Soumission 
Herman 
Bouchard 
Démolit ion 
a c c e p t é e 
Adoption. 

Que l e c o n t r a t pour l a démoli t ion de 2 p r o p r i é t é s co in Royale 

e t Des Forges s o i t accordé à HERMAN BOUCHARD DEMOLITION, au p r i x de $ 1 , 9 9 0 . 0 0 . 

Que Son Honneur l e Maire , ou son remplaçant , s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t 

au nom de l a Ci té l e c o n t r a t à c e t e f f e t , suivant l a soumission f o u r n i e par 

l e d i t Herman Bouchard. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Construct ion Que l e genre de c o n s t r u c t i o n pour l a c o n f e c t i o n des é c u r i e s au 

d ' é c u r i e s Parc de l ' E x p o s i t i o n s o i t c e l u i connu sous l e nom de "Windsor"; l e t o u t con-

Parc formément aux plans e t devis préparés par l ' a r c h i t e c t e Jean-Louis Caron, S r . 

de e t que des soumissions s o i e n t demandées e t l e s fondat ions e f f e c t u é e s immédia-

1 ' E x p o s i t i o n t e m e n t . 

Adoption. 
ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

Emission 
permis 
Jean-Claude 

Martin 
s e c t e u r 

S t - M i c h e l 
Adoption. 

Oue l e Conse i l a u t o r i s e par l e s p r é s e n t e s l ' é m i s s i o n d'un permis 
à M. Jean-Claude MARTIN pour l a c o n s t r u c t i o n d'une maison d ' h a b i t a t i o n sur l e 
l o t NO. 317-13 en f r o n t de l a rue por tant l e No. 318-1 dans l e s e c t e u r S t - M i -
c h e l , nonobstant l ' a b s e n c e de s e r v i c e s d'aqueduc e t d ' é g o u t . 

ADOPTE. 
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LUNDI, LE 20ième JOUR DE JUILLET 1970. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

Augmentation Qu'une augmentation de s a l a i r e de $ 5 0 0 . 0 0 par année s o i t e t e s t 

de s a l a i r e par l e s présentes accordée à l ' a s s i s t a n t - d i r e c t e u r Roland P0ITRAS e t au c a p i -

à MM. t a i n e Wilson MASSIC0TTE, à compter du 1er j u i l l e t 1970. 

P o i t r a s 

e t ADOPTE. 

M a s s i c o t t e 
Adoption. i A  

La séance est ensuite levée. 
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MARDI, LE 28IEME JOUR DE JUILLET 1970. 

A une assemblée r é g u l i è r e du Conse i l de l a C i t é des T r o i s -

R i v i è r e s convoquée pour l u n d i , l e 27ième j o u r de j u i l l e t en l ' a n de Notre-

Seigneur m i l neuf cent s o i x a n t e - d i x , â h u i t heures du s o i r , a journée e t 

tenue mardi , l e 28ième j o u r de j u i l l e t mi l neuf cent s o i x a n t e - d i x , à sept 

heures t r e n t e du s o i r , en l a manière e t suivant l e s f o r m a l i t é s p r e s c r i t e s 

par l a l o i , à l a q u e l l e assemblée é t a i e n t p r é s e n t s c e r t a i n s membres du Con-

s e i l en nombre s u f f i s a n t pour former quorum. 

Son Honneur l e Maire: René MATTEAU 

Messieurs l e s C o n s e i l l e r s : Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANÇOIS 

Antoine GAUTHIER 

Benoî t GIGUERE 

Gaston VALLIERES 

Fernand COLBERT 

Léo PIDGEOH 

Les procès-verbaux de l a séance r é g u l i è r e du'20 j u i l l e t 1970 

sont adoptés . 

Avis motion M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 1er décembre 1969 , règlement pour-

tunnel voyant à l a c o n t r i b u t i o n de l a C i t é pour l a c o n s t r u c t i o n d'un tunne l sur l a 

rue rue Père Daniel a u t o r i s e par l 'ordonnance No. R-6943 émise par l a Commission 

p | r e Canadienne des T r a n s p o r t s , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

Daniel 

Avis motion M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer l e 

maintenu règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 22 décembre 1969 , règlement a u t o -

t ravaux r i s a n t l e Conse i l à f a i r e ou à f a i r e f a i r e c e r t a i n s t ravaux d 'égout p l u v i a l 

d ? égout e t appropriant l e s fonds n é c e s s a i r e s pour en payer l e c o û t , mais q u ' i l l e 

p l u v i a l proposera à l a prochaine assemblée . 

Avis motion M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s d é c l a r e q u ' i l j i e peut proposer 

maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s mardi , l e 19 mai 1970 , règlement amendant 
v i t e s s e l e règlement No. 13 concernant l e s p l a c e s publiques e t l e s r u e s , quant à ce 
v é h i c u l e s qui a t r a i t à l a l i m i t e de v i t e s s e des v é h i c u l e s dans c e r t a i n s s e c t e u r s de 

l a C i t é , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

Avis motion M. l e c o n s e i l l e r Fernand Colbert d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 
maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 25 mai 1970 , règlement amendant 
co in l e règlement No. 13 concernant l e s p l a c e s publiques e t l e s r u e s , pour d é c r é -
S t -Roch- t e r l ' é l a r g i s s e m e n t e t l ' a r r o n d i s s e m e n t du co in des rues St-Roch e t S t - P h i -
S t - P h i l i p p e l i p p e , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

Avis motion J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 

abrogat ion voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un r è g l e - ^ 

r è g . 192 ment abrogeant l e règlement No. 192 ordonnant l a tenue de bureaux de s c r u t i n 

bureaux spéc iaux , 

s c r u t i n 
spéc iaux Lu en C o n s e i l , ce 27ième j o u r de j u i l l e t 1970 . 

Signé : Antoine Gauthier 



1 5 6 

MARDI, LE 28i!me JOUR DE JUILLET 1970. 

Avis motion J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 

r è g . 5 voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un r è g l e -

amend. ment pour changer l e paragraphe 34 du règlement Ko. 5 . 

Lu en C o n s e i l , ce 28ième j o u r de j u i l l e t 1970. 

Signé : Gaston V a l l i è r e s 

J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 

voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un r è g l e -

ment amendant l e règlement No. 304 , quant à ce qui a t r a i t aux a i r e s de 

stationnement. 

Lu en C o n s e i l , ce 28ième j o u r de j u i l l e t 1970. 

Signé : Antoine Gauthier 

J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 

voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un r è g l e -

ment amendant l e règlement N o . V m pour permettre l a vente de l a gazol ine 

sur l e l o t No. 23-156 s i t u é dans l a zone i n d u s t r i e l l e No. 1 . 

Lu en C o n s e i l , ce 28ième j o u r de j u i l l e t 1970. 

Signé: Gaston Vallières 

J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 

voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un r è g l e -

ment amendant l e règlement No. 4 pour permettre l ' é r e c t i o n d'une s t a t i o n 

de s e r v i c e à l ' a n g l e des rues McDougall e t B e l i e f e u i l l e . 

Lu en C o n s e i l , ce 28ième j o u r de j u i l l e t 1970 . 

S igné : Fernand Goneau 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Que l a r é s o l u t i o n adoptée oar l e Consei l l e 13 j u i l l e t 1 9 7 0 , 

concernant l ' a v i s d ' e x p r o p r i a t i o n à ê t r e donné à M. André LAQUERRE, s o i t 

e t e s t par l e s p r é s e n t e s r e s c i n d é e à t o u t e s f i n s que de d r o i t . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Qu'en exécut ion du règlement No. 408 adopté par l e Conse i l l e 
19 mars 1 9 7 0 , l e Chef du Contentieux e s t a u t o r i s é a donner à M. André LA-
QUERRE l ' a v i s d ' e x p r o p r i a t i o n prévu par l ' a r t i c l e 774 du Code de Procédure 
C i v i l e en rapport avec l ' e x p r o p r i a t i o n des l o t s Nos 1 7 8 - 2 9 1 , 1 7 8 - 2 9 2 , 178-
293 , 1 7 8 - 2 9 4 , 1 7 8 - 2 9 5 , 1 7 8 - 2 9 6 , 1 7 8 - 2 9 7 , 1 7 8 - 2 9 8 , 1 7 8 - 2 9 9 , 1 7 8 - 3 0 0 , 1 7 8 - 3 0 1 , 
1 7 8 - 3 0 2 , 1 7 8 - 3 0 3 , 1 7 8 - 3 0 4 , 1 7 8 - 3 0 5 , 178-306 e t 178-307 e t P. 178 du c a d a s t r e 
o f f i c i e l de l a P a r o i s s e des T r o i s - R i v i è r e s , avec b â t i s s e s dessus c o n s t r u i t e s * 

Avis motion 

r è g . 304 

amend. 

a i r e s 

s t a t i o n -

nement 

Avis motion 
r è g . 
amend, 
vente de 
gazo l ine 

Avis motion 
é r e c t i o n 
s t a t i o n 
de 

s e r v i c e 

Réso lut ion 
r e s c i n d é e 
expro-
p r i a t i o n 
Ak Laquerre 
Adoption. 

Avis 
d ' e x p r o -
p r i â t ion 
donné 

à M. André 
Laquerre 
Adoption. 
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l e d i t immeuble devant s e r v i r aux f i n s de l a rénovat ion urbaine, du sec teur^ 

Notre-Dame de l a P a i x , e t qu'une indemnité de $ 9 , 1 0 0 . 0 0 s o i t o f f e r t e audi t 

p r o p r i é t a i r e en rapport avec l ' e x p r o p r i a t i o n s u s d i t e ; l a p r é s e n t e a u t o r i -

s a t i o n é t a n t v a l a b l e pour t o u t e l a procédure d ' e x p r o p r i a t i o n j u s q u ' à j u g e -

ment f i n a l . 

ADOPTE. 

Règlement 
426 

aqueduc 

e t 

égout 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

Que l e règlement i n t i t u l é No. 4 2 6 , règlement a u t o r i s a n t c e r t a i n s 

t ravaux d'aqueduc e t d 'égout sur l e s rues Des Chenaux, Bayart e t Grant e t ap-

propr iant l e s fonds n é c e s s a i r e s pour en payer l e c o û t , s o i t lu une première 

e t une deuxième f o i s , passé e t adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

Emprunt Qu'en vue de procéder à l ' e x é c u t i o n des travaux d é c r é t é s par l e 

fonds règlement No. 4 2 6 , i l e s t r é s o l u , subordonnément à l ' e n t r é e en vigueur dudit 

d e règlement No. 4 2 6 , d'emprunter au fonds de roulement c r é é par l e règlement 

roulement No." 312 une somme de $ 1 0 , 4 5 0 . 0 0 . La d i t e somme de $ 1 0 , 4 5 0 . 0 0 s e r a rembour-
r è g . 426 s a b l e par t r a n c h e s é g a l e s , appropriées chaque année au budget , e t c e , pour 

Adoption. une durée de c i n q ( 5 ) a n s , l e premier versmeent devenant^échu l e 1er mai 1971 
e t l e s a u t r e s versements à p a r e i l l e date des années c o n s é c u t i v e s . 

ADOPTE. 

Règlement 
427 

t ravaux 
de 
pavage 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Oue l e règlement i n t i t u l é No. 4 2 7 , règlement a u t o r i s a n t c e r t a i n s 

t ravaux de pavage à d i f f é r e n t s e n d r o i t s de l a C i t é , pour un montant de 

$ 3 0 , 0 0 0 . 0 0 e t appropriant l e s fonds n é c e s s a i r e s pour en payer l e c o û t , s o i t 

l u une première e t une deuxième f o i s , passé e t adopte. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Emprunt Qu'en vue de procéder à l ' e x é c u t i o n des t ravaux d é c r é t é s par l e 

fonds règlement No. 427 , i l e s t r é s o l u , subordonnément à l ' e n t r é e en vigueur dudit 
de règlement No. 4 2 7 , d'emprunter au fonds de roulement c r é é par l e règlement 
roulement No. 312 une somme de $ 3 0 , 0 0 0 . 0 0 . La d i t e somme de $ 3 0 , 0 0 0 . 0 0 s e r a rembour-
r è g . 427 s a b l e par t ranches é g a l e s , appropriées chaque année au budget , e t c e , pour 
Adoption. une durée de c inq ( 5 ) a n s , l e premier versement devenant^échu l e 1er mai 1971 

e t l e s a u t r e s versements à p a r e i l l e date des années c o n s é c u t i v e s . 

ADOPTE. 
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Règlement 

428 

c e n t r e 

l o i s i r s 

N.Dame 

de l a Pa ix 

Adoption. 

Règ. 403-A 

abrogeant 

r è g . 403 

Adoption. 

MARDI, LE 28ième JOUR DE JUILLET 1970. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i ê r e s 

Que l e règlement i n t i t u l é No. 4 2 8 , règlement d é c r é t a n t l ' é t a b l i s -

sement d'un c e n t r e de l o i s i r s dans l e s e c t e u r Notre-Dame de l a P a i x , e t ^ a p -

propr iant l e s fonds n é c e s s a i r e s pour en payer l e c o û t , s o i t lu une première 

e t une deuxième f o i s , passé e t adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

Que l e règlement i n t i t u l é No. 403-A, règlement abrogeant l e r è - ^ 

glement No. 4 0 3 , s o i t lu une première e t une deuxième f o i s , passé e t adopté. 

ADOPTE. 

Règ. 13 -
AAZ-136-C 
l i g n e s 

a é r i e n n e s 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i ê r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

Que le règlement intitulé No. 13-AAZ-136-C, règlement modifiant 
l e règlement No. 13-AAZ-136 pour permettre l e s l i g n e s aé r i e nne s à l ' a r r i è r e 

des l o t s de l a P l a c e de l ' E s p l a n a d e , s o i t lu une première e t une deuxième 

f o i s , passé e t adopté. 

ADOPTE. 

Règ. 13 -
AAZ-220 
m o d i f i -
c a t i o n s 
r è g . 13 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i ê r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

Que l e règlement i n t i t u l é No. 13-AAZ-220, règlement modif iant 

l e règlement No. 13 concernant l e s p l a c e s publiques e t l e s r u e s , s o i t lu 

une première e t une deuxième f o i s , passé e t adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i ê r e s 

R|g. 186 Que l e règlement i n t i t u l é No. 186 , règlement concernant l ' u s a g e 

c i r c u l a t i o n , des r u e s , avenues, e t c . , l a c i r c u l a t i o n , l e stat ionnement e t l ' i n s t a l l a t i o n 
s t a t i o n - de chronomètres de stat ionnement dans l e s r u e s , t e r r a i n s e t ^ e n d r o i t s de s t a -
nement, t ionnement , s o i t lu une première e t une deuxième f o i s , passé e t adopté, 
chronomètres , 

e t c . ADOPTE. 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 
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Compte 

rendu 

séance 

20 j u i l . 7 0 

Adoption. 

Que l e compte rendu de l a séance du Conse i l s i é g e a n t en Commis-

s ion Permanente l u n d i , l e 20 j u i l l e t 1970 , e t qui v i e n t d ' e t r e lu au C o n s e i l , 

s o i t r e ç u , adopté e t r a t i f i é à t o u t e s f i n s que de d r o i t . 

ADOPTE. 

A 

PROPOSE PAR; M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

A 

Vente 

l o t 3 

1 8 1 - 3 5 1 | 

C h s - P h i l . ' N � 

Lamothe j ! 

Adoption ' 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom de 

l a C i t é un a c t e de vente préparé par Me P i e r r e CHAGN0N, n o t a i r e , par l e q u e l 

l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s vend, payable comptant, à M. Char-

l e s P h i l i p p e LAMOTHE un emplacement connu e t désigné comme é t a n t l a s u b d i v i -

s ion 351 du l o t o r i g i n a i r e 181 ( 1 8 1 - 3 5 1 ) du c a d a s t r e o f f i c i e l de l a P a r o i s s e 

des T r o i s - R i v i è r e s , pour l e p r i x de $627 .60 mentionné a l a soumission a c c e p -

t é e par l e Conse i l l e 20 j u i l l e t 1970 . Le t o u t s u j e t aux c l a u s e s e t c o n d i t i o n s 

mentionnées au dit acte de vente qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Vente 
l o t 

181-352 
( h s - P h i l . 
Lamothe 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 

de l a C i t é un a c t e de vente préparé par Me P i e r r e CHAGNON, n o t a i r e , par l e -

quel l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s vend, payable comptant, à 

M. Charles Ph i l ippe LAMOTHE un emplacement connu e t désigné comme é t a n t l a 

subdiv i s ion 352 du l o t o r i g i n a i r e 181 ( 1 8 1 - 3 5 2 ) du c a d a s t r e o f f i c i e l de l a 

P a r o i s s e des T r o i s - R i v i è r e s , pour l e p r i x de $561 .70 mentionné à l a soumission 

acceptée par l e Conse i l l e 20 j u i l l e t 1970. Le t o u t s u j e t aux c l a u s e s e t con-

d i t i o n s mentionnées au d i t a c t e de vente qui v i e n t d ' ê t r e lu au C o n s e i l . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

Contrat 
Claude 
Néon 
Ltée 

panneau-

réclame 
Baie-Jolie 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 

de l a C i t é un b a i l sous se ing p r i v é e n t r e l a Corporation de l a C i t é des T r o i s -

R i v i è r e s e t l a COMPAGNIE PUBLICITAIRE CLAUDE NEON LIMITEE r e l a t i v e m e n t à l ' i n s -

t a l l a t i o n e t au maint ien d'un panneau-réclame s i t u é sur l a route No. 2 à 5 mil-

l e s à l ' o u e s t de l a C i t é , pour une période de douze ( 1 2 ) mois , à compter du 

4 j u i l l e t 1 9 7 0 , pour l e p r i x de $95 .00 par mois. Le tout s u j e t aux c l a u s e s 

et conditions mentionnées au dit bail qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Achat 

de t e r r a i n 
Fabrique 
S t - M i c h e l 
V i e i l l e s 
Forges 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 
de l a Ci té un p r o j e t d ' a c t e préparé par Me P i e r r e CHAGNON, n o t a i r e , par l e -
quel l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s achète de l a FABRIQUE DE 
LA PAROISSE DE ST-MICHEL DES VIEILLES FORGES une l i s i è r e de t e r r a i n connu e t 
désigné comme é t a n t une p a r t i e non subdivisée du l o t o r i g i n a i r e 1 ( p t i e 1 ) 
du c a d a s t r e o f f i c i e l de l a P a r o i s s e de S t - E t i e n n e , pour l e p r i x de $815 .04 
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payable comptant, aux f i n s de l ' é l a r g i s s e m e n t du Boulevard Des Forges . Le 

t o u t s u j e t aux c l a u s e s e t condi t ions mentionnées au d i t p r o j e t d ' a c t e qui v i e n t 

d ' ê t r e lu au Consei l e t aux règlements Nos 13-AAZ-211 e t 400 . 

ADOPTE. 

Amendement 

c o n t r a t 
Les 
Breuvages 
Bégin 
Ltée 
Adoption. 

ATTENDU que l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s e s t l a 

première c r é a n c i è r e hypothécaire sur l e s immeubles s u i v a n t s : l o t s Nos 1 5 - 2 - 1 

e t 1 9 - 2 - 2 du c a d a s t r e de l a Ci té des T r o i s - R i v i è r e s , en ver tu d'un a c t e de 

vente par l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s à Les Breuvages Bégin 

L t é e , reçu devant Me Roger Paquin, n o t a i r e , l e 16 août 1966 , e n r e g i s t r é à T r o i s -

R i v i è r e s , sous l e numéro 254050; 

ATTENDU q u ' e l l e n ' a pas cé d é , t r a n s p o r t é ou autrement a l i é n é , en 

t o u t ou en p a r t i e , ses d r o i t s , t i t r e s e t i n t é r ê t s découlant de l ' a c t e de p r e -

mière hypothèque; 

ATTENDU que l a ba lance en c a p i t a l ac tue l lement due en v e r t u dudit 

a c t e de première hypothèque e s t au montant de cent q u a t r e - v i n g t - s i x m i l l e c inq 

cent quarante e t un d o l l a r s e t s o i x a n t e e t onze c e n t s ( $ 1 8 6 , 5 4 1 . 7 1 ) , à l a date 

du 31 décembre 1969: 

ATTENDU que l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i e r e s n ' a con-

n a i s s a n c e d'aucun défaut de l a par t de l 'emprunteur aux termes de l ' a c t e d ' o -

b l i g a t i o n hypothécaire s u s d i t ; 

ATTENDU q u ' e l l e n ' a p a s , j u s q u ' à p r é s e n t , exercé l ' u n quelconque 

des d r o i t s s t i p u l é s dans l a c l a u s e de dat ion en paiement comprise dans l e d i t 

a c t e ; 

IL EST PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

ET RESOLU: 

La Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s s 'engage à a d r e s s e r 
à l a Banque d'Expansion I n d u s t r i e l l e , sous p l i recommandé, à 901 , Carré V i c -
t o r i a , Montréal , Québec, dans l e s t r o i s ( 3 ) j o u r s de son e n r e g i s t r e m e n t , une 
cop ie de l ' a v i s que l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r s d o i t donner 
à t i t r e de c r é a n c i è r e hypothécaire au R é g i s t r a t e u r suivant l e s d i s p o s i t i o n s 
de l ' a r t i c l e 1040-A du Code C i v i l de l a Province de Québec, advenant l ' e x e r c i c e 
par l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s des d r o i t s que l u i accorde 
l e s c l a u s e s de l ' a c t e de vente c i - d e s s u s mentionné. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

Approbation 
plan 
subdiv. 

1 0 9 9 - 3 8 , 

3 9 , 40 
e t 44 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Que l e Conse i l donne son approbation au plan préparé par M. Edouard 

LAIR, Arpenteur-géornetre, en date du 10 j u i l l e t 1970 , montrant l a subdiv is ion 

d'une p a r t i e des l o t s 1 0 9 9 - 3 8 , 39 , 40 e t 44 du c a d a s t r e o f f i c i e l de l a C i t é 

des T r o i s - R i v i e r e s e t comprenant l e s l o t s Nos 1 0 9 9 - 3 8 - 1 , 1 0 9 9 - 3 9 - 1 , 1 0 9 9 - 4 0 - 1 

e t 1 0 9 9 - 4 4 - 1 . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 
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A s s i s t a n t -

comptable 

a u t o r i s é 

à s i g n e r 

chèques 

Adoption. 

Que M. Grat ien THIBEAULT, Assistant-Comptable à l a T r é s o r e r i e 

munic ipa le , s o i t e t e s t par l e s présentes a u t o r i s é à s i g n e r , en l ' a b s e n c e 

du comptable, l e s chèques émis par l a Corporation de l a C i t é des T r o i s -

R i v i è r e s , conformément à l a s e c t i o n 5 du règlement Ho. 23. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallieres 

SECONDE PAR? M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

Formation Que l e Conse i l donne son approbation à l a requête J e MM. Denis 

en Be l l emare , Yvon C l o u t i e r , Robert I s a b e l l e , Mlles L i s e Desrochers , Louise La-

a s s o c i a t i o n c h a r i t é e t a u t r e s d é s i r a n t se former en a s s o c i a t i o n sous l e nom de "OPTION 

'�'Option JEUNESSE", conformément au c h a p i t r e 298 des S t a t u t s Refondus de Québec 1964. 

J e u n e s s e " 

Adoption. ADOPTE. 

Paiement 

d i v e r s 

comptes 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Que l e paiement des comptes su ivants s o i t par l e s p r é s e n t e s 

a u t o r i s é ? 

Labrecque, Vézina & A s s o c i é s , I n g . - c o n s e i l s $ 7 , 0 0 0 . 0 0 

Henri Paquette 9 , 7 0 5 . 0 0 

H. B l a n c h e t t e Ltée 
Compte 

Avance 

Balance due 

Regional Asphalte Limitée 

Hydro-Québec 

Régal Equipment Co. 

Yvon Fournier Limitée 

J ean-Louis Caron S r , A r c h i t e c t e 

$ 2 , 2 8 5 . 0 0 
1 , 5 0 0 . 0 0 

$ 7 8 5 . 0 0 7 8 5 . 0 0 

8 , 5 9 9 . 6 0 

300.00 

2,240.00 

215.00 

4 , 2 0 0 . 0 0 

6 1 8 . 7 5 

ADOPTE. 

La séance e s t e n s u i t e l evée 

ASSISTANT-GREFFIER 

R F / j b 

MAIRE 
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JEUDI, LE 13ième JOUR D'AOUT 3 970. 

A une assemblée r é g u l i è r e du Conse i l de l a Ci té des T r o i s -

R i v i è r e s convoquée pour I t n d i , l e lOième j o u r d 'août en l ' a n de Notre-

Seigneur mi l neuf cent s o i x a n t e - d i x , â h u i t heures du s o i r , a journée e t 

tenue j e u d i , l e 13ième j o u r d 'août mi l neuf cent s o i x a n t e - d i x , à c inq 

heures de l ' a p r è s - m i d i , en l a manière e t suivant l e s f o r m a l i t é s p r e s c r i -

t e s par l a l o i , I l a q u e l l e assemblée é t a i e n t p r é s e n t s c e r t a i n s membres du 

Conse i l en nombre s u f f i s a n t pour former quorum. 

Son Honneur l e Maire: René MATTEAU 

Messieurs l e s C o n s e i l l e r s : Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANÇOIS 

Antoine GAUTHIER 

Benoît GIGUERE 

Gaston VALLIERES 

F l o r e n t GROLEAU 

Les procès^verbaux de l a séance r é g u l i è r e du 28 j u i l l e t 1970 

sont adoptés . 

Lu l e r e l e v é du s c r u t i n sur l e referendum tenu â l ' H ô t e l de V i l l e 

l e 30 j u i l l e t 1970 , concernant l e règlement No. 1 9 1 - 3 4 . 

Avis motion M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 1 e r décembre 1 9 6 9 , règlement pour-

tunne l voyant à l a c o n t r i b u t i o n de l a C i t é pour l a c o n s t r u c t i o n d'un tunnel sur l a 

rue rue Père Daniel a u t o r i s é par l 'ordonnance No. R-6943 émise par l a Commission 

P i r e Canadienne des T r a n s p o r t s , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée. 

Dânie l 

Avis motion M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s d é c l a r e que M. l e c o n s e i l l e r 
maintenu Léo Pidgeon ne peut proposer l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 22 
t ravaux décembre 1969 , règlement a u t o r i s a n t l e Consei l à f a i r e ou à f a i r e f a i r e c e r -
d 'égout t a i n s t ravaux d'égout p l u v i a l e t appropriant l e s fonds n é c e s s a i r e s pour en 
p l u v i a l payer l e c o û t , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée. 

Avis motion M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

maintenu l e règlement dont i l a donne a v i s mardi , l e 19 mai 1970 , règlement amendant l e 
v i t e s s e règlement No. 13 concernant l e s p l a c e s publiques e t l e s r u e s , quant à ce qui 
v é h i c u l e s a t r a i t à l a l i m i t e de v i t e s s e des v é h i c u l e s dans c e r t a i n s s e c t e u r s de l a C i t é , 

mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée. 

Avis motion M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s d é c l a r e que M. l e c o n s e i l l e r F e r -
maint enu nand Colber t ne peut proposer l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 25 
c o i n mai 1970 , règlement amendant l e règlement No. 13 concernant l e s p l a c e s p u b l i -
S t -Roch- ques e t l e s r u e s , pour d é c r é t e r l ' é l a r g i s s e m e n t e t l ' a r r o n d i s s e m e n t du co in 
S t - P h i l i p p e des rues St-Roch e t S t - P h i l i p p e , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assem-

b l é e . 

Avis motion M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s mardi , l e 28. j u i l l e t 1970 , règlement amendant 

a i r e s l e règlement No. 304 , quant à ce qui a t r a i t aux a i r e s de s ta t ionnement , mais 

s t a t i o n - q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée, 

nement 
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Avis motion J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 

r è g . 15 am. voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un r è g l e -

arrosage ment modif iant l a s e c t i o n 7 du règlement No. 1 5 , en ce qui regarde l ' a r r o -

pelouses sage des pelouses l e j o u r e t l e g a s p i l l a g e de l ' e a u . 

Lu en C o n s e i l , ce 13ième j o u r d 'août 1970. 

Signé : Antoine Gauthier 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Compte Que l e compte rendu de l a séance du Conse i l s i é g e a n t en Commis-

rendu s ion Permanente l u n d i , l e 28 j u i l l e t 1970 , e t qui v i e n t d ' ê t r e lu au C o n s e i l , 

séance s o i t r e ç u , adopté e t r a t i f i é à t o u t e s f i n s que de d r o i t . 

28 j u i l . 7 0 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

Compte 
rendu 
séance 
6 août 70 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Que l e compte rendu de l a séance du Conse i l s i é g e a n t en Commis-

s i o n Permanente j .eudi , l e 6 août 1970 , e t qui v i e n t d ' ê t r e lu au C o n s e i l , 

s o i t r e ç u , adopté e t r a t i f i é à t o u t e s f i n s que de d r o i t . 

ADOPTE. 

Règlement 
4 -Z-89 
s t a t i o n 
de 

s e r v i c e 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Que l e règlement i n t i t u l é No. 4 - Z - 8 9 , règlement amendant^le rè -

glement No. 4 concernant l e s b â t i s s e s ou bât iments é r i g é s ou I ê t r e é r i g é s 

dans l a C i t é , s o i t l u une première e t une deuxième f o i s , passé e t adopté. 

ADOPTE. 

Règlement 
4 -Z-90 
s t a t i o n 
de 
s e r v i c e 
zone ind. 
No. 1 
Adoption. 

Règlement 
No. 5 -2 
b r u i t 
v é h i c u l e s 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Que l e règlement i n t i t u l é No. 4 - Z - 9 0 , règlement amendant l e r è -
glement No. 4 concernant l e s b â t i s s e s ou bât iments é r i g é s ou à ê t r e é r i g é s 
dans l a C i t é , s o i t lu une première e t une deuxième f o i s , passé e t adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé Lef ranço is 

Que l e règlement i n t i t u l é No. 5 - 2 , règlement modif iant l e r è g l e -
ment No. 5 pourvoyant à l ' o r g a n i s a t i o n d'un corps de p o l i c e pour maintenir 
l a p a i x , l ' o r d r e e t l a s é c u r i t é , s o i t lu une première e t une deuxième f o i s , 
passé e t adopté. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Approbation 

plan 

subdiv. 

l o t s 1119 

e t 1 1 1 9 - 6 1 1 

Adoption. 

ADOPTE. 

Que l e Conse i l donne son approbation au plan préparé par M. Roger 

GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 10 j u i l l e t 1970 , montrant l a s u b d i v i -

s ion d'une p a r t i e des l o t s Nos 1119 e t 1119-611 du c a d a s t r e o f f i c i e l de l a C i -

t é des T r o i s - R i v i è r e s e t comprenant l e s l o t s Nos 1 1 1 9 - 1 1 0 8 , 1 1 1 9 - 1 1 0 9 , 1119-

1110 , 1 1 1 9 - 1 1 1 1 , 1 1 1 9 - 1 1 1 2 , 1119 -1113 , 1 1 1 9 - 6 1 1 - 2 , 1 1 1 9 - 6 1 1 - 3 , 1 1 1 9 - 6 1 1 - 4 , 

1 1 1 9 - 6 1 1 - 5 , 1119-611-6 e t 1 1 1 9 - 6 1 1 - 7 . 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Comptes Que l e bordereau de comptes, l i s t e s de p a i e , e t c . , pour l e mois 

payés d e j u i l l e t 1 9 7 0 , au montant t o t a l de $ 7 6 3 , 7 2 3 . 4 7 , s o i e n t a c c e p t é s e t r a t i f i é s 

j u i l l e t 70 â t o u t e s f i n s que de d r o i t . 

Adoption. 
ADOPTE. 

PROPOSE PAR: !!. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Comptes Que l e s comptes à payer pour l e mois de j u i l l e t 1970 , au montait 

à payer t o t a l de $ 8 4 , 5 0 5 . 0 7 , s o i e n t acceptés e t approuvés à t o u t e s f i n s que de d r o i t , 

j u i l l e t 70 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Achat Q u e Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 

de l a de l a C i t é un p r o j e t d ' a c t e préparé par Me Jean PAQUIN, n o t a i r e , par l e q u e l 
Corp. E p i s c „ l a CORPORATION EPISC0PALE CATHOLIQUE ROMAINE DES TROIS-RIVIERES vend à l a Cor-
Cath. Rom. pora t ion de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s un emplacement connu e t désigné comme 
des T . - R . é t a n t composé des l o t s Nos 51 e t 52 de l a subdivis ion o f f i c i e l l e du l o t No. 178 
c e n t r e ( 1 7 8 - 5 1 e t 5 2 ) , une p a r t i e du l o t No. 53 de l a subdiv is ion o f f i c i e l l e du l o t No. 

l o i s i r s I 7 8 ( 1 7 8 - P . 5 3 ) e t une p a r t i e du l o t No. 50 de l a subdivis ion o f f i c i e l l e du l o t 
N.Dame No. 178 ( 1 7 8 - P . 5 0 ) du c a d a s t r e o f f i c i e l de l a P a r o i s s e des T r o i s - R i v i è r e s , avec 

de l a Pa ix b â t i s s e s dessus c o n s t r u i t e s , c i r c o n s t a n c e s e t dépendances, a i n s i que tous l e s 
Adoption. meubles e t e f f e t s m o b i l i e r s qui s ' y t r o u v e n t , pour l e p r i x de $ 7 5 , 0 0 0 . 0 0 payable 

en 5 versements annuels , égaux e t c o n s é c u t i f s de $ 1 5 , 0 0 0 , 0 0 . Le t o u t s u j e t aux 
c l a u s e s e t c o n d i t i o n s mentionnées au d i t p r o j e t d ' a c t e qui v i e n t d ' ê t r e lu au 
Conse i l e t au règlement No. 428 . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

Convention Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 
r e s t a u r a t i o n d e l a C i t é une convention sous se ing pr ivé en ver tu de J a q u e l l e l a Corporation 
Manoir de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s s 'engage à e x é c u t e r l e s travaux de r e s t a u r a t i o n 
de e t de mise en v a l e u r du Manoir de N I v e r v i l l e e t l e Min i s tè re des A f f a i r e s Cul-
Mi v e r v i l i e 
Adoption. 
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t u r e l l e s s 'engage à v e r s e r , à l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s , l a somme de 

$ 1 4 0 , 0 0 0 . 0 0 pour dé f raye r l e cout de ces d i t s t ravaux . Le tout s u j e t aux 

c l a u s e s e t c o n d i t i o n s mentionnées dans l a d i t e convention qui v i e n t d ' ê t r e 

lue au C o n s e i l . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Vente Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 

l o t s de l a C i t é un a c t e de vente préparé par Me Léo LEBLANC, n o t a i r e , par l e q u e l 

181-409 l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s vend à M. Reynald MASSIC0TTE un 

e t emplacement connu e t désigné comme é t a n t l e s l o t s Nos 409 e t 410 de l a sub-

181-410 d i v i s i o n o f f i c i e l l e du l o t No. 181 (181-409 e t 410) du c a d a s t r e o f f i c i e l de 

Reynald l a P a r o i s s e des T r o i s - R i v i è r e s , pour l e p r i x de $ 1 , 1 0 1 . 0 0 payable comptant. 

M a s s i c o t t e Le t o u t s u j e t aux c l a u s e s e t condi t ions mentionnées au d i t a c t e de vente qui 

Adoption. v i e n t d ' ê t r e lu au C o n s e i l . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

Achat Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 

p r o p r i é t é de l a C i t é un p r o j e t d ' a c t e préparé par Me L ione l MARTIN, n o t a i r e , par l e q u e l 

E l z é a r l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s achète de M. E l z é a r CARDIN un 

Cardin emplacement connu et désigné comme étant une partie du lot No. 1890 (p.1830) 
station- du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, avec bâtisse dessus cons-
nement t r u i t e , pour l e p r i x de $ 1 , 8 0 0 . 0 0 payable comptant, aux f i n s de l'aménagement 

Des d'un t e r r a i n de stat ionnement sur l a rue Des Commissaires. Le t o u t conformé-

Commis- ment au règlement No. 4 1 9 , aux c l a u s e s e t condi t ions mentionnées au d i t p r o j e t 

s a i r e s d ' a c t e qui v i e n t d ' ê t r e lu au C o n s e i l . 

Adoption. 
ADOPTE. 

I 
Contrat 
pension 
de 

r e t r a i t e 
Amédée 
Delage 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 
de l a C i t é un p r o j e t d ' a c t e préparé par Me Léo LEBLANC, n o t a i r e , par l e q u e l 
l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s accorde à M. Amédée DELAGE une 
pension annuel le au montant de $ 6 , 2 4 6 . 2 9 , à compter du 9 mai 1970 , conformé-
ment à l a l o i 6 , George V I , Chapitre 7 6 , A r t i c l e 3 . Le t o u t s u j e t aux c l a u s e s 
e t condi t ions mentionnées au d i t p r o j e t d ' a c t e qui v i e n t d ' ê t r e l u au C o n s e i l . 

ADOPTE. 

E t a b l i s -
sement 
s e n i o r i t é 
d 'emploi 
J . Ebacher 
AdoDtion. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Que l a s e n i o r i t é d'emploi de M. Jean EBACHER s o i t e t e s t é t a b l i e 

à compter du 1er j a n v i e r 1954. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i ê r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

Traverse 

à niveau 

Blvd 

S t -Miche l 

c o n t r i b u -

t i o n 

de l a C i t é 

Adoption. 

Oue l e Conse i l consent par l e s présentes à dé f rayer l e coût 

d ' i n s t a l l a t i o n d'un système de p r o t e c t i o n automatique à l a t r a v e r s e à niveau 

du Blvd S t - M i c h e l , dont l e coût e s t est imé à $ 1 4 , 3 2 5 . 0 0 , payable 80% par l a 

Ca isse des Traverses a n iveau , 7n% par l e Canadian P a c i f i c e t 12?% par l a 

C i t é ; l ' e n t r e t i e n est imé à $6.35.00 par année s e r a payable dans une proport ion 

de 50/50 par l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s e t l e CANADIAN PA-

CIFIC. 

ADOPTE. 

Boni 
accordé 
M. Chs-Ed. 
F o r c i e r 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i ê r e s 

Qu'un boni au montant de $500 .00 s o i t accordé à M. Charles-

Edouard FORCIER pour temps supplémentaire accompli depuis j a n v i e r 1970. 

ADOPTE. 

La séance e s t e n s u i t e l e v é e . 

ASSISTANT-GREFFIER 

R F / j b 

MAIRE 
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A une assemblée r é g u l i è r e du Conse i l de l a C i t é des T r o i s -

R i v i è r e s tenue I l ' H ô t e l de V i l l e l u n d i , l e 17ième j o u r d 'août en l ' a n 

de Notre-Seigneur mi l neuf cent s o i x a n t e - d i x , à h u i t heures du s o i r , en 

l a manière e t suivant l e s f o r m a l i t é s p r e s c r i t e s par l a l o i , â l a q u e l l e 

assemblée é t a i e n t p r é s e n t s c e r t a i n s membres du Conse i l en nombre s u f f i s a n t 

pour former quorum. 

Son Honneur l e Maire: 

Messieurs l e s C o n s e i l l e r s : 

René 

Fernand 

Aimé 

Antoine 

Benoît 

Gaston 

F l o r e n t 

MATTEAU 

GONEAU 

LEFRANÇOIS 

GAUTHIER 

GIGUERE 

VALLIERES 

GROLEAU 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 10 août 1970, 
ajournée au 13 août 1970, sont adoptés. 

Avis motion 

maintenu 
tunnel 
rue 

Père 

Daniel 

M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 1er décembre 1 9 6 9 , règlement pour-

voyant à l a c o n t r i b u t i o n de l a C i t é pour l a c o n s t r u c t i o n d'un t u n n e l sur l a 

rue Père Daniel a u t o r i s é par l 'ordonnance No. R-6943 émise par l a Commission 

Canadienne des T r a n s p o r t s , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

Avis motion 
maintenu 
t ravaux 
d 'égout 
p l u v i a l 

M. l e c o n s e i l l e r F l o r e n t Groleau d é c l a r e que M. l e c o n s e i l l e r 
Léo Pidgeon ne peut proposer l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 22 
décembre 1969 , règlement a u t o r i s a n t l e Conse i l à f a i r e ou à f a i r e f a i r e c e r -
t a i n s t ravaux d 'égout p l u v i a l e t appropriant l e s fonds n é c e s s a i r e s pour en 
payer l e c o û t , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

Avis motion 
maintenu 
v i t e s s e 
v é h i c u l e s 

M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 
l e règlement dont i l a donné a v i s mardi , l e 19 mai 1970 , règlement amendant l e 
règlement No. 13 concernant l e s p l a c e s publiques e t l e s r u e s , quant à c e qui 
a t r a i t à l a l i m i t e de v i t e s s e des v é h i c u l e s dans c e r t a i n s s e c t e u r s de l a C i t é , 
mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

Avis motion 
maintenu 
c o i n 
S t -Roch-
S t - P h i l i p p e 

M. l e c o n s e i l l e r F l o r e n t Groleau d é c l a r e que M. l e c o n s e i l l e r F e r -
nand Colbert ne peut proposer l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 25 
mai 1970 , règlement amendant l e règlement No. 13 concernant l e s p l a c e s p u b l i -
ques e t l e s r u e s , pour d é c r é t e r l ' é l a r g i s s e m e n t e t l ' a r r o n d i s s e m e n t du coin 
des rues St-Roch e t S t - P h i l i p p e , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assem-
b l é e . 

Avis motion 
maintenu 
a i r e s 
s t a t i o n -
nement 

M. le conseiller Antoine Gauthier declare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis mardi, le 28 juillet 1970, règlement amendant 
l e règlement No. 304 , quant à ce qui a t r a i t aux a i r e s de s ta t ionnement , mais 
q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
r è g . 15 am. 
ar rosage 
pelouses 

M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 
l e règlement dont i l a donné a v i s j e u d i , l e 13 août 1970 , règlement modif iant 
l a s e c t i o n 7 du règlement No. 1 5 , en ce qui regarde l ' a r r o s a g e des pelouses l e 
j o u r e t l e g a s p i l l a g e de l ' e a u , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assem-
b l é e . 
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Compte 

rendu 

séance 

13 août 1970 

Adoption. 

LUNDI, LE 17ième JOUR D'AOUT 1970. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

Que l e compte rendu de l a séance du Conse i l s i é g e a n t en Commis-

s ion Permanente j e u d i , l e 13 août 1970 , e t qui v i e n t d ' ê t r e lu au C o n s e i l , 

s o i t r e ç u , adopté e t r a t i f i é à t o u t e s f i n s que de d r o i t . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: F", l e c o n s e i l l e r Benoî t Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Vente 

l o t 

23-208 

Benoî t 

Lord 

Adoption. 

Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 

de l a C i t é un p r o j e t d ' a c t e préparé par Me Gi l les -Guy GARCEAU, n o t a i r e , par 

l e q u e l l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s , vend, payable comptant, 

à M. Benoî t LORD un emplacement connu e t désigné comme é t a n t l e l o t No. 208 

de l a subdiv is ion du l o t No. 23 ( 2 3 - 2 0 8 ) du c a d a s t r e o f f i c i e l de l a C i t é des 

T r o i s - R i v i è r e s , pour l e p r i x de $ 1 , 3 9 9 . 8 0 mentionné à l a soumission acceptée 

par l e Consei l l e 2 j u i n 1970. Le t o u t s u j e t aux c l a u s e s e t condi t ions men-

t i o n n é e s au d i t a c t e de vente qui v i e n t d ' ê t r e l u au C o n s e i l . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

ET RESOLU: 

Contentieux Que l e Chef du Contentieux e s t a u t o r i s é à comparaître e t à défendre 

a u t o r i s é l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s dans une cause por tant l e No. 
comparaî tre 1 1 , 7 4 8 des d o s s i e r s de l a Cour p r o v i n c i a l e pour l e d i s t r i c t des T r o i s - R i v i è r e s , 
cause dans l a q u e l l e JEAN-JACOUES DUBUC e s t demandeur, e t l e Corporation de l a C i t é 
J . J . Dubuc des T r o i s - R i v i è r e s , d é f e n d e r e s s e , e t à f a i r e t o u t e s l e s procédures u t i l e s e t 
Adoption. n é c e s s a i r e s j u s q u ' à jugement f i n a l . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Procédures Que l e S e r v i c e d'Urbanisme s o i t a u t o r i s é à entreprendre l e s p r o -

d ' e x p r o - cédures d ' e x p r o p r i a t i o n concernant l e s p r o p r i é t é s comprises dans l e s phases 

p r i â t i o n E , E , G, t e l l e s que d é c r i t e s sur l e plan "Phases P r i n c i p a l e s e t Suggest ions 

e n t r e p r i s e s P r i o r i t a i r e s Proposées" f a i s a n t p a r t i e du programme de rénovat ion du c e n t r e -

rénovat ion v i l l e nord, 

c e n t r e - v i l l e 

nord ADOPTE. 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Rénovation Que l e Conse i l a c c e p t e l e s taux f o u r n i s par l e S e r v i c e d'Urbanisme 

s e c t e u r concernant l e s compensations à ê t r e v e r s é e s en rapport avec l e programme de r é -

N.Dame novation du s e c t e u r Notre-Dame de l a P a i x , 

de l a Pa ix 

compensât ions ADOPTE. 
à ê t r e v e r s é e s  
Adoption. 
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LUNDI, le 24ième JOUR d'AOUT 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des 

Trois -Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 24ième jour 

d'août en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, 

à huit heures du soir, en la manière et suivant les formalités 

prescr i tes par la loi, à laquelle assemblée étaient présents 

tous les membres du Conseil. 

Son Honneur le Maire: 

Messieurs les Conseillers 

René MATTEAU 

Fernand GONEAU 

Aimé LeFRANCOIS 

Antoine GAUTHIER 

Benoît GIGUERE 

Gaston VALLIERES 

Fernand COLBERT 

Florent GROLEAU 

Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 17 août 

1970 sont adoptés. 

Avis motion 

maintenu 
travaux 
d'égout 

pluvial 

M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut 

proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 29 décembre 

1969, règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire 

certains travaux d'égout pluvial et appropriant les fonds nécessaires 

pour en payer le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine 

assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
vitesse 
véhicules 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut 

proposer le règlement dont il a donné avis mardi, le 19 mai 1970, 

règlement amendant le règlement No. 13 concernant les places 

publiques et les rues, quant à ce qui a trait à la limite de vitesse 

des véhicules dans certains secteurs de la Cité, mais qu'il le 

proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 

coin 

St- Roc li-
St -Phi lippe 

M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut 

proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 25 mai 1970, 

règlement amendant le règlement No. 13 concernant les places 

publiques et les rues, pour décréter l 'élargissement et l'arrondis-

sement du coin des rues St-Roch et St-Philippe, mais qu'il le 

proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
aires 
station-
nement 

M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut 
proposer le règlement dont il a donné avis mardi, le 28 juillet 
1970, règlement amendant le règlement No. 304, quant à ce qui 
a trait aux aires de stationnement, mais qu'il le proposera à la 
prochaine assemblée. 
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Avis motion 

collecteur 

égout et 

aqueduc 

zone ind. 

no. 2 

LUNDI, le 31ileme JOUR d'AOUT 1970 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 

manière voulus par la Loi et les règlements de ce Conseil, je 

présentera i un règlement décrétant la construction d'un collecteur 

d'égout et d'aqueduc pour desservir la zone industrielle no. 2. 

Ces travaux devant être exécutés en vertu de l'entente Canada-

Québec pour la zone spéciale de T r o i s - R i v i è r e s ; travaux au coût 

estimatif de $1, 200, 000. comprenant honoraires et frais indirects 

et payés par un octroi du Ministère de l 'Expansion Economique 

Régionale (Ottawa). 

Lu en Conseil, ce 24ième jour du mois d'août 1970 

Signé: F . GONEAU 

Avis motion 

égout pluvial 

rues Cham 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 

manière voulus par la Loi et les règlements de ce Conseil, je 

présenterai un règlement décrétant la construction d'un égout 

berland, Girardpluvial sur les rues Chamberland, Girard, Marie de l 'Incarnation 

Marie de 

l 'Incarnation 

et Durand 

et Durand, le tout étant le groupe I séquence I du projet 64-410 ; 

travaux exécutés en vertu de l'entente Canada-Québec au coût 

estimatif de $125, 700. comprenant honoraires et f ra is indirects; 

c e s travaux étant payés par un prêt provenant du Ministère 

d'Expansion Economique Régionale (Ottawa) pour la zone spéciale 

de T r o i s - R i v i è r e s , sujet aux formalités de l 'ar t ic le 9 de l'entente. 

Lu en Conseil, ce 24ième jour du mois d'août 1970 

Signé: F . GONEAU 

Avis motion 

égout pluvial 

secteur 

industriel 

no. 1 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 

manière voulus par la Loi et les règlements de ce Conseil, je 

présenterai un règlement décrétant la construction d'un égout 

pluvial sur toutes les rues, sauf les rues énumérées dans la 

séquence I, pour le secteur industriel no. 1, le tout étant le 

groupe I, séquence II, du projet 64-410: travaux exécutés en 

vertu de l'entente Canada-Québec pour la zone spéciale de Trois-

Rivières ; travaux au coût estimatif de $273, 333. comprenant les 

honoraires et les frais indirects. Ces travaux seront payés par 

un prêt du Ministère de l 'Expansion Economique Régionale 

(Ottawa), sujet aux formalités de l 'ar t ic le 9 de l'entente. 

Lu en Conseil, ce 24ième jour du mois d'août 1970 

Signé: F . GONEAU 

Avis motion 

réfection 

du boule-

vard du 

Rochon 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 

manière voulus par la Loi et les règlements de ce Conseil, je 

présentera i un règlement décrétant la construction d'une rue 

de 66 pieds d'emprisg, 2 4 ^ i e d s de pavage, sur le BlvdxRssees&Du Rochon 
à ^ ^ t i x x l x x i l x i x i S x ê x â x S R jhsuq'à la zone industrielle no. 2; 

t ravaux exécutés en vertu de l'entente Canada-Québec pour la 

zone spéciale de T r o i s - R i v i è r e s ; au coût estimatif de $139, 047. 

comprenant honoraires et frais indirects; ces travaux étant payés 
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par un prêt du Ministère de l'Expansion Economique Régionale 

(Ottawa) sujet aux formalités de l 'article 9 de l'entente. Il 

s'agit du projet 64-410, groupe III, séquence II. 

Lu en Conseil, ce 24ième jour du mois d'août 1970 

Signé: F . GONEAU 

Avis motion 

ouverture 

du boule-

vard 

Parent 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 

manière voulus par la Loi et les règlements de ce Conseil, je 

présenterai un règlement décrétant la construction d'une rue de 

66 pieds d'emprise, 48 pieds de pavage, sur toute la longueur du 

Boulevard Parent, y compris les raccordements; travaux exécutés 

en vertu de l'entente Canada-Québec, pour la zone spéciale de Trois-

Rivières; au coût estimatif de $215, 242. comprenant honoraires et 

frais indirects. Ces travaux seront payés par un prêt du 

Ministère de l'Expansion Economique Régionale (Ottawa) sujet 

aux formalités de l 'article 9 de l'entente. Il s'agit du projet 

64-410, groupe III, séquence I. 

Lu en Conseil, ce 24ième jour du mois d'août 1970. 

Signé: F . GONEAU 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 

reconstruction manière voulus par la Loi et les règlements de ce Conseil, je 
du boule-

vard 

Raymond 

présenterai un règlement décrétant la reconstruction du boulevard 

Raymond dans ses parties endommagées, entre le boulevard 

Parent et le boulevard St-Jean (Transquébecoise); ainsi que le 

drainage sur tout le parcours du boulevard Raymond; travaux 

exécutés en vertu de l'entente Canada-Québec pour la zone spéciale 

de Trois-Rivières ; au coût estimatif de $110, 000. comprenant 

honoraires et frais indirects. Ces travaux seront payés par un 

prêt du Ministère de l'Expansion Economique Régionale sujet 

aux formalités de l 'article 9 de l'entente. 

Lu en Conseil, ce 24ième jour du mois d'août 1970. 

Signé: F . GONEAU 

Avis motion 
Capacité 
augmentée 
Usine de 
Filtration 
12, 000, 000 

à 18,000,000 
de gallons 
par jour 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 
manière voulus par la Loi et les règlements de ce Conseil, je 
présenterai un règlement décrétant la construction et l'installation 
d'appareils pour augmenter la capacité de l'usine de filtration, 
de 12, 000, 000 à 18, 000, 000 gallons par jour; ces travaux devant 
être exécutés en vertu de l'entente Canada-Québec, au coût 
estimatif de $660, 000. comprenant honoraires et frais indirects; 
ces travaux étant payés par un octroi (50%) et un prêt (50%) 
provenant du Ministère d'Expansion Economique Régionale, pour 
la zone spéciale de Trois-Rivières , sujet aux formalités de 
l 'art icle 9 de l'entente. 

Lu en Conseil, ce 24ième jour du mois d'août 1970 

Signé: GASTON VALLIERES 
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Avis motion 

égout pluvial 

secteurs 

Lambert 

du Séminaire 

et centre 

d'achats Les 

Rivières 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 

manière voulus par la Loi et les règlements de ce Conseil, je 

présenterai un règlement décrétant la construction d'égout pluvial 

dans le secteur domiciliaire Lambert et du Séminaire, et pour 

desservir le centre d'achats Les Rivières; ces travaux étant 

exécutés en vertu de l'entente Canada-Québec pour la zone spéciale 

de Trois -Riv ières , au coût estimatif de $276, 760,. comprenant 

honoraires et frais indirects; ces travaux étant payés par un prêt 

du Ministère de l'Expansion Economique Régionale (Ottawa) 

sujet à l 'art icle 9 de l'entente. 

Lu en Conseil, ce 24ième jour du mois d'août 1970 

Signé: F . GONEAU 

Avis motion 

Passage 

inférieur 

rue 

P è r e 

Daniel 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 

manière voulus par la Loi et les règlements de ce Conseil, je 

présenterai un règlement décrétant la construction d'un passage 

inférieur P è r e Daniel; travaux exécutés en vertu de l'entente 

Canada-Québec pour la zone spéciale de Trois -Rivières ; 

travaux au coût estimatif de $819, 936, comprenant les honoraires 

et les frais indirects. Ces travaux seront payés de la manière 

suivante: Octrois de la Commission Canadienne des Transports 

(et autres octrois) $539, 812; prêt du Ministère de l'Expansion 

Economique Régionale (Ottawa) $250, 000 (sujet à l 'ar t ic le 9 

de l'entente); fonds généraux de la municipalité (budget 1971) 

$30, 224, 

Lu en Conseil, ce 24ieme jour du mois d'août 1970 

Avis motion 

ramonage 

des 

cheminées 

Signé: F . GONEAU 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la 

manière voulus par la Loi et les règlements de ce Conseil, je 

proposerai un règlement pour permettre à l 'entreprise privée 

de procéder au ramonage des cheminées. 

Signé: Fernand COLBERT 

I 
Règlement 

1 5 - Z - 1 4 

a r r o s a g e 

et gaspillage 

de l 'eau 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé LeFrançois 

Que le règlement intitulé No. 1 5 - Z - 1 4 , règlement 

modifiant le règlement No. 15 quant à ce qui concerne l ' a r rosage 

et le gaspillage de l'eau, soit lu une première et une deuxième 

fois, passé et adopté. 
ADOPTE. 

Compte 

rendu 

séance 

17 août 1970 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoit Giguère 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en 

Commission Permanente lundi, le 17 août 1970, et qui vient d 'être 

lu au Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

A D O P T E 
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Règlements 

170 & 171 

refinance-

ment 

Adoption. 

CONSIDERANT que la Cité des Tr ois -R iv ièr es , comté des 

Trois -Riv ières , a fait une émission de $1, 840, 200. 00, en date du 

1er novembre 1950, comprenant les montants non amortis indiqués 

c i -dessous , amortissables au cours des te rmes notés, sur les règle-

ments suivants: 

Règlement 

numéro 

Montants non amortis 

au 1er novembre 1950 

Termes d'amortissement 

de ces montants 

88 $ 3 3 , 4 0 0 . 0 0 (renouvellement) 12 ans 

91 31, 900. 00 H 12 ans 

92 17, 000. 00 ii 12* ans 

94 11, 500. 00 H 12* ans 

95 11, 500. 00 M 
12* ans 

96 620, 000. 00 M 12* ans 

97 18, 000. 00 H 13 ans 

98 15, 100. 00 H 13 ans 

105 39, 700. 00 H 13* ans 

108 15, 700. 00 ii 14 ans 

110 9 , 4 0 0 . 00 H 14 ans 

170 1 4 7 , 0 0 0 . 0 0 29 ans 

171 8 7 0 , 0 0 0 . 0 0 30 ans 

x 30 ans, à compter de 1949. 

CONSIDERANT qu'en vertu de permissions accordées 

par le Ministre des Affaires Municipales, la Corporation avait 

émis les $1, 840, 200. 00 d'obligations en vertu desdits règlements 

pour une période plus courte que celle autorisée, soit pour une 

période de 20 ans; 

CONSIDERANT que le t e r m e de 20 ans, pour l 'émission 

d'obligations de $1, 840, 2 0 0 . 0 0 sur ces susdits règlements, 

expire le 1er novembre 1970; 

CONSIDERANT que sur les règlements ci-haut mentionnés, 

seuls les montants en vertu des règlements 170et 171 ne se 

trouvent pas présentement complètement amortis ; 

CONSIDERANT que sur ces emprunts, il r e s t e r a au 1er 

novembre 1970 un solde global net non amorti et renouvelable de 

$444, 000. 00 dont $59, 000. 00 sur le règlement 170 et $385, 000. 00 

sur le règlement 171; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de faire une nouvelle émission 

d'obligations au montant de $444, 000. 00 pour rencontrer les 

échéances annuelles à compter du 1er novembre 1971, jusqu'à la 

fin de la période de remboursement; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu d'amender les règlements 

Nos 170 et 171 pour décréter la date des nouvelles obligations, un 

nouveau taux d'intérêt, pour déterminer les endroits de paiement, 

pour stipuler que les obligations ne seront pas rachetables par 

anticipation et qu'elles seront remboursées d'après un nouveau 

tableau de remboursement et pour stipuler que les obligations 

seront signées par le Maire et le T r é s o r i e r et que les coupons 

d'intérêt porteront un fac-s imilé imprimé, gravé ou lithographié 

de la signature du Maire et du T r é s o r i e r ; 
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I L EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

E T RESOLU: 

1. - Il sera fait une nouvelle émission d'obligations, en date du 

1er novembre 1970, au montant de $444, 000. 00 pour couvrir les 

échéances futures sur l'emprunt contracté en vertu des règlements 

Nos 170 et 171, mentionnés au préambule, tel que modifié et 

conformément au tableau de remboursement ci-annexé et faisant 

partie de cette résolution tout comme s ' i l était ici récité au long. 

2. - Un intérêt à un taux n'excédant pas 9|% l'an sera payé semi-

annuellement les 1er mai et 1er novembre de chaque année sur 

présentation et remise à échéance des coupons attachés à chaque 

obligation. Les intérêts seront payables au porteur seulement, 

aux mêmes endroits que le capital. 

3. - Les obligations seront payables au porteur ou au détenteur 

enregistré, selon le cas , à toutes les succursales dans la 

province de Québec, et au bureau principal, à Toronto, de la 

Banque Canadienne Nationale. Pour les fins de remboursement 

de capital et des intérêts sur cette émission, les fonds de la 

corporation seront déposés dans un "compte spécial" à la 

succursale des T r o i s - R i v i è r e s de ladite banque. 

4 . - L e s d i t e s obligations ne s e r o n t p a s r a c h e t a b l e s p a r 

antic ipation. 

5. - L e s d i t e s obligations s e r o n t s i g n é e s p a r le M a i r e et le 

T r é s o r i e r . Un f a c - s i m i l é de la s i g n a t u r e du M a i r e et du 

T r é s o r i e r s e r a i m p r i m é , g r a v é ou l i thographié sur les coupons^ 

d ' i n t é r ê t s . L a s i g n a t u r e du M a i r e p o u r r a ê t r e i m p r i m é e , g r a v é e 

ou l i thographiée sur l e s obligat ions . 

ADOPTE 

Emprunt 

temporaire 

$ 4 4 4 , 0 0 0 . 

en vertu des 

Règl. nos. 

170 

et 

171 

Adoption 

ATTENDU que le Conseil de la Cité des Trois -Riv ières a 

été autorisé à emprunter la somme de $59, 000. 00 en vertu du 

règlement No. 170 adopté le 29 novembre 1949; 

ATTENDU que le Conseil de la Cité des Trois -Rivières a 

été autorisé à emprunter la somme de $385, 000. OOen vertu du 

règlement No. 171 adopté le 1er mail950; 

ATTENDU que sur ces emprunts, il res tera , au 1er novembre 

1970, un solde global net non amorti et renouvelable de $444, 000. 00 

dont $59, 000. 00 sur le règlement No. 170 et $385, 000. 00 sur le 

règlement No. 171; 

ATTENDU qu'en vertu de la section 89 de la Charte de la 

Cité, telle que cette section a été édictée par la loi 6 Geo. V, 

chap. 45, ar t . 6, le Conseil peut suspendre l 'émission ou la 

négociation de ses obligations à long t e r m e et emprunter des 

deniers sur billets ou bons du t r é s o r pour tel espace de temps 

et à telles conditions qu'il pourra déterminer; 
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ATTENDU que le Conseil croit qu'il n'est pas opportun 

d'émettre ces obligations maintenant et qu'un emprunt temporaire 

au montant de $444, 000. 00 est suffisant en attendant l 'émission 

de ces obligations; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que le Conseil emprunte temporairement de la Banque 

Canadienne Nationale certaine somme n'excédant pas ladite somme 

de $444, 000. 00 qu'il a été autorisé à emprunter en vertu des 

règlements Nos 170 et 171; 

Qu'à cette fin, Son Honneur le Maire et le T r é s o r i e r de 

la Cité soient autorisés à signer les billets promissoires et à les 

renouveler jusqu'à parfait paiement; 

Ces billets seront payés à même le produit des obligations 

à long terme que le Conseil est autorisé à émettre en vertu des 

dits règlements Nos 170 et 171; 

Que Son Honneur le Maire et le T r é s o r i e r de la Cité des 

T r o i s - R i v i è r e s soient autorisés à signer une ou des obligations 

intérimaires en faveur de la Banque Canadienne Nationale en 

garantie de l'emprunt temporaire c i -dessus ainsi que le transport 

des valeurs mobilières pour la garantie des dites obligations 

intérimaires, suivant les formules en usage par la dite banque, 

le tout sujet à l'approbation de la Commission Municipale de 

Québec. 
ADOPTE 

Approbation 

plan 

subdivision 

lot 181 

Adoption^ 

Vente et 
distribution 
appareils 
bruyants 

Adoption 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que le conseil donne son approbation au plan préparé par 

M. Roger Gélinas, arpenteur-géomètre en date du 21 août 1970, 

montrant la subdivision d'une partie des lots nos. 181-349, 

181-350, 181-351, 181-364, 181-395 du cadastre officiel de la 

P a r o i s s e de T r o i s - R i v i è r e s . et comprenant les lots 181-349-1, 

181-350-1, 181-351-1, 181-351-2, A D O P T E 

181-364-1 et 181-395-1. 

CONSIDERANT que la population a à subir toute s o r t e de 

b r u i t s p r o v e n a n t de la c i r c u l a t i o n , des u s i n e s et de c e r t a i n s 

travaux; 

CONSIDERANT que certains équipements sont vendus pour 
être adaptés aux silencieux des automobiles et des motocyclettes 
et qui ont pour but de faire plus de bruit quand ce n 'est pas le 
silencieux lui-même qui est bruyant; 

CONSIDERANT que les municipalités ont le pouvoir de 

légiférer en matière d'ordre et de paix publics, mais ne peuvent 

contrôler ou interdire ni la vente, ni la distribution des appareils 

mentionnés au paragraphe précédent; 
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Pour toutes ces considérations: 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE A L'UNANIMITE: 

ET RESOLU: 

Que demande soit faite à l'UNION DES MUNICIPALITES DU 

QUEBEC de bien vouloir inclure, dans le prochain mémoire à être 

soumis aux autorités provinciales, une demande de législation 

interdisant la vente et la distribution de tout équipement devant 

être adapté aux silencieux des automobiles et de motocyclettes 

dans le but d'amplifier le bruit des moteurs; la même interdiction 

devrait s'appliquer aussi pour les silencieux bruyants. 

ADOPTE 

ATTENDU QUE les Commissaires des Ecoles Catholiques 

des Trois-Rivières , ont par résolution en date du 13 avril 1970 

Taxe fixé le taux de la taxe foncière pour l'année 1970-1971 a $2. 25 

scolaire par $100. 00 d'évaluation et demandé que la Cité des Trois -

perception Rivières soit requise de faire la perception de cette taxe; 

Rôle de 
perception 

séparé 

pour 
exercice 
1970-71 

Adoption. 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

QUE le t résor ier de la Cité soit autorisé à confectionner 
un rôle de perception séparé pour la taxe scolaire de l 'exercice 
1970-1971 au taux de $2. 25 par $100. 00 d'évaluation. 

QUE la Cité fera la perception de ces taxes scolaires 

moyennant rémunération de \ de 1% sur le montant total des taxes 

portées au rôle de perception. La remise des taxes scolaires 

par la Cité sera faite suivant les dispositions de la Charte de 

la Cité. 
A D O P T E 

Carrefour 

St-Louis 

Laviolette 

Travaux par 

Cie Walsh-

Québec 

Adoption. 

Avocats 
conseils 
re: griefs 
Hubert et 
Dallaire 

Adoption. 

PROPOSE PAR M. "le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE à l'UNANIMITE 

Que demande soit faite à la Compagnie Walsh-Québec de 

bien vouloir hâter le parrachèvement des travaux au carrefour 

St-Louis - Laviolette. 

ADOPTE 

PROPOSE par M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE à l'UNANIMITE 

Que les services professionnels de l'étude légale Lajoie, 
Lajoie, Gouin et Vigeant soient retenus pour agir comme 
conseil lers des procureurs de la Cité dans les griefs Hubert 
et Dallaire. 

A D O P T E 
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Egout 

sanitaire 

Aqueduc 

Zone ind. 

No. 2 

exécuté en 

régie par 

la Cité 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé LeFrançois 

Que la construction d'un collecteur sanitaire et d'une 

conduite d'aqueduc pour desservir la zone industrielle No. 2 

soit exécutée en régie sous la direction du service des T. P. 

pour un coût n'excédant pas $1, 200, 000. 

Adoption ADOPTE 

Trottoirs 

rues 

deFranche-

ville et 

DeCalonne 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoit Giguère 

Que le service T. P. soit autorisé à confectionner les 

trottoirs rue DeFrancheville entre DeCalonne et de Vieux pont 

et sur la rue De Calonne DeFrancheville à Bourjoly. 

ADOPTE 

Aqueduc & PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé LeFrançois 

égout sanitaire 

secteur Dargis SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

contrat à 

Anatole Proulx Que la soumission fournie par M.Anatole Proulx au 

$45 ,409 . 50 montant de $45 ,409 . 50 pour les travaux d'aqueduc et de drainage 

Adoption. sanitaire au secteur Dargis autorisés par le règlement No. 423 

soit acceptée et que le contrat lui soit accordé. 

ADOPTE 

Déneigement PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

secteur 

Ste-Marguerite SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallieres 

Page Const. 

$21, 775. 00 Que la soumission de Page Construction Inc. pour le 

déneigement du secteur Ste-Marguerite au prix de $1, 645. 00 le 

Adoption. mille pour un total de $21, 775. 00 soit acceptée et que le contrat 

à cet effet soit préparé. 

ADOPTE 

Lot P - 1 8 1 - 1 
soumis s ion 
Hector 
Brouillette 

Adoption 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que la soumission de M.Hector Brouillette pour l 'achat 
du terrain No. P - 1 8 1 - 1 au prix de . 2 0 ^ le pied c a r r é soit et 
est acceptée. 

A D O P T E 
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Paiement 

divers 

c ompte s 

Adoption 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que le paiement des comptes suivants soient par les 

présentes autorisé: 

Institut de Police du Québec $300. 00 

Jacques Lacoursière $25. 00 

Hydro-Québec $675 .00 

Fleuriste Laviolette $21. 60 

Ecole des Hautes Etudes Commerciales $8. 00 

Commission de l'Exposition $65. 00 

CEGEP $25. 00 

Ovide Demontigny $1, 665. 00 

Yvan Godin $66. 24 

Marcel Dubé $9, 339. 04 

ADOPTE 

ASSIS 

La séance est ensuite levée. 

G R E F F I E R MAIRE 

R F / r c 
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LUNDI, le 31ileme JOUR d'AOUT 1970 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité 

des Trois -Riv ières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 31ième 

jour d'août en l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-

dix, à huit heures du soir, en la manière et suivant les formalités 

p r e s c r i t e s par la loi, à laquelle assemblée étaient présents 

certains membres du Conseil en nombre suffisant pour former 

quorum. 

Son Honneur le Maire: 

Messieurs les Conseillers: 

René 

Fernand 

Aimé 

Antoine 

Benoît 

Gaston 

Fernand 

Léo 

MATTEAU 

GONEAU 

LeFRANCOIS 

GAUTHIER 

GIGUERE 

VALLIERES 

PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 

24 août 1970 sont adoptés. 

Avis motion 

maintenu 

travaux 

d'égout 

pluvial 

Mi le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut 

proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 29 décembre 

1969, règlement autorisant le Conseil à faire ou à faire faire 

certains travaux d'égout pluvial et appropriant les fonds nécessa i res 

pour en payer le coût, mais qu'il le proposera à la prochaine 

assemblée. 

Aivs motion 

maintenu 

vitesse 

véhicules 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut 

proposer le règlement dont il a donné avis mardi, le 19 mai 1970, 

règlement amendant le règlement No. 13 concernant les places 

publiques et les rues, quant à ce qui a t rai t à la limite de vitesse 

des véhicules dans certains secteurs de la Cité, mais qu'il le 

proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 

maintenu 

coin 

St-Roch-

St-Philippe 

M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut 

proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 25 mai 1970, 

règlement amendant le règlement No. 13 concernant les places 

publiques et les rues, pour décréter l 'élargissement et l ' a r rondis -

sement du coin des rues St-Roch et St-Philippe, mais qu'il le 

proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 

maintenu 

a i res 

station-

nement 

M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut 
proposer le règlement dont il a donné avis mardi, le 28 juillet 
1970, règlement amendant le règlement No. 304, quant à ce qui 
a t rai t aux a i res de stationnement, mais qu'il le proposera à la 
prochaine assemblée. 
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Avis motion 

maintenu 

collecteur 

égout et 

aqueduc 

zone ind. 

no. 2 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 

proposer le règlement dont il a donné avis lundi le 24 août 1970, 

règlement décrétant la construxtion d'un collecteur d'égout et 

d'aqueduc pour desservir la zone industrielle no. 2, mais qu'il 

le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 

maintenu 

égout pluvial 

secteur 

industriel 

no. 1 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 

proposer le règlement dont il a donné avis lundi le 24 août 1970, 

règlement décrétant la construction d'un égout pluvial sur toutes 

les rues, sauf les rues énumérées dans la séquence I, pour le 

secteur industriel no. 1, le tout étant le groupe I, séquence II, 

du projet 64 -410, mais qu'il le proposera à la prochaine 

assemblée. 

Avis motion 

maintenu 

réfectioi 

du boule: 

vard du 

Rochon 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 

proposer le règlement dont il a donné avis lundi le 24 août 1970, 

règlement décrétant la construction d'une rue de 6.6 pieds d'emprise^ 
_ . . , , , du Rochoiv, y cojnpris Tes raccorïenienrs, 
24 pieds de pavage, sur le Blvd 
jusqu'à la zone industrielle no. 2; mais qu'il le proposera à la 

prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 

ouverture 

du boule-

vard 

Parent 

M. le conseiller Ferna.nd Goneau déclare qu'il ne peut 

proposer le règlement dont il a donné avis lundi le 24 août 1970, 

règlement décrétant la construction d'une rue de 66 pieds 

d'emprise, 48 pieds de pavage, sur toute la longueur du Boule-

vard Parent, y compris les raccordements, mais qu'il le 

proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 

maintenu 

reconstruction 

du boulevard 

Raymond 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 

proposer le règlement dont il a donné avis lundi le 24 août 1970, 

règlement décrétant la reconstruction du boulevard Raymond 

dans ses parties endommagées, entre le boulevard Parent et 

le boulevard St-Jean (Transquébecoise), ainsi que le drainage 

sur tout le parcours du boulevard Raymond, mais qu'il le 

proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 

maintenu 

capacité 

usine de 

filtration 

augmentée 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut 
proposer le règlement dont il a donné avis lundi le 24 août 1970, 
règlement décrétant la construction et l'installation d'appareils 
pour augmenter la capacité de l'usine de filtration, de 12, 000, 000 
à 18, 000, 000 gallons par jour, mais qu'il le proposera à la 
prochaine assemblée. 

Avis motion 

maintenu 

passage 
inférieur 
rue P è r e 
Daniel 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 
proposer le règlement dont il a donné avis lundi le 24 août 1970, 
règlement décrétant la construction d'un passage inférieur P è r e 
Daniel, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
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Avis motion 

maintenu 

égout pluvial 

secteurs 

Lambert 

Séminaire 

LesRivières 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut 

proposer le règlement dont il a donné avis le 24 août 1970, 

règlement décrétant la construction d'égout pluvial dans le secteur 

domiciliaire Lambert et du Séminaire, et pour desservir le 

centre d'achats Les Rivières, mais qu'il le proposera à la 

prochaine assemblée. 

AVIS motion 

maintenu 

ramonage 

des 

cheminées 

M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut 

proposer le règlement dont il a donné avis le 24 août 1970, 

règlement pour permettre à l 'entreprise privée de procéder 

au ramonage des cheminées, mais qu'il le proposera à la 

prochaine assemblée. 

Compte 

rendu 

séance 

24 août 1970 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que le compte rendu de la séance du Conseil 

siégeant en Commission Permanente lundi le 24 août 1970, 

et qui vient d'être lu au Conseil, soit reçu, adopté et ratifié 

à toutes fins que de droit, 

ADOPTE. 

Mutations Vu le rapport ci-joint concernant les mutations 

immobilières immobilières dont les t i t res ont été enregistrés dans le 

juillet cours du mois de juillet 1970; 

1970 

IL EST PROPOSE par M. le conseiller Antoine GAUTHIER 

Adoption. 

SECONDE par M. le conseiller Aimé LeFRANCOIS 

Que le t r é s o r i e r de la Cité soit autorisé à effectuer 

les changements contenus dans le rapport annexé à la présente 

résolution, conformément à la loi. 

ADOPTE. 

E l a r g i s s e -

ment 

Blvd des 

F o r g e s 

Expro-
priation 
Roger 

Bolduc 
Adoption 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand GONEAU 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine 13AUTHIER 

E T RESOLU: 

Qu'en exécution du règlement No. 400 adopté par le 

Conseil le 25 novembre 1969, le Chef du Contentieux est autorisé 

à donner à M. ROGER BOLDUC l'avis d'expropriation prévu 

par l 'art icle 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec 

l 'expropriation du lot No. 1 -260 du cadastre officiel de la 

P a r o i s s e de St-Etienne des G r è s , ; ledit immeuble devant servir 

aux fins de l 'élargissement du Boulevard Des F o r g e s , et qu'une 

indemnité de $292. 76 soit offerte audit propriétaire en rapport 

avec l 'expropriation susdite; la présente autorisation étant 

valable pour toute la procédure d'expropriation jusqu'à jugement 

final. 
A D O P T E 
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Elargisse-

ment 

Blvd des 

Forges 

E x p r o -

priation 

Maurice 

Comeau 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand GONEAU 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine GAUTHIER 

ET RESOLU: 

Qu'en exécution du règlement No. 400 adopté par le 

Conseil le 25 novembre 1969, le Chef du Contentieux est autorisé 

à donner à M. MAURICE COMEAU l'avis d'expropriation prévu 

par l 'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec 

l'expropriation des lots Nos. 1-261 et 1-17 du cadastre officiel 

de la Paroisse de St-Etienne des Grès; le dit immeuble devant 

servir aux fins de l 'élargissement du Boulevard Des Forges , 

et qu'une indemnité de $2, 228. 84 soit offerte audit propriétaire 

en rapport avec l'expropriation susdite; la présente autorisation 

étant valable pour toute la procédure d'expropriation jusqu'à 

jugement final. 

ADOPTE 

Elargisse-

ment 

Blvd des 

Forges 

Expro-

priation 

Laurent 

G e n e s t 

Adoption 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine GAUTHIER 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand GONEAU 

E T RESOLU: 

Qu'en exécution du règlement No. 400 adopté par le 

Conseil le 25 novembre 1969, le Chef du Contentieux est autorisé 

à donner à M. LAURENT GENEST l'avis d'expropriation prévu 

par l 'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec 

l'expropriation du lot No. 1-259 du cadastre officiel de la Paroisse 

de St-Etienne des Grès; ledit immeuble devant servir aux fins 

de l 'élargissement du Boulevard DesForges, et qu'une indemnité 

de $335. 32 soit offerte audit propriétaire en rapport avec 

l'expropriation susdite; la présente autorisation étant valable 

pour toute la procédure jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

Pavages 

contrat 

Les Pavages 

de Nicolet 

Inc. 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand GONEAU 

SECONDE PAR M. le conseiller Gaston VALLIERES 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer 
pour et au nom de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières , 
le contrat d'entreprise avec Les Pavages de Nicolet Inc. 
concernant les travaux de pavage dans les secteurs du Séminaire, 
Ste-Thérèse et Notre-Dame de la Paix pour la somme de 
$52 ,405 . 17. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées 
au dit contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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Comptes 
V 
a 

payer 

Adoption. 

LUNDI, le 31ième JOUR d'AOUT 1970 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand COLBERT 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston VALLIERES 

Que le paiement des comptes à payer compris dans la 

liste ci-jointe soit par les présentes autorisé. 

ADOPTE. 

Aqueduc 

Drainage 

sanitaire 

secteur 

Dargis 

Adoption 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand COLBERT 

SECONDE PAR: M. le Conseiller Gaston VALLIERES 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer 

pour et au nom de la Corporation de la Cité des Tr ois -R iv ièr es , 

le contrat d'entreprise avec M. Anatole Proulx concernant les 

travaux d'aqueduc et de drainage sanitaire au Secteur Dargis 

pour la somme de $ 4 5 , 4 0 9 . 50. Le tout sujet aux clauses et 

conditions mentionnées au dit contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Ajour-

nement 

de la 

séance 

Adoption 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand COLBERT 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston VALLIERES 

Que la présente séance soit et est ajournée à 

vendredi, 5 hres . P . M . le 4 septembre 1970. 

A D O P T E 
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Advenant cinq heures de l'après-midi, vendredi, le 4ième jour 
de septembre mil neuf cent soixante-dix, la séance régulière de lundi soir, 
le 31ième jour d'août mil neuf cent soixante-dix, se continue. 

Etaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 

pour former quorum, savoir: 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

René MATTEAU 
Fernand GONEAU 
Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Léo PIDGEON 
Benoît GIGUERE 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 3 am. voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un regle-
privilèges ment amendant le règlement No. 3, de façon à assurer au Syndicat des Cadres 
marginaux le droit de bénéficier des privilèges marginaux accordés par conventions 
Syndicat collectives, 
des 
Cadres Lu en Conseil, ce 4ième jour de septembre 1970. 

Signé : Gaston Vallières 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la maniéré 
règ. 186 am. voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un regle-
station- ment amendant le règlement No. 186, quant à ce qui a trait au stationnement 
nement sur la rue St-Maurice. 
rue 
St-Maurice Lu en Conseil, ce 4ième jour de septembre 1970. 

Signé: Léo Pidgeon 

Soumission 
Page 
Const. 
acceptée 
tunnel 
Père 
Daniel 
Adoption. 

Soumission 
Gaston 
Bourassa 
Ltée 
acceptée 
zone ind. 
No. 1 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que la soumission de PAGE CONSTRUCTION INC., au montant de 
$612,000.00, pour la confection du tunnel Père Daniel, soit^acceptée par 
le Conseil. Que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à signer pour 
et au nom de la Cité des Trois-Rivières le contrat â cet effet. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que la soumission de GASTON BOURASSA LTEE pour la confection 
d'égouts pluviaux dans la zone industrielle No. 1, au montant de $94,564.00, 
soit et est acceptée et que Son Honneur le Maire soit et est autorisé à si-
gner le contrat à cet effet pour et au nom de la Cité des Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 
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Soumission 
Regional 
Asphalte 
Ltée 
acceptée 
Blvd 
du Rochon 
Adoption. 

Avis 
d ' expro-
priât ion 
M.-André 
Abbott 
aména-
gement 
zone ind. 
Mo. 2 
Adoption. 

Que la soumission de REGIONAL ASPHALTE LTEE, au montant de 
$146,307.83, pour la réfection du Boulevard du Rochon, soit et est accep-
tée et que Son Honneur le Maire soit et est autorisé I signer le contrat 
à cet effet pour et au nom de la Cité des Trois-Rivières. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

ET RESOLU: 

Qu'en exécution du règlement No. 270-11 adopté par le Conseil 
le 22 juin 1970, le Chef du Contentieux est autorisé à donner à Marc-André 
ABBOTT l'avis d'expropriation prévu par l'article 774 du Code de Procédure 
Civile, en rapport avec l'expropriation du lot No. P.226 du cadastre offi-
ciel de la Paroisse des Trois-Rivières; ledit immeuble devant servir I 
l'aménagement de la zone industrielle No. 2, et qu'une indemnité de $254.93 
soit offerte audit propriétaire en rapport avec l'expropriation susdite; la 
présente autorisation étant valable pour toute la procédure d'expropriation 
jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

Avis 
d'expro-
priation 
Mme Geo. 
Bistodeau 
aménage-
ment 
zone ind. 
No. 2 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

ET RESOLU: 

Qu'en exécution du règlement No. 270-11 adopté par le Conseil 
le 22 juin 1970, le Chef du Contentieux est autorisé à donner à Mme Georges 
BISTODEAU l'avis d'expropriation prévu par l'article 774 du Code de Procédu-
re Civile en rapport avec l'expropriation des lots P.226 et P.226 du cadas-
tre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières; ledit immeuble devant servir 
à l'aménagement de la zone industrielle No. 2, et qu'une indemnité de 
$3,834.45' soit offerte audit propriétaire en rapport avec l'expropriation 
susdite; la présente autorisation étant valable pour toute la procédure d'ex-
propriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

Avis 
d'expro-
priation 
Paul 
Fortin 
aména-
gement 
zone ind. 
No. 2 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

ET RESOLU: 

Qu'en exécution du règlement No. 270-11 adopté par le Conseil 
le 22 juin 1970, le Chef du Contentieux est autorisé à donner à M. Paul FORTIN 
l'avis d'expropriation prévu pari'article 774 du Code de Procédure Civile en rap-
port avec l'expropriation des lots P.227 et P.227 du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières; ledit immeuble devant servir à l'aménagement de 
la zone industrielle No. 2, et qu'une indemnité de $4,475.03 soit offerte audit 
propriétaire en rapport avec l'expropriation susdite; la présente autorisation 
étant valable pour toute la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 



1 8 7 

\ VENDREDI, LE 4ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Avis 
d'expro-
priation 
Paul 
Chamberland 
aména-
gement 
zone ind. 
No. 2 
Adoption. 

ET RESOLU: 

Qu'en exécution du règlement Mo. 270-11 adopté par le Conseil 
le 22 juin 1970, le Chef du Contentieux est autorisé à donner à M. Paul CHAM-
BELAND l'avis d'expropriation prévu à l'article 774 du Code de Procédure Ci-
vile en rapport avec l'expropriation des lots P.227 et P.227 du cadastre^of-
ficiel de la Paroisse des Trois-Rivières; ledit immeuble devant servir à 
l'aménagement de la zone industrielle No. 2, et qu'une indemnité de $3,576.30 
soit offerte au dit propriétaire en rapport avec Jexpropriation susdite; la 
présente autorisation étant valable pour toute la procédure d'expropriation 
jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

ET RESOLU: 

Avis Qu'en exécution du règlement No. 270-11 adopté par le Conseil 
d'expro- le 22 juin 1970, le Chef du Contentieux est autorisé â donner à M. Yvon CHAU-
priation VETTE l'avis d'expropriation prévu par l'article 774 du Code de Procédure Ci-
Yvon vile, en rapport avec l'expropriation du lot No. P.228 du cadastre officiel 
Chauvette de la Paroisse des Trois-Rivières; ledit immeuble devant servir à l'aména-
aména- gement de la zone industrielle No. 2, et qu'une indemnité de $8,503.88 soit 
gement offerte audit propriétaire en rapport avec l'expropriation susdite; la pré-
zone ind. sente autorisation étant valable pour toute la procédure d'expropriation 
No. 2 jusqu'à jugement final. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

ET RESOLU: 

Contentieux Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et â dé-
autorisé fendre la Corporation de la Cité des Trois-Rivières dans une cause portant le 
compa- No. 11-973 des dossiers de la Cour Provinciale pour le district des Trois-
raître Rivières, dans laquelle Jacques DAUPHINAIS est demandeur, et la Corporation 
cause de la Cité des Trois-Rivières, défenderesse, et à faire toutes les procédures 
Jacques utiles et nécessaires jusqu'à jugement final. 
Dauphinais 
Adoption. ADOPTE. 

Quittance 
en faveur 
Mlles 
Boucher 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

ET RESOLU: 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité une quittance intervenue entre la Corporation de la Cité des Trois-
Rivières et Mlles Florence et Thérèse BOUCHER, en règlement delà cause C.P. 
33-938. 

ADOPTE. 
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Engagement 
de 
personnel 
exécution 
pro j et 
d'égout 
et 
d'aqueduc 
collecteui 
64-403 
Adoption. 

VENDREDI, LE 4i!me JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le Conseil autorise par les présentes l'engagement des per-
sonnes suivantes pour l'exécution du projet d'égout et d'aqueduc, collecteur 
64-403: 

Monsieur Clément RICARD, en qualité de contremaître, 
au salaire hebdomadaire de $250.00; 

Monsieur Gaston ROBERT, en qualité de commis en chef et 
en charge de la machinerie, au salaire hebdomadaire de 
$143.00; 

Monsieur Maurice GALARNEAU, comme homme d'instrument, classe 9, 
au salaire hebdomadaire de $125.00; 

Monsieur André DAVIAULT, comme homme d'instrument, au salaire 
hebdomadaire de $125.00; 

Que le salaire de M. Raoul BELLAVANCE soit p^rté à $115.00 par 
semaine. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Cotation Que la cotation de ARNO ELECTRIQUE LTEE, au montant de $4,859.39, 
Arno soit acceptée pour l'installation de l'éclairage par canalisation souterraine 
Electrique sur la rue De Lavaltrie. 
acceptée 
éclairage ADOPTE, 
rue De 
Lavaltrie ' 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Soumission Que la soumission de DE L'ORME CONSTRUCTION, au montant de 
De L'Orme $175,957.99, soit acceptée pour la fourniture des matériaux et l'exécution des 
Const. travaux se rapportant à 1'égout pluvial, séquence 2, zone industrielle No. 1; 
acceptée le tout conditionnellement à l'acceptation par le Directeur des Travaux Publics, 
égout pluvial 
zone ind. 
No. 1 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Soumission 
Regional 
Asphalte 
Ltée 
acceptée 
réfection 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que la soumission de REGIONAL ASPHALTE LIMITEE, au montant de 
$99,814.95, soit acceptée pour l'amélioration du réseau routier de la zone 
industrielle No. 2 et la réfection du Boulevard Parent; le tout condition-
nellement à l'acceptation par les ingénieurs-conseils Romuald Lemay & Asso-
ciés. 

ADOPTE. 
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Soumission 
Les Tuyaux 
Vibres 
Inc. 
acceptée 
zone ind. 
No. 2 
Adoption. 

VENDREDI, LE 4ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que la soumission de la compagnie LES TUYAUX VIBRES INC., au 
montant de $174,084.64, soit acceptée pour la fourniture de tuyaux pour les 
collecteurs de la zone industrielle No. 2. 

ADOPTE. 

Achat 
de terrain 
Me Cyprien 
Sawyer 
aména-
gement 
zone ind. 
Mo. 2 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Léo LEBLANC, notaire, par lequel 
la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Me Cyprien SAWYER, no-
taire, un emplacement connu et désigne comme faisant partie du lot No. 229 
(p.229) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix 
de $10,500.00, aux fins de l'aménagement de la zone industrielle No. 2. Le 
tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'être lu au Conseil et au règlement No. 270-11. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Ajournement Que la séance régulière de lundi soir, le 31 août 1970, ajournée 
séance à vendredi, le 4 septembre 1970, soit de nouveau ajournée à mardi, le 8 sep-
à mardi, tembre 1970, à 4 heures de l'après-midi. 
8 sept. 70 
Adoption. ADOPTE. 

Advenant quatre heures de Isaprès-midi, mardi, le 8ième jour de 
septembre mil neuf cent soixante-dix, la séance régulière de lundi, le 31ième 
jour d'août, ajournée à vendredi, le 4ième jour de septembre, se continue. 

Etaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour former quorum, savoir: 

Son Honneur le Maire: René MATTEAU 
Messieurs les Conseillers: Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 4 am. voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règlement 
enseignes modifiant le règlement No. 4, quant à ce qui a trait à la distance permise 
publi- pour l'érection d'enseignes publicitaires le long des rues. 
citaires 

Lu en Conseil, ce 8ième jour de septembre 1970. 

Signé : Benoît Giguère 
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MARDI, LE 8ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

Avis motion 
homolo-
gation 
propriété 
îtha 
Dugré 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une réso-
lution pour lever l'homologation concernant l'immeuble Itha DUGRE. 

Lu en Conseil, ce 8ième jour de septembre 1970. 

Signé: Benoît 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot No. 9 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Georges GARIEPY, Arpenteur-géomètre, en date du 20 juillet 1970, montrant 
la subdivision d'une partie du lot No. 9 du cadastre officiel de la Parois-
se de St-Etienne et comprenant le lot No. 9-1. 

ADOPTE. 

Vente a 
1'enchère 
propriété 
Georges 
Lajoie 
& Al 
Trésorier 
autorisé 
renchérir 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M île conseiller Aimé Lefrançois 

Que le Trésorier de la Cité, M. Jacques Charette, C.A., soit et 
est par les présentes autorisé à enchérir à la vente par le Shérif de l'im-
meuble appartenant à M. Georges LAJOIE & AL connu et désigné comme étant le 
lot No. 754 du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, avec bâtis-
ses dessus construites, circonstances et dépendances, tous les droits de 
ladite substitution dans ledit emplacement, rue Des Forges, et plus spécia-
lement tous les droits dans la partie du lot No. 750 du même cadastre, con-
formément à l'article 572 de la Loi des Cités et Villes. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

ET RESOLU: 

Contentieux 
autorisé 
comparaître 
cause 
Regional 
Asphalte 
Ltée 
Adoption. 

Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et a dé-
fendre la Corporation de la Cité des Trois-Rivières dans une cause portant 
le No. 11,966 des dossiers de la Cour Provinciale pour le district des Trois-
Rivières, dans laquelle REGIONAL ASPHALTE LIMITEE est demanderesse et la 
Corporation de la Cité des Trois-Rivières, défenderesse, et à faire toutes 
les procédures utiles et nécessaires jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Plans 
d'agran-
dissement 
usine de 
filtration 
soumis 
Régie des 
Adoption. 

Que la firme d'ingénieurs-conseils LABRECQUE, VEZINA & ASSOCIES 
soit autorisée à présenter à la Régie des Eaux du Québec les plans d'agran-
dissement de l'usine de filtration. 

ADOPTE. 

Eaux 
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Demande 
exécuter 
travaux 
tunnel 
Père 
Daniel 
Adoption. 

MARDI, LE 8ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que demande soit faite au Canadian Pacific, à 1'Hydro-Québec 
et à Bell Canada de commencer immédiatement les travaux relatifs à la cons-
truction du passage inférieur Père Daniel afin de ne pas retarder le con-
tracteur général. 

ADOPTE. 

Soumission 
Petrofina 
Inc. 
acceptée 
fourniture 
d'huile 
Adoption. 

PROPOSE PAR: 

SECONDE PAR: 

M. le conseiller Fernand Goneau 

M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que la soumission fournie le 29 juin 1970 par la cie PETROFINA 
CANADA LTEE soit acceptée p'ur la fourniture d'huile aux prix suivants: 

Huile No. 2 
!! H q 
" " 5 

.116256 

.1039$ 

.0883$ 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Soumission 
Laurentide 
R.-Mix 
acceptée 
déneigement 
Adoption. 

Que la soumission de LAURENTIDE READY-MIX & EQUIPMENT pour le 
déneigement des secteurs Lambert, Ste-Thérèse et St-Jean-Baptiste de la Salle 
soit acceptée pour le prix total de $58,000.00, soit $1,450.00 par mille; 
le tout conditionnellement au rapport fourni par le Directeur des Travaux 
Publics. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Soumission Que la soumission de LAURI0N EQUIPMENT LTEE soit acceptée pour 
Laurion l'achat de deux (2) niveleuses, au prix de $52,660.80; le tout condition-
Equip. Ltée nellement au rapport fourni par le Directeur des Travaux Publics, 
acceptée 
achat ADOPTE, 
niveleuses 
Adoption.  

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M., le conseiller Aimé Lefrançois 

Soumission Que la soumission de NOVA INC. pour l'achat de trois (3) tracteurs-
Nova Inc. chargeurs, soit acceptée pour le prix de $43,195.68; le tout conditionnelle-
acceptée ment au rapport fourni par le Directeur des Travaux Publics, 
achat 
tracteurs- ADOPTE, 
chargeurs 
Adopt i on. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 
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MARDI, LE 8ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

Soumission 
Arno Elec. 
éclairage 
canali-
sation 
souterraine 
Adoption. 

Que la soumission de Arno Electrique Ltée pour des travaux d'é-
clairage par canalisation souterraine sur les rues Des Forges et Royale, soit 
acceptée pour le prix de $44,529.95; le tout conditionnellement au rapport 
fourni par le Directeur des Travaux Publics. 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée. 

ASSISTANT-GREFFIER MAIRE 

RF/jb 
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MARDI, LE 15ième JOUR DE DECEMBRE 1970 . 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 14ième jour de septembre en 
l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, 
en la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour former quorum. 

Son Honneur le Maire: René MATTEAU 
Messieurs les Conseillers: Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 31 août 1970, 
ajournée au 4 septembre, ajournée de nouveau au 8 septembre 1970, sont 
adoptés. 

Avis motion 
maintenu 
vitesse 
véhicules 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut propo-
ser le règlement dont il a donné avis mardi, le 19 mai 1970, règlement amen-
dant le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, quant 
à ce qui a trait à la limite de vitesse des véhicules dans certains secteurs 
de la Cité, mais qu'il le proposera I la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
coin 
St-Roch-
St-Philippe 

M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 25 mai 1970, règlement amendant 
le règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, pour décré-
ter l'élargissement et l'arrondissement du coin des rues St-Roch et St-Philippe 
mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
aires 
station-
nement 

M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis mardi, le 28 juillet 1970, règlement amen-
dant le règlement No. 304, quant à ce qui a trait aux aires de stationnement, 
mais qu'il le proposera I la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
ouverture 
Blvd 
Parent 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 24 août 1970, règlement décrétant 
la construction d'une rue de 66 pieds d'emprise, 48 pieds de pavage, sur tou-
te la longueur du Boulevard Parent, y compris les raccordements, mais qu'il le 
proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
ramonage 
cheminées 

M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis le 24 août 1970, règlement pour permettre 
à l'entreprise privée de orocéder au ramonage des cheminées, mais qu'il le pro-
posera- à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
privilèges 
marginaux 
Syndicat 
Cadres 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis vendredi, le 4 seDtembre 1970, règlement a-
mendant le règlement No. 3, de façon à assurer au Syndicat des Cadres le droit 
de bénéficier des privilèges marginaux accordés par conventions collectives, 
mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
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LUNDI, LE 14ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

Avis motion M. le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
maintenu règlement dont il a donné avis vendredi, le 4 septembre 1970, règlement amen-
station- d a n t le règlement No. 186, quant à ce qui a trait au stationnement sur la rue 
nement St-Maurice, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
rue 
St-Maurice 

M. le conseiller Fernand Colbert déclare que M. le conseiller 
Benoît Giguère ne peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 
8 septembre 1970, règlement modifiant le règlement No. 4, quant à ce qui a 
trait à la distance permise pour l'érection d'enseignes publicitaires le long 
des rues, mais qu'il"le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
enseignes 
publici-
taires 

Avis motion M- conseiller Fernand Colbert déclare que M.^le conseiller 
maintenu Benoît Giguère ne peut proposer la résolution dont il a donné avis lundi, le 
homolo- 8 septembre 1970, résolution pour lever l'homologation concernant 1 immeuble 
gation Itha Dugré, mais qu'il la proposera à la prochaine assemblée. 

immeuble 
Itha Dugré  

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
restau- voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règlement 
ration décrétant les travaux de restauration et de mise en valeur du Manoir de hi-

Manoir de verville. 
Niverville .«. , . , m m 

Lu en Conseil, ce 14ieme jour de septembre 1970. 

Signé: Antoine Gauthier 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la maniéré 
station- voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règlement 

établissant des endroits dans la Cité où le stationnement des roulottes et 
maisons mobiles sera permis. 

nement 
roulottes 

Lu en Conseil, ce 14ième jour de septembre 1970. 

Signé : Antoine Gauthier 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la maniéré 
élargis- voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règlement 

décrétant l'élargissement du Boulevard Chanoine Moreau sur une largeur de 
100 pieds. 

sement 
Blvd 
Chanoine 
Moreau Lu en Conseil, ce 14ième jour de septembre 1970. 

Signé : Antoine Gauthier 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la maniéré 
services voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règlement 

autorisant la fourniture des services publics sur la rue Talbot jusqu a la 
rue Magnan. 

publics 
rue 
Talobt 

Lu en Conseil, ce 14ième jour de septembre 1970. 

Signé : Fernand Goneau 
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Règ. 429 
égout et 
aqueduc 
zone ind. 
No. 2 
Adoption. 

LUNDI, LE 14ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le règlement intitulé No. 429, règlement concernant la cons-
truction d'un collecteur d'égout et d'aqueduc pour desservir la zone indus-
trielle No. 2, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

Règ. 430 
usine 
de 
filtration 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONCE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le règlement intitulé No. 430, règlement concernant la cons-
truction et l'installation d'appareils pour augmenter la capacité de l'usine 
de filtration de 12,000,000 à 18,000,000 gallons par jour, soit lu une pre-
mière et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

U3i Que le règlement intitulé No. 431, règlement concernant la cons-
égout truction d'un égout pluvial sur les rues Chamberland, Girard, Marie de l'In-
pluvial carnation et Durand, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adop-
zone ind. té. 
No. 1 
Adoption. ADOPTE. 

Règ. 432 
égout 
pluvial 
zone ind. 
No. 1 
Adoption. 

Règ. 433 
égout 
pluvial 
secteurs 
Lambert 
et 
Séminaire 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le règlement intitulé No. 432, règlement concernant la cons-
truction d'un égout pluvial sur certaines rues, soit lu une première et une 
deuxième fois, passé et adopté. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le règlement intitulé No. 433, règlement concernant la cons-
truction d'égout pluvial dans le secteur domiciliaire Lambert et du Séminaire, 
et pour desservir le Centre d'Achats Les Rivieres, soit lu une première et 
une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 
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LUNDI, LE 14ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

Règ. 434 
réfection 
Blvd 
du 
Rochon 
Adoption. 

Que le règlement intitulé No. 434, règlement concernant la cons-
truction d'une rue de 66 pieds d'emprise, 48 pieds de pavage, sur toute la 
longueur du Boulevard du Rochon, y compris les raccordements, soit lu une pre-
mière et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

R|g. i+36 Oue le règlement intitulé Mo. 436, règlement concernant la re-

réfection construction du Boulevard Raymond, entre le Boulevard Parent et le Boulevard 
Blvd St-Jean ( Transquébecoise), sur une longueur de 3,900 pi. lin. et 48 pi. de^ 
Raymond pavage, dans 66* d'emprise, soit lu une première et une deuxième fois, passé 
Adoption. et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Règ. 437 Que le règlement intitulé No. 437, règlement concernant la cons-
tunnel truction d'un passage inférieur Père Daniel, soit lu une première et une deu-
Pere Daniel xième fois, passé et adopté. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Compte 
rendu 
séance 
31 août 1970 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Oue le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commis-
sion Permanente lundi, le 31 août 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, 
soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Compte 
rendu 
séance 
4 sept. 1970 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commis-
siont Permanente vendredi, le 4 septembre 1970, et qui vient d'être lu au Con-
seil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Compte 
rendu 
séance 
8 sept. 1970 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commis-
sion Permanente lundi, le 8 septembre 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, 
soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 



1 9 7 

LUNDI, LE 14ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Avis o Qu'en exécution du règlement No. 395 adopté par le Conseil le 
d'expro- ^ler octobre 1969 et entré en vigueur le 3 octobre 1969, le Chef du Conten-
priation v^tieux est autorisé à donner I M. Roland CADORETTE l'avis d'expropriation 
Roland \prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expro-
Cadorette 1 priation du lot P-1618 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières; 
élarg. - ledit immeuble devant servir â l'élargissement de la rue Royale dans le cadre 
rue Royale.4 de la mise en oeuvre d'un programme de rénovation, et qu'une indemnité de 
Adoption. ) $12,292.00 soit offerte audit propriétaire en rapport avec l'expropriation 

j susdite- la présente autorisation étant valable pour toute la procédure d'ex-
propriation jusqu'à jugement final. Le tout suivant le plan signé par M. Geor-
ges GARIEPY, A.G., en date du 2 septembre 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Avis » Qu'en exécution du règlement No. 395 adopté par le Conseil le 
d'expro- V 1er octobre 1969 et entré en vigueur le 3 octobre 1969, le Chef du Conten-
nriation tieux est autorisé à donner à Mlle Thérèse ROBICHON l'avis d'expropriation 
Thérèse prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expro-
Robichon ^ priation du lot No. P-1618 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-
élarg. ^^Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élargissement de la rue Royale 
rue Royale 4dans le cadre de la mise en oeuvre d'un programme de rénovation, et qu'une 
Adoption. . |indemnité de $9,974.00 soit offerte audit propriétaire en rapport avec 1'ex-

propriation susdite; la présente autorisation étant valable pour toute la 
~\iprocédure d'expropriation jusqu'à jugement final. Le tout suivant le plan 

signé par M. Georges GARIEPY, A.G., en date du 2 septembre 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Avis Qu'en exécution du règlement No. 395 adopté par le Conseil le 
d'expro- 1er octobre 1969 et entré en vigueur le 3 octobre 1969, le Chef du Contentieux 
priation est autorisé à donner à M. Roméo et Mlle Gabrielle GERVAIS et succession l'a-
Succession vis d'expropriation prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rap-
Gervais port avec l'expropriation du lot P-1622 du cadastre officiel de la Paroisse 
élarg. des Trois-Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élargissement de la rue 
rue Royale Royale dans le cadre de la mise en oeuvre d'un programme de rénovation, et 
Adoption. qu'une indemnité de $10,040.00 soit offerte audit propriétaire en rapport 

avec l'expropriation susdite; la présente autorisation étant valable pour 
toute la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. Le tout suivant 
le plan signé par M. Georges GARIEPY, A.G., en date du 2 septembre 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Avis Qu'en exécution du règlement No.'395 adopté par le Conseil le 
d'expro- 1er octobre 1969 et entré en vigueur le 3 octobre 1969, le Chef du Contentieux 
priation est autorisé à donner à M. Maurice V0ISARD l'avis d'expropriation prévu à l'ar-
Maurice ticle 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expropriation du lot 
Voisard 
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élarg. No. P.-2157 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivieres: ledit 
rue Hart immeuble devant servir à l'élargissement de la rue Hart dans le cadre de la 
Adoption. mise en oeuvre d'un programme de rénovation, et qu'une indemnité de $18,000.00 

soit offerte audit propriétaire en rapport avec l'expropriation susdite; la 
présente autorisation étant valable pour toute la procédure d'expropriation 
jusqu'à jugement final. Le tout suivant le plan signé par M. Georges GARIEPY, 
A.G., en date du 2 septembre 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Avis Qu'en exécution du règlement No. 395 adopté par le Conseil le 
d'expro- 1er octobre 1969 et entré en vigueur le 3 octobre 1969, le Chef du Contentieux 
priation est autorisé à donner à Dame Alexandre BOILY l'avis d'expropriation prévu à 
Dame l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expropriation du 
Alexandre lot No. P-2156 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières; ledit 
Boily immeuble devant servir à l'élargissement de la rue Hart dans le cadre de la 
élarg. mise en oeuvre d'un programme de rénovation, et qu'une indemnité de $10,600.00 
rue Hart soit offerte audit propriétaire en rapport avec l'expropriation susdite; la 
Adoption. présente autorisation étant valable pour toute la procédure d'expropriation 

jusqu'à jugement final. Le tout suivant le plan signé par M. Georges GARIEPY, 
A.G., en date du 2 septembre 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: i-t. le conseiller Gaston Valliêres 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Avis Qu'en exécution du règlement No. 395 adopté par le Conseil le 
d'expro- 1er octobre 1969 et entré en vigueur le 3 octobre 1969, le Chef du Contentieux 
priation est autorisé à donner à M. Dominique LESIEUR l'avis d'expropriation prévu à 
Dominique l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expropriation du 
Lesieur lot No. P-2156 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières; ledit 
élarg. immeuble devant servir à l'élargissement de la rue Hart dans le cadre de la 
rue Hart mise en oeuvre d'un programme de rénovation, et qu'une indemnité de $8,300.00 
Adoption. soit offerte audit propriétaire en rapport avec l'expropriation susdite; la 

présente autorisation étant valable pour toute la procédure d'expropriation 
jusqu'à jugement final. Le tout suivant le plan signé par M. G rges GARIEPY, 
A.G., en date du 2 septembre 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Avis Qu'en exécution du règlement No. 395 adopté par le Conseil le 
d'expro- 1er octobre 1969 et entré en vigueur le 3 octobre 1969, le Chef du Contentieux 
priation est autorisé à donner à Dame J. Antoine VEZINA l'avis d'expropriation prévu 
Dame à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expropriation 
J. Antoine du lot No. P-2155 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières: 
Vézina ledit immeuble devant servir à l'élargissement de la rue Hart dans le cadre 
élarg. de la mise en oeuvre d'un programme de rénovation, et qu'une indemnité de 
rue Hart $45,200.00 soit offerte audit propriétaire en rapport avec l'expropriation 
Adoption. susdite; la présente autorisation étant valable pour toute la procédure d'ex-

propriation jusqu'à jugement final. Le tout suivant le plan signé par M. Geor-
ges GARIEPY, A.G., en date du 2 septembre 1970. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Vente de 
terrain 
M. Chs Phil. 
Lamothe 
Adoption. 

ADOPTE. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé a signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, par lequel 
la Corporation de la Cité des Trois-Rivières vend à M. Charles Philippe LA-
MOTHE un emplacement connu et désigné comme étant composé de la redivision 4 
de la subdivision 2 du lot originaire 181 ( 181-2-4 ) et du lot 556 de la sub-
division officielle du lot originaire 181 ( 181-556 ) du cadastre officiel 
de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $929.80 payable comptant. 
Le tout su]et aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui 
vient d'etre lu au Conseil. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot No. 167 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Oue le Conseil donne son approbation au plan préparé nar M. Ro-
ger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 24 juillet 1970, montrant la sub-
division d'une partie du lot No. 167 du cadastre officiel de la Paroisse des 
Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 167-2, 167-3, 167-4, 167-5 et 167-6. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lots 168 
et 169 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 24 juillet 1970, montrant la 
subdivision d'une partie des lots Nos 168 et 169 du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 168-8, 168-9, 168-10, 
168-11, 168-12, 168-13, 168-14, 168-15, 168-16, 168-17, 168-18, 168-19, 168-
20, 168-21, 168-22, 168-23, 168-24, 168-25, 168-26, 168-27 168-28, 169-65, 
169-66, 169-67, 169-69, 169-70. 169-71, 169-72, 169-73, 169-74, 169-75, 169-
76 et 169-77. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
M. Anatole de la Cité un contrat sous seing privé en vertu duquel M. ANATOLE PROULX, en-
Proulx trepreneur, s'engage à exécuter les travaux de construction de l'aqueduc et 
aqueduc du drainage sanitaire du secteur Dargis et à fournir les matériaux, la main-
et d'oeuvre et la machinerie nécessaires, pour le prix de $45,409.50. Le tout 
drainage sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit contrat qui vient d'être 
secteur lu au Conseil. 
Dargis 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 
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Contrat 
Les Pavages 
de Micolet 
secteurs 
Séminaire, 
Sta-Thérèse 
et 
N.Dame de 
la Paix 
Adoption. 

Soumission 
Regional 
Asphalte 
Ltée 
acceptée 
Boulevard 
Raymond 
Adoption. 

Soumission 
Gaston 
Bourassa 
Ltée 
acceptée 
secteurs 
Séminaire 
et 
Lambert 
Adoption. 

Pension 
M. Paul 
Cousin 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un contrat sous seing privé en vertu duquel LES PAVAGES DE NICOLET 
INC. s'engage à exécuter les travaux de pavage de rues dans les secteurs du 
Séminaire, Ste-Thérèse et Notre-Dame de la Paix, pour le prix de $52,405.17. 
Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit contrat qui vient 
d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Que la soumission au montant de $84,058.75 par REGIONAL ASPHALTE 
LTEE, pour la transformation du Boulevard Raymond soit acceptée et que Son 
Honneur le Maire soit autorisé à signer le contrat à cet effet, pour et au 
nom de la Cité, dès que les approbations nécessaires auront été reçues. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que la soumission de GASTON BOURASSA LTEE, au montant de 
$276,725.79, soit acceptée en principe pour les travaux de drainage plu-
vial dans les secteurs Séminaire et Lambert (LeS Rivières) . Le t o u t sujet 
à l'approbation des autorités gouvernementales. 

f o 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Qu'une pension viagère, au montant de $3,743.64, soit accordée 
à M. Paul COUSIN à compter du 15 octobre 1970. 

ADOPTE. 

Permis 
danse 
Fabrique 
Ste-Marg. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR; M. le conseiller Gaston Vallières 

Qu'un permis de danse soit accordé à la FABRIQUE STE-MARGUERITE 
et ce, à compter du 19 courant. Ces danses seront tenues au sous-sol de l'é-
glice Ste-Marguerite le samedi soir. 

ADOPTE. 

Rue 
Des 
Oblates 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: îl. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que la rue portant le No. 231-65 soit désignée à l'avenir, 
comme étant la rue Des Oblates. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le ccnseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Conventions Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
enfouisse- de la Cité les conventions suivantes concernant l'enfouissement des fils: 

ment 
Les Immeubles Pro-Can Ltée des fils a) Les Immeubles Pro-Can Ltée 

Adoption. 
La Banque de Montréal 

Adoption. 
b) La Banque de Montréal 

c) Gérard Vanasse 

d) J. Laurier Dessureault 

e) J. Oscar Houle 

f) Gaston Godin 

g) Succession A.J. Comtois 

h) Hôtel Trois-Rivières Ltée 

i) Messieurs Barakatt 

j) M. et Mme Ferdinand Plourde 

Le tout suivant les projets dé convention attachés à la présente 
résolution pour en faire partie. 

ADOPTE. 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 21ième jour de septembre en 
l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, I huit heures du soir, 
en la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour former quorum. 

Monsieur le Maire suppléant: 
Messieurs les Conseillers: 

Fernand COLBERT 
Fernand GONEAU 
Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 14 septembre 1970 
sont adoptés. 

Avis motion M, le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu règlement dont il a donné avis mardi, le 19 mai 1970, règlement amendant 
vitesse règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues, quant à ce 
véhicules 9uî a trait à la limite de vitesse des véhicules dans certains secteurs de 

la Cité, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M- Ie conseiller Léo Pidgeon déclare que M. le conseiller Fernand 
maintenu Colbert ne peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, le 25 mai 
coin 1970, règlement amendant le règlement No. 13 concernant les places publiques 
St-Roch- et les rues, pour décréter l'élargissement et l'arrondissement du coin des 
St-Philippe rues St-Roch et St-Philippe, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu l e règlement dont il a donné avis mardi, le 28 juillet 1970, règlement amen-
aires dant le règlement No. 304, quant à ce qui a trait aux aires de stationnement, 
station- mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
nement 

Avis motion M* le conseiller Léo Pidgeon déclare qu'il ne peut proposer le 
maintenu règlement dont il a donné avis vendredi, le 4 septembre 1970, règlement amen-
station- règlement No. 186, quant à ce qui a trait au stationnement sur la rue 
nement St-Maurice, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
rue 
St-Maurice 

Avis motion M* l e conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu l e règlement dont il a donné avis lundi, le 8 septembre 1970, règlement mo-
enseignes difiant le règlement No. 4, quant à ce qui a trait à la distance permise pour 
ptiblici- l'érection d'enseignes publicitaires le long des rues, mais qu'il le propo-
taires sera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M* le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu l a résolution dont il a donné avis*lundi, le 8 septembre 1970, résolution pour 
homolo- lever l'homologation concernant l'immeuble Itha Dugré, mais qu'il la proposera 
gatictt à la prochaine assemblée. 
immeuble 
Itha Dugré  
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Avis motion 
maintenu 
Manoir 
de 
Niverville 

VENDREDI, LE 4ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 14 septembre 1970, règlement dé-
crétant les travaux de restauration et de mise en valeur du Manoir de Niver-
ville, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
station-
nement 
roulottes 

Avis motion 
maintenu 
élargis-
sement 
Blvd 
Chanoine 
Moreau 
Avis motion 
maintenu 
services 
rue 
Talbot 

M.le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 14 septembre 1970, règlement é-
tablissant des endroits dans la Cité où le stationnement des roulottes et 
maisons mobiles sera permis, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 14 septembre 1970, règlement dé-
crétant l'élargissement du Boulevard Chanoine Moreau sur une largeur de 100 
pieds, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 14 septembre 1970, règlement 
autorisant la fourniture des services publics sur la rue Talbot jusqu'à la 
rue Magnan, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
prolon-
gement 
services 
rue De 
L'Esplanade 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment autorisant le prolongement des services publics sur la rue De L'Espla-
nade. 

Lu en Conseil, ce 21ieme jour de septembre 1970. 

Signé : Gaston Vallières 

Avis motion 
règ. 26-K 
amend, 
licences 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 26-K, quant à ce qui a trait à l'imposition 
de certaines taxes sur certaines occupations ou métiers. 

Lu en Conseil, ce 21ième jour de septembre 1970. 

Signé : Fernand Goneau 

Avis motion 
noms 
de rues 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques 
pour donner des noms à certaines rues. 

Lu en Conseil, ce 21ième jour de septembre 1970. 

Signé : Léo Pidgeon 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Règ. 3-F Que le règlement intitulé No. 3-F, règlement amendant le règle-
privilèges ment No. 3 concernant les officiers et employés de la Cité, soit lu une pre-
Syndicat mière et une deuxième fois, passé et adopté. 
des Cadres ADOPTE. 
Adontion. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Règ. 8-i Que le règlement intitulé No. 8-i, règlement amendant le règle-
ramonage ment No. 8, concernant la brigade des pompiers, soit lu une première et une 
cheminées deuxième fois, passé et adopté. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Règ. 435 
pavage 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le règlement intitulé No. 435, règlement concernant la cons-
truction d'une rue de 66 pieds d'emprise, 24 pieds de pavage, sur le Boule-
vard Parent, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Compte 
rendu 
séance 
14 sept. 70 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil, siégeant en Commis-
sion Permanente lundi, le 14 septembre 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, 
soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lots 
172 et 173 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 5 juin 1970, montrant la sub-
division d'une partie des lots Nos 172 et 173. du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 172-140, 172-159, 
172-161, 172-163, 172-164, 172-165, 172-166, 172-167, 172-168, 172-169, 172-
170, 173-139, 173-161, 173-162, 173-160. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot 
No. 181 
Adoption. 

ADOPTE. 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 15 septembre 1970, montrant 
la subdivision d'une partie du lot No. 181 du cadastre officiel de la Pa-
roisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 181-1-86, 181-1-87, 
181-188, 181-1-89, 181-1-90, 181-1-91, 181-1-92, 181-1-93, 181-1-94, 181-1-95 
et 181-1-96. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 
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Signature Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
plan et de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières les plan et livre de renvoi 
livre préparés par M. Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 21 août 1970, 
de renvoi montrant la subdivision d'une partie des lots Nos 181-349, 181-350, 181-351, 
subdiv. 181-364, 181-395 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières et 
181-349, comprenant les lots 181-349-1, 181-350-1, 181-351-1, 181-351-2, 181-364-1 
350, 351, et 181-395-1. 
364, 395 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Comptes 
payés 
août 
1970 
Adoption. 

Que le bordereau de comptes, listes de paie, etc., pour le 
mois d'août 1970, au montant total de $1,136,355.84, soient acceptés et 
ratifiés à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

Comptes 
à payer 
août 
1970 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que les comptes à payer pour le mois d'août 1970, au montant 
total de $92,456.52, soient acceptés et approuvés à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

Achat 
de terrain 
MM. Isidore 
et Roland 
Bourassa 
zone 
ind. No. 2 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Oue Son Honneur le Maire ou, en son absence, monsieur le Maire 
suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la Cité un projet d'acte 
préparé par Me Jean-Paul BERARD, notaire, par lequel la Corporation de la 
Cité des Trois-Rivières achète de MM. Isidore et Roland BOURASSA un emplace-
ment connu et désigné comme étant une partie du lot No. 225 ( ptie 225 ) et 
une partie du lot No. 226 ( ptie 226 ) du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières, pour le prix de $10,118.44 payable comptant, aux fins 
de l'aménagement de la zone industrielle No. 2. Le tout sujet aux clauses 
et conditions mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au 
Conseil et au règlement No. 270-11. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Achat Que Son Honneur le Maire ou, en son absence, monsieur le Maire 
de terrain suppléant, soit autorisé à signer pour et au nom de la Cité un projet d'acte 
M. J.-Ls préparé par Me Jean-Paul BERARD, notaire, par lequel la Corporation de la 
Giroux Cité des Trois-Rivières achète de M. Jean-Louis GIROUX un emplacement connu 
zone ind. et désigné comme étant une partie du lot No. 225 ( ptie 225 ) du cadastre 
No. 2 officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $4,916.81 payable 
Adoption. comptant, aux fins de l'aménagement de la zone industrielle No. 2. Le tout 

sujet aux clauses et conditions mentionnées dans le dit projet d'acte qui 
vient d'être lu au Conseil et au règlement No. 270-11. 

ADOPTE. 
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Déplacement 

poteaux 

Blvds 

du Rochon 

e t Parent 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Que l'HYDRO-OUEBEC s o i t p r i é e de procéder immédiatement au dé-

placement des poteaux sur l e Boulevard du Rochon e t sur l e Boulevard Parent , 

aux c o n d i t i o n s mentionnées dans une l e t t r e adressée au gérant munic ipa l , 

M. Roger Lord, en date du 16 septembre 1970. De p l u s , l e T r é s o r i e r de l a 

C i t é e s t a u t o r i s é à v e r s e r l e montant de $ 1 5 , 0 0 0 . 0 0 exigé par l a compagnie 

pour procéder aux t ravaux de déplacement des d i t s poteaux. 

ADOPTE. 

Soumission 

Degrlmont 

Can. Ltd 

u s i n e de 

f i l t r a t i o n 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

Que l a soumission de l a compagnie DEGREM0NT CANADA LTD pour l a 
f o u r n i t u r e de l 'équipement des b a s s i n s de décanta t ion en vue de l 'augmenta-
t i o n de l a c a p a c i t é de l ' u s i n e de f i l t r a t i o n du Blvd Des Forges , au montant 
de $ 7 3 , 4 5 0 . 0 0 , s o i t acceptée suivant une recommandation v e r b a l e de l ' I n g é n i e u r 
Maurice G. Vézina, de l a f i rme d ' i n g é n i e u r s - c o n s e i l s Labrecque, Vézina & 
A s s o c i é s . 

ADOPTE, 

Soumission 
F r a n c i s 
Hankin 
Co.Ltd 
u s i n e de 
f i l t r a t i o n 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

Que la soumission de l a compagnie FRANCIS HANKIN CO. LTD pour 
l a f o u r n i t u r e e t l ' i n s t a l l a t i o n de l 'équipement mécanique en vue de l ' a u g -
mentation de l a c a p a c i t é de l ' u s i n e de f i l t r a t i o n du Blvd Des F o r g e s , au 
montant de $ 1 8 7 , 5 0 0 . 0 0 , s o i t acceptée suivant une recommandation v e r b a l e 
de l ' I n g é n i e u r Maurice Vézina, de l a f i rme d ' i n g é n i e u r s - c o n s e i l s Labrecque, 
Vézina & Associés. 

ADOPTE. 

Soumission 
Dufresne 
Aluminium 
b o î t e s 
de s c r u t i n 
Adoption. 

Paiement 
de 
comptes 
Adoption. 

PROPOSE PAR: 

SECONDE PAR: 

M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Que l a soumission de DUFRESNE ALUMINIUM ENR., au montant de 
$ 1 , 4 6 9 . 6 6 , pour l a f a b r i c a t i o n de 135 b o î t e s de s c r u t i n s o i t a c c e p t é e , !� 
t a n t l a p lus b a s s e soumission. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

Que l e Consei l par l e s p r é s e n t e s a u t o r i s e l e paiement des comptes 
su ivants 

Provencher & Desjardins 

Labrecque, Vézina & Associés 

$ 7 , 8 9 1 . 8 4 

2 7 , 6 7 8 . 7 2 
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Ecole de Ski Nautique Gaston Godin 

( o c t r o i ) $ 1 , 0 0 0 . 0 0 

Emile Lacroix 
( Centre C u l t u r e l ) 1 5 . 0 0 

L o i s i r s Notre-Dame I n c . 
Locat ion d'équipement d ' a t h l é t i s m e 1 , 0 5 0 . 0 0 

Ass 'n des a r b i t r e s de hockey de l a Mauricie 

a r b i t r a g e de b a s e b a l l 3 3 7 . 5 0 

S t e l l a Montreuil 

p e t i t e c a i s s e $ 3 0 4 . 4 3 

avance d é j à v e r s é e 300 .00 4 . 4 3 

EXPOSITION: 

DIVERS : 

l i è r e l i s t e de vouchers de l a semaine de l ' E x p o . 1 3 , 7 8 0 . 6 7 

2ième " " " " " 4 5 , 1 0 3 . 6 2 

J . - M . Houle 

f r a i s de déplacement à Sherbrooke 

$ 3 2 . 3 0 

f r a i s de déplacement à Ottawa 

$ 9 7 . 2 5 

R a t i f i c a t i o n 1 2 9 . 5 5 

Canadian Kennel Club I n c . 5 1 0 . 5 0 

Raymond Beaudoin 

dépenses encourues pour opérer l e 

comptoir des produi ts l a i t i e r s 1 7 5 . 0 0 

V i a t e u r Deschênes 

t ravaux f o r f a i t a i r e s r e : s u r v e i l l a n c e 

s e c t e u r é l e v e u r s - a g r i c u l t e u r s 265 .00 

M é t r o p o l i t a i n Chaise & Table 

l o c a t i o n - bingo - Expos i t ion 4 5 0 . 0 0 

Québec Haut-parleurs I n c . 
l o c a t i o n - bingo - Expos i t ion 3 5 0 . 0 0 

T r o i s - R i v i è r e s Chrys ler Ltée 
1 Plymouth - bingo - Expos i t ion 2 , 9 3 5 . 9 1 

La P r e s s e 
Avis p u b l i c - u s i n e de f i l t r a t i o n 3 9 1 . 6 0 

RB P u b l i c i t é Enrg. 
1 annonce - Grand P r i x Molson 150 .00 

Club Canipco 
r é c e p t i o n - C lass ique de Canots 3 0 5 . 5 0 

Castonguay, Lemay, G r a v e l i n e , P o u l i o t , Guérard 
& Assoc iés 625 .00 

Paul Charland 
t a l u s Nérée Beauchemin 2 , 5 2 9 . 8 0 

Agent P i e r r e Tremblay 
a l l o c a t i o n v e s t i m e n t a i r e 5 0 . 0 0 

Guy Blackburn vs l a C i t é 
Cie Générale de Commerce 6 1 . 5 0 
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Arthur G. Gosse l in vs l a C i t é 

Cie Générale de Commerce $ 1 0 0 . 0 0 

Arno E l e c t r i q u e Ltée 
c a n a l i s a t i o n s o u t e r r a i n e Notre-Dame e t Des Forges 4 6 , 2 6 1 . 0 8 

R . J . Lévesque 

r é p a r a t i o n pompe bas niveau 

usine de f i l t r a t i o n 1 , 7 4 7 . 7 1 

Chs-Ed. Provencher 

dépenses d ' a u t o - 16 au 29 août 3 0 . 0 0 

Guy Aubin 
c o n f e c t i o n d'un r e g i s t r e e t impression 

des comptes avec c a l c u l des i n t é r ê t s 

r e : t a x e s s c o l a i r e s 1970-1971 1 , 1 2 5 . 0 0 

L i s t e des énumérateurs 

r e : é l e c t i o n du 1 e r novembre 1970 

r a t i f i c a t i o n 3 , 4 7 7 . 3 6 

ADOPTE. 

ATTENDU que l a m u n i c i p a l i t é , par son règlement numéro 386 du 

7 mars 1 9 6 9 , ( modif ié par l e s règlements numéros 386-A du 16 septembre 

1969 ) a adopté un programme de rénovat ion ( c i - a p r è s appelé " l e programme 

pour l a p a r t i e de son t e r r i t o i r e appelée Notre-Dame de l a P a i x ; 

ATTENDU que ce programme ( a i n s i modif ié ) a é t é approuvé par 
l a S o c i é t é , aux termes d'une r é s o l u t i o n por tant l e numéro 2640 en date du 
18 f é v r i e r 1970 e t que c e t t e approbation a é t é r a t i f i é e par l e L i e u t e n a n t -
gouverneur, aux termes d'un a r r ê t é en c o n s e i l por tant l e numéro 859 du 4 
mars 1970 ; 

ATTENDU que l a m u n i c i p a l i t é , par son règlement numéro 408 en 
date du 19 mars 1970 , a décidé de met tre en oeuvre ce programme e t a deman-
dé à l a S o c i é t é une subvention e t un p r ê t à c e t t e f i n ; 

ATTENDU que l a S o c i é t é , par sa r é s o l u t i o n 2641 en date du 18 

f é v r i e r 1 9 7 0 , a d é c i d é , avec l ' a u t o r i s a t i o n du l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r , aux 

termes d'un a r r ê t é en c o n s e i l por tant l e numéro 860 en date du 4 mars 1970 , 

de conc lure un c o n t r a t avec l a m u n i c i p a l i t é pour l u i accorder conformément 

à l ' a r t i c l e 49 c ) de sa l o i e t de l ' a r t i c l e 12 de son règlement No. 1 , une 

subvention es t imée à $ 1 , 9 9 1 , 0 8 1 . 0 0 e t conformément à l ' a r t i c l e 49 c ) de sa 

loi et de l'article 21 de son règlement No. 1, un prêt estimé à $663,694.00 
pour l a mise en a p p l i c a t i o n de ce programme; 

CONFORMEMENT â ce programme de rénovation, la Cité des Trois-
R i v i è r e s d é s i r e a c q u é r i r de gré à gré l e s immeubles prévus au programme, 
sous r é s e r v e de l ' a c c e p t a t i o n par l a S o c i é t é d ' H a b i t a t i o n du Québec, des 
montants o f f e r t s . 
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IL EST PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

Achat l ' a c q u i s i t i o n de gré à gré des immeubles s u i v a n t s : 

p r o p r i é t é s 

s e c t e u r Nom e t adresse du p r o p r i é t a i r e No. de c a d a s t r e Montant 

Notre-Dame 

de l a WALTER POISSON, 1431 Vézina 177 , P .55 $ 3 , 3 2 5 . 0 0 

Paix 

Adoption. ROGER CHAUVETTE, 1260 Aubuchon 1 7 8 - 1 4 4 , P .143 $ 9 , 2 8 0 . 0 0 

ROLAND ABBOTT, 1294 Des R é c o l l e t s 178-42 $ 8 , 1 3 4 . 0 0 

GEORGES DAIGLE, 3694 De Labadie 178-47 $ 3 , 3 2 5 . 0 0 

GERARD BEDARD, 3710 Antoine P o l e t t e 178-72 $ 6 , 1 9 2 . 0 0 

REJEAN MERCURE, 1311 Vézina 178-133 $ 4 , 7 2 5 . 0 0 

ARTHUR PERREAULT, 1310 Des R é c o l l e t s 178-40 $ 5 , 1 6 0 . 0 0 

LIONEL COTE, 1342 Des R é c o l l e t s 178-14 $ 5 , 5 0 4 . 0 0 

HENRI-PAUL GIR0UX Vve, 1371-71A Aubuchon 
177-32 $ 4 , 2 0 0 . 0 0 

URBAIN TESSIER, Mme , 3684 De Labadie 178-46 $ 8 , 9 6 0 . 0 0 

ANTOINETTE NADEAU, 3803-05 S. Ameau 178-148 $ 1 0 , 1 6 4 . 0 0 

ANGE-AIME DUPUIS, 3835 S. Ameau 178-151 $ 1 0 , 3 1 8 . 0 0 

HUGUETTE DENIS M l l e , 1300 Des R é c o l l e t s ^ g ^ 
$ 5 , 8 4 8 . 0 0 

ADOPTE. 

La séance e s t e n s u i t e l e v é e . 

STANT-GREFFIER MAIRE 
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A une assemblée r é g u l i è r e du Conse i l de l a Ci té des T r o i s -

R i v i è r e s tenue à l ' H ô t e l de V i l l e l u n d i , l e 28ièrae j o u r de septembre en 

l ' a n de Notre-Seigneur mil neuf cent s o i x a n t e - d i x , à h u i t heures du s o i r , 

en l a manière e t suivant l e s f o r m a l i t é s p r e s c r i t e s par l a l o i , à l a q u e l l e 

assemblée é t a i e n t p r é s e n t s tous l e s membres du C o n s e i l . 

Son Honneur l e Maire: 

Messieurs l e s C o n s e i l l e r s : 

René MATTEAU 

Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANÇOIS 

Antoine GAUTHIER 

Benoî t GIGUERE 

Gaston VALLIERES 

Fernand COLBERT 

F l o r e n t GROLEAU 

Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de l a séance r é g u l i è r e du 21 septembre 1970 

sont adoptés . 

Avis motion M- l e c o n s e i l l e r Fernand Colbert d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 25 mai 1970 , règlement amendant 

c o i n l e règlement No. 13 concernant l e s p l a c e s publiques e t l e s r u e s , pour d é c r é t e r 

S t -Roch- l ' é l a r g i s s e m e n t e t l ' a r r o n d i s s e m e n t du coin des rues St-Roch e t S t - P h i l i p p e , 

S t - P h i l i p p e m a i s q u ' H I e proposera à l a prochaine assemblée . 

Avis motion M- l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s mardi , l e 28 j u i l l e t 1970, règlement amen-

a i r e s dant l e règlement No. 304 , quant à ce qui a t r a i t aux a i r e s de s ta t ionnement , 

s t a t i o n - mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée, 

nement 

Avis motion M- l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 14 septembre 1970 , règlement é -
s t a t i o n - t a b l i s s a n t des e n d r o i t s dans l a Ci té où l e stat ionnement des r o u l o t t e s e t ^ 
nement maisons mobiles s e r a permis , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblee . 

r o u l o t t e s 

Avis motion M- l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 14 septembre 1 9 7 0 , règlement dé-

Manoir c r é t a n t l e s t ravaux de r e s t a u r a t i o n e t de mise en v a l e u r du Manoir de Niver-

<je v i l l e , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

N i v e r v i l l e 

Avis motion 
maintenu 
Blvd 
Chanoine 
Moreau 

M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 
l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 14 septembre 1 9 7 0 , règlement dé-
c r é t a n t l ' é l a r g i s s e m e n t du Boulevard Chanoine Moreau sur une l a r g e u r de 100 
p i e d s , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

Avis motion 
maintenu 
s e r v i c e s 

rue 
T a l b o t 

M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 
l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 14 septembre 1970 , règlement auto-
r i s a n t l a f o u r n i t u r e des s e r v i c e s p u b l i c s sur l a rue Talbot j u s q u ' à l a rue 
Magnan, mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

Avis motion M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

maintenu l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 21ième j o u r de septembre 1 9 7 0 , r è -
s è r v i c e s glement a u t o r i s a n t l e prolongement des s e r v i c e s p u b l i c s sur l a rue De l ' E s p l a -
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P l a c e de 

1 'Esplanade 

Avis motion 

r è g . 1 9 1 - 3 0 

amend. 

zone 

PD-15-1 

LUNDI, LE 28ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970 . 

nade, mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 

voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un r è g l e -

ment pour amender l e règlement No. 1 9 1 - 3 0 , en ce qui a t r a i t au zonage de 

l a Zone PD-15-1 pour permettre l a c o n s t r u c t i o n d ' h a b i t a t i o n s r é s i d e n t i e l l e s 

à f o r t e d e n s i t é . 

Lu en C o n s e i l , ce 28ième j o u r de septembre 1970 . 

Signé : Benoî t Giguère 

Avis motion 

élargis-
sement 

rue 

Père Daniel 

J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 

voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment d é c r é t a n t l ' é l a r g i s s e m e n t de l a rue Père Daniel sur p a r t i e s des l o t s 

Nos 9 e t 1 1 . 

Lu en C o n s e i l , ce 28ième j o u r de septembre 1970. 

Signé : Fernand Goneau 

Avis motion 

é l a r g i s s e -

ment 

Blvd 

Du Rochon 

J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 

voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un r è g l e -

ment d é c r é t a n t l ' é l a r g i s s e m e n t e t l a d é v i a t i o n du Boulevard Du Rochon, à 

p a r t i r du Boulevard Des Forges jusqu 'au Boulevard P a r e n t . 

Lu en C o n s e i l , c e 28ieme j o u r de septembre 1970. 

Signé : Antoine Gauthier 

Avis motion 
r è g . 1 9 - 3 
amend. 
p o s t e s 
de t a x i s 

J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 
voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un r è g l e -
ment amendant l e règlement No. 1 9 - 3 , pour permettre l ' i m p l a n t a t i o n de p o s t e s 
de t a x i s en commun sur rues dans l e s l i m i t e s de l a C i t é . 

Lu en C o n s e i l , ce 28ième j o u r de septembre 1970 . 

S igné : Fernand Goneau 

Avis motion 
r è g . 4 am. 
s t a t i o n 
de 

s e r v i c e 
c o i n 
S t - 0 1 i v i e r -
B. S u i t e 

J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 
voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un r è g l e -
ment amendant l e règlement pour permettre l ' é r e c t i o n d'une s t a t i o n de s e r -
v i c e au c o i n des rues S t - 0 1 i v i e r e t Benjamin S u i t e . 

Lu en C o n s e i l , ce 28ième j o u r de septembre 1970. 

S igné : Fernand Colber t 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Règ. 4 - Z - 9 1 Que l e règlement i n t i t u l é No. 4 - Z - 9 1 , règlement amendant l e r è -
x ense igne glement No. 4 quant à l a l i g n e de c o n s t r u c t i o n sur l a rue S t - L a u r e n t , s o i t lu 
rue une première e t une deuxième f o i s , passé e t adopté. 
S t -Laurent 
Adoption. ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Règ. 26-Z-12 Que l e règlement i n t i t u l é No. 2 6 - Z - 1 2 , règlement amendant l e 

l i c e n c e s règlement No. 26-K pour imposer un d r o i t annuel ou t a x e sur c e r t a i n e s occu-

Adoption. p a t i o n s ou m é t i e r s , s o i t lu une première e t une deuxième f o i s , passé e t adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

Règ. 186-A 

s t a t i o n -

nement 

rue 

St -Maurice 

Adoption. 

Compte 
rendu 
séance 
21 s e p t . 
1970 

Adoption. 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Que l e règlement i n t i t u l é No. 186-A, règlement prohibant l e 

s tat ionnement sur une p a r t i e de l a rue S t - M a u r i c e , s o i t l u une première e t 

une deuxième f o i s , passé e t adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Que l e compte rendu de l a séance du Conse i l s i é g e a n t en Com-

miss ion Permanente l u n d i , l e 21 septembre 1970 , e t qui v i e n t d ' ê t r e lu au 

C o n s e i l , s o i t r e ç u , adopté e t r a t i f i é I t o u t e s f i n s que de d r o i t . 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
l o t 217 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Que l e Conse i l donne son approbation au plan préparé par M. 
Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 4 septembre 1970 , montrant 
l a s u b d i v i s i o n d'une p a r t i e du l o t No. 217 du c a d a s t r e o f f i c i e l de l a Pa-
r o i s s e des T r o i s - R i v i è r e s e t comprenant l e l o t No. 2 1 7 - 7 8 . 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
l o t s 1 7 2 , 
173 e t 174 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Colbert 

Que l e Conse i l donne son approbation au plan préparé par M. 
Paul MICHAUD, Arpenteur-géomètre, en date du 28 août 1970 , montrant l a sub-
d i v i s i o n d'une p a r t i e des l o t s Nos 1 7 2 , 173 e t 174 du c a d a s t r e de l a Pa-
r o i s s e des T r o i s - R i v i è r e s e t comnrenant l e s l o t s Nos 1 7 3 - 1 6 6 , 1 7 3 - 1 6 7 , 1 7 3 - 1 6 8 , 
1 7 3 - 1 6 9 , 1 7 3 - 1 7 0 , 1 7 3 - 1 7 1 , 1 7 3 - 1 7 2 , 1 7 3 - 1 7 3 , 1 7 3 - 1 7 4 , 1 7 3 - 1 7 5 , 1 7 3 - 1 7 6 , 173-
177 , 1 7 3 - 1 7 8 , 1 7 3 - 1 7 9 , 1 7 3 - 1 8 0 , 1 7 3 - 1 8 1 , 1 7 3 - 1 8 2 , 1 7 3 - 1 8 3 , 1 7 3 - 1 8 4 , 1 7 3 - 1 8 5 , 
1 7 3 - 1 8 6 , 1 7 3 - 1 8 7 , 1 7 3 - 1 8 8 , 1 7 3 - 1 8 9 , 1 7 3 - 1 9 0 , 1 7 3 - 1 9 1 , 1 7 3 - 1 9 2 , 1 7 3 - 1 9 3 , 172-
m , 1 7 4 - 1 2 2 , 1 7 4 - 1 2 3 , 1 7 4 - 1 2 4 , 1 7 4 - 1 2 5 , 1 7 4 - 1 2 6 , 1 7 4 - 1 2 7 , 1 7 4 - 1 2 8 , 1 7 4 - 1 2 9 , 
1 7 4 - 1 3 0 , 1 7 4 - 1 3 1 , 1 7 4 - 1 3 2 , 1 7 4 - 1 3 3 , 1 7 4 - 1 3 4 , 1 7 4 - 1 3 5 , 1 7 4 - 1 3 6 , 1 7 4 - 1 3 7 , 1 7 4 -
1 3 8 , 1 7 4 - 1 3 9 , 1 7 4 - 1 4 0 , 1 7 4 - 1 4 1 , 1 7 4 - 1 4 2 , 1 7 4 - 1 4 3 , 1 7 4 - 1 4 4 , 1 7 4 - 1 4 5 , 174-146 
e t 1 7 4 - 1 4 7 . 

ADOPTE. 
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Approbat ion 

plan 

subdiv. 

l o t s 

173 e t 174 

Adoption. 

LUNDI, LE 28içme JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Colbert 

Que l e Conse i l donne son approbation au plan préparé par M. 

Paul MICHAUD, Arpenteur-géomètre, e^7<|ate du 28 août 1970 , montrant l a 

subdiv is ion d'une p a r t i e des l o t s Nos 173 e t 174 du c a d a s t r e o f f i c i e l de 

l a P a r o i s s e des T r o i s - R i v i è r e s e t comprenant l e s l o t s Nos 1 7 3 - 1 6 3 , 173-164 

e t 174-121^ 172-171 e t 173-165. 

ADOPTE. 

ATTENDU que l e Consei l de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s , en v e r t u 

d 'une r é s o l u t i o n adoptée l e 28 septembre 1970 , a donné son approbation au plan 

préparé par M. Paul MICHAUD, A r p e n t e u r - g é o m è t r e ^ n date du 28 août 1 9 7 0 , 

montrant l a subdiv is ion d'une p a r t i e des l o t s Nos 173 e t 174 du c a d a s t r e o f -

f i c i e l de l a P a r o i s s e des T r o i s - R i v i è r e s ; 

l e s rues por tant l e s Nos 1 7 3 - 1 6 3 , 173-164 edx 174-

l a r g e u r ; 
fry 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Colbert 

Demande Que l e Consei l de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s s o l l i c i t e respec-

d'approbationtueusement de l 'Honorable M i n i s t r e des A f f a i r e s Municipales l ' a p p r o b a t i o n 
rues dudit plan de subdiv is ion quant à ce qui a t r a i t aux rues c i - h a u t mention-
moins nées e t c e , en v e r t u des d i s p o s i t i o n s du c h a p i t r e 179 des S t a t u t s Refondus 
66 ' l a r g e u r de Québec 1964. 
Adoption. 

ADOPTE. 

ATTENDU que l a m u n i c i p a l i t é , par son règlement No. 386 du 7 
mars 1 9 6 9 , ( modif ié par l e s règlements Nos 386-A du 16 septembre 1969 ) 
a adopté un programme de rénovat ion ( c i - a p r è s appelé " l e programme") pour 
l a p a r t i e de son t e r r i t o i r e appelée Notre-Dame de l a P a i x ; 

ATTENDU que ce programme ( a i n s i modif ié ) a é t é approuvé par 
l a S o c i é t é , aux termes d'une r é s o l u t i o n por tant l e numéro 2640 en date du 
18 f é v r i e r 1970 e t que c e t t e approbation a é t é r a t i f i é e par l e l i e u t e n a n t -
gouverneur, aux termes d'un a r r ê t é en c o n s e i l por tant l e numéro 859 du 4 
mars 1970 ; 

ATTENDU que l a m u n i c i p a l i t é , par son règlement No. 408 en date 
du 19 mars 1970 , a décidé de met tre en oeuvre ce programme e t a demandé à 
l a S o c i é t é une subvention e t un p r ê t à c e t t e f i n ; 

ATTENDU que l a S o c i é t é , par sa r é s o l u t i o n 2641 en date du 18 
f é v r i e r 1 9 7 0 , a d é c i d é , avec l ' a u t o r i s a t i o n du l i e u t e n a n t - g o u v e r n e u r , aux 
termes d'un a r r ê t é en c o n s e i l por tant l e No. 860 en date du 4 mars 1970 , de 
conc lure un c o n t r a t avec l a m u n i c i p a l i t é pour l u i accorder conformément à 
l ' a r t i c l e 49 c ) de sa l o i e t de l ' a r t i c l e 12 de son règlement No. 1 , une 
subvention est imée à $ 1 , 9 9 1 , 0 8 1 . 0 0 e t conformément à l ' a r t i c l e 49 c ) de sa 
l o i e t de l ' a r t i c l e 21 de son règlement No. 1 , un p r ê t est imé â $ 5 6 3 , 6 9 4 . 0 0 
pour l a mise en a p p l i c a t i o n de ce programme. 

CONFORMEMENT à ce programme de r é n o v a t i o n , l a C i t é des T r o i s -
R i v i è r e s d é s i r e a c q u é r i r de gré à gré l e s immeubles prévus au programme, 
sous r é s e r v e de l ' a c c e p t a t i o n par l a S o c i é t é d ' H a b i t a t i o n du Ouébec, des 
montants o f f e r t s . 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 
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l ' a c q u i s i t i o n de gré à gré des immeubles suivant : 

Nom & adresse du p r o p r i é t a i r e No. , de c a d a s t r e Montant 

Achat Mme Vve ALBERT DALLAIRE, 3698 M.Bégon 177-24 $ 1 2 , 6 9 0 . 0 0 

p r o p r i é t é s 

rénovat ion Mme ALCIDE PA0UIN, 1252 Des R é c o l l e t s 178-66 3 , 5 0 0 . 0 0 

urbaine 

s e c t e u r M. GEORGES RICHARD, 1291 Vézina 178-131 7 , 6 3 6 . 0 0 

Notre-Dame 

de l a Pa ix M. ANDRE PEPIN, 3725 Antoine P o l e t t e 178 -p .56 8 , 1 3 4 . 0 0 

Adoption. 
M. MAURICE CR0TEAU, 3875 M. Bégon 1 7 7 - P . 5 3 9 , 4 8 0 . 0 0 

Mme ALFRED AY0TTE, 3730 Antoine P o l e t t e 1 7 8 - p . 7 4 4 , 9 0 0 . 0 0 

M. RAOUL CARPENTIER, 3714 De Labadie 178-49 5 , 5 0 4 . 0 0 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

Vente Que Son Honneur l e Maire s o i t a u t o r i s é à s i g n e r pour e t au nom 

de de l a C i t é un a c t e de vente préparé par Me P i e r r e CHAGNON, n o t a i r e , par l e q u e l 

t e r r a i n l a Corporation de l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s , vend, payable comptant, à M. 
Laurent Laurent LEFEBVRE un emplacement connu e t désigné comme é t a n t l a r e d i v i s i o n 
Lefebvre 1 de l a subdiv is ion 395 du l o t o r i g i n a i r e 181 ( 1 8 1 - 3 9 5 - 1 ) e t l a subdiv is ion 
Adoption. 396 du l o t o r i g i n a i r e 181 ( 181-396 ) du c a d a s t r e o f f i c i e l de l a P a r o i s s e 

des T r o i s - R i v i è r e s , pour l e p r i x de $798 .80 mentionné à l a soumission accep-
t é e par l e c o n s e i l l e 6 août 1970. Le tout s u j e t aux c l a u s e s e t c o n d i t i o n s 
mentionnées au d i t a c t e de vente qui v i e n t d ' ê t r e lu au C o n s e i l . 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que l e règlement No. 374 , l o r s de sa mise en � 

v i g u e u r , a u t o r i s e un emprunt de $ 3 0 5 , 3 0 9 . 0 0 de l a S o c i é t é d ' H a b i t a t i o n pour 

f i n de rénovat ion urbaine dans l e c e n t r e - v i l l e : 

CONSIDERANT que l a d i t e S o c i é t é d ' H a b i t a t i o n est ime que l e mon-

t a n t r é e l du p r ê t d o i t s ' é l e v e r à $ 3 0 3 , 7 4 3 . 3 9 ; 

CONSIDERANT que l e T r é s o r i e r , se lon l a Charte de l a C i t é , d o i t 

c o n t r e s i g n e r l e s o b l i g a t i o n s de l a C i t e e t non l e G r e f f i e r ; 

CONSIDERANT que l e règlement d o i t : 

a) Déterminer la date des obligations; 

Déterminer le taux d'intérêt des obligations:. 

Déterminer le bénéficiaire des obligations; 

b) 

c) 

d) Déterminer le montant d'amortissement annuel 
des o b l i g a t i o n s ; 

e ) Déterminer l e montant a emprunter; 

IL EST PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Oue l e règlement No. 374 s o i t modif ié e t amendé comme s u i t : 
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Amendement 

règlement 

No. 374 

émission 

d ' o b l i -

g a t i o n s 

Adoption. 

lo. 

2o. 

3o. 

4o . 

Que l e s o b l i g a t i o n s à émettre au montant de $ 3 0 3 , 7 4 3 . 3 9 s o i e n t 

da tées du 1er j u i l l e t 1970 : 

Que l e s o b l i g a t i o n s c i - d e s s u s por tent i n t é r ê t au taux de 6 7/8$, 

payable annuellement de j u i l l e t 1971 à j u i l l e t 1985 : 

Que l e s versements annuels en c a p i t a l e t i n t é r ê t s s o i e n t payables 

annuellement à compter de j u i l l e t 1971 à l a S o c i é t é d ' H a b i t a t i o n 

du Québec j u s q u ' à a v i s c o n t r a i r e de c e t t e S o c i é t é ; 

Que l ' amort i s sement de l 'emprunt de $ 3 0 3 , 7 4 3 . 3 9 s ' e f f e c t u e 

annuellement se lon l e t a b l e a u s u i v a n t : 

Dates d 'échéances I n t é r ê t C a p i t a l T o t a l 

1 j u i l l e t 1971 $ 2 1 , 2 4 1 . 2 7 $ 1 2 , 0 9 3 . 7 2 $ 3 3 , 3 3 4 . 9 9 

1 j u i l l e t 1972 2 0 , 3 9 5 . 5 4 1 2 , 9 3 9 . 4 5 3 3 , 3 3 4 . 9 9 

1 j u i l l e t 1973 1 9 , 4 9 0 . 6 6 1 3 , 8 4 4 . 3 3 3 3 , 3 3 4 . 9 9 

1 j u i l l e t 1974 1 8 , 5 2 2 . 5 0 1 4 , 8 1 2 . 4 9 3 3 , 3 3 4 . 9 9 

1 j u i l l e t 1975 1 7 , 4 8 6 . 6 5 1 5 , 8 4 8 . 3 4 3 3 , 3 3 4 . 9 9 

1 j u i l l e t 1976 1 6 , 3 7 8 . 3 5 1 6 , 9 5 6 . 6 4 3 3 , 3 3 4 . 9 9 

1 j u i l l e t 1977 1 5 , 1 9 2 . 5 3 1 8 , 1 4 2 . 4 6 3 3 , 3 3 4 . 9 9 

1 j u i l l e t 1978 1 3 , 9 2 3 . 8 1 1 9 , 4 1 1 . 1 8 3 3 , 3 3 4 . 9 9 

1 j u i l l e t 1979 1 2 , 5 6 6 . 3 5 2 0 , 7 6 8 . 6 4 3 3 , 3 3 4 . 9 9 

1 j u i l l e t 1980 1 1 , 1 1 3 . 9 7 2 2 , 2 2 1 . 0 2 3 3 , 3 3 4 . 9 9 

1 j u i l l e t 1981 9 , 5 6 0 . 0 1 2 3 , 7 7 1 . 9 8 3 3 , 3 3 4 . 9 9 

1 j u i l l e t 1982 7 , 8 9 7 . 3 9 2 5 , 4 3 7 . 6 0 3 3 , 3 3 4 . 9 9 

1 j u i l l e t 1983 6 , 1 1 8 . 5 0 2 7 , 2 1 6 . 4 9 3 3 , 3 3 4 . 9 9 

1 j u i l l e t 1984 4 , 2 1 5 . 2 0 2 9 , 1 1 9 . 7 9 3 3 , 3 3 4 . 9 9 

1 j u i l l e t 1985 2 , 1 7 8 . 8 1 3 1 , 1 5 6 . 2 6 3 3 , 3 3 5 . 0 7 

$196,281.54 $ 3 0 3 , 7 4 3 . 3 9 $ 5 0 0 , 0 2 4 . 9 3 

5o. 

6o. 

lo. 

Que l e montant de l 'emprunt l i m i t é à $ 3 0 5 , 3 0 9 . 0 0 par l ' a r t i c l e 

3 du règlement Mo. 374 s o i t d é f i n i t i v e m e n t f i x é à $ 3 0 3 , 7 4 3 . 3 9 : 

Que l a présente r é s o l u t i o n s o i t t ransmise sans d é l a i au Minis -
t è r e des A f f a i r e s Municipales e t à l a S o c i é t é d ' H a b i t a t i o n du 
Québec pour approbat ion. 

Que l e s o b l i g a t i o n s de l a présente émission s o i e n t s ignées 

par l e Maire e t c o n t r e s i g n é e s par l e T r é s o r i e r . 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que l a s é v i e S t i d u r è g l e m e n t t J o . 2 9 5 a u t o r i s e un 
emprunt de $600 ,000100 pour l a c o n d u c t i o n de l a P l a c e de l ' H ô t e l ^ V i l l e ; 

CONSIDERANT qu'uiyèrnprunt de $547, 

même la séria^'B" laissant up/montant de $52,7; 
prunt à cette fin; 

>.66 a é t é c o n t r a c t é à 
, 34 d i s p o n i b l e pour un em-
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CONSIDERANT que l a s é r i e "B" du règlement No. 295 a u t o r i s e un 

emprunt de $ 6 0 0 , 0 0 0 . 0 0 pour l a c o n s t r u c t i o n de l a P lace de l ' H ô t e l de V i l l e ; 

CONSIDERANT qu'un emprunt de $ 5 4 7 , 2 6 6 . 6 6 a é t é c o n t r a c t é à même 

l a s é r i e " B " , l a i s s a n t un montant de $ 5 2 , 7 3 3 . 3 4 d i s p o n i b l e pour un emprunt à 

c e t t e fin*, 

CONSIDERANT que l e règlement No. 374 a u t o r i s e l 'emprunt du mon-

t a n t de $ 5 2 , 7 3 3 . 3 4 de l a S o c i é t é d ' H a b i t a t i o n du Québec; 

Emission 

des 

t i t r e s 

Règ. 295 , 

s é r i e "B" 

Adoption. 

IL EST PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

l o . Que l a C i t é des T r o i s - R i v i è r e s renonce à c o n t r a c t e r l e so lde 

de l 'emprunt de $ 5 2 , 7 3 3 . 3 4 a u t o r i s é par l e règlement No. 295 à t o u t e s f i n s 
que de d r o i t . 

2o. Que l a présente r é s o l u t i o n s o i t t ransmise au Min is îè re des Af-

f a i r e s Municipales pour compléter l e d o s s i e r du règlement No. 295 . 

ADOPTE. 

Cause 

Delmont 
Const. 
r é g l é e 

hors cour 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Que l e Chef du Contentieux s o i t a u t o r i s é à o f f r i r , sans p r é j u -

dice, le montant de $21,000.00 en capital, intérêts et frais, en règlement de 
la cause devant la Cour Supérieure No. 31 ,833 - DELMONT CONSTRUCTION LTEE 
vs l a C i t é , pour l e s r a i s o n s mentionnées à un rapport du Contentieux en date 

du 25 septembre 1970 a t t a c h é à l a présente r é s o l u t i o n . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Dépenses Que l e Conse i l a u t o r i s e l e T r é s o r i e r à v e r s e r l e s a rgents néces-
a u t o r i s é e s s a i r e s pour d é f r a y e r l e s dépenses qui seront encourues par l e s membres du Con-
congrès s e i l à l ' o c c a s i o n du congres de l 'Union des M u n i c i p a l i t é s du Québec qui s e 
Union t i e n d r a à Montréal , du 28 septembre au 2 oc tobre 1970. 

des 

M u n i c i p a l i t é s ADOPTE. 
Adoption. 

CONSIDERANT qu'un budget g l o b a l de $ 6 3 0 , 0 0 0 . 0 0 a d é j à é t é ap-
prouvé par l e Comité de Développement de l ' e n t e n t e Canada-Québec sur l e s zones 
s p é c i a l e s ; 

IL EST PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

Contrat 
d ' a g r a n -
dissement 
u s i n e de 
f i l t r a t i o n 
Adoption. 

Que l e c o n t r a t d'agrandissement de l ' u s i n e de t r a i t e m e n t d ' e a u , 
s o i t oc t royé en p r i n c i p e à CAP CONSTRUCTION LTEE, l e plus bas soumiss ionnnaire , 
dont l a soumission a é t é trouvée conforme. 
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A l a s u i t e de l ' o u v e r t u r e des soumissions dont l a plus basse 
é t a i t de $ 7 9 4 , 3 9 6 . 9 0 inc luant 10% pour l e s f r a i s i n d i r e c t s , nous demandons 
au Comité d 'Exécut ion de l a d i t e e n t e n t e , d'approuver un montant a d d i t i o n -
n e l de $ 1 6 4 , 3 9 6 . 9 0 suivant l e s termes d é j à approuvés par l ' e n t e n t e , s o i t 
50% de subvention e t 50% de p r ê t . 

ADOPTE. 

R F / j b 



2 1 8 

LUNDI, LE 5ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

A une assemblée r é g u l i è r e du C o n s e i l de l a C i t é des T r o i s -

R i v i è r e s tenue à l ' H ô t e l de V i l l e l u n d i , l e 5ième j o u r d ' o c t o b r e en l ' a n 

de Notre-Se igneur mil neuf c e n t s o i x a n t e - d i x , à h u i t heures du s o i r , en 

l a manière e t suivant l e s f o r m a l i t é s p r e s c r i t e s par l a l o i , à l a q u e l l e 

assemblée é t a i e n t p r é s e n t s c e r t a i n s membres du Conse i l en nombre s u f f i s a n t 

pour former quorum. 

Son Honneur l e Maire: 

Messieurs l e s C o n s e i l l e r s : 

René MATTEAU 

Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANÇOIS 

Antoine GAUTHIER 

Benoît GIGUERE 

Gaston VALLIERES 

Fernand COLBERT 

Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de l a séance r é g u l i è r e du 28 septembre 1970 

sont adoptés . 

Avis motion 

maintenu 

a i r e s 

s t a t i o n -

nement 

Avis motion 

maintenu 

s t a t i o n -

nement 

r o u l o t t e s 

M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

l e règlement dont i l a donné a v i s mardi , l e 28 j u i l l e t 1970 , règlement amen-

dant l e règlement No. 304 , quant à ce qui a t r a i t aux a i r e s de s ta t ionnement , 

mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 
l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 14 septembre 1970 , règlement é -
t a b l i s s a n t des e n d r o i t s dans l a Ci té oîî l e stat ionnement des r o u l o t t e s e t 
maisons mobiles s e r a permis , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée. 

Avis motion 

maintenu 

Manoir 

de 

N i v e r v i l l e 

Avis motion 

maintenu 

Blvd 

Chanoine 

Moreau 

Avis motion 

maintenu 

s e r v i c e s 

rue 

Ta lbot 

Avis motion 

maintenu 

s e r v i c e s 

P l a c e de 

1 'Esplanade 

M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 
l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 14 septembre 1970 , règlement dé-
c r é t a n t l e s t ravaux de r e s t a u r a t i o n e t de mise en va leur du Manoir de Niver -
v i l l e , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée. 

M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 14 septembre 1 9 7 0 , règlement dé-

c r é t a n t l ' é l a r g i s s e m e n t du Boulevard Chanoine Moreau sur une l a r g e u r de 100 

p i e d s , mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée. 

M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 
l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 14 septembre 1 9 7 0 , règlement auto-
r i s a n t l a f o u r n i t u r e des s e r v i c e s p u b l i c s sur l a rue Talbot j u s q u ' à l a rue 
Magnan, mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

r è -

M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 
l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 21ième j o u r de septembre 1970 
glement a u t o r i s a n t l e prolongement des s e r v i c e s p u b l i c s sur l a rue de l ' E s p l a 
nade, mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée. 

Avis motion 

maintenu 

zone 

PD-15-1 

M. l e c o n s e i l l e r Benoît Giguère d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer l e 
règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 28 septembre 1 9 7 0 , règlement pour a -
mender l e règlement No. 1 9 1 - 3 0 , en ce qui a t r a i t au zonage de l a zone PD-15-1 
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pour permet tre l a c o n s t r u c t i o n d ' h a b i t a t i o n s r é s i d e n t i e l l e s à f o r t e d e n s i t é , 

mais q u ' i l l e proposera à l a prochaine assemblée . 

Avis motion 

maintenu 

é l a r g i s -

sement 

Blvd . 
du Rochon 

M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 28 septembre 1970 , règlement dé-

c r é t a n t l ' é l a r g i s s e m e n t e t l a d é v i a t i o n du Boulevard Du Rochon, à p a r t i r du 

Boulevard Des Forges jusqu 'au Boulevard P a r e n t , mais q u ' i l l e proposera à l a 

prochaine assemblée . 

Avis motion 

maintenu 

r è g . 1 9 - 3 

amend, 

�faxis 

M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 28 septembre 1 9 7 0 , règlement a -

mendant l e règlement No. 1 9 - 3 , pour permettre l ' i m p l a n t a t i o n de p o s t e s de t a x i s 

en commun sur rues dans l e s l i m i t e s de l a C i t é , mais q u ' i l l e proposera â l a 

prochaine assemblée . 

Avis motion 
maintenu 
s t a t i o n 

s e r v i c e 

co in 
S t - 0 1 i v i e r -
B. S u i t e 

Avis motion 

r é s o l u t i o n 
r e s c i n d é e 
soumission 
Gaston 
Bourassa 

Ltée 

M. l e c o n s e i l l e r Fernand Colber t d é c l a r e q u ' i l ne peut proposer 

l e règlement dont i l a donné a v i s l u n d i , l e 28 septembre 1970 , règlement a -

mendant l e règlement No. 4 pour permet tre l ' é r e c t i o n d'une s t a t i o n de s e r v i c e 

au c o i n des rues S t - 0 1 i v i e r e t Benjamin S u i t e , mais q u ' i l l e proposera à l a 

prochaine assemblée. 

J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 
^voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i une r é s o -
l u t i o n r e s c i n d a n t l a r é s o l u t i o n adoptée l e 14 septembre 1970 , concernant 
l ' a c c e p t a t i o n de l a soumission de GASTON BOURASSA LTEE pour t ravaux de 
drainage p l u v i a l dans l e s s e c t e u r s Séminaire e t Lambert ( Les R i v i è r e s ) . 

Lu en C o n s e i l , ce 5ième j o u r d ' o c t o b r e 1970 . 

Signé : Fernand Goneau 

Avis motion J e donne a v i s par l e s p r é s e n t e s qu'au temps e t en l a manière 
zonage voulus par l a l o i e t l e s règlements de ce C o n s e i l , j e proposera i un r è g l e -
q u a d r i l a t è r e ment amendant l e règlement No. 191 pour é t a b l i r des zones i n s t i t u t i o n n e l l e s 
M. Bourgeo is , e t r é s i d e n t i e l l e s dans l e q u a d r i l a t è r e formé par l e s rues Marguerite Bour-
Foucher , g e o i s , Foucher, Viger e t Papineau. 
Viger e t 

Papineau Lu en C o n s e i l , c e 5ième j o u r d ' o c t o b r e 1970 . 

Signé : Benoît Giguère 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

Règ. 438 Oue l e règlement i n t i t u l é No. 4 3 8 , règlement a u t o r i s a n t l ' é l a r -

c o i n gissement e t l e réaménagement du co in sud-ouest de l ' i n t e r s e c t i o n des rues 
St-Roch St-Roch e t S t - P h i l i p p e , s o i t l u une première e t une deuxième f o i s , nasse 
e t e t adopté . 
S t - P h i l i p p e 

Adoption. ADOPTE. 

M. Goneau se d é c l a r e d i s s i d e n t . 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 
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Règ. 939 Que l e règlement i n t i t u l é No. 9 3 9 , règlement a u t o r i s a n t l ' a c h a t 

é l a r g i s - t e r r a i n s pour l ' é l a r g i s s e m e n t de l a rue Père D a n i e l , s o i t lu une première 

sement e t u n e deuxième f o i s , passé e t adopté, 

rue 

Père Daniel A D ° p T E . 

Adoption. 

Compte rendu 

séance 

28 s e p t . 

1970 

Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

Que l e compte rendu de l a séance du Conse i l s i é g e a n t en Commis-

s ion Permanente l u n d i , l e 28 septembre 1 9 7 0 , e t qui v i e n t d ' ê t r e lu au Con-

s e i l , s o i t r e ç u , adopté e t r a t i f i é à t o u t e s f i n s que de d r o i t . 

ADOPTE. 

Approbation 

plan 

subdiv. 
lots 
2 0 2 - 1 7 1 
e t 
202-172 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Que l e Conse i l donne son approbation au plan préparé par M. Roger 

GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 31 août 1970 , montrant l a subdiv is ion 

d'une p a r t i e des l o t s 202-171 e t 202-172 du c a d a s t r e o f f i c i e l de l a P a r o i s s e 

des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 202-171-1 et 202-172-1. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Léo Pidgeon 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Vente 

pour 
t a x e s 
s c o l a i r e s 
Adoption. 

Q u ' i l s o i t ordonné au G r e f f i e r de l a C i t é de vendre pour t a x e s 
s c o l a i r e s , à l ' e n c h è r e publ ique , au bureau du C o n s e i l , suivant l a l o i , l e s 
immeubles mentionnés au rapport du T r é s o r i e r de l a C i t é en date du 28 sep-
tembre 1970 , e t que l e T r é s o r i e r de l a C i t é s o i t a u t o r i s é à e n c h é r i r à c e t t e 
vente pour l e b é n é f i c e de l a C i t é , comme p e r c e p t r i c e des t a x e s s c o l a i r e s , 
conformément à l ' a r t i c l e 572 de l a Loi des C i t é s e t V i l l e s . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Règ. 930 
m o d i f i -
c a t i o n s 

Adoption. m* 

^ Que l e règlement No. 9 3 0 , adopté l e 19 septembre 1970 , s o i t mo-
d i f i é en remplaçant l e 3ième "ATTENDU" du préambule, en changeant l e s 7ième 
e t 8ieme l i g n e s oar l e s s u i v a n t e s : 

"Au coût de $ 7 9 4 , 5 0 0 . 0 0 devant ê t r e payés par une subvention 
de $ 3 1 5 , 0 0 0 . 0 0 e t un p r ê t de $ 4 1 9 , 5 0 0 . 0 0 ; " 

su ivant : 
Oue l ' a r t i c l e No. 1 dudit règlement No. 430 s o i t changé par l e 

"ART. 1 . - Le Consei l e s t a u t o r i s é à f a i r e ou à f a i r e e x é c u t e r 
l a c o n s t r u c t i o n e t l ' i n s t a l l a t i o n d ' a p p a r e i l s pour augmenter 
l a c a p a c i t é de l ' u s i n e de f i l t r a t i o n , de 1 2 , 0 0 0 , 0 0 0 à 1 8 , 0 0 0 , 0 0 0 
g a l l o n s par j o u r , t ravaux au coût e s t i m a t i f de $ 7 9 4 , 5 0 0 . 0 0 com-
prenant honora i res e t f r a i s i n d i r e c t s e t payables par une subven-
t i o n de $ 3 1 5 , 0 0 0 . 0 0 e t un p r ê t de $ 4 7 9 , 5 0 0 . 0 0 , l e t o u t provenant 
du M i n i s t è r e d'Expansion Economique Régionale ( Ottawa ) , e t su-
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j e t aux f o r m a l i t é s de l ' e n t e n t e e n t r e l e Gouvernement du Canada 

e t l e Gouvernement du Quebec." 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Assemblée Qu'en ver tu du règlement No. 4 3 0 , adopté l e 14 septembre 1 9 7 0 , 

d ' é l e c t e u r s une assemblée des p r o p r i é t a i r e s s o i t e t e s t convoquée pour ê t r e tenue à l 'Hô-

r è g . 430 t e l de V i l l e , à 7 : 0 0 heures p . m . , l e 15 oc tobre 1970. 

Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Assemblée Qu'en v e r t u du règlement No. 4 3 1 , adopté l e 14 septembre 1970 , une 

d ' é l e c t e u r s assemblée des p r o p r i é t a i r e s s o i t e t e s t convoquée pour ê t r e tenue à l ' H ô t e l 
r è g . 431 de V i l l e , à 7 : 0 0 heures p . m . , l e 15 oc tobre 1970 . 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Antoine Gauthier 

Assemblée Qu'en v e r t u du règlement No. 4 3 2 , adopté l e 14 septembre 1970 , 

d ' é l e c t e u r s une assemblée des p r o p r i é t a i r e s s o i t e t e s t convoquée pour ê t r e tenue à l 'Hô-

r è g . 432 t e l de V i l l e , à 7 : 0 0 heures p . m . , l e 15 oc tobre 1970. 

Adoption. 
ADOPTE. 

Assemblée 

d ' é l e c t e u r s 

r è g . 433 

Adoption. 

PROPOSE PAR: 

SECONDE PAR: 

M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Qu'en v e r t u du règlement No. 4 3 3 , adopté l e 14 septembre 1 9 7 0 , 
une assemblée des p r o p r i é t a i r e s s o i t e t e s t convoquée pour ê t r e tenue à l 'Hô-
t e l de V i l l e , à 7 : 0 0 heures p . m . , l e 15 oc tobre 1970. 

ADOPTE. 

Assemblée 
d ' é l e c t e u r s 
r è g . 434 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Qu'en v e r t u du règlement No. 4 3 4 , adopté l e 14 septembre 1 9 7 0 , 
une assemblée des p r o p r i é t a i r e s s o i t e t e s t convoquée pour ê t r e tenue à l 'Hô-
t e l de V i l l e , à 7 : 0 0 heures p . m . , l e 15 oc tobre 1970. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s ^ ^ 

Assemblée Qu'en v e r t u du règlement No. 4 3 5 , adopté l e & septembre 1970 , ^ 

d ' é l e c t e u r s une assemblée des p r o p r i é t a i r e s s o i t e t e s t convoquée pour ê t r e tenue a l 'Ho-

r è g . 435 t e l de V i l l e , à 7 : 0 0 heures p . m . , l e 15 o c t o b r e 1970. 

Adoption. 
ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s - i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s 

Qu'en v e r t u du règlement No. 4 3 6 , adopté l e 14 septembre 1 9 7 0 , 

une assemblée des p r o p r i é t a i r e s s o i t e t e s t convoquée pour ê t r e tenue à l ' H ô -

t e l de V i l l e , à 7 : 0 0 heures p . m . , l e 15 oc tobre 1970. 

ADOPTE. 

Assemblée 

d ' é l e c t e u r s 

r è g . 436 

Adoption. 

Assemblée 
d ' é l e c t e u r s 
r è g . 437 

(Adoption. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Gaston V a l l i è r e s ^ ^ 

Qu'en v e r t u du règlement No. 4 3 7 , adopté l e septembre 1970 , 

une assemblée des p r o p r i é t a i r e s s o i t e t e s t convoquée pour ê t r e tenue à l 'Hô-

t e l de V i l l e , à 7 : 0 0 heures p . m . , l e 15 oc tobre 1970. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. l e c o n s e i l l e r Aimé L e f r a n ç o i s 

Approbation 
p r o j e t 
domic i -
l i a i r e 

Raymond 
& 
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Convention 
Comm. 
Ecoles 
Cath. 
des T.-R. 
perception 
des 
taxes 
Adoption. 

LUNDI, LE 5ième JOUR D'OCTOBRE 1970. ' 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité une convention sous seing privé entre la Corporation de la Cité 
des Trois-Rivières et la COMMISSION DES ECOLES CATHOLIQUES DES TROIS-RIVIERES 
relativement à la perception des taxes scolaires pour l'année fiscale 1969-
1970, ainsi que les arrérages des taxes scolaires dus pour les années anté-
rieures. Le tout sujet aux clauses et données mentionnées dans la dite con-
vention qui vient d'être lue au Conseil. 

ADOPTE. 

Soumission 
drainage 
secteurs 
Séminaire 
et 
Lambert 
Adoption. 

Soumission 
achat 
sel 
de 
voirie 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que la soumission de la CIE DE CONSTRUCTION DOLLARD LTEE, au 
montant de $269,257.75, soit acceptée pour les travaux de drainage pluvial 
dans les secteurs Séminaire et Lambert ( Les Rivières ). 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que la soumission de PRODUITS CHIMIQUES DOMTAR, Division du Sel 
Sifto, au montant de $57,880.00 pour la vente de 4,000 tonnes de sel de voirie, 
soit acceptée. 

ADOPTE. 

Soumission 
achat 
de 
camions 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Que la soumission du GARAGE CHAREST & FRERE INC., au montant 
de $22,734.00, pour la vente de camions, soit acceptée à toutes fins que 
de droit. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que M. Jules A. St-Yves consent à accorder une ser-
vitude temporaire et à vendre à la Cité des Trois-Rivières un terrain de 109' 
carrés pour le prix de $250.00, aux fins de l'élargissement de la rue Pire 
Daniel et des travaux de constructin du tunnel; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Offre 
M. Jules A. 
St-Yves 
acceptée 
rue 
Père Daniel 
Adoption. 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Que l'offre de M. Jules A. ST-YVES soit acceptée et qu'un contrat 
soit préparé en conséquence. 

ADOPTE. 



2 2 4 

LUNDI, LE 5ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

CONSIDERANT que la compagnie THREE RIVERS PRESS LTD consent 
à accorder une servitude temporaire et à vendre à la Cité des Trois-Rivières 
un terrain de 831 pieds carrés pour le prix de $1,500.00, tel que décrit au 
plan No. 51-101, aux fins de l'élargissement de la rue Père Daniel et des 
travaux de construction du tunnel; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Offre 
Three 
Rivers 
Press Ltd 
rue 
Père Daniel 
Adoption. 

Que l'offre de THREE RIVERS PRESS LTD soit acceptée et qu'un 
contrat soit préparé en conséquence. 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que la compagnie J.C. MAL0NE INVESTMENT LTD consent 
à accorder une servitude temporaire couvrant une superficie de 31,739' carrés 
et à vendre à la Cité des Trois-Rivières un terrain de 1,473' carrés pour le 
prix de $1,500.00, tel que décrit au plan No. 51-99 daté du 16 juin 1969, 
aux fins de l'élargissement de la rue Père Daniel et des travaux de construc-
tion du tunnel; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Offre 
J.C. 
Malone 
Investment 
Ltd 
rue 
Père Daniel 
Adoption. 

Paiement 
de 
comptes 
Adoption. 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Que l'offre de J.C. MALONE INVESTMENT LTD soit acceptée et qu'un 
contrat soit préparé en conséquence. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: 

SECONDE PAR: 

M. le conseiller Fernand Goneau 

lu y 

M. le conseillr Aime Lefrançois 

Que le Conseil autorise par les présentes le paiement des 
comptes suivants: 

Club de Baseball Les Aigles $ 109.62 
Jean-Marc Paradis 1,181.50 
Cie Publicitaire Claude Néon Ltée 2,626.00 
Notaire Yves-Martin Veillette 54.90 
Le Nouvelliste 9,342.25 
André Boisvert 2,330.67 
Commission Scolaire Régionale des Vieilles Forges 815.00 
Centre Culturel 39.20 
Roger Bruneau $50.00 38.00 
Inspecteur Bernard Desjardins 132.66 
J.R. Gaunt & Son ( Canada ) Co. Ltd 1,969.92 
Alpha Electrique Ltée 618.96 
Paul Charland 428.00 
Yvon Couture Inc. 5,320.00 
H. Blanchette Ltée 425.00 
Simpsons-Sears Ltd 243.00 
Gaston Bourassa Ltée 36,009.66 

ADOPTE. 

RC/jb 
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MARDI, LE 13ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de là Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville mardi, le 13iême jour d'octobre en l'an 
de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, en 
la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour former quorum. 

Son Honneur le Maire: René MATTEAU 
Messieurs les Conseillers: Fernand GONEAU 

Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Léo PIDGEON 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 5 octobre 1970 sont 
adoptés. 

Avis motion H. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis mardi, le 28 juillet 1970, règlement amen-
aires dant le règlement No. 304, quant à ce qui a trait aux aires de stationnement, 
station- mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
nement 

Avis motion Ie conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu Ie règlement dont il a donné avis lundi, le 14 septembre 1970, règlement é-
station- tablissant des endroits dans la Cité où le stationnement des roulottes et 
nement maisons mobiles sera permis, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée 
roulottes 

Avis motion Ie conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu Ie règlement dont il a donné avis lundi, le 14 septembre 1970, règlement dé-
Uanoir crétant les travaux de restauration et de mise en valeur du Manoir de Niver-
de ville, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
Niverville 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu Ie règlement dont il a donné avis lundi, le 14 septembre 1970, règlement auto 
services risant la fourniture des services publics sur la rue Talbot jusqu'à la rue 
r u e Magnan, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
Talbot 

Avis motion M. le conseiller Gaston Valliêres déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 21ième jour de septembre 1970, rè 
services glement autorisant le prolongement des services publics sur la rue de l'Espla 
Place de nade, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
l'Esplanade 

Avis motion 
maintenu 
élargis-
sement 
Blvd 
du Rochon 

M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 28 septembre 1970, règlement dé-
crétant l'élargissement et la déviation du Boulevard Du Rochon, à partir du 
Boulevard Des Forges jusqu'au Boulevard Parent, mais qu'il le proposera à la 
prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu Ie règlement dont il a donné avis lundi, le 28 septembre 1970, règlement a-
règ. 19-3 mendant le règlement No. 19-3, pour permettre l'implantation de postes de 
taxis 
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LUNDI, LE 19iême JOUR D'OCTOBRE 1970. 

taxis en commun sur rues dans les limites de la Cité, mais qu'il le propo-
sera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Fernand Colbert déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 28 septembre 1970, règlement a-
station mendant le règlement No. 4 pour permettre l'érection d'une station de service 
service au coin des rues St-01ivier et Benjamin Suite, mais qu'il le proposera a la 
coin prochaine assemblée. 
St-01ivier-
B. Suite 

Avis motion M. le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 5 octobre 1970, règlement amen-
zonage dant le règlement No. 191 pour établir des zones institutionnelles et resi-
Produits dentielles dans le quadrilatère formé par les rues Marguerite Bourgeois, ^ 
Ciment Foucher, Viger et Papineau, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblee. 

St-Maurice 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la maniéré 
services voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-

ment autorisant l'installation des services publics pour desservir tout le 
secteur Dargis & Frère actuellement en voie de développement. 

publics 
secteur 
Dargis 

Lu en Conseil, ce 13ième jour d'octobre 1970. 

Signé : Gaston Vallières 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la maniéré 
item 40 voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une réso-
comote lution rescindant l'item 40 du compte rendu de la séance du Conseil siégeant 
rendu en Commission Permanente le 28 septembre 1970, quant à ce qui a trait a l'a-
28 sept. 70 ménagement du stationnement situé coin Royale et Des Forges. 

rescindé 
Lu en Conseil, ce 13ième jour d'octobre 1970. 

Signé : Aimé Lefrançois 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la maniéré 
plans voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un regle-
Blvd ment décrétant la confection de plans en vue d'indiquer des dimensions nou-
d u velles au tracé du Boulevard Du Rochon, entre le Boulevard Des Forges et le 
Rochon Boulevard Chanoine Moreau. 

Lu en Conseil, ce 13ième jour d'octobre 1970. 

Signé : Antoine Gauthier 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Résolution 
14 sept.70 
rescindée 
soumission 
Gaston 
Bourassa 
Ltée 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que la résolution adoptée par le Conseil le 14 septembre 1970 
concernant l'acceptation de la soumission de GASTON BOURASSA LTEE pour des 
travaux de drainage pluvial dans les secteurs Séminaire et Lambert ( Les 
Rivières ), soit et est par les présentes rescindée à toutes fins que de 
droit. 

ADOPTE. 
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MARDI, LE 13ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Règ. 191-30-F Que le règlement intitulé No. 191-30-F, règlement amendant le 
zonage règlement No. 191 pour changer les limites de la zone PD-15-1 telle que dé-
zone crite à l'article 344 et pour changer les usages permis, tel qu'édictés à l'ar-
PD-15-1 ticle 392, de façon à permettre la construction d'immeubles d'appartements 
Adoption. à densité forte, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Assemblée Que vu l'adoption par le Conseil du règlement No. 191-30-F, une 
d'électeurs assemblée publique des électeurs municipaux propriétaires d'immeubles impo-
rêg. sables visés par le dit règlement sera tenue à la salle publique de l'Hôtel 
191-30-F de Ville jeudi, le 29 octobre 1970, à 7:30 heures du soir. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commis-
sion Permanente lundi, le 5 octobre 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, 
soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
seance 
5 oct. 70 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Contentieux 
autorisé 
compa-
raître 
cause 
Benoît 
Lefebvre 
Adoption. 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Que le Chef du Contentieux soit autorisé à comparaître et à 
défendre la Corporation de la Cité des Trois-Rivières dans une cause por-
tant le No. 12-266 des dossiers de la Cour Provinciale pour le district 
des Trois-Rivières, dans laquelle BENOIT LEFEBVRF est demandeur, et la Cor-
poration de la Cité des Trois-Rivières défenderesse, et à faire toutes les 
procédures utiles et nécessaires jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Contentieux Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et à dé-
autorisé fendre la Corporation de la Cité des Trois-Rivières dans une cause portant 
compa- le No. 12,305 des dossiers de la Cour Provinciale, pour le district des 
raître Trois-Rivières, dans laquelle MARCEL BLANCHETTE est demandeur, et la Corpo-
cause ration de la Cité des Trois-Rivières, défenderesse, et à faire toutes les 
Marcel procédures utiles et nécessaires jusqu'à jugement final. 
Blanchette 
Adoption. ADOPTE. 
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Achat 
terrain 
Arthur 
Bourassa 
élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

MARDI, LE 13ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Arthur BOU-
RASSA un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 192 
( P.192 ), une partie du lot No. 202 ( P.202 ), une partie du lot No. 235 
( P.235 ), une partie du lot No. 235 ( P.235 ) du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00, aux fins de l'élargis-
sement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses et conditions men-
tionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règle-
ments Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Achat 
terrain 
Maurice 
Morneau 
élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Maurice 
MORNEAU un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 236 
( P.236 ) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le 
prix de $1.00, aux fins de l'élargissement du Boulevard Parent. Le tout su-
jet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'être lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE, PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Achat Que S o n Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
terrain de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
Dame Jacques lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Dame Jacques J. 

DUVAL un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 246 
( P.246 ) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le 
prix de $1.00, aux fins de l'élargissement du Boulevard Parent. Le tout 
sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'être lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

Duval 
élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Achat 
terrain 
Jean 
Milette 
élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Jean MILETTE 
un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 3 de la sub-
division officielle du lot No. 246 ( 246-P.3 ) du cadastre officiel de la Pa-
roisse des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00, aux fins de l'élargissement 
du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au 
dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règlements Nos 13-
AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 



229 

MARDI, LE 13ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Achat 
terrain 
O.M.M.I 
élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de LES OBLATES 
MISSIONNAIRES DE MARIE-IMMACULEE un emplacement connu et désigné comme fai-
sant partie du lot No 
une partie du lot No. 
une partie du lot No. 
une partie du lot No. 
une partie du lot No. 
une partie du lot 

232 ( P. 232 ), une partie du lot No. 233 ( P.233 ), 

No. 

237 
238 
238 
234 
235 

( > 9 une partie du lot No. 239 ( P.239 ), P.237 
( P.238 ), une partie du lot No. 238 ( P.238 ), 
( P.238 ), une partie du lot No. 201 ( P.201 ), 
( P.234 ), une partie du lot No. 234 ( P.234 ), 
( P.235 ), une partie du lot No. 65 de la subdi-

vision officielle du lot No. 231 ( 231-P.65 ) et une partie du lot No. 231 
( P.231 ) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le 
prix de $1.00, aux fins de l'élargissement du Boulevard Parent. Le tout 
sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'être lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
terrain de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
Raymond lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de RAYMOND & 
& FRERES INC. un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 
Frères Inc. 242 ( P.242 ), une partie du lot No. 246 ( P.246 ), une partie du lot No. 
élargis- 245 ( P.245 ), une partie du lot No. 3 de la subdivision officielle du lot 
sement No. 246 ( 246-3 ), une partie du lot No. 131 de la subdivision officielle du 
Blvd lot No. 247 ( 247-P.131 ), une partie du lot No. 130 de la subdivision offi-
Parent cielle du lot No. 247 ( 247-P.130 ), une partie du lot No. 3 de la subdivision 
Adoption. officielle du lot No. 246 ( 246-P.3 ), une partie du lot No. 89 de la subdi-

vision officielle du lot No. 248 ( 248-P.89 ), une partie du lot No. 90 de 
la subdivision officielle du lot No. 248 ( 248-P.90 ), une partie du lot No. 
91 de la subdivision officielle du lot No. 248 ( 248-P.91 ), une partie du 
lot No. 91 de la subdivision officielle du lot No. 249 ( 249-P.91 ) et une 
partie du lot No. 220 de la subdivision officielle du lot No. 249 ( 249-P.220 ) 
du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00, 
aux fins de l'élargissement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses 
et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil 
et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
terrain de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par 
Institut lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de L'INSTITUT 
Voluntas VOLUNTAS DEI un emplacement connu et désigne comme faisant partie du lot No. 
Dei 230 ( P.230 ), une partie du lot No. 198 ( P.198 ), une partie du lot No. 
élargis- 240 ( P.240 ), et une partie du lot No. 199 ( P.199 ) du cadastre officiel 
sement de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00, aux fins de l'élar-
Blvd gissement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses et conditions men-
Parent tionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règlements 
Adoption. Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 
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MARDI, LE 13ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Pension Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
retraite de la Cité un contrat préparé par Me Léo LEBLANC, notaire, par lequel la Cor-
Maurice poration de la Cité des Trois-Rivières accorde à M. Maurice LAROUCHE une pen-
Larouche sion annuelle de $3,544.36 payable à compter du 17 novembre 1970. Le tout 
Adoption. sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit contrat qui vient d'être 

lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Contrat 
Anselme 
Bourassa 
Inc. 
déneigement 
secteur 
St-Michel 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité une convention sous seing privé en vertu de laquelle ANSELME BOU-
RASSA INC., entrepreneur, s'engage à exécuter les travaux de déneigement des 
rues du secteur St-Michel moyennant la somme de $27,730.00 basé sur le prix 
unitaire de-$775.00 par mille de rue. Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées dans la dite convention qui vient d'être lue au Ccnseil et aux 
documents y annexés. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Contrat 
Club de 
Baseball 
Les Aigles 
De T.-R. 
Inc. 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé â signer pour et au nom 
de la Cité une convention sous seing privé avec le CLUB DE BASEBALL LES AIGLES 
DE TROIS-RIVIERES INC. pour la location du Stade de Baseball. Le tout sujet 
aux clauses et conditions mentionnées dans la dite convention qui vient d'être 
lue au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
Club de la Cité une convention sous seing privé avec le CLUB JUNIOR "A" DES TROIS-
Junior "A" RIVIERES INC. pour la location du Colisée. Le tout sujet aux clauses et con-
gés ditions mentionnées dans la convention qui vient d'être lue au Conseil. 
T.-R. 
Inc. ADOPTE. 
Adoption. 

ATTENDU que la compagnie PRODUITS DE CIMENT ST-MAURICE demande 
l'annulation de la clause résolutoire inscrite au contrat d'achat; 

ATTENDU que le Conseil est d'opinion que cette clause peut être 
annulée à certaines conditions; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 
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Produits 
Ciment 
St-Maurice 
annulation 
clause 
résolutoire 
Adoption. 

Que la dite clause résolutoire sera annulée a condition que le 
terrain appartenant aux PRODUITS DE CIMENT ST-MAURICE soit zoné résidentiel 
et institutionnel, à compter de la date de fermeture de la manufacture des 
Produits de Ciment St-Maurice comme manufacturier et de sa démolition. 

2/7/ ADOPTE. 

ATTENDU que le Conseiller Fernand Colbert a été nommé Maire 
suppléant par une résolution adoptée le 4 mai 1970; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Frais Que le Trésorier de la Cité soit et est par les présentes au-
représen- torisé à remettre à M. COLBERT un cheque de $600.00 couvrant ses frais de 
tation représencation pour cette période de six ( 6 ) mois comme Maire suppléant. 
M. Colbert 
Maire suppléant ADOPTE. 
Adoption. 

Fonds de 
pension 
engagement 
firme 
Lemay, 
Pouliot, 
Guérard 
& Associés 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Que la firme LEMAY, POULIOT, GUERARD & ASSOCIES INC. sont auto-
risés à préparer un projet de règlement de fonds de pension contributoire 
dans le cadre des propositions soumises au Conseil et au besoin assister les 
officiers de la Cité dans la présentation auprès des employés. En autant que 
possible, ce règlement devra être en vigueur à compter du 1er janvier 1971. 
Le coût des honoraires ne doit pas dépasser $3,000.00. 

Inc. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Construction Que l'Ingénieur de la Cite soit autorisé à construire une chaîne 
chaînes de rue de chaque côté des lots 198-34 et 198-46 aux frais des propriétaires 
de rue concernés. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Réclamation 
Madame 
Martin 
règlement 
Adoption. 

Qu'un montant de $500.00 soit versé à la CORSETERIE MADAME MARTIN 
ENR.en dédommagement à la suite du déplacement de son commerce dû à la démo-
lition de la propriété Pinsonnault sur la rue Royale aux fins d'établir un 
terrain de stationnement. 

ADOPTE. 

RC/jb 
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LUNDI, LE 19ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 19ième jour d'octobre en l'an 
de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, en 
la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle 
assemblée étaient présents tous les membres du Conseil. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

René 
Fernand 
Aimé 
Antoine 
Benoît 
Gaston 
Fernand 
Florent 
Léo 

MATTEAU 
GONEAU 
LEFRANÇOIS 
GAUTHIER 
GIGUERE 
VALLIERES 
COLBERT 
GROLEAU 
PIDGEON 

sont adoptés. 
Les procès-verbaux de la séance régulière du 13 octobre 1970 

Avis motion 
maintenu 
aires 
station-
nement 

Avis motion 
maintenu 
services 
rue 
Talbot 

Avis motion 
maintenu 
services 
Place de 
l'Esplanade 

Avis motion 
maintenu 
élargis-
sement 
Blvd 
du Rochon 

Avis motion 
maintenu 
services 
secteur 
Dargis 

M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis mardi, le 28 juillet 1970, règlement amen-
dant le règlement No. 304, quant à ce qui a trait aux aires de stationnement, 
mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

M. le conseiller Fernand Goneau déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 14 septembre 1970, règlement auto-
risant la fourniture des services publics sur la rue Talbot jusqu'à la rue 
Magnan, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 21ième jour de septembre 1970, rè-
glement autorisant le prolongement des services publics sur la rue de l'Es-
planade, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 28 septembre 1970, règlement dé-
crétant l'élargissement et la déviation du Boulevard Du Rochon, à partir du 
Boulevard Des Forges jusqu'au Boulevard Parent, mais qu'il le proposera à 
la prochaine assemblée. 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis mardi, le 13ième jour d'octobre 1970, règle-
ment autorisant l'installation des services publics pour desservir tout le 
secteur Dargis & Frère actuellement en voie de développement, mais qu'il le 
proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
résolution voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une rêso-
rescindée lution rescindant la résolution adoptée le 5 octobre 1970, concernant une 
pension pension de retraite à payer à M. Paul COUSIN. 
Paul 
Cousin Lu en Conseil, ce 19ième jour d'octobre 1970. 

Signé : Aimé Lefrançois 
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LUNDI, LE 19ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

Avis motion 
station-
nement 
roulottes 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment concernant l'aménagement et l'entretien de terrains destinés au sta-
tionnement des roulottes, le stationnement des roulottes dans les rues et 
places publiques et pour prohiber l'utilisation de roulottes ou autres vé-
hicules comme habitation ou établissement commercial en dehors des terrains 
spécialement affectés à cette fin. 

Lu en Conseil, ce 19ième jour d'octobre 1970. 

Signé : Antoine Gauthier 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Règ. 19-16 Que le règlement intitulé No. 19-16, règlement modifiant le 
postes règlement No. 19-3 concernant les taxis et les voitures de louage, soit lu 
de taxis une première et une deuxième fois, passé et adopté. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Règ. 440 Que le règlement intitulé No. 440, règlement décrétant la 
Blvd confection de plans en vue d'indiquer des dimensions nouvelles au tracé 
du Rochon du Boulevard DU ROCHON, à partir du Boulevard Des Forges jusqu'au Boule-
Adoption. vard Chanoine Moreau, soit lu une première et une deuxième fois, passé 

et adopté. 

ADOPTE. 

Item 40 
compte 
rendu 
28 sept. 70 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que l'item 40 du compte rendu de la séance du Conseil siégeant 
en Commission Permanente le 28 septembre 1970, quant à ce qui a trait à l'a-
ménagement du stationnement situé coin Royale et Des Forges, soit et est par 
les présentes rescindé à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

Contrat 
pension 
retraite 
Paul 
Cousin 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Cité un contrat préparé par Me Léo LEBLANC, notaire, par lequel 
la Corporation de la Cité des Trois-Rivières accorde à M. Paul COUSIN une 
pension annuelle de $3,743.64 payable à compter du 19 mars 1971. Le tout 
sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit contrat qui vient d'être 
lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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Compte 
rendu 
séance 
13 oct. 70 
Adoption. 

LUNDI, LE 19ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefr çois 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente mardi, le 13 octobre 1970, et qui vient d'être lu au Con-
seil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Comptes Que les comptes à payer pour le mois de septembre 1970, au 
à payer montant total de $96,327.19, soient acceptés et approuvés à toutes fins 
sept. 1970 que d e droit. 
Adoption. 

* ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

Comptes Que le bordereau de comptes, liste de paie, etc., pour le 
payés m°is d e septembre 1970, au montant total de $797,788.53, soient acceptés 
sept. 1970 et ratifiés à toutes fins que de droit. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Contrat 
Pagé 
Const. Inc. 
tunnel 
Père 
Daniel 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un contrat sous seing privé par lequel PAGE CONSTRUCTION INC. s'en-
gage à exécuter les travaux de construction du passage inférieur Père Daniel, 
pour le prix global de $612,000.00, selon la soumission acceptée. Le tout 
sujet aux clauses et conditions mentionnées dans le dit contrat qui vient d'ê-
tre lu au Conseil et aux documents y annexés. 

ADOPTE. 

ATTENDU qu'en vertu de l'article 13, section 3 du règlement 
municipal No. 3, M. Roger Lord bénéficie des mêmes droits et privilèges que 
ceux accordés dans les conventions collectives aux autres employés municipaux; 

Bénéfices 
marginaux 
M. Roger 
Lord, Ing. 
Adoption. 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que M. Lord retirera avantageslf^excep-
tion de 1 cillocation pour usage de son automobile jusqu'à l'épuisement des jours 
de maladie accumulés au moment de son départ. 

Nonobstant la résolution du Conseil adoptée le 3 mars 1969 et 
le contrat notarié devant Me Léo LEBLANC, notaire, en date du 7 mars 1969, le 
paiement de la pension de retraite ne se fera qu'après l'épuisement des jours 
de maladie accumulés au moment de sa cessation d'emploi. 

ADOPTE. 
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LUNDI, LE 19iême JOUR D'OCTOBRE 1970. 

ATTENDU que la municipalité, par son règlement No. 386 du 7 
mars 1969, ( modifié par les règlements Nos 386-A du 16 septembre 1969) a 
adopté un programme de rénovation ( ci-après appelé "le programme") pour 
la partie de son territoire appelée Notre-Dame de la Paix; 

ATTENDU que ce programme ( ainsi modifié) a été approuvé par 
la Société, aux termes d'une résolution portant le No. 2640 en date du 18 
février 1970 et que cette approbation a été ratifiée par le lieutenant-gou-
verneur, aux termes d'un arrêté en conseil portant le No, 859 du 4 mars 1970; 

ATTENDU que la municipalité, par son règlement No. 408 en date 
du 19 mars 1970, a décidé de mettre en oeuvre ce programme et a demandé à la 
Société une subvention et un prêt a cette fin; 

ATTENDU que la Société, par sa résolution 2641 en date du 18 fé-
vrier 1970, a décidé, avec l'autorisation du lieutenant-gouverneur, aux ter-
mes d'un arrêté en conseil portant le No. 860 en date du 4 mars 1970, de con-
clure un contrat avec la municipalité pour lui accorder conformément à l'ar-
ticle 49 c) de sa loi et de l'article 12 de son règlement No. 1, une subven-
tion estimée à $1,991,081.00 et conformément à l'article 49 c) de sa loi et 
de l'article 21 de son règlement No. 1, un prêt estimé à $663,694.00 pour la 
mise en application de ce programme. 

CONFORMEMENT à ce programme de rénovation, la Cité des Trois-
Rivières désire acquérir de gré à gré les immeubles prévus au programme, sous 
réserve de l'acceptation par la Société d'Habitation du Québec, des montants 
offerts. 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Achat l'acquisition de gré à gré des immeubles suivants: 
propriétés 
rénovation Nom et adresse du propriétaire No. cadastre Montant 
urbaine 
Notre-Dam< 
de la 
Paix 
Adoption. 

M. JEAN-LOUIS NADEAU, 1260 Blvd des Récollets 178--65 $7,470.00 

MME Vve NOEL DUPUIS, 1350 Des Récollets 178--13 5,075.00 

M. WILLIAM WILLARD, 113 St-Paul 177--25 1,000.00 

M. HENRI LAMONTAGNE, 3814 Michel Bégon 177--81 7,304.00 

M. RODOLPHE FLEURENT, 3663 Michel Bégon 177--4 2,450.00 

M. ROBERT POISSON, 1382 Aubuchon 177-�62 3,500.00 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
Three de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean PAQUIN, notaire, par lequel 
Rivers la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de THREE RIVERS PRESS LTD 
Press un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 9 ( P.9 ) du 
Ltd cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, pour le prix de $1,500.00 
tunnel payable comptant, aux fins de construire le passage inférieur Père Daniel. 
Père Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnnées au dit projet d'acte qui 
Daniel vient d'être lu au Conseil et au règlement No. 439. 
Adoption. 

ADOPTE. 
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LUNDI, LE 19ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
J.C. de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean PAQUIN, notaire, par lequel 
Malone la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de J.C. MALONE INVESTMENTS 
Investments LTD un emplacecent connu et désigné comme faisant partie du lot No. 11 ( P.11 ) 
Ltd du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, pour le prix de $1,500.00 
tunnel payable comptant, aux fins de construire le passage inférieur Père Daniel. Le 
Père tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
Daniel d'être lu au Conseil et au règlement No. 439. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
M. Jules nom de la Cité un projet d'acte prépare par Me Jean PAQUIN, notaire, par 
Armand lequel la C orporatinn de la Cité des Trois-Rivières achète de M. JULES 
St-Yves ARMAND ST-YVES un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot 
tunnel No. 9 ( P.9) du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, pour le 
Père prix de $250,00 payable comptant, aux fins de construire le passage inférieur 
Daniel Père Daniel. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit pro-
Adoption. jet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et au règlement No. 439. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
Central de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean PAQUIN, notaire, par lequel 
Quebec CENTRAL QUEBEC STEEL LTD cède à la Corporation de la Cité des Trois-Rivières 
Steel un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 9 ( P.9 ) du 
Ltd cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00 payable 
tunnel comptant, aux fins de construire le passage inférieur Père Daniel. Le tout 
Père sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
Daniel d'être lu au Conseil et au règlement No. 439, 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de de la Cité un projet d'acte préparé par Me Paul VILLENEUVE, notaire, par le-
Dame quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Dame Blandine 
Camirand- CAMIRAND-LACROIX un emplacement connu et désigné comme étant une partie du lot 
Lacroix No. 360 de la subdivision officielle du lot No. 1755 ( 1755-360 ptie) et une 
station- partie du lot No. 359 de la subdivision officielle du lot No. 1755 ( 1755-359 
nement ptie) du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, pour le prix de 
St-Paul $23,802.00 payable comptant, aux fins de l'aménagement d'un terrain de station-
Adoption. nement rue St-Paul. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au 

dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et au règlement No. 357. 

ADOPTE. 
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LUNDI, LE 19ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

Nomination 
Jacques 
Charette 
Gérant 
de. la 
Cité 
Adoption. 

ATTENDU que le Gérant de la Cité, M. Roger Lord, a informé 
le Conseil de la Cité à l'effet qu'il désirait prendre sa retraite à comp-
ter du 6 novembre 1970; 

ATTENDU que le Conseil accepte cette demande; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Que M. Jacques CHARETTE, C.A., soit et est par les présentes 
nommé Gérant de la Cité en remplacement de M. Roger Lord. Cette nomination 
devant prendre force et effet à compter du 6 novembre 1970. 

ADOPTE. 

Nomination 
Claude 
Doucet 
Trésorier 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE A L'UNANIMITE 

Qu'à compter du 6 novembre 1970, monsieur Claude DOUCET est 
promu au poste de trésorier de la Cité, avec les devoirs, attributions et 
pouvoirs définis par la loi et les règlements de ce Conseil. 

ADOPTE. 

Acompte 
honoraires 
Langlois 
& 

Associés 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Que le Trésorier de la Cité soit autorisé à verser à la firme 
d'ingénieurs-conseils J.A.M. LANGLOIS & ASSOCIES, un acompte de $15,000.00 
sur les honoraires en rapport avec les travaux du passage inférieur de la 
rue Père Daniel. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Acceptation Que s°i't acceptée l'offre de la compagnie L.B.NEON INC., au 
offre montant de $1,655.00, pour effectuer les réparations nécessaires de quatre 
L.B. Néon ^ monuments, soit la Croix de l'Année Sainte, la Couronne du rond-point 
réparationset l e s d e u x Sacré-Coeur, ainsi que l'entretien mensuel de ces monuments, 
monuments a u P r i x d e $100-00 par mois. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Location 
d'une 
machine 
comptable 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Que l'offre de la compagnie N.C.R. soit accentée pour la loca-
tion d'une machine comptable No. NCR400, 40 totaux, 20 mots sur pistes ma-
gnétiques, pour une période de 3 ans au taux de $585.00 par mois. 

ADOPTE. 
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Achat 
d'agrégats 
dalle 
Pl. de 
l'Hôtel 
de Ville 
A.B. 
Ready-Mix 
Adoption. 

LUNDI, LE 19ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Florent Groleau 

Que le Conseil accepte de verser la somme de $1,100.00 en 
paiement des agrégats du Lac St-Jean achetés par la firme A.B. READY-MIX 
lors de la construction de la dalle de la Place de l'Hôtel de Ville, à 
condition que son président, M. Arthur Bourassa coneente à céder gratui-
tement les servitudes nécessaires pour le passage des conduites d'égout 
devant desservir la zone industrielle No. 2. Il est entendu de plus que 
la ville prendra livraison de ces agrégats pour les utiliser à son gré. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Ajournement Que la présente séance soit et est ajournée à jeudi, à 4:00 
séance heures p.m., le 22 octobre 1970. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Advenant quatre heures de l'après-midi, jeudi, le 22 octobre 
1970, la séance régulière de lundi, le 19 octobre 1970, se continue: 

Etaient présents certains membres du Conseil en nombre suffi-
sant pour former quorum. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

René MATTEAU 
Fernand GONEAU 
Aimé LEFRANÇOIS 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Léo PIDGEON 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Règ. 4-Z-92 Que le règlement intitulé No. 4-Z-92, règlement amendant le 
station règlement No. 4 établissant des zones où des postes ou stations pour la vente 
service de la gazoline pourront être construits, soit lu une première et une deuxième 
coin fois, passé et adopté. 
B.Sulte-
St-Olivier ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Règ. 441 Oue le règlement intitulé No. 441, règlement concernant la 
restaura- restauration du MANOIR DE NIVERVILLE, soit lu une première et une deuxième 
tion fois, passé et adopté. 
Manoir de 
Niverville ADOPTE. 
Adoption. 
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Approbation 
plan 
subdiv. 
lots 
6 et 7 
Adoption. 

JEUDI, LE 22ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par 
M. Paul MICHAUD, Arpenteur-géomètre, en date du 8 octobre 1970, montrant 
la subdivision d'une partie des lots Nos 6 et 7 du cadastre officiel de 
la Paroisse des Trois-Rivières et comprenant les lots 6-3 et 7-5. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller"Fernand Colbert 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lots 
14, 15, 
15-4-5 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Paul MICHAUD, Arpenteur-géomètre, en date du 8 octobre 1970, montrant la 
subdivision d'une partie des lots 14, 15, 15-4-5 du cadastre officiel de 
la Cité des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 14-6, 14-10, 15-13 et 
15-4-5-2. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lots 
199-7 et 
199-9 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation auplan préparé par M. 
Edouard LAIR, Arpenteur-géomètre, en date du 29 septembre 1970, montrant 
la subdivision des lots Nos 199-7 et 199-9 du cadastre officiel de la Pa-
roisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 199-7-1, 199-7-2, 
199-9-1 et 199-9-2. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot 
No. 199 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Edouard LAIR, Arpenteur-géomètre, en date du 30 septembre 1970, montrant 
la subdivision d'une partie du lot No. 199 du cadastre officiel de la Pa-
roisse des Trois-Rivières et comprenant les lots 199-29, 199-30, 199-31, 
199-32, 199-33, 199-34 et 199-35. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Aimé Lefrançois 

Vente Oue Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
lot de la Cité un projet d'acte préparé par Me Léo LEBLANC, notaire, par lequel 
181-P.l la Corporation de la Cité des Trois-Rivières vend à M. Georges GARIEPY un 
Georges emplacement connu et désigné comme étant une partie du lot No. 1 de la subdivi-
Gariépy sion officielle du lot originaire 181 ( 131-P.l ) du cadastre officiel de la 
Adoption. Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $3,908.70 mentionné â la soumis-

sion acceptée par le Conseil le 14 septembre 1970. Le tout sujet aux clauses 
et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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JEUDI, LE 22ième JOUR D'OCTOBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Servitude Que Son Honneur le Maire ou son remplaçant soit autorisé I 
Succession signer pour et au nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gilles-
Dame Guy GARCEAU, notaire, par lequel la SUCCESSION DE DAME VVE RAOUL BERGERON 
Raoul accorde à la Corporation de la Cité des Trois-Rivières une servitude en 
Bergeron vue du passage de l'égout collecteur devant desservir la zone industrielle 
égout No. 2. Le tout suivant les conditions signées par les représentants de la 
zone ind. dite succession le 17 octobre 1970, annexées a la présente pour en faire 
No. 2 partie. Un plan démontrant le passage de ladite servitude est aussi an-
Adoption. nexé I la présente. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Servitude Que Son Honneur le Maire ou eon remplaçant soit autorisé â 
Arthur signer pour et au nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gilles-Guy 
Bourassa GARCEAU, notaire, par lequel M. ARTHUR BOURASSA accorde à la Corporation de 
égout la Cité des Trois-Rivières une servitude en vue du passage de l'égout coliec-
zone ind. teur devant desservir la zone industrielle No. 2. Le tout suivant les con-
No. 2 ditions mentionnées au rapport de M. Jean-Paul Dorion, Ing., Directeur des 
Adoption. Travaux Publics, en date du 21 octobre 1970, annexé à la présente pour en 

faire partie. Un plan démontrant le passage de la dite servitude est aussi 
annexé I la présente. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Location 
Griffin 
Wellpoint 
of 
Can. Ltd 
collecteur 
zone ind. 
No. 2 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire ou son remplaçant soit autorisé à 
signer pour et au nom de la Cité un contrat sous seing privé par lequel 
la Corporation de la Cité des Trois-Rivières loue de la compagnie GRIFFIN 
WELLPOINT 0F CANADA LTD un marteau ( Hole puncher ) et 2 "casings" pour la 
construction du collecteur sanitaire devant desservir la zone industrielle 
No. 2, pour le prix de $800.00 par mois. Le tout sujet aux clauses et con 
ditions mentionnées dans le dit contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Location Que Son Honneur le Maire ou son remplaçant soit autorisé à 
Blackwood signer pour et au nom de la Cité un contrat sous seing privé par lequel la 
Hodge Corporation de la Cité des Trois-Rivières loue de la compagnie BLACWTOOD 
collecteur HODGE une excavatrice hydraulique Poclain pour la construction du collec-
zone ind. teur sanitaire devant desservir la zone industrielle No. 2, pour le prix 
No. 2 de $6,000.00 par mois. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées 
Adoption. dans le dit contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Pidgeon 
�o 
K 
V SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Avis ^ Que Chef- du Contentieux soit autorisé à donner un avis 
d'expro- 4 d'expropriation conforméinent au règlement No. 429 à Mme Hervé GELINAS 
Driation ' pour obtenir un droit de passage pour le service d'aqueduc dans la zone 
Dame Hervé^ industrielle No. 2. 
Gélinas } 

+ -, j S ADOPTE, zone md. s 
No. 2 ? 
Adoption, v  

s 
PROPOSE PAR: M. le conseiller L|o Pidgeon 

�3 
.N 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

X 
Av^s ^ Que le Chef du Contentieux soit autorisé à donner un avis 
d'expro- Sf d'expropriation conformément au règlement No. 429 à M. Florian LABONTE 
Driation ^ pour obtenir un droit de passage pour le service d'aqueduc dans la zone 
M. "lorian industrielle No. 2. 
Labonté 
zone ind. j AD0PTE-
No. 2 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Paiement Que le paiement des comptes apparaissant sur la liste annexée 
comptes ^ la présente est autorisé. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Modification Que l e s ingénieurs-conseils LEMAY, PERRON & ASSOCIES soient 
devis autorisés à modifier leurs devis de granulométrie du sable requis pour les 
Blvds travaux de fondation des Blvds Parent, du Rochon et Raymond pour accélérer 
Parent l'exécution des travaux, en autant que la nouvelle granulométrie rencontre 
Du Rochon exigences de la compaction aux devis. 
Raymond 
Adoption. AD0PTE« 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Demande Oue le Directeur des Travaux Publics soit autorisé à demander 
soumissions d e s soumissions pour l'exécution des travaux d'égout et d'aqueduc pour des-
égout, servir la rue Talbot, le secteur Darçris et le secteur De l'Esplanade. 

aqueduc, 
rue Talbot AD0PTE-
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 
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PROPOSE PAR:CM. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Plans Que le Conseil donne l'autorisation aux ingénieurs-conseils 
d'agran- LABRECQUE, VEZINA & ASSOCIES de soumettre les plans d'agrandissement de 
dissement l'usine de filtration I la Régie des Eaux du Québec pour approbation. De 
usine de plus, le Conseil approuve en principe, les plans soumis à la condition que 
filtration le Directeur des Travaux Publics de la Cité les trouve à sa satisfaction 
soumis après examen. 
Régie des 
Eaux ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: le conseiller Fernand Goneau 

Contrat 
Dollard 
Construction 
collecteur 
"Les Trois-
Rivières" 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire ou son remplaçant soit autorisé à si-
gner pour et au nom de la Cité un projet de contrat sous seing privé par le-
quel la COMPAGNIE DE CONSTRUCTION DOLLARD LTEE s'engage à exécuter les travaux 
de construction d'égouts pluviaux, collecteur "Les Trois-Rivières", pour le 
prix de $269,257.75. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées dans 
le dit projet de contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR; M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Contrat Que Son Honneur le Maire ou son remplaçant soit autorisé à 
De l'Orme signer pour et au nom de la Cité un projet de contrat sous seing privé par 
Const. lequel DE L'ORME CONSTRUCTION LTEE s'engage à exécuter les travaux de cons-
Ltée truction d'égouts pluviaux ( Zone industrielle No. 1 - Séquence No. 2 -
égouts contrat No. 6-12), pour le prix de $175,957.99. Le tout sujet aux clauses 
zone ind. et conditions mentionnées dans le dit nrojet de contrat qui vient d'être lu 
No. 1 au Conseil. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

Contrat 
Cap 
Construc-
tion Ltée 
agrandis-
sement 
usine de 
filtration 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire ou son remplaçant soit autorisé à 
signer pour et au nom de la Cité un projet de contrat sous seing privé 
par lequel CAP CONSTRUCTION LTEE s'engage à exécuter les travaux d'agran-
dissement de l'usine de traitement d'eau de la ville de Trois-Rivières, 
pour le prix de $722,179.00. Le tout sujet aux clauses et conditions men-
tionnées dans le dit projet de contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Goneau 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 
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Contrat 
Gaston 
Bourassa 
Ltée 
égouts 
zone ind. 
No. 1 
Adoption. 

LUNDI, LE 22ièrae JOUR D'OCTOBRE 1970. 

Que Son Honneur le Maire ou son remplaçant soit autorisé à 
signer pour et au nom de la Cité un nrojet de contrat sous seing privé par 
lequel GASTON BOURASSA LTEE s'engage à exécuter les travaux de construction 
d'égouts pluviaux ( Zone industrielle No. 1 - sequence No. 1) pour le prix 
de $94,564.69. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées dans le 
dit projet de contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée. 

ASSISTANT-GREFFIER MAIRE 

RC/jb 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières convoquée pour lundi, le 9ième jour de novembre en l'an de Notre-
Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, ajournée^et 
tenue mardi, le lOième jour de novembre mil neuf cent soixante-dix, à sept 
heures trente du soir, en la manière et suivant les formalités prescrites 
par la loi, à laquelle assemblée étaient présents tous les membres du 
Conseil. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

Gilles BEAUD0IN 
Jean-Paul LAVERGNE 
Léo THIBEAULT 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Jean-Guy LAFERTE 
Lionel JULIEN 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 19 octobre 1970, 
ajournée au 22 octobre 1970, sont adoptés. 

Avis motion M- l e conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis mardi, le 28 juillet 1970, règlement amen-
aires d a n t le règlement No. 304, quant I ce qui a trait aux aires de stationnement, 
station- mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

nement 

Avis motion 
maintenu 
station-
nement 
roulottes 

M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 octobre 1970, règlement concer-
nant l'aménagement et l'entretien de terrains destinés au stationnement des 
roulottes, le stationnement des roulottes dans les rues et places publiques 
et pour prohiber l'utilisation de roulottes ou autres véhicules comme habita-
tion ou établissement commercial en dehors des terrains spécialement affectés 
à cette fin, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion J e d o n n e a v i s Par l e s présentes qu'au temps et en la manière 
résolution voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une résolu-
rescindée t i o n rescindant la résolution adoptée par le Conseil le 28 juillet 1970, re-
vente lativement à la vente du lot No. 181-351 à M. Charles Philippe LAM0THE. 

tôirdin 
C.P. Lamothe L u e n Conseil, ce lOième jour de novembre 1970. 

Signé : Benoît Giguère 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
résolution voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une rêso-
rescindêe lution rescindant la résolution adoptée par le Conseil le 28 juillet 1970, 
vente relativement à la vente du lot No. 181-352 à M. Charles Philippe LAMOTHE. 
terrain 
C.P. Lamothe Lu en Conseil, ce lOième jour de novembre 1970. 

Signé: Benoît Giguère 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
égout voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
zone ind. ment en vue de l'obtention de servitudes pour la construction d'un aqueduc 
No. 2 et d'un collecteur sanitaire devant desservir la zone industrielle No. 2, 
servitudes de la Silme Rue jusqu'au lot No. 207 inclusivement. 
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Lu en Conseil, ce lOième jour de novembre 1970. 

Signé : Gaston Vallières 

Avis motion 
résolution 
rescindée 
achat 
Régent 
Beauchemin 

Signé : Benoît Giguère 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la maniéré 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une ré-
solution rescindant la résolution adoptée par le Conseil le 16 février 1970 
relativement à l'achat des lots Nos 231-P.35 et 231-P.36 de M. Régent BEAU-
CHEMIN, aux fins de l'élargissement du Boulevard Parent. 

Lu en Conseil, ce lOième jour de novembre 1970. 

Avis motion 
résolution 
rescindée 
achat 
Edouard 
Ravmond 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une réso-
lution rescindant la résolution adoptée par le Conseil le 22 décembre 1969 
relativement à l'achat du lot No. P.236 de M. Edouard RAYMOND, aux fins 
de l'élargissement du Blvd Parent. 

Lu en Conseil, ce lOième jour de novembre 1970. 

Signé : Gaston Vallières 

Avis motion 
résolution 
rescindée 
achat 
René 
Boisvert 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une réso-
lution rescindant la résolution adoptée par le Conseil le 6 avril 1970 re-
lativement à l'achat du lot No. 231-p.37 de M. René BOISVERT, aux fins de 
l'élargissement du Blvd Parent. 

Lu en Conseil, ce lOième jour de novembre 1970. 

Signé : Gaston Vallières 

Avis motion 
enfouis-
sement 
fils 
rues 
Des Forges 
et 
Royale 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 13, quant à ce qui a trait à l'enfouissement 
des fils conducteurs d'électricité sur les rues Des Forges et Royale (Pro-
jet "A"). 

Lu en Conseil, ce lOième jour de novembre 1970. 

Signé: Gaston Vallières 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement Mo. 13 concernant les rues et places publiques 
pour donner des noms à certaines rues. 

Lu en Conseil, ce lOième jour de novembre 1970. 

Signé: 3enoît Giguère 

noms 
de rues 
règ. 13 
amend. 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
ouverture voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un rèvle-
de rues ment amendant le règlement No. 13 concernant les rues et les places publi-
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ques dans la Cité, et décrétant l'ouverture d'une rue sur les lots P.207 
et P.208 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières. 

Lu en Conseil, ce lOième jour de novembre 1970. 

Signé: Benoît Giguère 

Avis motion 
emprunt 
usine 
de 
filtration 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment autorisant un emprunt de $170,000.00 pour des travaux d'aqueduc à 
l'usine de filtration. 

Lu en Conseil, ce lOième jour de novembre 1970. 

Signé: Gaston Vallières 

Résolution 
rescindée 
pension 
Paul 
Cousin 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguere 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Oue la résolution adoptée par le Conseil le 5 octobre 1970, con-
cernant une pension de retraite à payer à M. Paul COUSIN, soit et est par 
les présentes rescindée à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

Emprunt 
fonds 
roulement 
règ. 
No. 417 
station-
nement 
Ste-
Marguerite 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Qu'en vue de procéder à l'acquisition de l'immeuble et à l'a-
ménagement du terrain de stationnement décrété par le règlement No. 417, 
il est résolu, subordonnément à l'entrée en vigueur dudit règlement No. 
417, d'emprunter au fonds de roulement créé par le règlement No. 312 une 
somme de $4,500.00. La dite somme de $4,500.00 sera remboursable par tran-
ches égales, appropriées chaque année au budget, et ce, pour une durée de 
cinq (5) ans, le premier versement devenant échu le 1er mai 1971 et les au-
tres versements à pareille date des années consécutives. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guv Laferté 

Emprunt 
fonds 
roulement 
règ. 
No. 419 
station-
nement 
Des 
Commissaires 
Adoption. 

Qu'en vue de procéder à l'acquisition de l'immeuble et à l'a-
ménagement du terrain de stationnement décrété par le règlement No. 419, 
il est résolu, subordonnément à l'entrée en vigueur dudit règlement No. 419, 
d'emprunter au fonds de roulement créé par le règlement No. 312 une somme 
de $3,900.00. La dite somme de $3,900.00 sera remboursable par tranches 
égales, appropriées chaque année au budget, et ce, pour une durée de cinq 
(5) ans, le premier versement devenant échu le 1er mai 1971 et les autres 
versements à pareille date des années consécutives. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 
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Règ. 442 
élargis-
sement 
Blvd 
Du Rochon 
Adoption. 

Que le règlement intitulé No. 442, règlement décrétant l'élar-
gissement du Boulevard DU ROCHON et sa déviation jusqu'au Boulevard Parent, 
à partir du Boulevard Des Forges sur les lots Nos P.i76, P.175, P.174, P.173, 
P. 172, P.171, P.170, P.169-1 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-
Rivières, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

Règ. 443 
égout, 
aqueduc, 
secteur 
Dargis, 
rue Talbot, 
Pl. de 
1'Esplanade 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le règlement intitulé No. 443, règlement autorisant des 
travaux d'aqueduc et d'égout sanitaires dans le Secteur Dargis, sur la 
rue Talbot et sur la rue De l'Esplanade, soit lu une première et une deu-
xième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Cession Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
pour de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean PAQUIN, notaire, par lequel 
rues M. Léon BEAUDRY cède à la Corporation de la Cité des Trois-Rivières les lots 
Léon Nos 169-21, 169-37, 169-43, 169-45, 169-77, 169-2, 169-78, 169-29, 169-79 
Beaudry et 169-49 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, à charge 
Adoption. de les utiliser comme rues. Le tout sujet aux clauses et conditions mention-

nées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

I 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé â signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me Léo LEBLANC, notaire, par lequel 
M. Â. Aimé la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Ange Aimé DUPUIS, 
Dupuis conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du Québec, 
rén. urb. un terrain connu et désigné comme étant le lot No. 151 de la subdivision of-
N. Dame ficielle du lot No. 178 (178-151) du cadastre officiel de la Cité des Trois-
de la Paix Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $10,318.00 payable 
Adoption. comptant:, cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'arrêté en 

conseil No. 3990 du 28 octobre 1970. Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Achat 
propriété 
Dame M.R. 
Hévoustt 
rén. urb. 
N. Dame 
de la Paix 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, par le-
quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Dame Marie Rose 
GIROUX, conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du 
Québec, un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 32 du lot 
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originaire 177 (177-32) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, 
avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $4,200.00 payable comptant: 
cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'arrêté en conseil No. 3990 
du 28 octobre 1970. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées dans 
le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Achat 
propriété 
Huguette 
Denis 
rén. urb. 
N. Dame 
de la Paix 
Adoption. 

Oue Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, par le-
quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivieres achète de Mlle Huguette 
DENIS, conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du 
Québec, un emplacement connu et désigné comme étant la subdivision 41 du lot 
originaire 178 (178-41) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Riviè-
res, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $5,848,00 payable comp-
tant; cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'arrêté en conseil 
No. 3990 du 28 octobre 1970. Le tout sujet aux clauses et conditions mention-
nées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Achat 
propriété 
Georges 
Daigle 
rén. urb. 
N. Dame 
de la Paix 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Paul VILLENEUVE, notaire, par le-
quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Georges DAIGLE, 
conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du Québec, 
un emplacement connu et désigne comme étant le lot No. 47 de la subdivision 
officielle du lot No. 178 (178-47) du cadastre officiel de la Paroisse des 
Trois-Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $3,325.00 
payable comptant: cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'arrête 
en conseil No. 3990 du 28 octobre 1970. Le tout sujet aux clauses et condi-
tions mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR; M. le conseiller Léo Thibeault 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Achat Que Son Honneur le "aire soit autorisé à signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me Paul VILLENEUVE, notaire, par le-
Raoul quel le Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Raoul CARPEN-
Carpentier TIER, conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du 
rén. urb. Québec, un emplacement connu et désigné comme étant le lot No. 49 de la sub-
N. Dame * division officielle du lot No. 178 (178-49) du cadastre officiel de la Parois-
de la Paix se des Trois-Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de 
Adoption. $5,504.00 payable comptant; cette acquisition de gré à gré a été approuvée 

par l'arrêté en conseil No. 3990 du 28 octobre 1970. Le tout sujet aux clau-
ses et conditions mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu 
au Conseil. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par le-
André quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. André PEPIN, 
Pépin conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du Québec, 
rén. urb. un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 56 de la 
N. Dame subdivision officielle du lot No. 178 (178-P.56) du cadastre officiel de la 
de la Paix Paroisse des Trois-Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le prix 
Adoption. de $8.134.00 payable comptant; cette acquisition de gré à gré a été approu-

vée par l'arrêté en conseil Mo. 3990 du 28 octobre 1970. Le tout sujet aux 
clauses et conditions mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être 
lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Cession 
Terrain 
de 
l'Expo-
sition 
par le 
Gouver-
nement 
Adopt in: 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte par lequel SA MAJESTE LA REINE ELIZABETH II, du 
chef de la province de Québec, représentée par le Ministre des Terres et Fo-
rêts et le Ministre des Travaux Publics, cède et transporte à la Corporation 
de la Cité des Trois-Rivières tous les droits, titres et intérêts que le Gou-
vernement a ou peut avoir dans les immeubles comprenant les lots 1071, 1072, 
1073, 1074, 1075, 1076, 1077, 1078, 1079, 1080, 1081, 1082, 1083 et 108g du 
cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00." Le 
tout sujet aux clauses et conditions mentionnées dans le dit projet d'acte 
qui vient d'être lu au Conseil. 

^payable au Ministère des Terres et Forêts et $1.00 ADOPTE, 
payable au Ministère des Travaux Publics. 

Vente 
de 
terrains 
C. Philippe 
Lamothe 
Adoption. 

I 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un acte de vente préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, par le-
quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivieres, vend, payable comptant, 
à M. Charles Philippe LAMOTHE un emplacement connu et désigné comme étant 
la subdivision 363 du lot originaire 181 (181-363), la redivision 1 de la 
subdivision 364 du lot originaire 181 (181-364-1), la subdivision 352 du lot 
originaire 181 (181-352) et la redivision 2 de la subdivision 351 du lot ori-
ginaire 181 (181-351-2) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Riviè-
res, pour le prix de $1,597.90 mentionné aux soumissions acceptées par le 
Conseil le 20 juillet 1970 et 28 septembre 1970. Le tout sujet aux clauses 
et conditions mentionnées au dit acte de vente qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Location 
équipement 
Griffin 
Wellpoint 
zone ind. 
No. 2 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un contrat sous seing privé par lequel la Corporation de la Cité 
des Trois-Rivières loue de la compagnie GRIFFIN WELLPOINT OF CANADA LTD, pour 
une période minimum d'un mois, 150 tubes crépines avec accessoires pour la 
construction du collecteur sanitaire devant desservir la zone industrielle 
No. 2, pour le prix mensuel de $4,120.00. Le tout sujet aux clauses et con-
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ditions mentionnées dans le dit contrat qui vient d'etre lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: le conseiller Benoît Giguère 

Avis 
d'expro-
priation 
Les Ind. 
de 
Gentilly 
Ltée 
élarg. 
Blvd Parent 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Qu'en exécution du règlement No. 13-AAZ-210 adopté par le Con-
seil le 3 novembre 1969 et entré en vigueur le 6 novembre 1969, le Chef du 
Contentieux est autorisé I donner â LES INDUSTRIES DE GENTILLY LTEE l'avis 
d'expropriation prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport 
avec l'expropriation du lot No. P-190 du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élargissement du Bou-
levard Parent, et qu'une indemnité de $1.00 soit offerte audit propriétaire 
en rapport avec l'expropriation susdite; la présente autorisation étant va-
lable pour toute la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Avis 
d'expro-
priation 
Régent 
Beauchemin 
élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

Qu'en exécution du règlement No. 13-AAZ-210 adopté car le Con-
seil le 3 novembre 1969 et entré en vigueur le 6 novembre 1969, le Chef du 
Contentieux est autorisé à donner à M. Régent BEAUCHEMIN l'avis d'expropriation 
prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expro-
priation des lots P.231-35 et P.231-36 du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élargissement du Boule-
vard Parent, et qu'une indemnité de $1.00 soit offerte audit propriétaire en 
rapport avec l'expropriation susdite; la présente autorisation étant valable 
pour toute la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Avis 
d'expro-
priation 
Dame 
Ovila 
Harnois 
élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

Qu'en exécution du règlement No. 13-AAZ-210 adopté par le Con-
seil le 3 novembre 1969 et entré en vigueur le 6 novembre 1969, le Chef du 
Contentieux est autorisé à donner à Mme Ovila HARNOIS l'avis d'expropriation 
prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expropria-
tion du lot No. P.249 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières; 
ledit immeuble devant servir à l'élargissement du Boulevard Parent, et qu'une 
indemnité de $1.00 soit offerte à ladite propriétaire en rapport avec l'ex-
propriation susdite: la présente autorisation étant valable pour toute la 
procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Avis 
d'expro-
priation 
René 
Boisvert 

Qu'en exécution du règlement No. 13-AAZ-210 adopté par le Con-
seil le 3 novembre 1969 et entré en vigueur le 6 novembre 1969, le Chef du 
Contentieux est autorisé à donner à M. René BOISVERT l'avis d'expropriation 
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élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expro-
priation du lot No. P.231-67 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-
Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élargissement du Boulevard Pa-
rent, et qu'une indemnité de $1.00 soit offerte audit propriétaire en rapport 
avec l'expropriation susdite: la présente autorisation étant valable pour 
toute la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: le conseiller Léo Thibeault 

Avis 
d'expro-
priation 
Fernande 
Lacerte 
élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

Ou'en exécution du règlement No. 13-AAZ-210 adopté par le Con-
seil le 3 novembre 1969 et entré en vigueur le 6 novembre 1969, le Chef du 
Contentieux est autorisé à donner à Mlle Fernande LACERTE l'avis d'expropria-
tion prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'ex-
propriation du lot No. P.234 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-
Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élargissement du Boulevard Parent, 
et qu'une indemnité de $1.00 soit offerte à ladite propriétaire en rapport 
avec l'expropriation susdite: la présente autorisation étant valable pour 
toute la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Avis 
d'expro-
priation 
W.A. 
Lainesse 
élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Qu'en exécution du règlement No. 13-AAZ-210 adopté par le Con-
seil le 3 novembre 1969 et entré en vigueur le 6 novembre 1969, le Chef du 
Contentieux est autorisé à donner à W.A. LAINESSE l'avis d'expropriation 
prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expro-
priation des lots Nos P-199-2 et P-199-3 du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élargissement du Bou-
levard Parent, et qu'une indemnité de $1.00 soit offerte audit propriétaire 
en rapport avec l'expropriation susdite; la présente autorisation étant va-
lable pour toute la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Avis 
d'expro-
priation 
Edouard 
Raymond 
élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Qu'en exécution du règlement No. 13-AAZ-210 adopté par le Con-
seil le 3 novembre 1969 et entré en vigueur le 6 novembre 1969, le Chef du 
Contentieux est autorisé â donner à M. Edouard RAYMOND l'avis d'expropria-
tion prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'ex-
propriation du lot No. P.236 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-
Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élargissement du Boulevard Parent, 
et qu'une indemnité de $1.00 soit offerte audit propriétaire en rapport avec 
l'expropriation susdite; la présente autorisation étant valable pour toute 
la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 
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Avis Qu'en exécution du règlement No. 438 adonté par le Conseil le 
d'expro- 5 octobre 1970 et entré en vigueur le 9 octobre 1970, le Chef du Contentieux 
priation est autorisé à donner à MM. Armand et René DESAULNIERS l'avis d'expropria-
Armand tion prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'ex-
et propriation du lot No. P-405 du cadastre officiel de la Cité des Trois-Riviê-
René res*, ledit immeuble devant servir à l'élargissement et au réaménagement du 
Desaulniers coin sud-ouest de l'intersection des rues St-Roch et St-Philippe: et qu'une 
coin indemnité de $10,200.00 soit offerte audit propriétaire en rapport avec l'expro-
St-Roch priation susdite: la présente autorisation étant valable pour toute la pro-
et cédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 
St-Philippe 
Adoption'. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Légalité Que la Cité des Trois-Rivières, comprise en vertu du décret 
règlements C.P. 1970-163 dans la zone décrétée "Zone spéciale de Trois-Rivières", a-
430 à 437 près entente dûment conclue entre le Gouvernement du Canada et le Gouver-
Adoption. nement du Québec conformément à la loi de 1969 sur l'Organisation du Gouver-

nement du Canada, ayant adopté les règlements suivants: Nos 430, 431, 432, 
433, 434, 435, 436 et 437 pour fins d'obtention de subventions et de prêts 
provenant du Ministère d'Exnansion Economique Régionale ( Ottawa ) ,garantit 
par les présentes envers le Gouvernement du Québec la légalité des dits rè-
glements . 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot 181-1 
Adoption. 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Georges GARIEPY, Arpenteur-géomètre, en date du 19 octobre 1970, montrant 
la subdivision d'une partie du lot No. 181-1 du cadastre de la Paroisse 
des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 181-1-87 et 181-1-88. 

ADOPTE. 

ATTENDU que, conformément au règlement No. 440 adopté par le 
Conseil, le 19 octobre 1970, 1'Arpenteur-géomètre de la Cité a fait prépa-
rer un plan en vue d'indiquer des dimensions nouvelles au tracé du Boulevard 
Du Rochon, à partir du Boulevard Des Forges jusqu'au Boulevard Chanoine 
Moreau; 

ATTENDU que ce plan est conforme aux désirs du Conseil: 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

ET RESOLU: 

Approbation 
plan 
d'homolo-
gation 
Blvd 
Du Rochon 
Adoption. 

Que le plan préparé par M. Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, 
en date du 14 mars 1965, dont un double est annexé à la présente résolution 
pour être déposé aux archives de la Cité, montrant, entourées d'un liséré 
jaune, les lisières de terrain nécessaire à l'indication de nouvelles di-
mensions au tracé du Boulevard DU ROCHON, à partir du Boulevard Des Forges 
jusqu'au Boulevard Chanoine Moreau, est accepté et approuvé, et que les pro-
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cédures de confirmation dudit plan par la Cour Supérieure pour le district 
des Trois-Rivières soient faites conformément à la loi, de manière à rendre 
ce plan obligatoire pour la municipalité, pour les propriétaires intéressés 
et pour toute personne. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR; M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR; M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Signature Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
plan de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières les plan et livre de renvoi 
et préparés par M. Paul MICHAUD, Arpenteur-géomètre, en date du 8 octobre 1970. 
livre renvoi montrant la subdivision d'une partie des lots 6 et 7 et comprenant les lots 
subdiv. N°s 6-3 et 7-5. 
lots 6 et 7 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Signature Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
plan de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières les plan et livre de renvoi 
et préparés par M. Paul MICHAUD, Arpenteur-géomètre, en date du 8 octobre 1970, 
livre renvoi montrant la subdivision d'une partie des lots Nos 14, 15 et 15-4-5 et com-
subdiv. prenant les lots Nos 14-10, 15-13 et 15-4-5-2. 
lots 14, 15 
et 15-4-5 ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
Gaston de la Cité un projet de contrat sous seing privé par lequel GASTON BOURASSA 
Bourassa LIMITEE s'engage à exécuter, suivant taux horaire, les travaux de déblaiement, 
Ltee de remblaiement et d'excavation peur la pose d'un collecteur d'égout sani-
écrout taire longeant la voie ferrée du C.P.R., à partir de la 6ième Rue sur une 
sanitaire longueur d'environ 21,000 pieds linéaires. Le tout sujet aux clauses, con-
zone ind. ditions, prix et stipulations mentionnés dans le dit projet de contrat qui 
No. 2 vient d'être lu au Conseil. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
Clément de la Cité un projet de contrat sous seing privé par lequel M. CLEMENT RICARD, 
Ricard entrepreneur général, s'engage à exécuter, suivant taux horaire, les travaux 
égout de déblaiement, de remblaiement et d'excavation pour la pose d'un collecteur 
sanitaire d'égout sanitaire longeant la voie ferrée du C.P.R., à partir de la 6ième Rue 
zone ind. sur une longueur d'environ 21,000 pieds linéaires. Le tout sujet aux clauses, 
No. 2 conditions, prix et stipulations mentionnés dans le dit projet de contrat qui 
Adoption. vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet de contrat sous seing privé par lequel ANSELME BOURASSA 
INC. s'engage â exécuter, suivant taux horaire, les travaux de déblaiement, 
de remblaiement et d'excavation pour la pose d'un collecteur d'égout sani-
taire longeant la voie ferrée du C.P.R., à partir de la 6ième Rue sur une 
longueur d'environ 21,000 pieds linéaires. Le tout sujet aux clauses, con-
ditions, prix et stipulations mentionnés dans le dit projet de contrat qui 
vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Contrat 
R.et G. 
Gagné 
Inc. 
égout 
sanitaire 
zone ind. 
No. 2 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet de contrat sous seing privé par lequel R. et G. GAGNE INC. 
s'engage à exécuter, suivant taux horaire, les travaux de déblaiement, de 
remblaiement et d'excavation pour la pose d'un collecteur d'égout sanitaire 
longeant la voie ferrée du C.P.R., à partir de la 6ième Rue sur une longueur 
d'environ 21,000 pieds linéaires. Le tout sujet aux clauses, conditions, 
prix et stipulations mentionnés dans le dit projet de contrat qui vient d'être 
lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Contrat 
Pagé 
Construc-
tion Inc. 
déneige-
ment 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Oue Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un contrat sous seing privé par lequel PAGE CONSTRUCTION INC. 
s'engage à exécuter les travaux de déneigement des rues du secteur Ste-Mar-
guerite, pour le prix de $21,775.00, basé sur le prix unitaire de $1,675.00 
par mille de rue. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées dans 
le dit contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

rrm-t-r.3-1- 0 u e S o n Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
Laurentide d« l a Cité un contrat sous seing privé par lequel LAURENTIDE READY-MIX & 
Readv- EQUIPMENT INC. s'engage à exécuter les travaux de déneigement des rues des 

M i x secteurs Lambert, Ste-Thérese, Notre-Dame de la Paix, St-Jean-Baptiste de 
. la Salle, St-Pie X, Des Chenaux et de Normanville, pour le prix de $58,000.00, 

ement b a s é s u r le p r i x u n i t a i r e d e $13950.00 par mille de rue. Le tout sujet aux 
Adoption, clauses et conditions mentionnées dans le dit contrat qui vient d'être lu 

au Conseil. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le paiement des comptes mentionnés sur la liste annexée à 
la présente soit et est autorisé. 

ADOPTE. 

Soumission 
restau-
ration 
Manoir 
de 
Niverville 
Adoption. 

PROPOSE PAR; M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR; M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Que la soumission de HENRI PAQUETTE, entrepreneur général, pour 
la restauration du Manoir de Niverville, soit et est par les présentes accep-
tée sur une base de 6?% du coût des travaux. 

ADOPTE. 

Conseillers 
membres 
Comm. des 
Loisirs 
. Adopt ion. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR; M. le conseiller Gaston Valliêres 

Que MM. les conseillers Jean-Guy LAFERTE et Lionel JULIEN soient 
et sont nommés par les présentes membres de la Commission des Loisirs en qua-
lité de représentants du Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseillér Fernand Colbert 

SECONDE A L'UNANIMITE 

M. Valliêres Que M» l e conseiller Gaston VALLIERES soit nommé Maire suppléant 
Maire pour le prochain terme, 
suppléant 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

0r(jre Qu'à l'avenir, l'ordre du jour des séances du Conseil soit 
du jour envoyé le vendredi avec l'avis de convocation et ce, dès le début du mois de 
préparé décembre 1970. 
le vendredi 
Adoption. ADOPTE. 

La seance est ensuite levée. 

ASSISTANT-GREFFIER MAIRE 

RF/jb 
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Rivières tenue â 
A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
à l'Hôtel de Ville lundi, le 16ième jour de novembre en l'an 

de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, en la 
manière et suivant les formalités prescrites par la loi, I laquelle assemblée 
étaient présents tous les membres du Conseil. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillera: 

Gilles BEAUDOIN 
Jean-Paul LAVERGNE 
Léo THIBEAULT 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Jean-Guy LAFERTE 
Lionel JULIEN 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 9 novembre 1970, 
ajournée au 10 novembre 1970, sont adoptés. 

Avis motion M» le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis mardi, le 28 juillet 1970, règlement amen-
aires Jant le règlement No. 304, quant à ce qui a trait aux aires de stationnement, 
station- mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
nement 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 octobre 1970, règlement concer-
station- nant l'aménagement et l'entretien de terrains destinés au stationnement des 
nement roulottes, le stationnement des roulottes dans les rues et places publiques 
roulottes et pour prohiber l'utilisation de roulottes ou autres véhicules comme habita-

tion ou établissement commercial en dehors des terrains spécialement affectés 
à cette fin, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis mardi, le 10 novembre 1970, règlement en vue 
zone ind. d e l'obtention de servitudes pour la construction d'un aqueduc et d'un collec-
jjo. 2 teur sanitaire devant desservir la zone industrielle No. 2, de la 6ième Rue 
servitudes jusqu'au lot No. 207 inclusivement, mais qu'il le proposera à la prochaine 

assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis mardi, le 10 novembre 1970, règlement amen-
enfouis- dant ie règlement No. 13, quant à ce qui a trait à l'enfouissement des fils 
sement conducteurs d'électricité sur les rues Des Forges et Royale ( Projet "A" ), 
fils mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion l e conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu l e règlement dont il a donné avis mardi, le 10 novembre 1970, règlement amen-
noms dant le règlement No. 13 concernant les rues et places publiques pour donner 
dé rues des noms à certaines rues, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
résolution voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une résolu-
rescindée tion rescindant la résolution adoptée par le Conseil le 5 octobre 1970, re-
règ, 430 lativement aux modifications à apporter au règlement No. 430. 
modifications 
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Lu en Conseil, ce 16ieme jour de novembre 1970. 

Signé: Gaston Vallières 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Résolution Que résolution adoptée par le Conseil le 28 juillet 1970, 
rescindée relativement à la vente du lot No. 181-351 à M. Charles Philippe LAMOTHE. 
vente et e s t P a r présentes rescindée à toutes fins que de droit. 

terrain 
C.P. Lamothe 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Résolution Que la résolution adoptée par le Conseil le 28 juillet 1970, 
rescindée relativement à la vente du lot No. 181-352 à M. Charles Philippe LAMOTHE, 
vente et e s t Par présentes rescindée à toutes fins que de droit. 

terrain 
C.P. Lamothe ADOPTE. 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Résolution Que résolution adoptée par le Conseil le 6 avril 1970, re-
rescindée lativement à l'achat du lot No. 231-P.37 de M. René B0ISVERT aux fins de 
achat l'élargissement du Boulevard Parent, soit et est par les présentes rescindée 
terrain ^ toutes fins que de droit. 
R. Boisvert 
Adoption. AD0PTE-

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Résolution Que la résolution adoptée par le Conseil le 22 décembre 1969, re-
rescindêe lativement à l'achat du lot No. P.236 de M. Edouard RAYMOND aux fins de l'é-
achat largissement du Boulevard Parent, soit et est par les présentes rescindée à 
terrain toutes fins que de droit. 
E. Raymond 
Adoption. A D 0 P T E-

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Résolution Que résolution adoptée par le Conseil le 16 février 1970, 
rescindée relativement à l'achat des lots Nos 231-P.35 et 231-P.36 de M. Régent BEAU-
achat CHEMIN aux fins de l'élargissement du Boulevard Parent, soit et est par les 
terrain présentes rescindée à toutes fins que de droit. 
Régent 
Beauchemin ADOPTE. 
Adoption. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Emprunt Qu'en vue de procéder à l'exécution des travaux d'aqueduc et 
fonds d'égouts sanitaires décrétés par le règlement No. 443, il est résolu, su-
roulement bordonnément à l'entrée en vigueur dudit règlement No. 443, d'emprunter au 
règ. 443 fonds de roulement créé par le règlement Mo. 312 une somme de $69,780.00. 
Adoption. Ladite somme de $69,780.00 sera remboursable par tranches égales, appropriées 

chaque année au budget, et ce, pour une durée de cinq (5) ans, le premier 
versement devenant échu le 1er mai 1971 et les autres versements à pareille 
date des années consécutives. 

ADOPTE. 

Règ. 13-
AAZ-221 
ouverture 
de rue 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Que le règlement intitulé No. 13-AAZ-221, règlement amendant le 
règlement No. 13 concernant les rues et places publiques, et décrétant l'ou-
verture d'une rue apparaissant à un plan préparé par M. Jean-Paul DUGUAY, 
Arpenteur-géomètre, en date du 6 novembre 1970, soit lu une première et une 
deuxième fois, passé et adopte. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le ©nseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Règ. 430-A 
usine de 
filtration 
Adoption. 

Que le règlement intitulé No. 430-A, règlement concernant la 
construction et l'installation d'appareils pour augmenter la capacité de 
l'usine de filtration de 12,000,000 à 18,000,000 gallons par jour et aug-
mentant de $170,000.00 les crédits du règlement No. 430, soit lu une premiè-
re et une deuxième fois, passé et adopté et qu'une assemblée d'électeurs 
propriétaires soit tenue â l'Hôtel de Ville, à 7:30 heures du soir, mercredi, 
le 2 décembre 1970. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
seance 
10 nov 
Adoption 

70 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Commis-
sion Permanente mardi, le 10 novembre 1970, et qui vient d'être lu au Conseil, 
soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

Achat 
propriété 
Philippe 
Nadeau 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gilles-Guy GARCEAU, notaire, par 
lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Philippe 
NADEAU, conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du 
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rénovation Québec, un terrain connu et désigné comme étant le lot No, 148 de la subdi-
N. Dame vision du lot No. 178 (178-148) du cadastre officiel de la paroisse des Trois-
de la Paix Rivieres, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $10,164.00 payable 
Adoption. comptant; cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'arrêté en 

conseil No. 3990 du 28 octobre 1970. Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: le conseiller Benoît Giguère 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé a signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me Lionel MARTIN, notaire, par lequel 
Arthur la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Arthur PR0VENCHER, 
Provencher conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du Québec, 
rénovation un terrain connu et désigné comme étant le lot No. 131 de la subdivision of-
N. Dame ficielle du lot No. 178 (178-131) du cadastre officiel de la Paroisse des . 
de la Paix Trois-Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $,7,'g36.00 
Adoption. payable comptant; cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'arrê-

té en conseil No. 3990 du 28 octobre 1970. Le tout sujet aux clauses et con-
ditions mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé â signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Lionel MARTIN, notaire, par le-

Dame Blanche quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Dame Blanche 
Ayotte Boisvert AYÔTTE, conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Ha-
rénovation bitation du Québec, un terrain connu et désigné comme faisant partie du lot 
N. Dame No. 74 de. la subdivision officielle du lot No. 178 (178-P.74) du cadastre 
de la Paix officiel de la Cité des Trois-Rivières, avec bâtisse dessus construite. 
Adoption. pour le prix de $4,900.00 payable comptant; cette acquisition de gré a gré 

a été approuvée par l'arrêté en conseil No. 3990 du 28 octobre 1970. Le 
tout sujet aux clauses et conditions mentionnées dans le dit projet d'acte 
qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Achat 
propriété 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean PAOUIN, notaire, par lequel 
Roland la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Roland ABBOTT, con-
Abbott formément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du Québec, un 
rénovation terrain connu et désigné comme étant le lot No. 42 de la subdivision offi-
N. Dame cielle du lot originaire No. 178 (178-42 ) du cadastre officiel de la Parois-
de la Paix se des Trois-Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de 
Adoption. $8,134.00 payable comptant; cette acquisition de gré à gré a été approuvée 

par l'arrêté en conseil No. 3990 du 28 octobre 1970. Le tout sujet aux clau-
ses et conditions mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu 
au Conseil. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: le conseiller Benoît Giguère 

Achat 
propriété 
M. et Mme 
Réjean 
Mercure 
rénovation 
N. Dame 
de la Paix 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Emile ARSENAULT, notaire, par le-
quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. et Mme Réjean 
MERCURE, conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation^du 
Québec, un terrain connu et désigné comme étant le lot No. 133 de la subdivi-
sion officielle du lot No. 178 (178-133) du cadastre de la Paroisse des Trois-
Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $4,725.00 payable 
comptant, dont un montant de $475.00 payable à M. Gédéon Fréchette; cette 
acquisition de gré I gré a été approuvée par l'arrêté en conseil No. 3990 du 
28 octobre 1970. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées dans 
le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Achat 
terrain 
Les Filles 
de Jésus 
élargis-
sement 
Blvd 
Du Rochon 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean PAQUIN, notaire, par lequel 
la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de LES FILLES DE JESUS 
( Trois-Rivières ) un emplacement connu et désigné comme faisant partie du 
lot No. 1 de la subdivision officielle du lot originaire No. 159 (169-P.l) 
et comme faisant partie du lot No. 170 (P.170) du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $470.50 payable comptant, aux 
fins de l'élargissement du Boulevard Du Rochon. Le tout sujet aux clauses 
et conditions mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au 
Conseil et au règlement Mo. 442. 

ADOPTE, 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Conventions Que les conventions intervenues le 21 février 1961 et 2 février 
Ministère 1 9 5 2 e n t r e l a Corporation de la Cité des Trois-Rivières et SA MAJESTE LA REINE 
Défense D U C H E F D U CANADA, représentée par le Ministre de la Défense Nationale, soient 
Nationale renouvelées pour une période de cinq (5) ans à compter du 1er mars 1971 jus-
installation q«'au l e r m a r s 1976« Ces conventions autorisant la constructional'installa-
sirènes tion, le maintien, l'utilisation et le remplacement des trois sirènes électri-

Adoption. <lues suivantes: 

a) Sur le Boulevard Des Forges, à Trois-Rivières, au No. 982; 

b) A l'angle des rues Mgr Briand et Mgr De Laval, à Trois-
Rivières ; 

c) A l'angle des rues Des Plaines et Des Erables à Trois-
Rivières ; 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité ces dites conventions. 

Que copie de la présente résolution soit transmise au Ministre 
de la Défense Nationale. 

ADOPTE. 



2 6 1 

MARDI, LE 15ième JOUR DE DECEMBRE 1970 . 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Conventions Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
enfouis- de la Cité les conventions suivantes concernant l'enfouissement des fils: 
sement 
fils 
Adoption. 

a) 

b) 

c) 

d) 

e) 

f) 

M. Charles Aboud & Al 

United Amusement Corp. 

M. Marcel St-Laurent 

M. Ramsey Baraket 

M. Georges Boumansour 

M. Georges Boumansour 

Le tout suivant les projets de convention attachés à la présente 
résolution pour en faire partie. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que le bordereau de comptes, liste de paie, etc., pour le mois 
d'octobre 1970, au montant total de $1,241,540.30, soient acceptés et rati-

octobre 70 fiés à toutes fins que de droit. 
Adoption. 

ADOPTE. 

Comptes 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Oue les comptes à payer pour le mois d'octobre 1970, au montant 
â payer total de $78,209.30, soient acceptés et approuvés à toutes fins que de droit, 
octobre 70 
Adoption. ADOPTE. 

Comptes 
i 

Paiement 
de 
comptes 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil par les présentes autorise le paiement des 
comptes suivants: 

Jacques Lafleur 
Me Gilles Gauthier 
Jean-Jude Carbonneau 
Adrien Genest 
Pinsonnault & Pinsonnault 
Me Jean Méthot 
St-Maurice Finance Corporation 
Jacques Falardeau Inc. $141.81 

130.33 
198.75 

61.00 
74.60 
10.00 
67.23 
66.20 
47.90 
590.97 

470.89 
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Yvon Fournier Ltée $6,228.36 
' » 90.00 
" î! 272.00 

12.00 $6,602.36 

Nova Durocher Inc. $ 16.90 
;v v? ;Î 103.30 5 120.20 

Me Jean Méthot $ 14.59 
M. Jacques Charette, C.A., Gérant. $ 44.00 
Suburban Outdoor Sprinklers Reg'd 

$ 490.00 
r n tt 60.00 
« » " 100.00 
" " " 49.51 $ 699.51 

Pagé Construction Inc. $59.400.00 
Paul Charland $ 445.00 
Laboratoire de la Construction Enrg. 

$ 24.00 
h t . m 2 1 . 0 0 

« " 15.00 $ 60.00 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Conseillers Que MM. les conseillers Antoine GAUTHIER et Léo THIBEAULT 
membres soient et sont nommés par les présentes membres de la Commission du Parc 
Comm. de Je l'Exposition en qualité de représentants du Conseil. 
l'Expo. 
Adoption. ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Approbation Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Jean-Paul DUGUAY, Arpenteur-géomètre, en date du 20 octobre 1970, montrant 
la subdivision d'une partie du lot No. 178-651-1 du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 178-651-1-1 et 178-
651-1-2. 

ADOPTE. 

plan 
subdiv. 
lot 
178-651-1 
Adoption. 

Signature 
plan et 
livre 
de renvoi 
subdiv. 
lot 
178-651-1 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières les plan et livre de renvoi 
préparés par M. Jean-Paul DUGUAY, Arpenteur-géomètre, en date du 20 octobre 
1970, montrant la subdivision d'une Dartie du lot Ho. 178-651-1 du cadastre 
officiel de la Paroisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 178-
651-1-1 et 178-651-1-2. 

ADOPTE. 
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ATTENDU que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières, en vertu 
d'une résolution adoptée le 16 novembre 1970, a donné son approbation au plan 
préparé par M. Jean-Paul DUGUAY, Arpenteur-géomètre, en date du 20 octobre 
1970, montrant la subdivision d'une partie du lot No. 178-651-1 du cadastre 
officiel de la Paroisse des Trois-RivièrRs; 

ATTENDU que les rues portant les Nos 178-651-1-1 et 178-651-1-2 
ont moins de 66 pieds de largeur; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Rues 
moins 
66 pieds 
de largeur 
demande 
d'approbation 
Adoption. 

Que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières sollicite respec-
tueusement de l'Honorable Ministre des Affaires Municipales l'approbation 
dudit plan de subdivision quant à ce qui a trait aux rues ci-haut mentionnées 
et ce, en vertu des dispositions du chapitre 179 des Statuts Refondus de 
Québec 1964. 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée. 

ASSISTANT-GREFFIER MAIRE 

RF/jb 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue â l'Hôtel de Vilie lundi, le 23ième jour de novembre en 
l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, â huit heures du soir, 
en la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle 
assemblée étaient présents tous les membres du Conseil. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

Gilles BEAUD0IN 
Jean-Paul LAVERGNE 
Léo THIBEAULT 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Jean-Guy LAFERTE 
Lionel JULIEN 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 16 novembre 1970 
sont adoptés. 

Avis motion M, le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut propo-
maintenu set1 le règlement dont il a donné avis lundi, le 19 octobre 1970, règlement 
station- concernant l'aménagement et l'entretien de terrains destinés au stationnement 
nement des roulottes, le stationnement des roulottes dans les rues et places publi-
roulottes ques et pour prohiber l'utilisation de roulottes ou autres véhicules comme 

habitation ou établissement commercial en dehors des terrains spécialement 
affectés â cette fin, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 186 am. voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, ie proposerai un règle-
station- roent amendant le règlement No. 186 quant à ce qui a trait au stationnement 
nement s u r rues, 
sur rues 

Lu en Conseil, ce 23ième jour de novembre 1970. 

Signé: Antoine Gauthier 

Avis motion 
virement 
de fonds 
règ. 

Lu en Conseil, ce 23ième jour de novembre 1970. 

Signé: Jean-Guy Laferté 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment autorisant le Conseil à attribuer les soldes disponibles de certains 
règlements à d'autres règlements déficitaires. 

Avis motion 
règ. 5 am. 
studios 
de 
massages 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 5 quant à ce qui a trait aux studios de mas-
sages . 

Lu en Conseil, ce 23ième jour de novembre 1970. 

Signé : Gaston Vallières 
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Avis motion 
chrono-
mètres 
station-
nement 
tarif 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 186 pour fixer un tarif de .10$ l'heure pour 
un maximum de 2 heures aux chronomètres du Parc St-Roch et au terrain de 
stationnement coin Royale et Des Forges. 

Lu en Conseil, ce 23ième jour de novembre 1970. 

Signé : Fernand Colbert 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
résolution voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une réso-
rescindée lution rescindant la résolution adoptée par le Conseil le 22 décembre 1969 
achat concernant l'achat de terrain de M. François LABRECHE aux fins de l'êlar-
terrain gissement du Boulevard Parent. 
Frs Labrèche 

Lu en Conseil, ce 23ième jour de novembre 1970. 

Signé: Antoine Gauthier 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
résolution voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une réso-
rescindée lution rescindant la résolution adoptée par le Conseil le 28 septembre 1970 
emprunt concernant un emprunt de $303,743.39 à la Société d'Habitation du Québec. 
Société 
-d'Habitation Lu en Conseil, ce 23ième jour de novembre 1970. 
du Québec 

Signé: Antoine Gauthier 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

( 
SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que la résolution adoptée par le Conseil le 5 octobre 1970 
relativement aux modifications à apporter au règlement No. 430, soit et 
est par les présentes rescindée à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

Résolution 
rescindée 
modifi-
cations 
règ. 430 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Règ. 429-A Que le règlement intitulé No. 429-A, règlement concernant 
servitudes l'appropriation de servitudes nécessaires pour la construction d'un col'lec-
collecteur teur d'égout pour la zone industrielle No. 2, soit lu une première et une 
zone ind. deuxième fois, passé et adopté. 
No. 2 
Adoption. ADOPTE. 

Règ. 13-
AAZ-222 
noms 
de rues 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Que le règlement intitulé No. 13-AAZ-222, règlement modifiant le 
règlement No. 13 concernant les places publiques et les rues pour donner des 
noms à des rues non encore désignées, soit lu une première et une deuxième fois, 
passé et adopté. 

ADOPTE. 
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Compte 
rendu 
séance 
16 nov. 70 
Adoption. 

LUNDI, LE 21ième JOUR DE DECEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Oue le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente lundi, le 16 novembre 1970, et qui vient d'être lu au 
Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Achat Oue Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean Nil HEON, notaire, par lequel 
Lionel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Lionel COTÉ, con-
Côté formément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du Québec, un 
rénovation terrain connu et désigné comme étant le lot No. 14 de la subdivision offi-
Notre-Dame cielle No. 178 (178-14) du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières, 
de la Paix avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $5,504.00 payable comptant; 
Adoption. cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'arrêté en conseil No. 

3990 du 28 octobre 1970. Le tout sujet aux clauses et conditions mention-
nées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé â signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean-Paul BERARD, notaire, par 
Roger lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Roger CHAU-
Chauvette VETTE, conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du 
rénovation Québec, un terrain connu et désigné comme étant composé du lot No. 144 de la 
Notre-Dame subdivision officielle du lot No. 178 (178-144) et une partie du lot No. 143 
de la Paix de la subdivision officielle du lot originaire No. 178 (Ptie 178-143) du ca-
Adoption. dastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, avec bâtisse dessus cons-

truite, pour le prix de $9,280.00 payable comptant; cette acquisition de gré 
à gré a été approuvée par l'arrêté en conseil No. 3990 du 28 octobre 1970. 
Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées dans le dit projet d'acte 
qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean-Paul BERARD, notaire, par 
Walter lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Walter POÏS-
Poisson SON, conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du Qué-
rênevation bec, un terrain connu et désigné comme étant une partie du lot Mo. 55 de la 
Notre-Dame subdivision officielle du lot originaire No. 177 (177-P.55) du cadastre offi-
de la Paix ciel de la Paroisse des Trois-Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour 
Adoption. le prix de $3,325.00 payable comptant; cette acquisition de gré à gré a été 

approuvée par l'arrêté en conseil No. 3990 du 28 octobre 1970. Le tout sujet 
aux clauses et conditions mentionnées dans le dit proïet d'acte qui vient d'ê-
tre lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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Achat 
propriété 
Dame A. 
Tessier 
rénovation 
Notre-Dame 
de la Paix 
Adoption. 

PROPOSE PAR: H. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me J.CYPRIEN SAWYER, notaire, par 
lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Dame Urbain 
TESSIER, conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation 
du Québec, un terrain connu et désigné comme étant le lot No. 46 de la sub-
division officielle du lot No. 178 (178-46) du cadastre officiel de la Pa-
roisse des Trois-Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de 
$8,960.00 payable comptant; cette acquisition de gré à gré a été approuvée 
par l'arrêté en conseil No. 3990 du 28 octobre 1970. Le tout sujet aux 
clauses et conditons mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être 
lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le ccnseiller Fernand Colbert 

Achat 
propriété 
Gérard 
Bêdard 
rénovation 
Notre-Dame 
de la Paix 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean GELINAS, notaire, par lequel 
la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Gérard BEDARD, 
conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du Québec, 
un terrain connu et désigné comme étant la subdivision No. 72 du lot origi-
naire No. 178 (178-72) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, 
avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $6,192.00 payable comptant; 
cette acquisition de gré à gre a été approuvée car l'arrêté en conseil No. 
3990 du 28 octobre 1970. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées 
dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Cession 
terrain 
Wellie 
Lapolice 
élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par le-
quel M. Wellie LAPOLICE cède à la Corporation de la Cité des Trois-Rivières 
un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 234 (P.234) 
du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00 
payable comptant, aux fins de l'élargissement du Boulevard Parent. Le tout 
sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'être lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

Cession 
terrain 
W.A. 
Lainesse 
élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par le-
quel M, W.A. LAINESSE cède à la Corporation de la Cité des Trois-Rivières 
un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 2 de la sub-
division officielle du lot No. 199 (199-P.2) et une partie du lot No. 3 de la 
subdivision officielle du lot No. 199 (199-P.3) du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00 payable comptant, aux fins 
de l'élargissement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses et condi-
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tions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux 
règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

Cession 
terrain 
François 
Labriche 
élargis-
sement 
Blvd 
Parent 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par le-
quel M. François LABRECHE cède à la Corporation de la Cité des Trois-Rivières 
un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 245 (P.245) 
du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $100.00 
payable comptant, aux fins de l'élargissement du Boulevard Parent. Le tout 
sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient 
d'être lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: I. le conseiller Jean-Guv Laferté 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
Léo de la Cité un projet d'acte préparé car Me Jean-Paul BERARD, notaire, par 
Bisson lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Léo BISS0N 
prolonge- un emplacement connu et désigné comme étant une partie des lots Nos 533, 476 
ment et 477 (Pties 533, 476 et 477) du cadastre officiel de la Cité des Trois-
rue Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $19,500.00 payable 
Lavérendrye comptant, aux fins du prolongement de la rue Lavérendrve. Le tout sujet aux 
Adoption. clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu 

au Conseil et au règlement No. 373. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

Cession 
de rues 
Arthur 
Bourassa 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean PAQUIN, notaire, par lequel 
M. Arthur BOURASSA cède à la Corporation de la Cité des Trois-Rivières un em-
placement connu et désigné comme étant composé des lots Nos 62, 63 et 65 de 
la subdivision officielle du lot originaire No. 202 (202-62, 63 et 65) du ca-
dastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, à charge de les utiliser 
comme rues, pour le prix de $1.00. Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Convention 
Dr Raymond 
Létourneau 
rue 
Des Chenaux 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité une convention préparée par Me Pierre CHAGNON, notaire, par laquelle 
la Corporation de la Cité des Trois-Rivières accorde au Docteur Raymond LE-
TOURNEAU un droit d'occuoation sur une partie de la. subdivision 260 du lot 
originaire 180 (180-260) du cadastre de la Croisse des Trois-Rivières. Le 
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tout sujet aux clauses et conditions stipulées à la dite convention qui vient 
d'être lue au Conseil. 

ADOPTE. 

ATTENDU que la municipalité, par son règlement No. 386 du 7 
mars 1969, (modifié par les règlements No." 386-A du 16 septembre 1969, a 
adopté un programme de rénovation (ci-après appelé "le programme") pour la 
partie de son territoire appelée Notre-Dame de la Paix; 

ATTENDU que ce programme ( ainsi modifié) a été approuvé par 
la Société, aux termes d'une résolution portant le numéro 2640 en date du 
18 février 1970 et que cette approbation a été ratifiée par le lieutenant-
gouverneur, aux termes d'un arrêté en conseil portant le numéro 859 du 4 
mars 1970; 

ATTENDU que la municipalité, par son règlement numéro 408 en 
date du 19 mars 1970, a décidé de mettre en oeuvre ce programme et a deman-
dé à la Société une subvention et un prêt à cette fin; 

ATTENDU que la Société, par sa résolution 2691 en date du 18 
février 1970, a décidé, avec l'autorisation du lieutenant-gouverneur, aux 
termes d'un arrêté en conseil portant le numéro 860 en date du 9 mars 1970, 
de conclure un contrat avec la municipalité pour lui accorder conformément 
à l'article 99c) de sa loi et de l'article 12 de son règlement numéro 1, une 
subvention estimée à $1,991,081.00 et conformément à l'article 99c) de sa 
loi et de^l'article 21 de son règlement numéro 1, un prêt estimé I $663,699.00 
pour la mise en application de ce programme. 

CONFORMEMENT à ce programme de rénovation, la Cité des Trois-
Rivieres désire acquérir de gré à gré les immeubles prévus au programme, 
sous réserve de l'acceptation par la Société d'Habitation du Québec, des 
montants offerts. 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

l'acquisition de gré à gré des immeubles suivants: 

Nom et adresse du propriétaire No. de cadastre 

Achat M. MARCEL ST-GERMAIN, 3855 A. Polette 178--128 
propriétés M. VICTOR DUVAL, 3866 Michel Bégon 177--76 
rénovation M. LUCIEN LUPIEN, 3845 A. Polette 178--127 
urbaine M. LAURENT VEZINA, 1276 Des Récollets 178--63 
Notre-Dame M. WILFRID HUBERT, 3865 Michel Bégon 177--52 
de la Paix 

WILFRID HUBERT, 3865 Michel Bégon 

Adoption. 

Montant 

$ 7,470.00 
11,100.00 
3,850.00 
5,160.00 
9,500.00 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lots 
181-1-82, 
181-1-83, 
181-1, 
181-1-85 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil donne son.approbation au plan préparé par M. 
Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 2 novembre 1970, montrant la 
subdivision des lots Nos 181-1-82, 181-1-83, d'une partie des lots 181-1 
et 181-1-85 du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières et com-
prenant les lots Nos 181-1-82-1, 181-1-82-2, 181-1-83-1, 181-1-83-2, 181-
1-83-3, 181-1-98, 181-1-99, 181-1-100, 181-1-101, 181-1-102 et 181-1-85-1. 

ADOPTE. 
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Signature 
plan et 
livre 
de renvoi 
subdiv. 
lots 
181-1-82, 
181-1-83, 
etc. 
Adoption. 

LUNDI, LE 23ième JOUR DE NOVEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières les plan et livre de renvoi 
préparés par M. Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 2 novembre 1970, 
montrant la subdivision des lots Nos 181-1-82, 181-1-83 et d'une partie des 
lots 181-1- et 181-1-85 du cadastre de la Paroisse des Trois-Rivières et com-
prenant les lots Nos 181-1-82-1, 181-1-82-2, 181-1-83-1, 181-1-83-2, 181-1-
83-3, 181-1-98, 181-1-99, 181-1-100, 181-1-101, 181-1-102 et 181-1-85-1. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lots 
181-350, 
364 et 365 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 6 novembre 1970, montrant la 
subdivision d'une partie des lots Nos 181-350, 181-364 et 181-365 du cadas-
tre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 
181-350-2, 181-364-2 et 181-365-1. 

ADOPTE. 

Signature 
plan et 
livre 
de renvoi 
subdiv. 
lots 
181-350, 
364 et 365 
Adoption. 

PROPOSE PAR: H. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières les plan et livre de renvoi 
préparés par M. Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 6 novembre 1970, 
montrant la subdivision d'une partie des lots Nos 181-350, 181-364 et 181-365 
du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières et comprenant les lots 
Nos 181-350-2, 181-364-2 et 181-355-1. 

ADOPTE. 

ATTENDU que le Conseil, le 26 mai 1969, a signé un contrat avec 
la Société d'Habitation du Québec prévoyant un emprunt de $305,309.00 pour la 
mise en oeuvre du programme de rénovation "Centre-Ville Sud" ratifié par l'ar-
rêté en conseil No. 830 du 4 mai 1966;. 

ATTENDU que ce contrat prévoit que des obligations seront émises 
le 1er juillet de chaque année en faveur de la Société d'Habitation du Québec 
pour garantir le remboursement des sommes avancées Dendant les douze (12) mois 
précédents :. 

ATTENDU qu'au 1er juillet 1970, la Société d'Habitation du Québec 
avait avancé une somme nette de $303,743.39 au cours des douze (12) mois pré-
cédents ; 

ATTENDU qu'il y a lieu d'émettre des obligations pour cette somme 
en capital de $303,743.39 suivant les termes et conditions de ce contrat signé 
le 26 mai 1969 et suivant l'autorisation prévue au règlement No. 374 dûment ap-
prouvé . 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Anteine Gauthier 

SECONDE PAR; M. le conseiller Léo Thibeault 



2 7 1 

LUNDI, LE 23ième JOUR DE NOVEMBRE 1970. 

Qu'une émission d'obligations datée du 1er juillet 1970 pour 
un montant en capital de $303,743.39, est émise en faveur de la Société d'Ha-
bitation du Québec concernant la mise en oeuvre du programme de rénovation 
ratifié par l'arrêté en conseil No. 830 du 4 mai 1966. 

Les quinze (15) obligations de cette émission seront rembour-
sées conformément au tableau ci~annexé. 

Le 1er juillet de chaque année, une obligation de cette émission 
sera échue, la première en 1971 et la dernière en 1985. 

Ces obligations seront payables à la Société d'Habitation du Qué-
bec ou a tout autre détenteur enregistré. 

Les obligations seront signées par le Maire et le Trésorier. 

ADOPTE. 

Emission 
d'obli-
gations 
amend. 
règ. 374 
Adoption. 

Contentieux 
autorisé 
procédures 
Ré al 
Lefebvre 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

ET RESOLU: 

Que le Chef du Contentieux est autorisé à intenter, pour et au 
nom de la Cité des Trois-Rivières, des procédures d'injonction contre Real 
LEFEBVRE, lequel construit illégalement sur la rue Melançon. 

ADOPTE. 

Contentieux 
autorise 
comparaître 
cause 
Exilia 
Lanteigne 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy laferté 

ET RESOLU: 

Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et à dé-
fendre la Corporation de la Cité des Trois-Rivières dans une cause portant 
le No. 12,676 des dossiers de la Cour Provinciale pour le district de Trois-
Rivières, dans laquelle EXILIA LANTEIGNE est demanderesse et la Corporation 
de la Cité des Trois-Rivières, défenderesse, et à faire toutes les procédures 
utiles et nécessaires jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

Paiement 
de 
comptes 
Adoption. 

PROPOSE PAR: 

SECONDE PAR: 

suivants: 

M. le conseiller Gaston Vallières 

M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil autorise par les présentes le paiement des comptes 

Blackwood Hodge Que. Sales Ltd 
Griffin Wellpoint of Can. Ltd 

Henri-Paul Durand 
Yvon Boulanger Limitée 
Lemay, Perron & Associés 

" . «S î î 

n t ; t î 

Regional Asnhalte Limitée 

$1,058.40 
2,808.00 

$1,345.66 
1,166.72 
975.83 

$ 6,480.00 

3,866.40 

54.56 
223.78 

3,488.21 

64,902.97 
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J.A.M. Langlois & Associés $ 7,000.00 
Raymond Langevin 1,888.00 
De l'Orme Construction Ltée $6,643.10 

:s 233.97 6,877.07 tt 

Place Le Centurion Inc. 56.80 
Martel Express (T.R.) Ltée 10.00 
Anatole Proulx $33,779.95 

75. ̂ O 
? :s 4,541.00 38,396.45 

Renald Dubé 25.00 
Sylva Goneau 25.00 
Jean-Claude Laroche 66.12 
Chagnon & Chagnon, notaires, 83.70 
Pierre Labrecque 25.00 
I.B.M. Canada Ltd 63.49 
Pharmacie Spémont Enr. 3.00 
Marché Suprême Tardif 4.83 
La Légion Royale Canadienne 50.00 
Sawyer & Leblanc, notaires, 160.00 
CJTR Radio Trois-Rivières Ltée 404.25 
Télévision St-Maurice Inc. 696.00 
Place Le Centurion Inc. $ 7.00 

11 " " 70.00 
î: " s° 23.74 

15.20 115.94 

Service de Gestion Industrielle 67.50 
Paul Villeneuve, notaire, 351.10 
Henri Béland, Huissier, 9.10 
Jean Paquin, notaire, $48.25 
" ;s " 70.85 119.10 

Germain Lampron 42.00 
L'Association Canadienne d'Urbanisme 35.00 
Jean Paquin, notaire, $60.65 

70.85 131.50 i f î ! 

Sheraton-Château de Blois 19.51 
Les Tuyaux Vibrés Inc. 3,040.72 
Bourassa Néon Inc. $83.60 

" " " 21.20 84.80 

Southam Autographic Co. Ltd 287.63 

ADOPTE. 

Contrat 
Henri 
Paquette 
restau-
ration 
Manoir 
de 
Niverville 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un contrat sous seing privé entre la Corporation de la Cité des 
Trois-Rivières et M. Henri PAQUETTE, entrepreneur, par lequel ce dernier s'en-
gage à exécuter tous les travaux de restauration du Manoir de Niverville, pour 
les honoraires de 6^% du coût de ces dits travaux. Le tout sujet aux clauses 
et conditions mentionnées au dit contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Givulre 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Laverroe 
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Appui Oue le Conseil de la Cité des Trois-Rivières appuie le Ministre 
carte de la Justice du Québec et l'Association des Chefs de Police et Pompiers, di-
d'identité vision de la Mauricie, concernant la carte d'identité obligatoire, 
obligatoire 
Adoption. ADOPTE. 

La séance est ensuite levée. 

ASSISTANT-GREFFIER 

RF/jb 

MAIRE 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 30ième jour de novembre en 
l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, 
en la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle 
assemblée étaient présents certains membres du Conseil en nombre suffisant 
pour former quorum. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

Gilles 
Jean-Paul 
Léo 
Benoît 
Gaston 
Fernand 
Jean-Guy 
Lionel 

BEAUDOIN 
LAVERONE 
THI3EAULT 
GIGUERE 
VALLIERES 
COLBERT 
LAFERTE 
JULIEN 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 23 novembre 1970 
sont adoptés. 

Avis motion 
maintenu 
station-
nement 
roulottes 

M. le conseiller Benoît Giguère déclare que M. le conseiller 
Antoine Gauthier ne peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, 
le 19 octobre 1970, règlement concernant l'aménagement et l'entretien de 
terrains destinés au stationnement des roulottes, le stationnement des rou-
lottes dans les rues et places publiques et pour prohiber l'utilisation de 
roulottes ou autres véhicules comme habitation ou établissement commercial 
en dehors des terrains spécialement affectés à cette fin, mais qu'il le pro-
posera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Benoît Giguère déclare que M. le conseiller 
maintenu Antoine Gauthier né peut proposer le règlement dont il a donné avis lundi, 
station- le 23 novembre 1970, règlement amendant le règlement No. 186 quant à ce qui 
nement a trait au stationnement sur rues, mais qu'il le proposera à la prochaine 
sur rues assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 23 novembre 1970, règlement amen-
studios dant le règlement No. 5 quant à ce qui a trait aux studios de massages, mais 
de qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
massages 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
services voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règlement 
publics en vue du prolongement des services publics sur les rues Grant, De l'Espla-
rues Grant, nade, Le Corbusier et Père Garnier. 
De l'Espla-
nade, etc. Lu en Conseil, ce 30ième jour de novembre 1970. 

Signé: Léo Thibeault 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
aména- voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai à une pro-
gement chaîne séance un règlement ordonnant l'aménagement de la branche nord de 
branche la Riviere aux Sables qui originera dans le 2ième rang à la ligne des lots 
nord 229 et 230 au nord-est de la route Transquébécoise, coulera en direction 
Rivière sud-ouest en travers la route Transquébécoise dans la ligne des lots 229 
aux et 230 du 2ièroe rang, en travers le Boulevard St-Jean dans le 3ième rang, 
Sables dans la ligne des lots 278 et 279, jusqu'aux limites de l'aéroport de la 
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Cité des Trois-Riviêres, en direction sud en travers des lots 278, 277 et 
P.276, du Uième rang, en direction sud-ouest en travers du lot P.330, dans 
les lots 331 à 335 et P.336 en direction générale sud en travers du lot 
P.336, des lots 337 à 345 et P.347, puis finalement en direction générale 
sud-ouest en travers du P.347 et des lots 348 à 353, jusqu'à la tête d'une 
coulée naturelle située à proximité de la ligne de subdivision de la Cité 
des Trois-Rivières et de la municipalité de la Pointe-du-Lac, où elle aura 
son embouchure, à la tête d'une coulée naturelle se déversant vers la Ri-
vière aux Sables. 

Lu en Conseil, ce 30ième jour de novembre 1570. 

SiSné: Benoît Giguère 

Avis motion 
résolution 
22 oct. 70 
rescindée 
expro-
priation 
Florian 
Labonté 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de es Conseil, je proposerai une réso-
lution rescindant la résolution adoptée par le Conseil le 22 octobre 1970 
relativement à l'avis d'expropriation à être donné à M. Florian LABONTE. 

Lu en Conseil, ce 30i!me jour de novembre 1970. 

Signé: Benoît Giguère 

Avis motion 
résolution 
22 oct. 70 
rescindée 
expro-
priation 
Dame Hervé 
Gélinas 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une ré-
solution rescindant la résolution adoptée par le Conseil le 22 octobre 1970 
relativement à l'avis d'expropriation à être donné à Dame Hervé GELINAS. 

Lu en Conseil, ce 30ième jour de novembre 1970. 

Signé: Benoît Giguère 

Avis motion 
marge 
de recul 
secteur 
St-Jean-
Baptiste 
de la Salle 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 191-16 quant à ce qui a trait à la marge 
de recul sur les lots 181-584, 585, 586 et 587 dans la zone RD-1, secteur 
14 du secteur St-Jean-Baptiste de la Salle. 

Lu en Conseil, ce 30ième jour de novembre 1970. 

Signé: Gaston Vallières 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
zonage voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
projet ment amendant le règlement No. 191, à l'effet de zoner les terrains délimi-
Denoncourt tés par l'axe central de la rue Nérée Beauchemin, par l'axe central de la rue 

Des Bouleaux et par la ligne separative des lots 181 et 181-1. 

Lu en Conseil, ce 30ième jour de novembre 1970. 

Signé : Gaston Vallières 

Avis motion 
marges 
de recul 
Place de 
l'Esplanade 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 191-22 quant à ce qui a trait aux marges 
de recul et à l'espacement des bâtiments entre eux dans le secteur H3 de 
la Place de l'Esplanade. 
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Lu en Conseil, ce 30ième jour de novembre 1970. 

Signé: Gaston Vallières 

r"" 30U1 n J e d o n n e av*s Par l e s P^sentes qu'au temps et en la manière 
am' v o u l u s Par l a l o i e"t les règlements de ce Conseil, je'proposerai un règle-

ment amendant le règlement No. 304 concernant les espaces de stationnement 
pour la bâtisse commerciale angle Notre-Dame-Radisson. 

aires 
station-
nement 

Lu en Conseil, ce 30ième jour de novembre 1970. 

Signé : Gaston Vallières 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Résolution 
rescindée 
achat 
de terrain 
François 
Labrèche 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Gisruère 

Que la résolution adoptée par le Conseil le 22 décembre 1969 
concernant l'achat de terrain de M. François LABRECHE aux fins de l'élar-
gissement du Boulevard Parent, soit et est par les présentes rescindée à 
toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Résolution 
rescindée 
emprunt 
Société 
d'Habitation 
du Québec 
Adoption. 

Règ. 186-B 
tarif 
chrono-
mètres 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Oue la résolution adoptée par le Conseil le 28 septembre 1970 
concernant un emprunt de $303,743.39 à la Société d'Habitation du Québec, 
soit et est par les présentes rescindée à toutes fins que de droit, 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le règlement intitulé No. 186-B, règlement amendant le rè-
glement No. 186 (1970) concernant le tarif de chronomètres à la Place du 
marché-aux-denrées, au Parc St-Roch et au Parc Royale , soit lu une première 
et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

Règ. 444 
virement 
de fonds 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Oue le règlement intitulé No. 444, règlement autorisant le 
Conseil â approprier les soldes disponibles de certains règlements afin de 
combler le déficit de certains autres règlements, soit lu une première et 
une deuxième fois, passe et adopté, et qu'une assemblée d'électeurs soit 
tenue à l'Hôtel de Ville, jeudi le 10 décembre 1970, à 7:30 heures du soir 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Compte 
rendu 
23 nov. 70 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente lundi, le 23 novembre 1970, et qui vient d'être lu au 
Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
No. 181-1 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 13 novembre 1970, montrant 
la subdivision d'une partie du lot No. 181-1 du cadastre officiel de la 
Paroisse de Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 181-1-110, 181-1-111, 
181-1-112, 181-1-113, 181-1-114, 181-1-115 et 181-1-116. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

ET RESOLU: 

Avis Qu'en exécution du règlement No. 13-AAZ-221 adopté par le Con-
d'expro- seil le 16 novembre 1970 et entré en vigueur le 20 novembre 1970, le Chef 
priation du Contentieux est autorisé à donner â M. Florian LABONTE l'avis d'expro-
Florian priation prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec 
Labonté l'expropriation du lot P-208 du cadastre de la Paroisse des Trois-Rivieres: 
ouverture ledit immeuble devant servir à l'ouverture et l'aménagement d'une rue s'é-
d'une rue tendant du boulevard Des Forges au boulevard Parent, et qu'une indemnité 
Adoption. de $19.50 soit offerte au dit propriétaire en raoport avec l'expropriation 

susdite; la présente autorisation étant valable pour toute la procédure 
d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

Avis 
d'expro-
priation 
Dame Hervé 
Gêlinas 
ouverture 
d'une rue 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Leo Thibeault 

ET RESOLU: 

Qu'en exécution du règlement No. 13-AAZ-221 adopté par le Conseil 
le 16 novembre 1970 et entré en vigueur le 20 novembre 1970, le Chef du Con-
tentieux est autorisé à donner à Mme Hervé GELINAS l'avis d'expropriation pré-
vu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec 17expropriation 
du lot P.207 du cadastre de la Paroisse de Trois-Rivières; ledit immeuble 
devant servir à l'ouverture et l'aménagement d'une rue s'étendant du boulevard 
Des Forges au boulevard Parent, et qu'une indemnité de $110.25 soit offerte 
au dit propriétaire en rapport avec l'expropriation susdite; la présente au-
torisation étant valable pour toute la nrocédure d'expropriation jusqu'à ju-
gement final. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me J.Cyprien SAWYER, notaire, par 
Maurice lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivieres achète de M. Maurice 
Croteau CROTEAU, conformément a l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation 
rénovation du Québec, un terrain connu et désigné comme faisant partie du lot Mo. 53 
Notre- de la subdivision officielle du lot No. 177 (177-P.53) du cadastre officiel 
Dame de la Paroisse des Trois-Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le 
de la Paix prix de $9,480.00 payable comptant; cette acquisition de gré à gré a été 
Adoption. approuvée par l'arrêté en conseil No. 4214 du 11 novembre 1970. Le tout 

sujet aux clauses et conditions mentionnées dans le dit projet d'acte qui 
vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean PAOUIN, notaire, par lequel 
Rodolphe la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Rodolphe FLEURENT, 
Fleurent conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du Québec, 
rénovation un terrain connu et désigné comme étant le lot No. 4 de la subdivision offi-
Notre- cielle du lot originaire No. 177 (177-4) du cadastre officiel de la Paroisse 
Dame de Trois-Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $2,450.00 
de la Paix payable comptant; cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'ar-
Adoption. rêté en conseil No. 4214 du 11 novembre 1970. Le tout sujet aux clauses et 

conditions mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Con-
seil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean PAQUIN, notaire, par lequel 
Robert la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Robert POISSON, 
Poisson conformément â l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation du Québec, 
rénovation un terrain connu et désigné comme étant le lot No. 62 de la subdivision of-
Notre- ficielle du lot originaire No. 177 (177-62) du cadastre officiel de la Pa-
Dame roisse de Trois-Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de 
de la Paix $3,500.00 payable comptant; cette acquisition de gré à gré a été approuvée 
Adoption. par l'arrêté en conseil No. 4214 du 11 novembre 1970. Le tout sujet aux 

clauses et conditions mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être 
lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Achat 
propriété 
Arthur 
Perreault 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Yves-Martin VEILLETTE, notaire, 
par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Arthur 
PERREAULT, conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation 
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rénovation du Québec, un terrain connu et désigné comme étant la subdivision officielle 
Notre- No. 40 du lot originaire No. 178 (178-40) du cadastre officiel de la Paroisse 
Dame de Trois-Rivieres, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $5,160.00 
de la Paix payable comptant; cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'arrêté 
Adoption. en conseil No. 3990 du 28 octobre 1970. Le tout sujet aux clauses et condi-

tions mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, par le-
Dame quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Dame Yvonne 
Yvonne DUVAL DUPUIS, conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habita-
Dupuis tion du Québec, un terrain connu et désigné comme étant la subdivision 13 
rénovation du lot originaire 178 (178-13) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-
Notre- Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $5,075.00 payable 
Dame comptant; cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'arrêté en 
de la Paix conseil No. 4214 du 11 novembre 1970. Le tout sujet aux clauses et condi-
Adoption. tions mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Achat 
propriété 
Dame Albert 
Dallaire 
rénovation 
Notre-
Dame 
de la Paix 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Que Son Honneur le Maire so.it autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean DE CHARETTE, notaire, par 
lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de Dame Albert 
DALLAIRE, conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation 
du Québec, un terrain connu et désigné comme étant la subdivision 24 du lot 
originaire 177 (177-24) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, 
avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $12,690.00 payable comptant; 
cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'arrêté en conseil No. 
4214 du 11 novembre 1970. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées 
dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

I 
PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Servitude ^ Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
instal- de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean-Paul BERARD, notaire, par 
lation lequel MERCURE EXPRESS LIMITEE accorde à la Corporation de la Cité des Trois-
égout Rivières une servitude en vue de l'installation d'une conduite d'égout pluvial 
Dluvial sur une partie du lot No. 28 de la subdivision officielle du lot originaire 
Mercure No. 22 (22-28), entre le lot No. 22-14 (rue Albert Durand) et le lot No. 22-25 
Express (rue Marie de l'Incarnation) du cadastre officiel de la Cité des Trois-Riviè-
Limitée res, pour le prix de $1.00. Le tout sujet aux clauses et conditions mention-
Adoption. nées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Que le Conseil autorise par les présentes le paiement des 
comptes suivants: 

Place Le Centurion Inc. 26. 51 
Griffin Wellpoint of Canada 880. 20 
Otis Elevator Co. 73. 60 
Paul Charland 242. 00 
Gilles Cormier 200. 00 
Jean Alarie 465. 89 
Agence de voyages Beaumont Inc. 1 ,452. 90 
Jean-Marie Houle 38. 25 
Raymond Martel 75. 00 
Me Gérard Dufresne, N.P. 110. 60 
Bernard Tousignant & Fils Ltée 25. 00 
Mme Alexandre Boily 10 ,600. 00 
Succession Gervais 10 ,040. 00 
Dominique Lesieur 8 ,300. 00 
Antoine Vézina 45. ,200. 00 
Maurice Voisard 18 ,000. 00 
Claude Cabana 300. 00 
Maranda Inc. 2 ,174. 04 
Pierre Biais 125. 97 
Léo Plamondon 300. 00 
Roger Lafontaine 70. 00 
Jean Paquin, N.P. 107. 80 
Paul Villeneuve, N.P. 182. 40 
Canadian Pacific Railway 20. 00 
François Moreau 160. 00 
Louis Philippe Mongrain 127. 50 
Abbé Carme1 Paquin 40. 00 
Luc Richard 18. 15 
Jean-Louis Levasseur 255. 00 
Mme Françoise Gélinas 25. 00 
Centre Landry 200. 00 
Champignon Maisons Mobiles Inc. 150. 00 
P. Désilets 428. 65 

ADOPTE. 

PROPOSE'PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

ET RESOLU: 

Avis 
d'expro-
priât ion 
donné à 
Gaston 
Paillé 
construction 
collecteur 
d'égout 
Adoption. 

Qu'en exécution du règlement No. 429-A adopté par le Conseil 
le 23 novembre 1970 et entré en vigueur le 27 novembre 1970, le Chef du Con-
tentieux est autorisé à donner à Gaston PAILLE l'avis d'expropriation prévu 
par l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expropria-
tion pour l'obtention: 

a) d'une servitude permanente de 66 pieds de large sur partie 
du lot 205 du cadastre officiel de la paroisse des Trois-
Rivières ; 

b) d'une servitude temporaire de 75 pieds de large sur 
partie du lot 205 du cadastre officiel de la Paroisse 
des Trois-Rivières; 
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ledit immeuble devant servir aux fins de l'exécution des travaux nécessaires 
pour la construction d'un collecteur d'égout, et qu'une indemnité de $1.00 
soit offerte audit propriétaire en rapport avec l'expropriation susdite; la 
présente autorisation étant valable pour toute la procédure d'expropriation 
jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

ASSIS FIER 

La séance est ensuite levée. 

RF/jb 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 7ième jour de décembre en l'an 
de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, en 
la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, à laquelle 
assemblée étaient présents tous les membres du Conseil. 

Son Honneur le Maire: Gilles BEAUDOIN 
Messieurs les Conseillers: Jean-Paul LAVERGNE 

Léo THIBEAULT 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Jean-Guy LAFERTE 
Lionel JULIEN 

sont adoptés. 
Les procès-verbaux de la séance régulière du 30 novembre 1970 

Avis motion M. le conseiller feaston Vallières déclare qu'il he peut proposer 
maintenu le règfcment dont il à donné avis lundi, le 23 novembre 1970, Règlement amen-
studios dant le règlement No. 5 quant I ce qui a trait aux studios de massages, mais 
de qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
massages 

Avis motion M. le conseiller Benoît Giguère déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 30 novembre 1970, règlement or-
amêna- donnant l'aménagement de la branche nord de la Rivière aux Sables qui origi-
gement nera dans le 2ième rang à la ligne des lots 229 et 230 au nord-est de la route 
branche Transquébécoise, coulera en direction sud-ouest en travers la route Transqué-
nord bécoise,dans la ligne des lots 229 et 230 du 2iême rang, en travers le Boule-
Rivière vard St-Jean dans le 3ième rang, dans la ligne des lots 278 et 279, jusqu'aux 
aux limites de l'aéroport de la Cité des Trois-Rivières, en direction sud en tra-
Sables vers des lots 278, 277 et P.276, du 4ième rang, en direction sud-ouest en 

travers du lot P.330, dans les lots 331 à 335 et P.336 en direction générale 
sud en travers du lot P.336, des lots 337 à 345 et P.347, puis finalement en 
direction générale sud-ouest en travers du P.347 et des lots 348 à 353, jusqu'à 
la tête d'une coulée naturelle située à proximité de la ligne de subdivision 
de la Cité des Trois-Rivières et de la municipalité de la Pointe-du-Lac, où 
elle aura son embouchure, à la tête d'une coulée naturelle se déversant vers 
la Rivière aux Sables, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Gaston Valières declare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 30 novembre 1970, règlement amen-
marge dant le règlement No. 191-16 quant à ce qui a trait à la marge de recul sur 
de recul les lots 181-584, 585, 586 et 587 dans la zone RD-1, secteur 14 du secteur 
secteur St-Jean-Baptiste de la Salle, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 
St-Jn-Bte 
de la Salle , 

Avis motion M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 30 novembre 1970, règlement amen-
zonage dant le règlement No. 191, à l'effet de zoner les terrains délimités par l'axe 
projet central de la rue Nérée Beauchemin, par l'axe central de la rue Des Bouleaux 
Denoncourt et par la ligne séparative des lots 181 et 181-1, mais qu'il le proposera à 

la prochaine assemblée. 
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LUNDI, LE 21ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

Avis motion M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 30 novembre 1970, règlement amen-
Place de dant le règlement No. 191-22 quant â ce qui a trait aux marges de recul et 
l'Esplanade à l'espacement des bâtiments entre eux dans le secteur H3 de la Place de 1'Es-
marges planade, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
de recul 

Avis motion M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 30 novembre 1970, règlement amen-
règ. 304-A dant ie règlement No. 304-A concernant les espaces de stationnement pour la 
aires bâtisse commerciale angle Notre-Dame et Radisson, mais qu'il le proposera à 
station- la prochaine assemblée, 
nement 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 186 am. voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
station- ment amendant le règlement No. 186 quant à ce qui a trait au stationnement 
nement sur rues et aux sens uniques. 

Lu en Conseil, ce 7ième jour de décembre 1970. 

Signé : Antoine Gauthier 

Avis motion 
élargis-
sement 
rue 
De la 
Sapinière 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment autorisant l'élargissement de la rue De la Sapinière (180-280) et au-
torisant, de gré à gré ou par voie d'expropriation, l'acquisition d'une par-
tie de la subdivision 302 du lot No. 180 i cet effet. 

Lu en Conseil, ce 7ième jour de décembre 1970. 

Signé : Fernand Colbert 

Avis motion 
résolution 
rescindée 
expro-
priation 
Roland 
Cadorette 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une réso-
lution rescindant la resolution adoptée par le Conseil le 14 septembre 1970 
relativement â l'avis d'expropriation à être donné à M. Roland CADORETTE. 

Lu en Conseil, ce 7ième jour de décembre 1970. 

Signé: Lionel Julien 

Avis motion 
résolution 
rescindée 

priàtion 
Thérèse 
Robichon 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une réso-
lution rescindant la résolution adoptée par le Conseil le 14 septembre 1970 
relativement â l'avis d'expropriation à être donné à Mlle Thérèse ROBICHON. 

Lu en Conseil, ce 7ième jour de décembre 1970. 

Signé : Lionel Julien 

Règ. 191-34 
station-
nement 
roulottes 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le règlement intitulé No. 191-34, règlement prohibant l'uti-
lisation de roulottes ou autres véhicules comme habitation ou établissement 
commercial en dehors des terrains spécialement affectés à cette fin, soit lu 
une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 
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LUNDI, LE 7ième JOUR DE DECEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Règ. 445 
services 
publics 
rues Grant, 
Père 
Garnier, 
etc. 
Adoption. 

Que le règlement intitulé No. 445, règlement autorisant le 
Conseil à faire ou à faire faire certains travaux d'aqueduc, d'égout et 
d'ouverture de rue, rues Grant, Père Garnier, le Corbusier et secteur de 
l'Esplanade, pour un montant de $31,718.95 et appropriant les fonds néces-
saires pour en payer le coût, soit lu une première et une deuxième fois, 
passé et adopté. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Règ. 445 Qu'en vue de procéder à l'exécution des travaux décrétés par le 
emprunt règlement No. 445, il est résolu, subordohnément à l'entrée en vigueur dudit 
fonds règlement No. 445, d'emprunter au fonds de roulement créé par le règlement 
roulement No. 312 et amendé par le règlement no. 312-A une somme de $31,718.95. La 
Adoption. dite somme de $31,718.95 sera remboursable par tranches égales, appropriées 

chaque année au budget, et ce, pour une durée de cinq (5) ans, le premier 
versement devenant échu le 1er juin 1971 et les autres versements à pareille 
date des années consécutives. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
30 nov. 70 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente lundi, le 30 novembre 1970, et qui vient d'être lu au 
Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

I 
Résolution 
rescindée 
expro-
priation 
Dame Hervé 
Gélinas 
Adoption. 

Résolution 
rescindée 
expro-
priation 
Florian 
Labonté 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Que la résolution adoptée par le Conseil le 22 octobre 1970 
relativement à l'avis d'expropriation à être donné à Dame Hervé GELINAS, soit 
et est par les présentes rescindée â toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Que la résolution adoptée par le Conseil le 22 octobre 1970 
relativement à l'avis d'expropriation à être donné à M. Florian LABONTE, 
soit et est par les présentes rescindée à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 



2 8 5 

LUNDI, LE 28ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
radiation de la Cité un contrat de radiation préparé par Me Paul VILLENEUVE, notaire, 
privilèges concernant les privilèges ouvriers enregistrés par MM. Arthur FLEURY, Oscar 
ouvriers MAILHOT, Philêmon LEVASSEUR, Albert POIRIER, Louis-Charles THIBODEAU, en 
Adoption. date du 15 août 1934. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées 

dans le dit contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé I signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean DE CHARETTE, notaire, par 
William lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. William 
Willard WILLARD, conformément à l'article 44 de la loi de la Société d'Habitation 
rénovation du Québec, un terrain connu et désigné comme étant la subdivision No. 25 
N.Dame du lot originaire No. 177 (177-25) du cadastre officiel de la Paroisse des 
de la Paix Trois-Rivières, sans bâtisse, pour le prix de $1,000.00 payable comptant; 
Adoption. cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'arrêté en conseil No. 

4214 du 11 novembre 1970. Le tout sujet aux clauses et conditions mention-
nées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
terrain de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par le-
Régent quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Régent BEAU-
Beauchemin CHEMIN un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 35 
élargis- de la subdivision officielle du lot Mo. 231 (231-P.35) et une partie du lot 
sement No. 36 de la subdivision officielle du lot No. 231 (231-P.36) du cadastre 
Blvd officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00, aux fins 
Parent de l'élargissement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses et condi-
Adoption. tions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux 

règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
terrain de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par le-
Renê quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. René BOISVERT 
Boisvert un emplacement connu et désigné comme faisant partie du lot No. 67 de la 
élargis- subdivision officielle du lot No. 231 (231-P.67) du cadastre officiel de la 
sement Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00, aux fins de l'élargisse-
Blvd ment du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses et conditions mention-
Parent nées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil et aux règlements 
Adoption. Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 
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LUNDI, LE 7iême JOUR DE DECEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 12 novembre 1970, montrant 
la subdivision d'une partie des lots Nos 181-1 et 181-1-83-2 du cadastre 
officiel de la Paroisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 
181-1-104, 181-1-105, 181-1-106, 181-1-107, 181-1-108, 181-1-109 et 181-
1-83-2-1. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lots 
181-1, 
181-1-83-2 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 24 novembre 1970, montrant 
la subdivision d'une partie du lot No. 181-1 du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 181-1-120 et 181-
1-121. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot 
181-1 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Georges GARIEPY, Arpenteur-géomètre, en date du 19 octobre 1970, montrant 
la subdivision d'une partie du lot No. 181-1 du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 181-1-117 et 181-1-
118. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot 
181-1 
Adoption. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot 
169 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 20 novembre 1970, montrant 
la subdivision d'une partie du lot No. 169 du cadastre officiel de la Pa-
roisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 169-69, 169-70, 169-78 
et 169-79. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Approbation 
plan 
subdiv. 
let 
181-1 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Paul MICHAUD, Arpenteur-géomètre, en date du 13 novembre 1970, montrant 
la subdivision d'une partie du lot No.181-1 du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières et comprenant le lot No. 181-1-119. 

ADOPTE. 
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Approbation 
plan 
subdiv. 
lot No. 245 
Adoption. 

LUNDI, LE 28ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que le Conseil donne son approbation au plan prépare par M. 
Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 12 novembre 1970, montrant 
la subdivision d'une partie du lot No. 245 du cadastre officiel de la 
Paroisse des Trois-Rivières et comprenant les lots Nos 245-2 et 245-3. 

ADOPTE. 

Approbation 
plan 
subdiv. 
lot 
1119-1098 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le Conseil donne son approbation au plan préparé par M. 
Roger GELINAS, Arpenteur-géomètre, en date du 4 décembre 1969, montrant 
la subdivision d'une partie du lot No. 1119-1098 du cadastre officiel de 
la Cité des Trois-Rivières et comprenant le lot No. 1119-1098-1. 

ADOPTE. 

Demande 
faite 
Gouver-
nement 
industrie 
textile 
canadienne 
Adoption. 

ATTENDU que l'industrie textile au Canada et dans la Province 
de Québec en particulier, est dans un état précaire et que cet état de cho-
se est due en grande partie aux importations provenant du Japon, contre les-
quelles les industriels locaux ne peuvent concurrencer qu'avec difficulté; 

ATTENDU que plusieurs usines de textile se sont vu forcées ou 
se verront forcées de fermer leurs portes par suite de cette concurrence 
étrangère ; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que demande soit faite à l'Honorable Ministre de l'Industrie 
et du Commerce du Gouvernement Fédéral de prendre les mesures qui s'impo-
sent pour empêcher que ces importations des pays étrangers ne nuisent à 
l'industrie du textile canadienne, soit en en limitant la quantité, soit 
par tout autre mesure jugée nécessaire; 

Que copie de la présente résolution soit transmise à l'Honorable 
Jean-Luc Pépin, Ministre de l'Industrie et du Commerce du Gouvernement Fédé-
ral et à M. J.A. Mongrain, M.P. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Cession Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
rues de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean-Paul BERARD, notaire, par 
Les lequel LES IMMEUBLES LAMBERT INC. cède à la Corporation de la Cité des Trois-
Immeubles Rivières, pour le prix de $1.00, les lots Nos 174-82, 174-104, 174-105, 174-
Lambert 121, 173-142, 173-151, 173-163, 173-164 et 173-165 du cadastre officiel de 
Inc. la Paroisse des Trois-Rivières, à charge de les utiliser comme rues. Le 
Adoption. tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui 

vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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LUNDI, LE 7ième JOUR DE DECEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 
/ 

Vente Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
terrains de la Cité un acte de vente préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, par le-
Charles quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières vend, payable comptant, 
Philippe à M. Charles Philippe LAMOTHE un emplacement connu et désigné comme étant 
Lamothe la subdivision 359 et la subdivision 360 du lot originaire 181 (181-359 et 
Adoption. 360), la subdivision 394 et une partie de la subdivision 395 du lot origi-

naire 181 (181-394 et p.395) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-
Rivières, pour le prix de $1,587.70 mentionné à la soumission acceptée par 
le Conseil le 28 septembre 1970. Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées au dit acte de vente qui vient d'être lu au Conseil. 

ADCPTE. 

Paiement 
de 
comptes 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Que le Conseil autorise par les présentes le paiement des comptes 
suivants: 

Maurice L. Denoncourt $ 244. 58 
Inspecteur Bernard Desjardins 81. 59 

î î S ! ? t 224. 81 
Pagé Construction Inc. 137 ,790. 00 
J.A.M. Langlois & Associés 7 ,000. 00 
Commission des Ecoles Catholiques 2 ,083. 12 
Aldège Biais 71. 50 
Johnson Controls Ltd 1 ,285. 00 
Columbia Pictures of Canada 120. 00 
Paul Villeneuve, notaire 148. 60 
Emile Arseneault, notaire, 90. 00 
Chagnon & Chagnon, notaires 214. 90 
Gerard Dufresne, notaire 156. 60 
National Cash Register 256. 14 
Roger Provencher 108. 00 
Raoul Bellavance 50. 00 
André Daviault 20. 00 

ADOPTE. 

Convention 
T.-R.-Ouest 
Lieutenant 
Roland 
Alarie 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
nom de la Cité une convention sous seing privé en vertu de laquelle la 
Corporation de la Cité des Trois-Rivières permet â la VILLE DE TROIS-
RIVIERES-OUEST de retenir les services du Lieutenant Roland ALARIE pour 
une période de 3 mois. Le tout suivant les clauses et stipulations men-
tionnées dans ladite convention qui vient d'être lu?au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 
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LUNDI, LE 28ième JOUR DE SEPTEMBRE 1970. 

Engagement Que Son Honneur le Maire soit autorise à signer pour et au nom 
estimateurs de la Cité un contrat sous seing privé en vertu duquel la Corporation de la 
rénovation Cité des Trois-Rivières retient les services des estimateurs professionnels 
centre- LEROUX, BEAUDRY, PICARD & ASSOCIES INC. en vue de faire les expertises du 
ville programme de rénovation pour la partie du territoire de la Cité des Trois-
nord Rivières dite "Zone de rénovation centre-ville, partie nord". Lejrout sujet 
Adpption. aux clauses et conditions mentionnées au dit contrat qui vient d'être lu au 

Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Engagement 
estimateurs 
rénovation 
Notre-Dame 
de la 
Paix 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un contrat sous seing privé en vertu duquel la Corporation de la 
Cité des Trois-Rivières retient les services de LA CORPORATION D'IMMEUBLE 
RENAUD en vue de faire les expertises du programme de rénovation pour la 
partie du territoire de la Cité des Trois-Rivières appelée "Zone Notre-Dame 
de la Paix". Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit 
contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

ET RESOLU: 

Avis Qu'en exécution du règlement No. 395 adopté par le Conseil le 
d'expro- 1er octobre 1969 et entré en vigueur le 3 octobre 1969, le Chef du Conten-
priation tieux est autorisé à donner à Mlle Jeanne M. GODIH l'avis d'expropriation 
Jeanne M. prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expro-
Godin priation des lots P-1659, P-1660 et P-3661 du cadastre officiel de la Cité 
élarg. des Trois-Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élargissement de la 
rue Royale rue Royale dans le cadre de la mise en oeuvre d'un programme de rénovation, 
Adoption. et qu'une indemnité de $31,300.00 soit offerte à ladite propriétaire en rap-

port avec l'expropriation susdite; la présente autorisation étant valable 
pour toute la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

ET RESOLU: 

Avis ' Qu'en exécution du règlement No. 395 adopté par le Conseil le 
d'expro- 1er octobre 1969 et entré en vigueur le 3 octobre 1969, le Chef du Conten-
priation tieux est autorisé à donner à M. Pierre LEBLANC l'avis d'expropriation prévu 
Pierre à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expropriation 
Lablanc des lots Nos P-1160 et P-1661 du cadastre officiel de la Cité des Trois-
élarg. Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élargissement de la rue Royale 
rue Royale dans le cadre de la mise en oeuvre d'un programme de rénovation, et qu'une 
Adoption. indemnité de $19,700.00 soit offerte audit propriétaire en rapport avec 

l'expropriation susdite; la présente autorisation étant valable pour toute 
la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 
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Avis 
d'expro-
priation 
Shawinigan 
Lodge 
élarg. 
rue Royale 
AdoDtion. 

LUNDI, LE 7ième JOUR DE DECEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

ET RESOLU: 

Qu'en exécution du règlement No. 395 adopté par le Conseil le 
1er octobre 1959 et entré en vigueur le 3 octobre 1969, le Chef du Conten-
tieux est autorisé à donner à SHAWINIGAN LODGE l'avis d'expropriation prévu 
à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expropriation 
des lots Nos 1626 et 1627 du cadastre officiel de la Cité des Trois-Rivières: 
ledit immeuble devant servir I l'élargissement de la rue Royale dans le ca-
dre de la mise en oeuvre d'un programme de rénovation; et qu'une indemnité 
de $35,000.00 soit offerte audit propriétaire en rapport avec l'expropria-
tion susdite: la présente autorisation étant valable pour toute la procé-
dure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

ET RESOLU: 

Avis Qu'en exécution du règlement No. 395 adopté par le Conseil le 1er 
d'expro- octobre 1969 et entré en vigueur le 3 octobre 1969, le Chef du Contentieux 
priation est autorisé à donner à Mme Claire PANNETON NEVEU, l'avis d'expropriation 
Mme C. prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expro-
Neveu priation des lots Nos 1654-7-A, 1654-7-B et 1654-7-C du cadastre officiel 
élarg. de la Cité des Trois-Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élargis-
rue Royale sement de la rue Royale dans le cadre de la mise en oeuvre d'un programme 
Adoption. de rénovation, et qu'une indemnité de $40,200.00 soit offerte à ladite pro-

priétaire en rapport avec l'expropriation susdite: la présente autorisation 
étant valable pour toute la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

ET RESOLU: 

Avis Qu'en exécution du règlement No. 395 adopté par le Conseil le 
d'expro- 1er octobre 1969 et entré en vigueur le 3 octobre 1969, le Chef du Contentieux 
priation est autorisé à donner à M. André PANNETON l'avis d'expropriation prévu â l'ar-
André ticla 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expropriation des lots 
Panneton Nos 1654-6-A. 1654-6-B, 1654-6-C, 1654-6-D/1654-6-E et 1654-6-F du cadastre 
élarg. officiel de la Cité des Trois-Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élar-
rue Royale gissement de la rue Royale dans le cadre de la mise en oeuvre d'un programme 
Adoption. de rénovation, et qu'une indemnité de $26,100.00 soit offerte au dit proprié-

taire en rapport avec l'expropriation susdite; la présente autorisation é-
tant valable pour toute la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée. 

ASSISTANT-GREFFIER MAIRE 

RF/jb 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières convoquée pour lundi, le 14iime jour de décembre en l'an de 
Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, ajour-
née par messieurs les conseillers Jean-Paul Lavergne et Benoît Giguère 
et tenue mardi, le 15ième jour de décembre mil neuf cent soixante-dix, 
à huit heures du soir, en la manière et suivant les formalités prescrites 
par la loi, à laquelle assemblée étaient présents tous les membres du 
Conseil. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

Gilles BEAUD0IN 
Jean-Paul LAVERGNE 
Léo THIBEAULT 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Jean-Guy LAFERTE 
Lionel JULIEN 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 7 décembre 1970 
sont adoptés. 

Avis motion 
maintenu 
marge 
de recul 
secteur 
St-Jn-Bte 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 30 novembre 1970, règlement amen-
dant le règlement No. 191-16 quant à ce qui a trait à la marge de recul sur 
les lots 181-584, 585, 586 et 587 dans la zone RD-1, secteur 14 du secteur 
St-Jean-Baptiste de la Salle, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
zonage 
projet 
Denoncourt 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 30 novembre 1970, règlement amen-
dant le règlement No, 191, à l'effet de zoner les terrains délimités par l'axe 
central de la rue Nérée Beauchemin, par l'axe central de la rue Des Bouleaux 
et par la ligne sêparative des lots 181 et 181-1, mais qu'il le proposera à 
la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
marges 
de recul 
Place de 
l'Esplanade 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 30 novembre 1970, règlement amen-
dant le règlement No. 191-22 quant à ce qui a trait aux marges de recul et 
à l'espacement des bâtiments entre eux dans le secteur H3 de la Place de l'Es-
planade, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 7 décembre 1970, règlement amen-
règ. 186 am. dant le rèlgement No. 186 quant à ce qui a trait au stationnement sur rues 
station- et aux sens uniques, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
nement 

Avis motion M. le conseiller Lionel Julien déclare qu'il ne peut proposer la 
maintenu résolution dont il a donné avis lundi, le 7 décembre 1970, résolution rescin-
expro- dant la résolution adoptée par le Conseil le 14 septembre 1970 relativement 
priâtion à l'avis d'expropriation à être donné à M. Roland CADORETTE, mais qu'il la 
Roland proposera à la prochaine assemblée. 
Cadorette 



2 9 2 

LUNDI, LE 21ième JOUR DE DECEMBRE 1970. 

Avis motion 
maintenu 
expro-
priation 
Thérèse 
Robichon 

M. le conseiller Lionel Julien déclare qu'il ne peut proposer la 
résolution dont il a donné avis lundi, le 7 décembre 1970, résolution rescin-
dant la résolution adoptée par le Conseil le 14 septembre 1970 relativement 
à l'avis d'expropriation à être donné à Mlle Thérèse ROBICHON, mais qu'il la 
proposera à la prochaine assemblée. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Règ. 13- Que le règlement intitulé No. 13-AAZ-223, règlement autorisant 
AAZ-223 l'élargissement et le réaménagement d'une partie de la rue De La Sapinière, 
élarg. soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté, 
rue De La 
Sapinière ADOPTE. 
Adoption. 

Règ. 304-B 
aires 
de 
station-
nement 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Que le règlement intitulé No. 304-B, règlement modifiant le 
règlement Mo. 304 quant à ce qui concerne le stationnement, le chargement 
ou le déchargement des véhicules automobiles, soit lu une première et une 
deuxième fois, passé et adopté, 

ADOPTE. 

Règ. 446 
branche 
nord 
Rivière 
aux Sables 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le règlement intitulé No. 446, règlement ordonnant l'aména-
gement de la branche nord de la Rivière aux Sables pour assurer un drainage 
efficace de la route Transquébécoise et des terrains de ce bassin versant, 
soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

Règ. 447 
studios 
de 
massage 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Que le règlement intitulé No. 447, règlement pour assurer le 
bon ordre et la salubrité publique dans l'exploitation d'établissements de 
massage, soit lu une première et une deuxième fois, passé et adopté. 

ADOPTE. 

Compte 
rendu 
séance 
7 déc. 70 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siégeant en Com-
mission Permanente lundi, le 7 décembre 1970, et qui vient d'être lu au 
Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 
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Adoption. 

MARDI, LE 15ième JOUR DE DECEMBRE 1970. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que le Conseil par les présentes autorise le paiement des 
comptes suivants: 

Aux Fins Gourmets Enrg. 
Me Gilles Guy Garceau, notaire 
Le Nouvelliste 

J ! H 

Rapid Construction Ltée & Al 
Cap Construction Ltée 

»r ii 

Trois-Rivières Auto-Club 

$ 65.75 
118.50 
66.00 
30.00 

2,429.71 
42,785.00 

63.87 
400.00 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 
\ 

^ SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

^ ET RESOLU: 

Demande 3 Qu'une demande soit faite au Ministère de l'Agriculture et de 
Gouvernement la Colonisation de la Province de Québec de bien vouloir se charger à titre 
travaux | gratuit, au nom et pour le compte de la Corporation, de l'exécution des 
Rivière j travaux de drainage projetés dans la branche nord de la Rivière aux Sables, 
aux Sables A dans les limites de la Cité des Trois-Rivières ( dossier du M A C 15,388). 
Adoption. \ 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

ET RESOLU: 
-«s. 

Avis Qu'en exécution du règlement No. 395 adopté par le Conseil le 
d'expro- - 1er octobre 1969 et du règlement No. 407 adopté le 19 mars 1970, le Chef du 
priation ^ Contentieux est autorisé à donner à André LAÇASSE l'avis d'expropriation 
André 'Y prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec l'expro-
Lacasse priation des lots P.1628 et P.1629 du cadastre officiel de la Cité des Trois-
élarg. " f Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élargissement de la rue Royale 
rue Royale J dans le cadre de la mise en oeuvre d'un programme de rénovation urbaine, et 
Adoption, ,3 qu'une indemnité de $31,000.00 soit offerte audit propriétaire en rapport 

\avec l'expropriation susdite; la présente autorisation étant valable pour 
toute la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Contentieux 
autorisé 
çomparaître 
cause 
Denis Beauce 
Adoption. 

Que le Chef du Contentieux est autorisé à comparaître et a dé-
fendre la Corporation de la Cité des Trois-Rivieres dans une cause portant 
le No. 12,844 des dossiers de la Cour Provinciale pour le district des Trois-
Rivières, dans laquelle Denis BEAUCE est demandeur et la Corporation de la 
Cité des Trois-Rivières, défenderesse, et à faire toutes les procédures utiles 
et nécessaires jusqu'à jugement final. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Cession Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
terrain de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par le-
Edouard quel M. Edouard RAYMOND cède à la Corporation de la Cité des Trois-Rivières, 
Raymond pour le prix de $1.00, un emplacement connu et désigné comme faisant partie 
élarg. du lot No. 236 (P.236) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières, 
Blvd Parent aux fins de l'élargissement du Boulevard Parent. Le tout sujet aux clauses 
Adoption. et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil 

et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Vente Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
terrain de la Cité un acte de vente préparé par Me Jean-Paul BERARD, notaire, par 
L. Thibodeâu lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières vend à L. THIBODEAU 
Transport TRANSPORT INC. un emplacement connu et désigné comme étant le lot No. 3 
Inc. v de la subdivision officielle du lot originaire No. 6 (6-3), le lot No. 5 
zone ind. V de la subdivision officielle du lot originaire No. 7 (7-5), le lot No. 6 
Adoption. H de la subdivision officielle du lot originaire No. 14 (14-6), le lot No. 10 

�j de la subdivision officielle du lot originaire No. 14 (14-10), le lot No. 
'3 13 de la subdivision officielle du lot originaire No. 15 (15-13), la resub-
'- j^division No. 2 de la redivision du lot No. 5 de la subdivision officielle 
^ du lot No. 4 du lot originaire No. 15 (15-4-5-2) du cadastre officiel de 
* la Cité des Trois-Rivières, pour le prix de $16,500.00 payable comptant. 
^ Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit acte de vente 

qui vient d'être lu au Conseil et à son approbation par le Ministre des 
Affaires Municipales et le Ministre de l'Industrie et du Commerce du Québec. 

ADOPTE. 

ATTENDU que la municipalité, par son règlement No. 386 du 7 
mars 1969, ( modifié par les règlements Nos 386-a du 16 septembre 1969,) 
a adopté un programme de rénovation (ci-après appelé "le programme") pour 
la partie de son territoire appelée Notre-Dame de la Paix; 

ATTENDU que ce programme (ainsi modifié) a été approuvé par 
la Société, aux termes d'une résolution portant le No. 2640 en date du 18 
février 1970 et que cette approbation a été ratifiée par le lieutenant-
gouverneur, aux termes d'un arrêté en conseil portant le No. 859 du 4 mars 
1970; 

ATTENDU que la municipalité, par son règlement No. 408 en date 
du 19 mars 1970, a décidé de mettre en oeuvre ce programme et a demandé à 
la Société une subvention et un prêt à cette fin; 

ATTENDU que la Société, par sa résolution 2641 en date du 18 
février 1970, a décidé, avec l'autorisation du lieutenant-gouverneur, aux 
termes d'un arrêté en conseil portant le No. 860 en date du 4 mars 1970, 
de conclure un contrat avec la municipalité pour lui accorder conformément 
à l'article 49 c) de sa loi et de l'article 12 de son règlement No. 1, une 
subvention estimée à $1,991,081.00 et conformément à l'article 49 c) de sa 
loi et de l'article 21 de son règlement No. 1, un prêt estimé à $663,694.00 
pour la mise en application de ce programme. 

CONFORMEMENT à ce programme de rénovation, la Cité des Trois-
Rivières désire acquérir de gré à gré les immeubles prévus au programme 
sous réserve de l'acceptation par la Société d'Habitation du Québec, des 
montants offerts. 



2 9 5 

Achat 

MARDI, LE 15ième JOUR DE DECEMBRE 1970. 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Antoine Gauthier 

l'acquisition de gré à gré des immeubles suivants: 
propriétés 
rén. urb. Nom et adresse du propriétaire 
Notre-Dame 
de la Paix M. RENE LEVASSEUR, 3714 Blvd Des Forges 
Adoption. 

M. ALCIDE LECLERC, 1971 Plouffe 

Mme ALCIDE LECLERC, 1971 Plouffe 

No. de cadastre 

P.177, 177-P.9 
P.10 

178-93, 177-71 

178-78 

ADOPTE. 

Montant  

$10,656.00 

1,740.00 

2,070.00 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Entente 
C.P.R. 
égout 
Marie 
de 
l'Incarnation 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Corporation de la Cité des Trois-Rivières les plans montrant l'instal-
lation d'une conduite d'égout pluvial sous l'emprise ferroviaire du Canadien 
Pacifique située rue Marie de l'Incarnation dans la zone industrielle No. 1 
au point milliaire 0.13. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Entente Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
C.P.R. de la Cité un contrat sous seing privé envertu duquel le CANADIAN PACIFIC 
égout RAILWAY COMPANY permet à la Corporation de la Cité des Trois-Rivières de 
Les construire et d'entretenir sous les emprises de la compagnie une conduite 
Rivières de drainage au point millaire 2.77 de la subdivision de St.Maurice Valley, 
Adoption. pour le prix annuel de $10.00, aux fins de desservir le Centre d'Achats 

"Les Rivières". Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au 
dit contrat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

Contrat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
Dollard de la Cité un contrat sous seing privé entre la Corporation de la Cité des 
Const. Trois-Rivières et la COMPAGNIE DE~CONSTRUCTION DOLLARD LTEE en vertu duquel 
aqueduc cette dernière s'engage à exécuter les travaux de construction d'aqueduc 
et et d'égout sanitaire des projets Dargis, Talbot et Rojan, pour le prix de 
égout $52,133.00. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit con-
Adoption. trat qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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Règ. 364 
vente 
des 
titres 
fonds 
d'amortis-
sement 
Adoption. 

CONSIDERANT que le Conseil de la Cité des Trois-Rivières, par 
son règlement No. 364, adopté en 1967, a été autorisé à contracter un em-
prunt de $75,000.00; 

CONSIDERANT que les fonds d'amortissement de la Cité peuvent 
absorber le montant de l'emprunt comme placement' 

CONSIDERANT que le cours du marché actuel n'est pas avantageux 
pour contracter l'emprunt et que l'achat de ces obligations par les fonds 
d'amortissements simplifierait la procédure d'émission et de rachat de ces 
titres, tout en réduisant considérablement le coût de ces procédures et com-
porterait une économie sensible sur les conditions prévalant dans le cours 
du marché; 

CONSIDERANT qu'il y a lieu de demander au Ministre des Affaires 
Municipales d'autoriser la vente de ces obligations de gré à gré, au pair, 
sans l'accomplissement des formalités prescrites par l'article 592 de la Loi 
des Cités et Villes; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Que l'Honorable Ministre des Affaires Municipales est respectueu-
prié d'autoriser la vente des $75,000.00 d'obligations du règlement Mo. 
1 qu'amendé, portant intérêt au taux de 6% l'an et échéant en série 

du 1er novembre 1971 au 1er novembre 1980 inclusivement, de gré à gré, au 
pair, plus l'intérêt couru I la date de livraison des titres, la vente étant 
faite aux fonds d'amortissements de la Cité. 

sement 
364, tel qu 

ADOPTE. 

CONSIDERANT que le règlement No. 364 de la Cité des Trois-Rivières 
autorise un emprunt de $75,000.00 pour exécuter des travaux d'installation de 
lumières de circulation; 

CONSIDERANT que le dit règlement limite à dix ans la période 
d'emprunt à contracter; 

CONSIDERANT que pour donner effet à l'emprunt à contracter, il 
faut déterminer la date d'émission que portera les obligations et le taux 
d'intérêt à payer, le tableau d'échéances des obligations; 

IL EST PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Règ. 364 
amend, 
émission 
des 
titres 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

1. Que l'article 3 est amendé pour éliminer les mots "excédant pas; 

pour limiter l'émission à un terme se terminant le 1er novembre 
1980, ainsi que "n'excédant pas 7%" pour être remplacé par un 
taux à 6%; 

2. Oue l'article 4 soit amendé pour déterminer la date du 1er 
novembre 1970 que porteront les obligations; 

3. Que l'article 7 soit amendé pour remplacer le tableau des 
échéances par le suivant: 

1ère Année 
2e 
3e 
4e 
5e 
6e 
7e 
8e 

1er novembre 1971 
1er novembre 1972 
1er novembre 1973 
1er novembre 1974 
1er novembre 1975 
1er novembre 1976 
1er novembre 1977 
1er novembre 1978 

$ 5,000.00 
5,000.00 
6,000.00 
6,000.00 
7,000.00 
7,000.00 
9,000.00 
9,000.00 
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9e année 1er novembre 1979 $10,000.00 
10e " 1er novembre 1980 11,000.00 

$75,000.00 

4. L'article 8 est amendé pour y ajouter les mots suivants: 

"Les coupons d'intérêt seront payables semi-annuellement 
le 1er mai et le 1er novembre de chaque année". 

5. L'article 9 est amendé en y ajoutant les mots suivants: 

"La signature du Maire pourra être imprimé, gravé ou 
lithographié sur les obligations". 

"Ces dites obligations ne seront pas rachetables par antici-
pation." 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Requête Que le Chef du Contentieux de la Cité soit autorisé à présenter 
présentée à la Commission des Transports du Canada la requête dont lecture vient d'être 
traverse faite au Conseil, aux fins de permettre l'érection d'une traverse à niveau à 
à niveau la jonction de la voie ferrée du Canadien Pacifique et du Boulevard Du Rochon, 
Blvd telle que démontrée dans un plan préparé par le Bureau des Ingénieurs de la Cité 
du Rochon et portant le No. 85-71, et que copie de cette requête soit adressée à la corn-
Adoption. pagnie Canadien Pacific Railway. 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée. 

ASSISTANT-GREFFIER MAIRE 

RF/jb 
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A une assemblée régulière du Conseil de la Cité des Trois-
Rivières tenue à l'Hôtel de Ville lundi, le 21ième jour de décembre en 
l'an de Notre-Seigneur mil neuf cent soixante-dix, à huit heures du soir, 
en la manière et suivant les formalités prescrites par la loi, â laquelle 
assemblée étaient présents tous les membres du Conseil. 

Son Honneur le Maire: 
Messieurs les Conseillers: 

Gilles BEAUDOIN 
Jean-Paul LAVERGNE 
Léo THIBEAULT 
Antoine GAUTHIER 
Benoît GIGUERE 
Gaston VALLIERES 
Fernand COLBERT 
Jean-Guy LAFERTE 
Lionel JULIEN 

Les procès-verbaux de la séance régulière du 14 décembre 1970, 
ajournée au 15 décembre 1970, sont adoptés. 

Avis motion 
maintenu 
marge 
de recul 
secteur 
St-Jn-Bte 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 30 novembre 1970, règlement amen-
dant le règlement No. 191-16 quant à ce qui a trait â la marge de recul sur 
les lots 181-584, 585, 586 et 587 dans la zone RD-1, secteur 14 du secteur 
St-Jean-Baptiste de la Salle, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
zonage 
projet 
Denoncourt 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
le rglement dont il a donné avis lundi, le 30 novembre 1970, règlement amen-
dant le règlement No. 191, à l'effet de zoner les terrains délimités par l'axe 
central de la rue Nérée Beauchemin, par l'axe central de la rue Des Bouleaux 
et par la ligne sêparative des lots 181 et 181-1, mais qu'il le proposera à 
la prochaine assemblée. 

Avis motion 
maintenu 
marges 
de recul 
Place de 
l'Esplanade 

M. le conseiller Gaston Vallières déclare qu'il ne peut proposer 
le règlement dont il a donné avis lundi, le 30 novembre 1970, règlement amen-
dant le règlement No. 191-22 quant I ce qui a trait aux marges de recul et 
à l'espacement des bâtiments entre eux dans le secteur H3 de la Place de l'Es-
planade, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée. 

Avis motion M. le conseiller Antoine Gauthier déclare qu'il ne peut proposer 
maintenu le règlement dont il a donné avis lundi, le 7 décembre 1970, règlement amen-
règ. 186 am. dant le règlement No. 186 quant à ce qui a trait au stationnement sur rues 
station- et aux sens uniques, mais qu'il le proposera à la prochaine assemblée, 
nement 

Avis motion 
résolution 
rescindée 
expro-
priation 
André 
Laçasse 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai une réso-
lution rescindant la résolution adoptée par le Conseil le 15 décembre 1970 
relativement à l'avis d'expropriation à être donné à M. ANDRE LAÇASSE. 

Lu en Conseil, ce 21ième jour de décembre 1970. 

Signé: Benoît Giguère 
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Avis motion 
prix 
location 
marché-aux-
denrées 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment amendant le règlement No. 16, quant à ce qui a trait aux prix de lo-
cation des etaux et tables à l'intérieur du marchê-aux-denrées. 

Lu en Conseil, ce 21ième jour de décembre 1970. 

Signé : Fernand Colbert 

Avis motion 
homolo-
gation 
partie 
rue Des Forges 

Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
ment décrétant l'homologation de la rue Des Forges, côté sud, entre Royale 
et St-Denis, pour fins de stationnement. 

Lu en Conseil, ce 21ième jour de décembre 1970. 

Signé: Benoît Giguère 

Avis motion Je donne avis par les présentes qu'au temps et en la manière 
règ. 352 am. voulus par la loi et les règlements de ce Conseil, je proposerai un règle-
tarifs ment amendant le règlement No. 352 régissant le stationnement et la^circu-
autogare lation des véhicules automobiles dans 1'autogare de la Place de l'Hôtel de 

Ville, quant à ce qui a trait aux tarifs. 

Lu en Conseil, ce 21ième jour de décembre 1970. 

Signé : Léo Thibeault 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Compte 
rendu 
séance 
15 déc. 70 
Adoption. 

Que le compte rendu de la séance du Conseil siegeant en Com-
mission Permanente mardi, le 15 décembre 1970, et qui vient d'être lu au 
Conseil, soit reçu, adopté et ratifié à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Comptes Que les comptes à payer pour le mois de novembre 1970, au mon-
à payer tant total de $109,457.61, soient acceptés et approuvés â toutes fins que 
novembre 70 de droit. 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Comptes Que le bordereau de comptes, listes de paie, etc., pour le mois 
payés de novembre 1970, au montant total de $2,636,151.83, soient acceptés et ra-
'novembre 70 tifiés à toutes fins que de droit. 
Adoption. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

SECONDE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au 
terrain nom de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, 
Claude par lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Clau-
Raymond de RAYMOND un emplacement ccnnu et désigné comme faisant partie du lot No. 
élarg. 87 de la subdivision officielle du lot No. 249 (249-P.87) du cadastre of-
Blvd ficiel de la Paroisse des Trois-Rivières, pour le prix de payable 
Parent comptant, aux fins de l'élargissement du Boulevard Parent. Le tout sujet 
Adoption. aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être 

lu au Conseil et aux règlements Nos 13-AAZ-210 et 389. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me Léo LEBLANC, notaire, par lequel 
Marcel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Marcel ST-GERMAIN, 
St-Germain conformément à l'article 44 de la Loi de la Société d'Habitation du Ouébec, 
rénovation un terrain connu et désigné comme étant le lot 128 de la subdivision offi-
N.Dame cielle du lot No. 178 (178-128) du cadastre officiel de la Paroisse des 
de la Paix Trois-Rivières, avec bâtisse®dessus construites, pour le prix de $7,470.00 
Adoption. payable comptant. Cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'ar-

rêté en conseil No. 4572 du 9 décembre 1970. Le tout sujet aux clauses et 
conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Achat 
propriété 
Henri 
Lamontagne 
rénovation 
N. Dame 
de la Paix 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé â signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean-Paul BERARD, notaire, par 
lequel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Henri LAMON-
TAGNE, conformément à l'article 44 de la Loi de la Société d'Habitation du^ 
Québec, un terrain connu et désigné comme étant le lot No. 81 de la subdivi-
sion officielle du lot originaire No. 177 (177-81) du cadastre officiel de^ 
la Paroisse des Trois-Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le prix 
de $7,304.00 payable comptant. Cette acquisition de gré â gré a été approu-
vée par l'arrêté en conseil No. 4571 du 9 décembre 1970. Le tout sujet aux 
clauses et conditions mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être 
lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Achat 
propriété 
Alphonse 
Dubé 
rénovation 
N. Dame 
de la Paix 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Gérard DUFRESNE, notaire, par le-
quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Alphonse DUBE, 
conformément à l'article 44 de la Loi de la Société d'Habitation du Québec, 
un terrain connu et désigné comme étant le lot No. 127 de la subdivision of-
ficielle du lot No. 178 (178-127) du cadastre officiel de la Paroisse des 
Trois-Rivières, avec bâtisse dessus construite, pour le prix de $3,850.00 
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payable comptant. Cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'ar-
rêté en conseil No. 4572 du 9 décembre 1970. Le tout sujet aux clauses et 
conditions mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Con-
seil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Achat Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
propriété de la Cité un projet d'acte préparé par Me Emile ARSENAULT,notaire, par le-
Wilfrid quel la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Wilfrid HUBERT, 
Hubert conformément à l'article 44 de la Loi de la Société d'Habitation du Québec, 
rénovation un terrain connu et désigné comme étant le lot No. 52 de la subdivision offi-
N. Dame cielle du lot No. 177 (177-52) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-
de la Paix Rivières, avec bâtisses dessus construites, pour le prix de $9,500.00 payable 
Adoption. comptant. Cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'arrêté en 

conseil No. 4572 du 9 décembre 1970. Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Achat 
propriété 
Jean-Louis 
Nadeau 
rénovation 
N. Dame 
de la Paix 
Adoption. 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Guy Laferté 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité un projet d'acte préparé par Me Jean Nil HEON, notaire, par lequel 
la Corporation de la Cité des Trois-Rivières achète de M. Jean-Louis NADEAU, 
conformément à l'article 44 de la Loi de la Société d'Habitation du Québec, 
un terrain connu et désigné comme étant le lot no. 65 de la subdivision offi-
cielle du lot No. 178 (178-65) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-
Rivières, avec bâtisses dessus construites, pour le prix de $7,470.00 payable 
comptant. Cette acquisition de gré à gré a été approuvée par l'arrêté en 
conseil No. 4571 du 9 décembre 1970. Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées dans le dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Servitude Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
d'égout de la Cité un projet d'acte prépare par Me Pierre CHAGNON, notaire, par le-
zone ind. quel M. Eugène BELLEFEUILLE cède à la Corporation de la Cité des Trois-
No. 2 Rivières deux lisières de terrain connues et désignées comme étant une partie 
Eugène non subdivisée du lot originaire 191 ( ptie 191) et une partie non subdivisée 
Bellefeuille du lot originaire 193 ( ptie 193) du cadastre officiel de la Paroisse des 
Adoption. Trois-Rivières et accorde une servitude temporaire en vue de l'installation 

d'une conduite d'égout sanitaire devant desservir la zone industrielle No. 2 
sur une partie non subdivisée du lot originaire 191 ( ptie 191)et une partie 
non subdivisée du lot originaire 193 (ptie 193) du cadastre officiel de la Pa-
roisse des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00 et en retour la Corporation 
de la Cité des Trois-Rivières accorde un droit de passage sur les parties de 
terrain cédées par M. Bellefeuille. Le tout sujet aux clauses et conditions 
mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 
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PROPOSE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Servitude Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
d'égout de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, par le-
zone ind. quel Madame Cyprien LACROIX accorde à la Corporation de la Cité des Trois-
No. 2 Rivières une servitude permanente sur une partie non subdivisée du lot ori-
Dame ginaire 202 (ptie 202) et une servitude temporaire sur une partie non sub-
Cyprien divisée du lot originaire 202 ( ptie 202) du cadastre officiel de la Pa-
Lacroix roisse des Trois-Rivières, en vue de l'installation d'une conduite d'égout 
Adoption. sanitaire devant desservir la zone industrielle No. 2, pour le prix de $225.00 

payable comptant. Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit 
projet d'acte qui vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Servitude Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
d'égout de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, par le-
zone ind. quel la SUCCESSION DE DAME RAOUL BERGERON cède à la Corporation de la Cité 
No. 2 des Trois-Rivières, pour le prix de $1.00, une lisière de terrain connue et 
Succession désigné*,comme étant une partie non subdivisée du lot originaire 194 (ptie 194) 
Raoul du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-Rivières et accorde une servi-
Bergeron tude temporaire en vue de l'installation d'une conduite d'égout sanitaire 
Adoption. devant desservir la zone industrielle No. 2 sur une partie non subdivisée du 

lot originaire No. 194 ( ptie 194) du cadastre officiel de la Paroisse des 
Trois-Rivières, pour le prix de $200.00 payable comptant. Le tout sujet aux 
clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui vient d'etre lu 
au Conseil. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

Servitude Que Son Honneur le Maire soit autorisé â signer pour et au nom 
d'égout de la Cité un projet d'acte préparé par Me Pierre CHAGNON, notaire, par le-
zone ind. quel Mme Emile LAJOIE accorde à la Corporation de la Cité des Trois-Rivières 
No. 2 une servitude permanente sur une partie non subdivisée du lot originaire 190 
Dame (ptie 190) et une servitude temporaire sur une partie non subdivisée du lot 
Emile originaire 190 (ptie 190) du cadastre officiel de la Paroisse des Trois-
Lajoie Rivières, en vue de l'installation d'une conduite d'égout sanitaire devant 
Adoption. desservir la zone industrielle No. 2, pour le prix de $150.00 payable comptant. 

Le tout sujet aux clauses et conditions mentionnées au dit projet d'acte qui 
vient d'être lu au Conseil. 

ADOPTE. 

Paiement 
de 
comptes 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Gaston Vallières 

SECONDE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

Que le Conseil autorise par les présentes le paiement des comptes 
suivants: 
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M. Marcel Dubé $ 2,276.21 
M. Anatole Proulx 4,611.30 
M. Denis Perreault 30.00 
M. Paul Charland 44.00 
Dollard Construction Ltée $32,856.50 

1,088.89 33,945.39 

Place Le Centurion Inc. $20.75 

" " " 57.20 77.95 

Les Pavages de Nicolet Inc. $ 5,863,44 

" " " 6,000.00 11,863.44 

Les Gais Pinsons 225.00 
M. Lionel Turcotte 3,820.00 

" " 380.00 
Marché Suprême Tardif 29.05 
Gaston Bourassa Ltée 26 987 56 

'sosies 
Arno Electrique Ltée 43,639.35 
Me Jean Methot, C.R. 40.00 
Regional Asphalte 100,873.80 
Lemay, Perron & Associés 5,405.21 
Henri Paquette 11,000.00 

ADOPTE. 

Transfert 
surplus 
de la 
traverse 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Que par les présentes le Trésorier de la Cité soit autorisé 
fermer le compte de surplus de la traverse^poui' cti'n -ap 

uJg^cîe l^année^ courante. n 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Benoît Giguère 

SECONDE PAR: M. le conseiller Léo Thibeault 

Contribution Qu'au budget de l'année 1970, la contribution du service de 
service l'aqueduc à l'administration générale soit établie à $200,000.00. 
d'aqueduc 
à l'adm. 
générale 
Adoption. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

ET RESOLU: 

Avis d'expro-
priation 
donné 
M. Roland 
Cadorette 
élarg. 
rue Royale 
Adoption. 

Qu'en exécution du règlement No. 395 adopté par le Conseil le 
1er octobre 1969 et du règlement No. 407 adopté le 19 mars 1970, le Chef 
du Contentieux est autorisé à donner I M. Roland CADORETTE l'avis d'expro-
priation prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport avec 
expropriâtion du lot No. P-1618 du cadastre officiel de la Cité"des Trois-

Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élargissement de la rue Royale 
dans le cadre de la mise en oeuvre d'un programme de rénovation et qu'une 
indemnité de $16,300.00 - - -
propriation susdite; la présente autorisation étant valable pour toute la 
procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. La résolution adoptée le 

ex 
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14 septembre 1970 est par les présentes rescindée à toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Lionel Julien 

SECONDE PAR: M. le conseiller Jean-Paul Lavergne 

ET RESOLU: 

Avis d'expro- Qu'en exécution du règlement No. 395 adopté par le Conseil le 

1er octobre 1969 et du règlement No. 407 adopté le 19 mars 1970, le Chef 
du Contentieux soit autorisé I donner à Mlle Thérèse R0BICH0N l'avis d'ex-
propriation prévu à l'article 774 du Code de Procédure Civile en rapport 
avec l'expropriation du lot No. P-1618 du cadastre officiel de la Cité des 
Trois-Rivières; ledit immeuble devant servir à l'élargissement de la rue 
Royale dans le cadre de la mise en oeuvre d'un programme de rénovation, 
et qu'une indemnité de $15,000.00 soit offerte à ladite propriétaire en 
rapport avec l'expropriation susdite; la présente autorisation étant va-
lable pour toute la procédure d'expropriation jusqu'à jugement final. La 
résolution adoptée le 14 septembre 1970 est par les présentes rescindée à 
toutes fins que de droit. 

ADOPTE. 

priation 
donné 
Mlle 
Thérèse 
Robichon 
élarg. 
rue Royale 
Adoption. 

PROPOSE PAR: M. le conseiller Fernand Colbert 

SECONDE PAR: M. le conseiller Gaston Valliêres 

Convention 
H. & R. 
Block Ltd 
enseigne 
rue 
St-Georges 
Adoption. 

Que Son Honneur le Maire soit autorisé à signer pour et au nom 
de la Cité une convention sous seing privé par laquelle la Corporation de 
la Cité des Trois-Rivières permet à la compagnie H. & R. BLOCK LTD de placer 
une annonce au-dessus du trottoir, vis-à-vis le 573 de la rue St-Georges, 
et ce, en se dégageant de toute responsabilité. Le tout sujet aux clauses 
et conditions mentionnées dans la dite convention qui vient d'être lue au 
Conseil. 

ADOPTE. 

La séance est ensuite levée. 

jiéuLtd^y\ 
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